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353 64 
SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

DANS LES 

Charbonnages de Bel 
pendant l'année 1924 (1 

I 
PAR 

G. HAVEN 
TngC>nienr en chef.Directeur des Mines, ù Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

Accidents dus à des causes diverses. 

Pendant l 'année 1924, .il s'est produi t dans les travaux 

80 uter rains des charqonnages de Dclgique, 20 accidents 
dus à des causes diverses : coups de hache au,cour~ de la 

, tion des bois de soutènement ; chutes de boIS pen-
prepara , 1 t c1 p. erre ou 
dant la confection <lu soutènement; ec ~ s e i 

d ' t'l dans les veux; chutes dans les tailles ou dans les 
ou l ·' . , · t t mment de 

galeries ; emploi d 'appareils mecamques, e _no a . 

haveuses, etc. ' 1 ·t a 6 ouvriers et des 
Ces 20 accide nts ont cause a mot e 

blessUl'eS rrraves à 14 autres . )/ d b 
f"- G a à 3 64 ~0 u nom r e 

Le nombr e de tués correspon ' . 1 , . 
. , la mort à la smte CL acc1-

total des ouvriers qm ont trouve ' 
dents dans les travaux du fond. 

' l n 1 ique tomo XXIX (année 1928)' 2• et 
(1) Voir 1!11.11 c1. les des Mines ce e [! ' 

3° livraisons. 
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La proportion de tués pour J 0 .000 ouvriers de l'inté
r ieur est de 0, 50. 

Bien qu'en principe il soit d'une utilité incontestable, 
au point de vue de la prévention, de faire connaître tous 
les accidents qui se produisent, nous avons estimé pouvoir 
nous limiter à exposer, dans ce qui suit, parmi les acci
dents dus à des causes diverses, uniquement ceux provo
qués par l' emploi des haveuses. 

La raison en est que, d'une part, les autres accidents 
envisagés, survenus pendant l'exercice 1924, sont dus à 
des causes maintes fois constatées et signalées et que leur 
connaissance n'apporterait aucun élément nouveau, et 
que, d 'autre part, les haveuses sont des appareils dont 
l'introduction dans nos mines, de date r elativement 
récente, crée de nouvelles causes d' accidents. 

Accidents provoqués par l'emploi de haveuses. 

Pendant l'année 1924, ces accidents ont été au nombre 
de 5 ; ils ont provoqué la mort de 2 ouvriers et occasionné 

. des blessures graves à 3 autres. 

RÉSUMÉS 

N ° 1. - Centre. - 2° Arronclissement. - Gharbonmage de 1llau.
ra_qe e f. B oussoi t . - Siège Af arie-J osé, à M awrage. - Etage d e 
.p.5 mètres. - S jcvnvier 1Df2.1, vers 17 hewres. - Un blessé mor
tellement. - P.-V. l ngéniewr princival G. lJesenfans . 

Alor s qu' il manœuvrait le racagnac commandant le 
déplacement angulaire de Ja barre d 'une haveuse un 
ouvrier est tombé sur cette barre, qui était en rotatio~. 

Résumé 

.D~ns une taille où la veine avait om,so d'ouverttu-e et 120 d'in-
clma1son, le havage s 'effectuait contre le mur à l'ai.cle d' h , . uue aveuse 
electnque, à bar re, du type " Pick Quick ». 

J 
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La barre de cette haveuse, de i m, 10 de longueur, était gar nie 
d e dents en saillie et était animée cl 'un mouvemen t de r otation de 
3.000 tours par milmte. L e déplacement angulaire _de cette bar re 
et sa pénét rat ion progressive dans la veine étaient produits à l ' aide 
d ' une vis sans fin en prise avec des engrenages logés d ans le « car
ter ,, de la machine, vis sans fin portant , eu bout d 'ar bre, une 
tête carrée sur laquelle on chaussait un levier à. main de om ,30 de 
longueur, muni d'un rochet, et constituant le « racagnac » . 

Du côté opposé à la bar re, sur la haveuse, était monté u n tam 
bour de halage. 

Au momen t de l ' accident, on procédait au déplacement angu
lai re de la barre, laquelle était en rotation à la vitesse ordinair e . 
Un ouvrier, pla.cé à proximité de la barre, le genou droit sur le 
mur d e là couche, l a main gauche for tement appuyée sur le m an
chon terminant Je car ter, manœuvTait Je racagnac. 

A un momen t donné, sa main gauche ayant échappé à son point 
d ' appu i, l ' ouvrier perdit l 'équili br e et fut happé par les dents de 
la barre. 

L ors de la r éunion du Comité d ' a.rrondissement, }' Ingénieur qui 
a procédé à l'enqu ête a exposé ce qui suit : 

« Au cours d'u11 examen de cet appareil auquel j ' ai procédé avec 
un des représentants en Belgique de la firme « Pick Quick >>, nous 
av,ons reconnu que la commande du déplacement angulaire d e la 
barre potu· la fai r e pénétr er dans la veine, au début du havage, 
peut être r éalisée sans le secou1·s d 'u n racagn ac et sans exposer 
ainsi un ouvrier au voisinage toujours danger eux de la barre . Il 
suffit de remplacer le racagnac, sur l ' arbr~ de commande du mou
vement angulaire, par une poulie et d e faire t ourner cette der n ière 
en exerçant une traction sur une chaîne flot tante engagée dans sa 
gorge. Cette t raction peu t être facilement exer cée p a.i; le t relùl 
de halage que porte la haveuse; il suffit d e décrocher de cet appa
r eil l'extr émité du brin non enroulé de la corde d e halage et de 
la fixer à l' une d es ext rémités de ladite chaîne. 

,, En at tendant ce t te t r ansformat ion, j '~ invité la direction à 
interdire de m anœu vrer le r acagnfl.C pendant la rotation de la 
barre. Rien n 'empêche, en effet, pendan t l'arrêt de ce mouvement, 
de commencer le havage à la main, au pied de la taille, poux pou. 
voir faire entr er ensui te la barre dans l a veine par le seul d éplace-
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ment angulair e provoqué par le racagnac, ainsi que le délégué à 
l' inspection des mines, M . Fontaine, me l'a fait judicieusement 
observer. ,, 

N ° 2. - Clwrleroi. - ~n Arrondi.<sement. - Charbonnage de 
Grand-Conty et Spinois. - S iège Saint-JI enri, à Gosselies. -
Etaye d e 2BO mètres . - 20 avril 1924 , vers 18 h e11Jrei; . - Un 
blessé . - P.-11. l11gé1rieur R. l ef èvre. 

'Gn OU\Tier , qui rectifiait la posit.ion d'une ha,·eu!>e 
(! P ick Q11 ick » à barre, a eu le hras droit entraîné par les 
dents de la harre . 

Résumé 

Dans lme taille , on procédait au havage à l faide d'uné haveuse 
électrique, à barre, du système « Pick Quick "· 

La _ba~Te, garn i_e de pics mult iples, mesurait im ,40 de longueur. 
Elle eta1t attaquee par un moteur électrique par l'intermédiair e 
d 'eng renages coniques; le moteur était enfermé dans une carcasse 
métallique ; les engrenages étaien t logés dans une boîte ou " carter 

11 

en deux parties, dont une mobile, et un dispositif permettait d 'en
gager la barre en rotation dans le charbon et aussi d'effectuer le 
havage dans deux directions opposées du front d'attaque . 

En agissa~t sur ~eux vé1:i~s disposés aux deux angles de ' la 
car casse de 1 appareil , au vo1smage du carter, on pouvait relever 
ou abaisser l'appareil d ' un côté ou de l 'autre et placer ainsi la 
barre parallèlement au mur de la couche. 

Au moment de l' accident, la haveuse venait d 'êtr e r emise en 
marche. U n ouvrier , occupé, en manccuvrant le clisposit.,if ad hoc, 
à engager la barre dans le charbon , s'aperçu t que celle-ci n'était 
pas _parallèle au mur de la couche, et même attaquait ce der nier. 
Pour rétablir le parallélisme entre la barre et le mur de la couche 
il agit sur un des vérins et, pour ce faire, se coucha à plat ventr~ 
sur le carter . L ' un des pics accrocha sa veste et son bras droit 
ent raîné sous la barre, fut broyé. ' 

L 'appareil fut aussitôt arrêté et l 'ouvrier dégagé . 

. M. l ' In~pecteur général des Mines a fait remarquer que la vic-
time auxa1t dû f · ~t l all'e arre er e moteu1· avant de procéder au redres
sement de la barre. 

J. 

• 
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N ° 3. - Charleroi. - 5° Arrondi.~se111 e 11t . - Charbonnage d 'Ap
pcwmée-Ran.~art , Bois dit Roi et Fo11t e11 elle. - Siège 11° 8 oit clu 
Jlarquis, à Fle1trU1;. - Etage d e 4:>8 m ètres. - ;5 juillet 1924, vers 
g3 heures. - Un blessé . - P.- JI. l11gé11iettr J. Pieters. 

Un omTier a été blessé à la jambe gauche par la barre 
d ' une haveuse électrique « Pick Quick ». 

Ré1umé 

Dans une taille, où la couche p résentait une ouver ture de l'",10 
et une inclinaison de 27°, on procédait au havage à l'aide d 'une 
haveuse électrique, à barre, du type « Pick Quick » . 

Le déplacement angulaire de la ba~-re était produit au moyen 
d ' un racagnac. 

Le boisage de la taille consistait en « rallonges » de 3m ,50 de 
longueur, disposées au toit suivant la pente et supportées chacune 
par quatre étançons. Au fur et à mesure de l ' avancement du 
havage, ceux-ci étaient enlevés, puis r eplacés immédiatement après 
le passage de la haveuse. 

Au moment de l ' accident, on venait de terminer le havage et 
l' avant de. la haveuse, arrêtée dans son déplacement, se trouvait 
à l'",50 du coupement de la taille. 

Un ouvrier, à ] 'arrière de la haveuse, à. genoux sur le mur de la 
couche et se tenant de la main droite à un étançon, manœuvrait 
de la main gauche le racagnac en vue de ramener la bane, tou
jours en rotation, dans l ' axe de la mâchine. 

Lorsque la barre fut dans la position voulue, l'ouvrier com
manda l'arrêt au machiniste, qui obéit aussitôt. L'ouvrier ayant 
enlevé le racagnac, le déposait sur la machine, quand l 'étançon 
auquel il se tenait, céda. L ' ouvrier glissa vers le front et sa jambe 
gauche vint en contact avec les dents de la barre, qui , par inertie, 
con t inuait à tourner. 

N ° 4. - Centre. - J" Arrondissemen t. - Charbonnage d e La 
Lonvière et Sars-Longchamps. - Sif-ge n° 10, à Saint- Tfaast. -
Etage de 810 m ètres . - 28 septembre 19:34 , vers 1 h eure. - Un 
t ué. - P.- JI. l11gé11 ieur 71riiicipal E. M oli11glten . 

Un ouvrier a, été happé par la barre d'une have use élec
trique « Pick Quick ». 

' 
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Résumé 

Dans une taille faisant partie d ' un chantier ouvert dans une 
couche de ow,60 d 'ouverture environ et de 25° d ' inclinaison le 
havage était effectué à l ' aide d ' une baveuse électrique à barre

1 

du 
système cc Pick Quick ». 

L a taille était boisée au moyen de cc rallonges ,, de 3m,oo de lon
gueur, soutenues chacune par t rois étançons et disposées en files 
suivant l' inclinaison de la couche. Les files de rallonges étaien t 
distantes les unes des au tros de om,95 et la dernière file était acco-
lée au front de la taille. · 

La barre de la haveuse, garnie de pics ou dents, tournait norma
lement à la vitesse de 350 tours par minute ; son déplacement angu
laire était produit par une vis hélicoïdale que l'on manœuvTait par 
l 'intermédiaire d'un bras situé du côté opposé au front de la t aille. 

, La victu:ie, qui _était cc suiveur de haveuse '» avait pour mission 
d abord, des la mise en marche de la machine, d 'agir sur le bras 
co~ma~d~nt le dépl~cement angulaire de la barre, de manière à 
faire penet rer celle-ci progressivement dans la veine et à l ' amener 
dans une position perpendiculaire au grand axe de ] h · . a aveuse, puis 
de su1v1·e la haveuse dans son mouvement de déplacemen t le long 
du front, dans le but d 'enlever les étançons de soutènement ren
contrés par la barre et de les remettre en place après le passa e 
de cette dernière. g 

])'.après les instruction s qui lui avaient été données, la victime 
devait, pour manœuvrer le bras, se j)lacer dans la sec d b , A , • , on e avee, 
sur le cote de la haveuse oppose au front De plus ·1 ' t "t d 

, , A • , i e a1 · e 
rogle d arreter la haveuse, lors de l 'enlèvement des étançons. 

. ~~moment de l: accident, _la baveuse se trouvait dans la partie 
m fen eure de la t 11;1lle, la point e de la bane contre la h . l . . couc e , e 
« smveur de haveuse » se t enait non loin de la barre derrière la 
have;ise, dans la havée libre longeant le front; le machiniste était 
place au-devant de la haveuse, c'est-à-dire vers l'amont. 

Sur signal donné par le suivem , le machiniste mi t la haveuse en 
marche. 

Aussitôt retentit le signal « Oh ,, signifiant l'arreAt s · · d 
·· d d } , U ! Vl e 

eus e ou eur. La haveuse fut immédiatement arrêtée. 

Le ". suiveur de haveuse " avait été happé par la barre· il se 
tl'on va1t cnga - li ' ~ ge sous ce e-ci horriblement. mutilé · il mourut peu 
apres. ' 
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Les ci rconstances clans lesquelles l'accident s'est· produit n 'ont 
pu être déterminées. 

Il a été signalé que la victime avait rentré les pans de son veston 
à l' intérieur de son pantalon et lié le bas des jambes de celui-ci . 

N ° 5 . - ilions. -1•r A rrond'issernent. - Charbonnage d'Hen
sies-Pommerœul. - S iège des Sartys, cl, Hensies . - Etage de 
J,.28 niètres. - 8 novembre 1921,., vers 10 heures. - Un blessé. 
P. -V. I11génieur 71rinci7)(1l G . Sottia;ux . 

Dans une taille, un ouvrier , ayant glissé Slll" le mur 
humide de la couche, es t" venu en contact avec la barre 
d'une haveuse en rotation. 

Rèsumè 

Dans une taille faisant partie d ' un chant ier entrepris dans une 
couche de 001,90 d ' ouver ture et de 15° d ' inclinaison, on procédait 
au havage, à l'aide d 'une haveuse électrique à barre. 

L a barre, de l m,30 de longueur et garnie de pics, était m ise en 
rotation par moteur électrique, par l 'intermédiaire d'engrenages 
logés dans un « Cfll"ter » . 

En tre le car ter et la carcasse métal lique de la baveuse, de part 
et d'autre de l 'appareil, se trouvait une manivelle. En agissant 
sur l' une ou l 'au t re de ces manivelles, on produisait le déplace
ment angulaire de la barre. 

L a conduite de la baveuse était confiée à deux ouvriers à veine; 
l'un d ' eux, qui s'occupait de la manœuvre du moteur et des em
brayages, se tenait à l 'avant de la machine, donc vers l ' amont ; 
l ' autre, qui aidait à la manœuvre de déplacement de l'appareil et 
qui, au surplus, enlevait et r eplaçait les bois de soutènement, se 

tenai t à l ' arrière. 
Au moment de l'accident, la baveuse venait de parvenir au som

met de la taille, et il y avait lieu de la faire descendre. L e second 
des deux ouvrier s, après avoir fait r emettre la barre en rotation, 
avait entrepris de ramener celle-ci dans l'axe de la machine. 
Comme la manivelle si tt~ée du_ côté du remblai n'était pas acces
sible à cause du voisinage de quelques montants de boisage, l ' ou
vriei: dut actionner l 'autre man ivelle en passant le bras au-dessus 
de la baveuse. Lorsque la bar re sortit de la rainure pratiquée-dans 
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la couche:. l 'ouvrier donna le signal d ' arrêt et son compagnon ma
nœuvra l mterrupt eur ·a u couran t élect rique. , 

P ar suite de la vitesse acquise, la barre continua à tou rner sur 
el.le-même. Quant à l ' ouvrier , il ne. cessa pas de manœuvrer la ma-
n ivelle. L a manœuvre ét ait presque t erminée quand 1 · d d l ' · . , e pie e 

ouvrier . glissa s:u· le _sol humide. L ' ouvrier fut entraîné sous la 
barre qm tournait encore, mais qui bientoAt s' ai·r·eAta d ' Il A · , , , , e e-n1eme. 

Il a ete constaté que le mouvement de rotation de la b · . arre con-
tm ue pendan t quelques secondes seulement après l ' interr uption d 
cow·ant électrique. · u .. 

\l 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES A CCIDENTS SURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique· 
pendant P n n n ée 1925 

PAR 

G. RAVE~ 
Ingénieur en chef-Directeur des Miues, à Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains . 

Les accidents causés par le grisou. 

En 1925, les accidents causés par le gr isou ont été au 
nombre cle 8, ce qui r epr ésente 4, 68 % · du nombr e total 
des accidents qui se sont produits ladite année dans les 
travaux souterrains. Ils ont entraîné la mort de 15 ouvrier s 
et occasionné des blessures à 5 autres. 

Le nombre de tué représente ll ,28 % du nombre 
total des ouvriers qui ont trouvé la mor t, à la suite d'acci
dents, dans les t.ravaux du fond. 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers de l 'inté
rieur a été de 1, 36. Cette pr,apor tion est :g.otablement 
moindre que celles de. années 1923 (2,37) et sur
tout 1924 (3, 69) ; elle est encore influencée, comme on 
Je verra plus loin, par quelques accidents graves ayant 
entraîné chacun la mor t de plusieurs ouvriers . 

\ 
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. Les accidents causés par le grisou ont été classés en 
diverses_ catégories, suivant les circonstances dans les
quelles ils se sont produits. 

. L~ nombre des accidents _de_ chacune de ces catégories, 
ams1 que ~es nombres de n ct1mes, sont indiqués dans le 
tableau smvant : 

1 

Nombre de .. ~.~ 

NATl l RE DES ,v:c1 DENTS ~ ~ ... = "' en u 
., ... 

"" 
... ~ ,, = ... 

V ::0 
'" 

( aux coups de mines . A 2 6 3 

Tnflammations aux- aopareils ) ouvern1re de lampes. B - -
< 

-
dues d ·éclairage 1 

( 
Défectuosités , bris, etc. c 2 " 2 

à de~ causes diverses ou inconnueS'. D - - -
Asphyxies par Je dégagement normal du grisou E 4 5 -

dégagements 
d ' infl.11nmatio n F - - -

ins tanta nés de d"asphy~ies. de project ions de charbon 
gri sou suivis ou de pierres, t tc . . . . . · 1~ ..=.. ..=. -

- 8 15 5 

RÉSUMÉS 

SERIE A 
.No 1. - Charleroi - 50 A"·1·011'l' ". t C" b 'W .. . , • , ,. •0~emen . - llltr onnage de 

l oel . - Sie?e Saint-Xavier, à Gilly. - Etage de 877 mètres. -
l~ rnars !-9~·J, vers 3 h. - Un tué et deux blessés. - P.-V. l n é-
n1eiir pnnc1pol ./. f'ielrrs . g 

Da~s un~ galerie en bosseyement, le tir d'une mme a 
prodmt une infiammation de grisou. 

Résumé 

Le siège Saint-Xavier du Charbonnage la p o t, . d . de Noël est r angé dans 
ca egone es mmes à grisou. 

1 
<-

:f 

I.ES ACCIT>E N'l'S SURVENUS DANS LES CIIARBONNAGES Ç) IÎ 

A l' ouest de l' étage de 377 mètres, un chantier était en exploi
tation dans la couche Caillette. Celle-ci, inclinée de 29° vers sud, 
avait une ouverture de om,97 et i.rne puissance en charbon de ow 62 
la teneur eu matières volatiles de la bouille était de 12 % . ' ' 

Le chantier comportait deux tailles chassantes, avançant vers 
l'ouest, comprises ~ntre los niveaux de 336 et 293. r;iètres. I mmé
dia tement sous le niveau supérieur, une petite taille - no 3 -
était activée vers l'est pour déhouiller une partie de la couche 
laissée cont re un rejet lors du rétablissement de la t aille n° 2 au 

delà de celui-ci. 
Les deux: tailles supérieures - n•• 2 et 3 - ét aient desservies 

par un plan incliné fermé à sa base par une 'porte à un seul ouvrant 
qui se rabattait automatiquement et était, en partie, équilibrée 
par un contrepoids. Ce plan incliné réunissait la voie inférieure 
du chantier - voie n° 1 - à la voie n° 2, à laquelle elle aboutis
sait entre le sommet de la taille 1 et le pied de la taille 2. 

Les produits du chantier étaient desceudus au niveau de 377 m. 

par un bouveau incliné. 
Le 17 mars 1925, seules les tailles 1 et 3 avaient été en activité. 

Ce jour-là, à la fiu du poste d ' abatage, le remblai, dans la 
taille 1, était établi jusqu 'à 3111 ,50 du front. Toutefois, comme de 
coutume, le porion avait fa it; monter , au sommet de la taille, une 
pile de rem blais sur la largeur de deux " havées " et une hauteur 
de l m,20 suivant la. pen te. Au-dessus de cette pile de remblais, 
il avait fait placer une toile obligeant le courant d'air à balayer 
le êoupement . L e porion. de même que les deux ouvriers ayant 
effectué ce t ravai l, a déclaré que, pend ant le poste d'abatage, il 
n 'y avai t pas de grisou dans la taille n° 1 n i clans la Yoie n° 2. 

La nuit suivante, le personnel occupé dans le chantier compor
tait : un recarrettr clans la voie inférieure n° 1, à proximité du 
plan incliné, un cou pour de voies et un remblayeur à la voie n° 2 ; 
un remblayeur dans la taille n° 3 et un porion boutefeu. 

On devait effectuer, dans le mur de la couche, le bosseyement 

de la voie n° 2. 
Celle-ci présentait une t r ès grande section; sa largeur au toit, 

mesurée suivant la pente des terrains, était de 3w ,OO; sa hauteur 

étai t de 3w,OO environ it la paroi nord. 
Vers 1 b. 1/2 du matin, le chef-porion de nuit vint visiter le 

chantier. A ce moment-là, dans la voie 2, un fourneau de mine, 



918 ANNALES DF.S !\UNES DE BELGIQUE 

de 1111,20 de longueur, avait été foré en mur, dans la région nord, 
et le coupeur de voies, assisté de son aide, était occupé à forer 
un second fourneau dans la r égion sud, à 0111,25 au-dessus du sol. 

Le chef-porion a déclaré qu ' il a alors vérifié avec sa lampe à 
benzine, à flamme réduite, s' il n'y avait pas de grisou dans l 'atmo
sphère, et ce~a . jusqu' à 6 mètres en arrièr e d~ front, principale
ment au toit de la galerie, en se hissant sur des éléments du boi
sage. Il n ' a pas constaté, a-t-i l affirmé) la présence du grisou. 

Vers 3 heures, le porion vint curer le fourneau de mine foré 
dans la région sud ; ce fourneau , horizontal , a~ait i m,60 de lon
gueux environ. 

Il s' ass1µ:a ensuite, avec sa lampe dont il avait réduit la fl amme, 
que le trou de mine ne dégageait pas de g risou, explora, comme 
l ' avait fait le chef-porion, l' atmosphère de la galerie, même sm 
une longueur supérieure à 6 mètres. N'ayaut constaté aucune trace 
de g risou, il chargea la mine de 5 cartouches de dynamite (type 4 
des P oudreries de l\Iatagne) , fit un bourrage à l'argile d'une 
épaisseur de 0111 ,40 à 0111,50 su r lequel il ajouta encore de la pous
sière provenan t du forage du fourneau. Il explora de nouveau 
l ' atmosphère, comme la première fois, sans découvrir de grisou. Il 
envoya le r emblayem· au pied de la taille, pour empêcher le pas
sage de tout ouvrier de ce côté, et so retira, avec le coupeur de 
voies, dans la voie n° 2. Il prit place à 4 7 mètres du fron t de la 
taille 1 et fit sau ter la mine. Il détacha ensuite le câble de l 'explo
seur électr ique et se dirigea vers les fronts, suivi , à plusieurs mètres 
de distance, de l 'ouvrier . 

Il avait parcouru 20 à 25 mètres, lorsqu ' il aperçut une lueur à 
front et entendit un sifflement suivi d 'une petite explosion , puis 
la flamme disparut. L es lampes du porion et de l'ouvrier s'étei
gnirent ; les deux hommes furent atteints de brûlures. 

Telles sont les déclarat ions du porion, confi rmées d 'ailleurs par 
l 'ouvrier. 

Le remblayeur , qui se trouvait dans la taille à une trentaine de 
mètres du sommet, perçut l ' explosion et fut brûlé à la m~in 
gauche, dans laquelle il tenait sa lampe. Celle-ci s'éteignit égale
ment. 

L 'ouvrier qui travaillait dans la taille 3 ne s' aperçut de rien . 

L 'Ingénieul' des Mines qui , le jour même, a procédé à l 'enqu ête 
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a constaté que la mine avait agi normalement. Au toit de la gale
rie, dans l'angle nord , il y avait une t raînée de grisou de om, 10 à 
om,15 d ' épaisseur, à part ir de l'",00 du coupemen t , sur 4 mètres 
de longueur environ. Ce grisou semblait provenir de cassures du 
toit. Une t raînée de grisou de même importance existait également 
contre le toit et la veine il 50 mètres du front de la taille. Quelques 
éléments du boisage étaient tombés daus la voie n° 2. Il n 'y avait 
aucune traçe de combustion su'r le boisage. 

Des expérieuces d 'aérage effectuées : deux dans la voie n° 1 -
la première avant le p lan incliné - et une au coupement de la 
taille n° 1, on t permis de constater des volumes d 'air r espective
men t de 1 m 3292, ows933 et .OUl3718. 

L e 24 mars, le même ingénieur n ' a plus t rouvé t race de grisou 

eu aucun point. 

La mine ayant été dégagée, il a constaté dans le mur la présence 
d 'une veinette d ' une épaisseur maximum de ow,30; cette veinette 

avait été entamée par la mine. 

L es lampes du porion, du coupeur de voies et du remblayeur 
de la taille 1 - lampes Wolf, à benzine, à alimentation inférieure, 
cuirassées, - on t été examinées par !' Ingénieur des Mines, qui les 

a t rouvées eu bon état. 
' 

L a Direction de la mine a déclaré que le placement d'une porte 
dans le plan incliné était une mesure provisoire, à laquel.lé il ava.it 
fallu avoir r ecours eu attendant que le front de la trulle 2 eut 
dépassé }e somJnet dudit plan incliné, l' avancement de cette taille 
ayant été retardé par des difficultés d 'exploitation ( 1) . 

l\l. l ' Inspectew· général des Mines a est imé que l 'emploi des 
explosifs de sécurité devrait êt re imposé pour le bosseyement des 
voies de toutes les mines à grisou. 

(1) L ' nrlicle 22 de J ' nnêb~ royal du 28 avril 1884 portnn.t règlement 
énérnl de police des mines sti1~ule : « L' usnge de~ por~es mulL1pl.es, co~ve· 
~nblemen t eopncées, sera de r igueur dans les. voies on elles c101ve11t etre 
ouver tes fréquemment pour Io service de ln mme. » 

De plus, une circulaire du 13 seplembr~ 19~3 n invité les exploitan ts 11 
ne plus ins tu ller de porles clans les plnns mchnés. 



920 A:SKALES DES MHŒS DE BELGIQUE 

N ° 2 . - Cliarleroi. - 4° Arrondissement. - Uharbonnage d e 
.lionceau-Fontain e, Jlartinet et Jlarchienne. - Siège n° 19, a 
Jlarchienm,e'-au-Pont. - Etage de 990 mètres. - 8 mai 1925 , vers 
.~ h. 1/2. - Cinq tué( wn blessé. - P .-11. I ngéniewr primcipal 
C. Gillet et I ngénieur R. Lefèvre. 

Le tir d'une mine a provoqué une inflammation de gri
sou dans un montage. 

Résumé 

Le siège n° 19 du Charbonnage de 1\Ionceau-Fontaine, Martinet 
et J.\farchienne est rangé dans la 2° catégorie des mines à grisou . 

L'accident s'est produit dans le chantier levant de la veine n° 1, 
à l 'étage de 920 mètres. L'exploitation se faisait par tailles chas.. 
sautes. 

Les tailles 11 et 12, comprises entre les niveaux approximatifs 
de 917 et 894 mètres, ayant rencontré des dérangements multiples 
de la couche, on les avait abandonnées et on avait poursuivi le 
niveau inférieur en ferme. De ce niveau, à 120 mètres environ du 
bouveau de recoupe, on avait alors entrepris un remontage de 
taille, lequel devait abouti r à un défoncement de reconnaissance 
effectué précédemment, sur 30 mètres de longueur à partir du 
niveau de 894 mètres. 

A l 'époque de l'accident, ét aient en activité dans le chantier, 
le dit remontage, puis, en amont du niveau de 894 mètres, une 
taille chassante et une taille en rétablissement. 

Le remontage, qui devait avoir 70 mètres de longu eur, était aéré 
par une conduite de tuyaux soufflant de l'air frais à front, con
duite branchée sur deux por tes établies dans la voie de n iveau, tout 
à proximité du bouveau de r ecoupe. 

Deux ventilateurs mus par moteur à air comprimé renforçaient 
l ' aérage ; l 'un était installé à l' ent rée de la conduite, entre le bou
veau de recoupe et les portes ; l ' autre, en série avec le premier, 
était int.crcalé dans la conduite au pied du remontage . 

Le travail , dans ce r emontage, se faisai t par trois équipes succes- · 
sives de deux ouvriers. 

Jusqu' à la long1.1eur de 20 mètres suivan t la pente ( 18° vers 
sud), la veine était restée plus ou moins régulière; au delà, elle 
avait été réd1ùte, par une étrein te, tL une simple « passée ,, char
bonneuse de quelques centimètres d'épaisseur , qui avait été suivie 
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jusqu' à 1a longueur de 38 mètres, sur une inclinaison variant de 
18 à 12°. A partir de ce point, l 'inclinaison devenant nulle, on · 
avait continué la reconnaissance par une galerie creusée dans le 
prolongement du remontage, suivant la fourrure charbonneuse con
stit~ant la veine en étreinte. A cette galerie, qui, au moment de 
l' accident, mesurait 16 mètres de longueur, on avait donné une 
section de 2m,oo de largeur sur 1'0 ,50 de hauteur. 

Depuis la r encontre de l 'étreinte, le creusement en toit ·et en 
mur se faisait è l'aide de l'explosif « F lammivore IV >>, après 
havage dans la fourrure c'harbonneuse. 

Le 7 mai, au poste du matin, on effectu a le havage sur l m,20 de 
profondeur , dans l 'escaille charbonneuse, dont l' épaissem· variait 
de om,05 à om,15. 

Le même jour, au poste de l'après-dîner , on procéda au t ir 
d ' une mine dans le mur. 

Le front se t rouva ainsi dégagé sous le grès du toit. 
Le 8 mai 1925, vers 2 h. 1/ 2 du matin, le chef-porion se r endit 

dans le montage. 

A ce moment-là, les deux ouvrier s étaient occupés à forer un 
fom·neau de mine, dans les g rès du toit, dans la r égion ouest. Le 
chef-porion fit r emarquer qu ' il eût été préférable de forer celui-ci 
au milieu du front. Les ouvriers répondirent qi1'ils se proposaient 
de forer une seconde mine dans la région Est. 

Le chef-porion parti, après avoir achevé le forage du fom·neau 
commencé les ouvriers en forèrent deux autres : l 'un dans la 
r égion Es~, l'autre, vers le milieu du front; à om,45 au-dessus du 
havage. 

Vraisemblablement vers 4 heures du matin, le boutefeu, accom
agné du porion , vint à front ; il chargea les trois fourneaux, en 

~t le bomTage à l'argile, puis raccorda les câbles conducteurs du 
courant électrique à l'une des mines, la troisième forée. 

Un seul ouvrier - G. - était alors à front. 
Cet ouvrier, le porion et le boutefeu se r etirèrent, et le boutefeu , 

prenant place dans le remontage à 23 mètres de ~a voie de niveau, 
procéda, à l' aide d 'un explose~!", au tü· de la ,~ne. . . 

C'est alors, .selon toute vraisemblance, qu il se prodtuSit une 
explosion de grisou qui se r épercuta jusqu' à l'entrée de la voie, 
enlevant les torches de paille à l'une des portes, qui s' ouvr it , et 
arrachant de ses gonds l ' autre porte. 
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L e seco~d des deux ouvriers du remontage, lequel prenait son 
repas, assis dans la voie , à 30 mètr es environ au levant des portes 
per.çut un coup de vent et fut légèrement brûlé à la figure et aui 
mams. 

D eux hiercheurs qui se t rouvaient dans la voie furent mortelle-
ment brûlés. · 

. Qu~nt à l' ouvrier G. du remontage, au porion et au boutefeu, 
ils furent découverts à l'état de cadavres, après percement d'un 
éb.oulement qui s'était produit au pieq du remontage, les deux pre
miers au bas de celui-ci , le troisième à 13 mèt r es de la voie de 
niveau. A 2 mètres en aval du boutefeu , se trouvaient l a cartou
chière et la boîte à détonatew-s de celui-ci. 

L 'explosem· fut retrouvé à la hauteur de 23 mètres; il était 
pourvu de sa manivelle et les câbles y étaient encore attachés. A 
côté, était la lampe électrique de l'ouvrier G. 

Trois lampes furent relevées au bas du mon tage : la lampe à 
benzine du boutefeu , la lampe à huile du porion et la lampe à 
huile de l'ouvrier G. 

A front, on constata que le havage avait été effectué jusqu' à 
0111 ,20 environ au delà du fond des fourn eaux des mines. 

La mine avait détaché la partie iuférieure d u banc de grès du 
toit su r une épaisseur de 0'",60 j usqu 'i:L un e cassure lisse inclinée 
de 30° vers nord . Sur la paroi de cette cassure, à 0111 ,90 de la paroi 
levant de la galerie et à 0111,80 au-dessus du sol, on remarquait l a 
t race laissée par le fleuret lors du fo rage du fourneau de mine. L a 
mine paraissait avoir travaillé normalement. 

A part l' éboulement ci-dessus signalé, les dégâts matériels furent 
peu importants. 

L a conduite d ' aérage fut , en grande partie, abattue; un des 
ventilateurs fut renversé et les deux derniers cadres placés à front 
furent culbutés. 

Il n 'a pas été possible de déterminer le nombre des car touches 
qui avaient été chargées dans la mine don t l'ex plosion a enflammé 
le grisou . 

Des constatations qui ont ét é faites, il r ésu lte que cette min e 
avait environ l'u, 10 de profondeu r et qu ' ainsi elle a dû r ecevoir 
une charge de 4 à 5 cartouches de 100 grammes. Toutes les lampes 
ont été trouvées en bon état. 

L es témoins on t été d'accord pour déclarer que la p résenée de 
gri sou a été t rès r arement constatée dans ledit montage. 
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Après r emise en état de la condui te d ' aér age, il a été jaugé 
307 li t res par seconde, li la sor t ie des t uyaux, à front. 

L es essais de contrôle e ffectués sur des échantillons de l' explosif 
" Flammi vor e IV » n ' ont pas mis celui-ci en défaut. 

L es Ingén ieurs qui ont procédé à l 'enquête out émis l ' avis qu'il 
y aurait lieu de supprimer l'ex pression " Explosifs de sûreté ,, (1) 
et qu' il conviendrait d'autoriser le t ir en volée, parce qu'alors, 
une sérieuse inspect ion de l ' atmosphèr e serait certainement effec
tuée avant de procéder. iL un tir importaut. Ils ont estimé, de plus, 
que l ' aérage aspirant ét,aiL su périeur. lt l ' aérage souffl ant poui· l a 
ven t ilaLion de t rnvaux préparatoires aérés par tuyaux , 1 'aérage 
aspi rant a\'ec tuyaux au toit de la galerie r endant impossible, 
conl,r e cdui-ci, l' accumulation d ' une quantité notable de gr isou. 

SERTE C 
N °· 1. - f '1:11 l r1' . - .;" :lrro11di~He111 e11t. - Charbonnage de 

He<1sai:r, /,nlfd. l'f-!·01111 r~, Sainle- A lt!eyonde el Hou.~su. - Siège 
Sainte-l!:lisab eth , fi f ',~ro1111t.~-lez-1Ji11chl'. - Ntrige de JâO mètre$. 
- 7 avril 1.9.!:i, 111·rs 7 li. l i/J. - 'J'roi8 011vril'rs br(i/fs, tlon t d e11J: 
111ort elle111 l'lll. - l '.-1'. l11 yé11ie11r pri11ci71al /'. De/nique. 

Du g risou s'est enflammé à une lampe . 
Résumé 

L e siège Sain te-Elisabeth est rangé parmi les mines à grisou de 
lu i r• catégorie, c'est-à-di re parmi les mines peu grisouteuses: 

A l 'étage de 250 mètres, un montage de 2111 ,50 de la.rgeur étaiL 
en creusemeu t dans une couche - Vei ne 11° 6 droit sud - de 
0'",80 à ]'",10 d 'ouvert.ure et de 60 à 62° d ' iuclinaisou. Il mesurait 
7'",50 de hauteur et était par venu à un poin t oi:t la veine présentait 
un crochou de tête amorçant, une fausse plateure avec queuwée. 

L 'aérage était assuré par une condui te de tuyaux aspirants, 
branchée sur uu petit ventilateur mû par un moteur à air com
primé et rejetant. l' a ir vicié dans un autrn montage aboutissant à 
l'étage supérieur. 

Les tuyaux d ' aérage éta ien t établis jusqu'à 2m,90 du sommet 
cl u montage . 

(l) Voir, ù ce sujet, les circul l\Îl'cs des 23 noli t 1923 et 30 avril 1925. 
(A.11111iles de.~ il/ i11es de /Jel9i1111eJ tome XXVIII, nnuée 1927, Ir• livrni soo, 
pnge 70.) 
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L e t ravai l de cerusement avait été suspendu le d imanche 5 el 
le lundi 6 avril. Le montage fu t visité, dans le co11 ran t de la 
journée d u lundi, par le porion des travaux préparat oi res, et , la 
nu.it suivante, par le chef-porion. Ces deux agents n 'y décelèrent 
aucune trace de grisou et se rendirent com pte de cc q ne les t 11ya11x 
d ' aérage a~pirai~11t 11ormale111ent , le pet it ventil a1cur fonct"i om1ant 
cl 'ailleu rs sans arrêt . 

L e mardi 7 avril, un ouvr ie r . descendu à 6 h . 1/2 cln mat in . 
con stata, alors qu ' il était s·~ul , que le mon tage ét.a it· plei11 d e gris01 1 
au-dessus des t uyaux d 'aérage et qu ' au surplus. ce11x-ci n ' aspi
raient p lus, bien que le ven tilateur tou rn ât comm e d' habitnd e. 
Il lança à fond ~n jet d ' air comprimé. 

Bientôt survin t le su1·veillant, puis, peu après, u n ouvr ier i1 
veine. Ce dernier gra\;it également le mont age pour se rendre 
compte de la situation. Le su rveillan t voulut agir de même, mais 
;i peine eut-il engagé le buste clans le mon tage, que, d ' après ce 
<(lt' il a déclaré, une ex15losion se prod uisit à l' in tér ieur de sa lam pe 
i~ benzine et que le gr isou pri t feu autour de h ti . La fl amme allt:l i
gnit le surveillan t et les deux ouvriers, don t les vêtemen ts fHrcnt 
brûlés. L es victimes fu re11t remon tées à. la surface, vers ï h . 112 du 
mat in . Plusieurs per sonnes se rendiren t immédi atemen t, su r les 
lieu.x. L ' une de celles-ci, le sous- ingénieur d u siège, découvri t la 
la111pe à ben zine du surveillan t , éte inte et ren ve rsée, sm le sol , au 
pied du montage. E n faisan t, 1111 effor t , il 1rnL la dévisser . Le 
délég ué li l ' inspection des i\fows, gui survint, peu de temps après, 
constat a q ue cet te lampe éta il ouverte. Quan t aux. au t res lampes, 

. - lampes à hu ile et lampes é lectr iques, - ell es él a ienl bien fe r
mées et, en bon état. 

Tl a été consta té que de fin es terres, ainsi que du menu char bon . 
obst ruaient le passage de l' a ir dans la c01 1d u ite de tuyaux, au coud e 
'lue celle-ci formai t au p ied d u montage. 

Le surveillant, en a rrivant sur les lieux , avait., du reste, ém is 
l 'av is que l a présence d u g r isou dans le mon tage devai t êt,re d uc 
à u ne telle obstruction . 

L ' infl am mat ion du grisou n ' a été accompagnée d'aucun effet. 
mécanique ; elle a laissé des t races de br ûlu res d!l résine sur les 
boisages d u montage et de la voie de niveau ; de plus, el le a pro
d uit ]a cokéfaction des poussières sm q nelgues bois . 

"E n ce q ui c011cern e la lam pe i't benzine du snrveill ant., il a été 
rem arqué que, lors du vissage à fond d u chapeau , le cliquet de 
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fe rmeture ne pénétrait pas dans toutes les encoches et qu 'il fall ait 
dépasser la t roisième pour qu ' il ne fû t plus possible de faire tourne r 
le verre sous un e ffor t de la main . JJe plus, on a constaté qu ' immé
d iatemeu t avan t l ' introduction du cliquet dans la première en
coche, on sentait une certaine résistance au vissage ; dans cette posi
f ion, le .verre jouait fo r tement et, en soufflant d essus, on éte ig nait, 
facilemen t la lampe. 

A n cours d ' essais fait s à l 'Inst it.ut Nat ional des Mines, à Frame
r ies, cet te lampe n 'a p u être mise en défaut. 

La présence de g risou n ' avait pas encore ét é constatée clans la 
1·011che eu question . 

L 'enquête n'a pas établi que l ' une quelconque des victimes fûl 
por teuse d ' all':lmettes, de tabac ou de pipe. 

I l a paru d ifficile d ' admettre que l ' air comprimé sortant du 
t uyau flexible, qui mesurai t 2G"',50 d e longu eur, ail pu p rojeter 
des étincelles, bien que ce t uyau rûL te rminé pa r un aj u tagc en 
ncier ser vant de r accord avec le 111artca11 p neumatique util isé au 
creusemen t du montage, cet ajut age c11 11sage permanen t étant 
exempt de rouille. 

La seule hypothè.se qui a.il parn plausible pour exp liquer l' in
fl ammation est que la lampe d 1t sur ve illa nt; ait été mal fermée. 

L e Comité d'arrondissemen t u est imé q u ' il convenai t de pro
l011ger les condui tes d ' aérage dans les. travau x préparntoires, le 
plus possible, à proximité du front cl'abatage et d e pourvoir l'or i
fice cl ' aspiratjon ou de r efou lement d ' air de ces condui tes d ' un d is
positif, t el qu 'un g rillage, empêchant l'obst ruction de celles-ci par 
l"'s objets qui peuvent y choir. 

i\[. ! ' Inspecteur général des Mines a préconisi;l, au surplus, l 'em
ploi d 'une glissière dans la boîte de j onction au coude du pied de51 

L11ya 11x d'aér age,. pour en rend re la visite facile . 

N° 2 . - Liége. - 8° !l. r rondiss('m cnt . - Charbonrwr1e 
rl ' A bhooz et B onne-Poi-TI areny. - Siège 1l' A bli ooz, à R ers ta!. _ 
Etage de 211 m ètres. - 10 rléce111 bre 1926, vers 7 heures . - Deiu 
tués et ttn blessé . - P .-V. l 11{lé11iP11r 11ri11cipfll ..-1. ]Jallet et Ingé
nieur Jl{ . B rerla . 

Du grisou s' est enflammé à une lampe ~léfectueuse . 
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Rbumé 

Le si~ge d ' Abhooz est rangé clans la 1'0 catégorie des m mes li. 
gl'Ïsou. 

A ~ 'ét~ge· de 211 mètres, la couche Sept, P oig nées y était en 
explo1tat 1on au sud-est d es puits . 

Dans ccLte r~gio11 , laclile couche, inclinée vers sud de .150 eu 
moyenne, se composait d ' un seul sillon de charbon de 0"' 70 de 

. . ' 
pu issance environ , sans i11tercalaLion schish;usc. Una veinette de 
charboo, de 0"', IG d 'épaisseur , existai t. 1i 0"',50 aLL-dcssus de la 
couche . 

L e charbon t it rait 6 à 7 % de matiè res volaWes. 

Le chant ier comport ai t deux part ies, l ' une avançant vers l 'es(, 
eL l' autre vers !"ouest. La pa r t ie Est comprenait t rois t ailles chas
san tes et uu cer tain nombre de tailles mo11 tantes. L es tail les chas
sa11 tes correspondaient à t r? is voies de niveau établies r espective
men t aux cotes moyennes de 177, 158 et 145 mètres. L es tai lles 
111011 l a11tcs éta ien t desservies par des voies ' inclinées 011 " montées ,, 
about issant aux voies de niveau . Les d iffér ent.es voies étaient, bos
seyées en mur. 

• L ' aba
1

tag: cl~ la couc~ e' se faisai t pendant le poste de ]' après
d111 cr, c est-a-dire de _L4 a. ;2 h: ur_cs; le bosseycmen t des voies, pen
dant le poste du 111at111, c est -a-dire de 6 à 14 heures. P endant la 
nuit , de 22 heu res à 6 heures, aucun 1 ravail ne se prnLiquai t dans 
le chan t ier. . 

L'accident s'est, produit 1t fro11 t cl ' 1111 c taille montautc _ por
tant le 11 ° 6 - branchée sur la 2° voie de !liveau. Le frout de 
cet te t.a ille était en al ignement avec celui de la t aille voisine _ 
n" 7 - vers l 'est. En amon t se Lrou vai t une petite taille chas
sante a rrêtée. U ne communication ayant été établie la veille du 
jour ~e l 'accident, à. t ravers le massif de cha rbon compris entre 
les tailles monta'.ites 6 et 7 et cet te Laille chassante, les deux pre
mières se t rouvaient hors du circui t d ' aérage du chant ier. 

Le 10 décembre 1925, à 7 heures du matin, deux ouvriers _ 
B . et D. - venaient d ' arr iver au sommet de la montée desservant 
la taille montante n° 6 ; un autre - H. - réparait le boisage de 
ladite mon tée à une quinzaine de mètres du sommet ; deux autres 
étaient occupés au forage <l ' un trou de mine, dans le mur de la 
couche, au sommet de la 111011tée de l a taille 7. 

--
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Ces ouvriers cita ient porteurs de lam pes Wolf, à benzine, à ali 
mentation ~n férieure, non cuirassées. 

Tous avaient conservé leurs vêtemcuts, parce q ue la température 
était peu élevée dans le chan Lie r et que Je t çiit de la couche était 

h umide. 
Arrivés au sommet de la mou Lée 6, les ouvr iers B. et D . y cons

tatèrent la p r ésence de gr isou. D . se mi t en devoir de faire dis
paraître cc grisou au moyen d ' un je(, d ' a ir comprimé, lancé par 
lo t uyau en caoutchouc a lime11i·allt son marteau perforateur. B . se 
trouvait alors à 4 mètres environ en ava l du fron t de la taille, 
del:iout, le dos tourné vers cel ui-ci ; il tenait sa lampe en main. Tou t 
à GO Up, une explosion se p roduisit. B . et )) . furent gravement 
brûlés; H. fut moi11s fo1·tement at tein t;' un ou vrier de la taille 7 

r eçut des brûlures légères. 
L es lampes des cinq ouvriers furen t éteintes. 
L es ouvriers de la tai lle 7 n ' avaien t pas r emarqué qu ' il y eû(, 

cl u grisou d ans cette taille. 

Toutes les victimes furent rap idement ramenées à la surface. Lei 
deux premières moururent, d e leurs brûlures. 

L es Ingénieurs q u i ont procédé à l 'enq uête u 'on t pas, lejour 
même d e l ' accident, constaté la présence de g risou dans les t ailles 6 
e t 7. L 'inflammation n 'a été accompagnée cl ' aucun effet méca
nique; elle n ' a la issé aucune trace d 'effet calorifique sur les boi

sages. 
L es lampes des ouvriers ayan t été démontées, il f ut constaté que 

le ouvertures de la couronne d 'entrée d 'air de la lampe de l ' o'l..t
vrier B. é taien t dépou rvues de toile méta ll iq ue et , de plus, que 
]a plaque de garde 1' 'adhéra it plus à la couronne; les autres lampes 
ne présent aient aucun défau t apparent . 

A la lampisterie, pendant le poste de l ' après-dîner , étaient occu
pés un préposé et q uatre nettoyeuses. Ils nettoyaient les lampes 
remon tées par les ouvriers du poste_ du matin et u n certain nomb re 
de !am pes restant cl u poste précédcn t. Il a été établi que le pré
posé se bornait, après le nettoyage des lampes, à en visiter quel
ques-uns prises au hasard. Tl n'a pu dire s 'il avait visité la lampe 
de l'ouvrier B. la veil le du jour de l 'accident . L a visite des lampes. 
après ]'allumage el avan t la dist ribut ion aux ou vr ier s, avait été 
fai te par un survei ll an l, q ui a déclaré n' avoir pas remarqué l'ab
sence d e toile métall iq 11c à la couronn e d 'en t rée d ' a ir de la lampe 

çle B. 
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L 'ouvrier à veille q u i lravaillail habiluellemenl. daus la taille 6 

d q ui , la vei lle du jour de l 'accident, a ~tabli la co111111u11icalio1_1 
enlrc ccLte ta ille et la taille ch assante, a décla ré avoir constat é 
que la couche Sept Poignées dégage fréquem me nt d u g risou, m ais 
que cope Ddant. i l n ' en a jamais rema rqué cl a ns la taille 6. 

IJ . a p réteadu que, la vei lle du jour de l'acciden t, il y avai(, d11 
g risou dans la taille 6, pendanL le poste du matin, et qu 'il l 'a fail 
d isparaître. en se ser vant d "11n jet d 'air comprim é. 

Il a reeounu que cette pratique a vait été .in terdi te par la J)irnc
l ion. D 'autres ouvriers ont fa it· une déclaral,ion anulog11e. 

Ni l ' lagé nieu r des l\Jines, ni Ir délégué i1 l ' in spection des mines 
n 'avaien t jamais constaté la présence la présence de g risou dan.s 
co chantier. 

L e stu-veillan t du chan t ier a déclaré avoir reçu de la Din·cl ion 
l 'ord re de p récéder les ou vriers lors de la prise du travail , mais que., 

pratiquemenl , cela ne lui était pus possible , pa rce que, ava11l la 
descente , il devait réunir ses ouvriers et désigner à chacun d 'eux 
le poin t où il <lova it se rendre. 

(Tne expérie11ce d 'aé rage effecl uée le 17 décembre a fai l consla
_t er q u ' il circulait dau s le cba11 Lier uno qua11Lilé d ' a ir de 665 lit res 
par secoude, cc q ui corres·pondait à 9,2 litres pur seconde cL par 
lonne de char bon abattue la vei lle du jour de l ' accident (1) . 

~EHJE E 

N • 1. - ( f //(/rlrroi. - ./" .·I rrrllldis.~e 111 e11I. - ( :1t11rlm1111n.1Jr ,/11 

Confire. - Sit~fl f' 11° 8 , ri. f'/iâteli11 r tt11. - Hlnr1 P ri~ .)/(} 1111~/n,s. -

.9 m ars 102.ï, V<' rN 7 li . - 7! 11 1111: . - /'.-1". / 11yf- 11ie11r lt. JJrf-r/11. 

Un OU\' rie r , qui se renda it à son travail pa r 111w ga lerit· 
de retour d'air, <l été aspl1yxi<'.• par d11 g risou. 

Résumé 

L e s1Cp;e 11° 8 du Charl.Jonriage du Gou ffre esl rangé dans la 
1 ro catégorie des miues g ri souteuses . 

A l 'étage de 570 mètres, un cha 11 ticr con1por lan t deux t ailles 

(1) En ce qui conc:~rne l'e mplo i do je_ls d 'air r o 111p1·i111é pour fa ire clispa · 
raitt·o ~es .nccu111ulal1011s ~e,gnsou , 1•0 11· no lc 1111 bns de hi page 6 1 l dt' 
la 3• hvrn1son du lo111e XXI X , année 1928, des A 111w/es de.• Jf iues de 
/Jel9ique. . 

Au suj e t de la . • t1n•e il lnn cc .dl)s la11q1c~, vnii· c: irculi~i rc du 25 aultt HJ24. 
(1l miales des M111es de llelg1q11e, tonie XXV, a nnée l!J24 30 livraisoi i. 
page 1001.) ' 

1 ,.., 
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cbassantes était en nclivil é, au lcvan l . clans la couche Gros Pierre, 
2• P lat, au-dessus de la faill e dite Gra nd Transport. 

La couchl', en un sillon d' 1111e puissa nce llloyenn c dl' 0"' ,65, était 
incl inée de 30Q environ vers le sud: elle se raccordait par u n cro
ehon d e t ête hor izonla l à 1111 droit à peu près vcrlical. 

La galerie de rclour d ' ai r du ch a ntier , bosseyéc en loi(,, suivait 

le crochon ; sa secl ion variait de L "'"30 it 3"'"00. 
Lo boisage des !ailles consistait en fil es dC' cc ra llonges "<le 31110tl 

de Jougueur, a pplif)ltées au Loi t sui vant la peule ut s11ppo1:lées cha
rn ne par q na lrc bois ; il élaiL complété par uu garmssage de 
" sclirnbc·s ,, à raison de 5 it 6 sclimbes sur la longueur d ' une " ral
longe » . 

Les ouvriers à vein e de ce ch an t ier étaient munis de lampes él f'c

l r iques: une la mpe à. huile étaiL normalement placée 1:1 la gale rie 
de rclour <l ' a ir de chacun e des tailles . 

Avanl l ' accidenl , la pr~scncl' de g ri sou n ' avait j amais é l é con

stal·éc clans cc chantier . 

J hcns la nui t du dimanche 8 au lulllli 9 mars 1925, ve rs 2 heures, 

1111 por ion avait visité le cha n tiC'l" et n 'y avai t remarq ué rien 

d'anormal. 

Lo lundi 9 , le porion habituel du ehanti er é t ant. abse nt , fu t ro111-
placé pa r le porion d ' uu a nl rc chan Lier. 

Les ouvriers du ch a n t ie r dcscend ircn l clans la mine c1tl re 6 !t . 
r(, 6 h . 20. L e por ion les suivd dL' pcn: il ignorai t alors que de ux 
ouvriers, dont u n éLait abStln L, se rendaient d ' hab!tude à leur Lra
va i"i par la galerie de retom <l ' a ir du chantier . 

Quand le porion arr iva au pied de la 2° taille , il y rcuco~t ra 

ci nq ouvriers ; auc un d'eux n ' a.va!t encore pénétré dans la La1lle . 

Le porion s' y reudit. li remarqua a'. 1~si iôt que I~ cou_raut d ' air 
n 'était plus perceptible , el·, Vl'rS le milieu de la taille, il couslata 

la p résen ce d ' un é boulement important obstruant t ou t passage . 
L ' air était fortemen t chargé du grisou. 

Avec l'aide du premier por ion qu ' il ava it été chercher , il essaya, 

l'll déplaçant rp1c lq ues pie rres, de ménager un passage au courant 

d"air. Ce fut en. vain. 

1. r 1)or ion ap1)c la l"ouvri f' r qui avait dû emprun ter la Le pr em e . 
11aleri e de r etour d ' air ; il n e reçu t pas de réponse . 
0 

Il donna alors .Î' 0rdre de dégager la taille , t a ndi s qu~ lui-mê me, 

t Pal. uu autre chantier , se nmdait dans la galen e de re t oi1r passan 
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d 'air. Il s'étai t faiL accompagner de deux ouvriers porteurs chacun 
d ' une lampe électriq ue. A 60 mètres du front de 1a taille , il dut 
s·arrêter, sa lampe 1L benzine s'étant éteinte, la galerie étant pleine 
de grisou. 

Avec un ingénieur qu ' il avait été préveni r, il put gagner la gale
rie de retour cl ' air par la tai Ile. 

L 'ouvrier y fut t rouvé sans vie, éLendu sur le dos, à une dizaine 
de mètres du fron t . Près de lui , sur le sol , se trouvaient ses deux 
lampes : un~ lam pe électriq ue allumée et un e lampe à huile, Mar
saut, cuirassée, éLer11te. Cette dernière lampe était dest inée au cou
pement de la taille. 

L'ouvrier fut rapidement, descendu sur la voie de nivea u . On 
prat iqua sur lui sans succès la r espiration ar tificielle. 

L 'éboulement, de 4m,oo de longueur suivant la pent e, 3"',30 de 
largeur et om,80 d 'épaisseur maximum , s'était produit à l'endroit 
d ' une fausse voie, bosseyée en loit par suite de la dureté du mur. 
Deux rallonges avaient été abattues. L e toit. d.e la couche parais
sait, d ' une faço n génér.ale, assez délit.eux et présen tait, par places, 
des cassures. 

Le 10 mars, dans la matinée, il y avait encore du grisou en abon
dance dans la galerie de retour d 'air. 

Le 19 mars, il n 'y avait plus t r ace de grisou dans cotLe galerie, 
et il y a ét~ jaugé un courant d 'a ir de 11113580. 

1 
M. !'Inspecteur général des l\l ines a estimé qu ' i l devrait .êtro 

i11 terdit à un ouvrie1· de se rendre isolément, à son t ravail en em
pru nl.anl une galerie de retour d 'air. 

N° 2. - ( 'harleroi. - ·*" A rrn11r1Î-•8e111 e11t. - rJharbo1111tt!fC rlr 

.llo11cea11-1"011f1ti11e, .ll<irtiurt et .llnrchie1111r. - Sil-ge 11° 17, ri 

P iéton. - liJtn.qe rit- ·*·H 1111~ tres . - 2Î <wril 1925, vers 22 heures. -
Un tur. - !'.- r. l 11génie1ir R. f,ef"11re. 

Dans un montage , un 0 11n-1e r a été ai:;phyxié par le· 
g risou. 

Rèsumè 

Le siège 11° 17 du Char bon nage de Monceau-Fontaine Martiuet 
et l\!larchienn e est rangé parmi les mines à gr isou de Îa 2• cat~
gor ie, c'est-à-dire parmi les mines neLtement grisouteuseii, 

' 

' 
I , 
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A l 'ouest de l 'étage de 44 4 mètres, dans la couche B roze, lin 
chantier comportan t deux tailles chassa11 tes avait été entrepris en 
vallée. 

A l 'époque de l' accident , la taille inférieure - 11° 1 ét-ail 
momentanément inactive et la ta ille supériem e - n° 2 étai1 
arrêtée à uu dérangement. 

On avait décidé de rétablir cet t.e dernière t.aille au delà dtt 
dérangement, par 1111 montage par tant de la voie de retour d 'a ir 

ou " pilier ,. de la tai ile 11 ° 1. 
En cet en droit, la couche comprenait \ 111 .sillon de charbon de 

Ü"' ,80 de puissance j el le prÜSCn tait U llC incJ inaiSOU ae 32° vers S~d . . 
L e montage fut commencé le 27 avri l 1925, au poste du mat111, 

par deux ouvriers sous les ordres d ' un porion ; ces deux ouv'.·iers . 
à la fin du poste. avaient effectué 1111 avancement de 3'",30 suivant 

la pente de la couche. . 
Ce montage, dont la largeur était de 4 mètres, comportait deux 

ruellettes l' une d 'en l.rée d 'air - vers l 'ouest - et l' autre. de 
retour d ,'air - vers l'est; ruellottes séparées par 1111 massif de 
remblai constit ué par du charbon abattu par les ouvriers. 

Au poste de l'après-dîner , qu i commença à 15 heures, le per~ 
sonn el occupé à cc t ravail comprenait encore deux ouvriers, qui 
avaieut été amenés pat· 11n pori on. Tls étaie11t por teurs de lampes 
électriques et d ' une lam pe à huile. Ils laissèrent celle-ci dans la 
voie de niveau eL commencèrent à travaill er dans le mont age. 011 
n·y décelait pas alors, à l'odoral, a déclaré l ' un d 'eux, la présence 

de grisou . 
Vers 16 h. l /11, le porion vin t près des ouvriers. Il monta jusqu'à 

l "' OO du front, dans la ruelleLte ouest. li avait une lampe à huile 
pe:idue au cou et n 'a pas cherché à déterminer à l'aide de cette 
lampe s' il y avaiL du grisou dans l'àt mosphhe . 

Après le départ du porion, les ouvriers cont inuèrent à t ravailler 
dans le montage, puis, pour se conformc1· à l' ordre que leur avait 
donné ledi t porion , ils établiren t., dâns la voie de niveau, entre les 
deux ruellettes, un barrage en charbon, de manière à assurer la 
ventilation du montage. Ce barrage avait une épaisseur de lm,oo ~1 

la base et de om,25 au sommet. 
Les ouvriers étaient occupés ~L la confcct.ion du barrage quand , 

vers 18 lieures, le porio11 1 revin1, près cl 'e11x. Le porion se r endi t 
çlans le montage; il monta à fron t sur le rem blai éta bli jusqu'à 
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om,60 de celui-ci. Tl avait alors ll llC lampe é lectr iq ue et. a-t-iJ 
déclaré, il lit> j ugea pas la sit ua ( io11 chaugéc depuis sa visite prfoé
de nte. 

Le barrage termi né, les ouvrie rs rq1rirent le travail da11:; IL• lll on
lage. A par tir de œ momo.rnt, ils y co11stat è ru11 t , i1. l 'odora(. la pré
sence d ' une CL· rta i110 quantité de gr isou. 

Ve rs 20 he ures, le por ion revi nt pour la t roisiùmc fois; il ét a it 
encore muni d ' une lampe élect riq11e. 11 ne lu i 1ni r11L p<is <p te ) ;~ 

s ituation fût devenue plus n1auvaisc que lors do.· ses visit .. ·s précé
dentes et qu ' il y eût un e causo de danger. 

Après son dé par t . la quan tité de g ri s011 augn1l'111a e t les ouvrie i~; 
11c pt1rent t ravailler que par int ermitt ence. 

A _22 heures, le porion vint , au pied du 11;011t agL·, prl-venir k·s 
ouvriers de la fin du poste. Le remblai , daus le montage (-t ;iit 
a lol·s établi jusq u ' à 0 111 ,go du front. ' 

Un des ouvriers qui se trouvait dans la rue llcLte k•vant d do 11 t 
les vêtements étaient clans le pilier de la t ai lle 1, ve rs l' oul's( , vou
lut. se rendre de ce côté par le montage. la voie étant bar rée . 
, Arrivé au sommet du montage , (J tomba asphyxié clans le gris~n. 

Son compagnon se porta presque immédiateme nt à so n scco1trs: j J 

tomba lui-111ê111e , a- t-i l décla ré, clans tlll ét·at d'in conscience coni- ·. 
1ifrfe, put fin aleme nt réagir !'t desce ndre dans le pilier . Il remont a 
Jans .la s u! te daus le moulage e t parvint il tùcr son co1 11pag 11 0 11 p ;1 r 

~ es prnds JUSque clans le pilier . Avt:c le porion , q u i était revenu. 
il essaya vainement de le ranimer r n pratiq nanl la rPspiraLion arli 
ficielle. 

l\J. l'I11specle 11r géné ral <les M.incs ;t estimé C] llL'. cl a11s les mi11 .. s 
it g ri sou , l'emploi des lanqJL•S l;leclriq11L•S d<>vrait êlre interdiJ cfa 11s 

les montages et les remontages ,sauf eommc lampes de secours L'I 

a ussi q u ' il ne dcvrnit pas êt rc fai L usage de charbon pour la ~O ll
f cet ion des remblais. 

~· 3 . - G' f'llfr e . - ·•" .l rrl1111/is.~r111 r1il. - l 'h11rl11i11 11t1yt· rlr• t.'r·s
. <r11.r , / , p1u1I , l'f.r1Ji1111·-<. S11i11l1·- . l frlr·y1"" '' l'i /1011.~-<11. _ Sirt/I 

8rtinte-Alrl~qu11tlr , 1) .l/n11 l -Sni11lr' - l lr/1' '/'""''' - 11'/11 ,1 / 1 JO . · • . · l'J , ( ' I ( ' 7- Ill. 

- 20 mai J.9!.) , rt11a11/ .1) 11111rr-<. - f'11 1111-. - / '. - 1'. [ ll!Jéuirllr 
11ri111·ip1tl P. lh/lll'J111· . 

Ün ouvri t• r a été, lrn11n'· a:-;pliyxié par le <r riso tt èlai is 
une des rueJl c:Ltc.- d'une tail le l l1 <.>nl a11 te ar rêt~:. 

J. .. 
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Résu mé 

Un chant ier comportant des tailles chassanlcs ét.ai t e n act ivité 
vers l' ouest clans la ve ine " T rois Sillons » . 

La go taille de cc chanlicr avait été arrêtée à 1111 dérangement. 
Au delà de celui-ci , partan t d ' une costresse di t e " go voie ,., une 
ta ille montan t·c avait été entreprise pour rétablir l ' aérage l'l 
reprendre l'exploitation normale . 

Le samedi g mai l !.l25, cet t e taille mo111<1n le avait cllc-rnê111u été 
arrêtée à la hauteur de 18 mèlTes. L 'accès de la rnell eit c ouest t•n 
avait été barré par q uelques " sclimbes ,, eL des fascines, d isposéco 
à l ' entrée de la galerie dcniùro l 'étançonnage de la costrcsse . 

Dans cotte rnelletle, ·1a couche , don t l ' inclinaison varia it de 
8 à. 12°, présentait, ~t la part ie inférie ure, une ouver ture de J..:." .00. 
qui augmentait vers l' a mon t, pour atteindre 2"',00 à 2 mètres Ut> 

la costr esse. 

Deux portes avaient é té placées sur la costresse pour diriger lr 

courant d 'air dans le mon tage . 

Après l'arrêt de celui-c:i, les portes furent e nlevées, et, par ee 
fai t , il n e passa pou r ai nsi dire plus d 'a ir par la taille rnon1.nnlL'. 

Le 20 mai J g25 , ve rs g heures du mat in. le porion du chant io.·r 
et le chef-porion arrivant dans la 9° voie a u pied de la rncllet Io.

ouest de la ta ille mont.an te, const.atèrenL que le barrage 61-al>li en 
ce point était e1! partie clé111 0Ji . Etonnés, ils µén étrèrent dan s la 
rue llette où, it 6 mèt res de hauteur e uvi ron , leurs lampes s'é tei
guirent par suile de la préseu cc de grisou . Plus a vant, ils ape r
çurent la lueur d ' une lampe élect riCJUe . Aidés d'un aut re por io n 
et d'un ouvrier qu ' ils avaient été imméd iatemen t cherche r . ils 
purcut, e u faisant la chaîne . s ' introduire dans la r11ellette jusq u ' it 
12 à 13 mètres de hauteur, · 0\1 ils découvri r ent le corps ina nimé 

d'un hiercheur. 
Celui-ci fut ramené dans la 9° voie . i\la lg ré l ' application de la 

respiration artificielle , il 1w peul êt re rappelé 11 la vie . 

L 'enquête a. établi que C'e t ouvrie r avait élé désigné le rnat i11 
pour travailler dans un aut re chant ic r q11e celui de la vei11e " Troi~ 

Sillons '" A aucuu momL• nt il .n 'avait reçu l 'ordre de SL' nrndn· 
dans cel ui-ci , et les ra isons pour lesquelles il y est allé sont incon 
nues. On a supposé q u ' il avait c11 l ï 11le nti o11 de venir recherl'her 
daus ]a ruellette de la taill e montauLe, où il avai t t ravaillé précé-
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demment, 11n instrument de trava il 0 11 quelque au l,rc obj et qu ' il 
y avai t abandonné ou dissimulé avant l'arrêt de la tail1c . 

N ° 4 . - U!inrlero i. - .]• .1 rrow/i.~.~e 111 e 11t . - f 'hflrl1rJ11 w1;1e tic 
ll1·0/lli<'11 -•1trl . - Sil-y e 11° ! ! 1/ 1"fJ11la i11 e-l' /ii 11éq11<!. - Htayr dr 

fi .'JO mrtre-• . - 27 lllfÛ ID !:f, uers 111iili . - J)e 11 ,r· / 1ds. - / '. -1'. / 11 -

!/Pll i l' ll l' /,_ llenar<l . 

Deux ounier . .; onl (·Lé a8pliyxiL·;-; par !(• gri sou dans un 
llJOll l agL' . 

Résumé 

L e siège u 0 1 du Char bonnage de Beau lieusarl esl rangé parmi 
les mines à dégagements instantanés de grisou . 

D'un chant ier comportan t six tailles chassan tes, numérotées de 
1 à 6, avauçant vers l 'est, les l aillcs 2 et 3 étaie nt a rrêtées, la 
!.aille 3 ayant at teint une région dé rangée. En amont du pilier 
( voie de rntour d ' ai r ) de la t a ille 2 et dans le prolongement du 
front de cette taille, on avait commen cé un mont age destiné à réta
blir la taille 3. 

Cc remontage de tai)le était creusé su r u11 fron t, de 4 m ètres et 
comportait , ve rs l' est, la voie ou ruellette d 'entrée d ' air ; vers 
l' ouest , la voie ou rnellette de rntour d ' a ir . 

Ces deux voies étaient séparées l ' une de l 'aut re par un massif de 

rornblai de 2 mèt res de largeur, constitué par uue part ie des pro
dui ts a battus . 

Ce massif de remblai se prolongeait da ns la taille 2 . Toulefois. 
au niveau du pilier de la taille 2, il y était ménagé u n passage nor
ma lement fermé pa r un elapeL en bois et pa r un e couverture mise à 
ras de la ruellet te levant. 

A la par tie inférieure du montage, sur 6111 ,60 , la co uch e, e11 
él re in te, était inclinée de 75°. Plus h aut , elle se présentait en 
allure de plateure, inclinée de 20°, sur 10 mètres de long ueur, c' est 
à-dire j usqu'à front , où elle 111esu ra it 1111 ,70 cl ' ouvcrht rc. 

L e courant d ' air assainissa11t le montage vcnai L de la taille 1, 
111onta it la rue llet.te levant., puis descenda it la rnelletle couchant 
pour passer en suite sur les autres tailles du chanLier. 

L e charbon abattu clans les La illes descendai t à la voie de nivea u 
inférie ure par des cheminées - de 20 à 2!'>0 Ùl' pente - t1c: nninées 
vers le bas pa r des trémies. Une to ile était, de plus, placée dan~ 
ces cheminées, à. la partie infériei.1re. 

1 E S ACCIDENTS S l ' RVE:\US DANS LES CHARBONNAGES 

Le jour de l ' accident , le chef-porion et le porion du chant_ier 
avai~ut, vers 9 heures du matin, vi·;;i.té le montage, oli t ravaillaie11 t 

de ux ou vriers . 

Ils avaient couslaté qu ' un trou de 3111 ,00 de lougueur , foré h 
front, suivant la pente de la couche. livrai t passage à. du grison , 
formant uJ1e auréole de 112 cent imètre sur la flamm e de la lampe 
i'L benzine ; à ce mo111ent -fa, la lampe ~L huile dont. ét aien t munis les 
ouvriers du mont age 6tail suspendue allumée 1L l 'avan t -dernier 

<'aclrc d e boisage, soi t h fa!blc distance du front. 

V ers 11 h. 1/2, le porion ayant été prévenu qu'ou n 'entendait, 
plus de brnit dans le 111 011lagc1 s 'y rendit, mais n e put p é11éLre r 
qu ' i'L 5 m ètres de hau teur clans la ruellette de reto'l1r d 'air, c 'est
?t-dire dans la ruellclt c oucsl, sa lampe s'étant éteinte daus le gri
sou. II teuta de monter ensui te pa r la ruellette d'entrée d'air, mais 
il ne put parvenir qu ' à 4 0 11 5 mûl res du frnn t, à cause du g r isoi.1. 
Cc n' est que ver s 6 heures du soi r qu ' on put avoir accès au som
met, du 111ontage; on y trou va les cieux ouvriers morl s à proximité 

du front ; leurs Jam pcs élect r iques éclairaien t encore; la la111 pe il 
h uile était éteinte el rnnvcrséc sm le sol. 

L ' enquête a établi que, vers l l hc11res, u n des deux ouvriers esl 
<lescenclu dans la chem inée desservant le montage en dessous dn 
pilier de la 2° La ille et a cl uma11dé à un hicrcheur de ne plus enlever 
du ch arbon des cheminées desser vant les tailles, parce qu ' il« faisait 
mauvais ,, dans le montage. Les témoins ont déclaré qu 'à cc mo
ment-là, les chem inées n 'éta ient pas vides. 

Après le clégagemc 11I des victimes, !' Ingénieur chargé de l 'en
quête a encore constat é une na ppe de grisou de 0"',70 d'épaisseur 
au toit du montage; de plus, le trou de sonde laissait échapper mie 

g rande quantité de gri~o11 1 dont ~a sor tie produisait u n brujt pe r
cept ible à. plusieurs met1:es de d1sta_uce. U n autœ t rou A de sot~dc 
foré vers l'est la nuit su1 va11lc, aprcs que le montage eut atternt 
la t a ille 4 , livra aussi passage à un violent dégagemen t de grisou. 

lequel perdura plusieurs jours. 

Une expérience d ' aéragc effectuée, après le dégagement d es vic
t.i~es, clans ]a ruellelte d ' en t rée d ' ai r dti 111011tage, à 6 mètres d11 

front, a donné 531 litres pa r seconde. 

D'autres expériences ont· démontré qu ' une quantité d ' air impor

tan te gagnait les t ailles par les chem inées. 

D'après les décla rations du pcrsounel surve illant, les victimes 
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étaient d"anc iens ouvriers du char bonnage, exercés a11x. t.rava11x 
J li«~ para toi res. 

:\1. l ' fo spccteur général des i\ lines a critiq ué l'emploi d n char
bon pour la confection des r em biais, parc:e q ne le cha rbon dégage 
dn g r isou et que sa présence dan ~ les remblais peut être 11 11 c cause 
d ' incendie. 

Tl a estimé, en out re, que tout ouvr ie r travaillan t cl ans un mon
t age devrait être pourvu d ' une lampe à flam me, en plus d ' une 
lampe électrique, et qu ' il dt•vrnit êt re prescrit aux ouvriers, e n cas 
d 't•xtinction de la lampe à flamme, pour q11dq 11c cause qu e ce soit.. 
de se n' I irer à l 'aide de la lampe é lecl r iq 11c, po11r alle r cherch er 
1111e nouvelle lampe à flamm e, de façon à ne jamais travai ller sans 
êln: munis d ' une lampe de l 'espèce. 

,. 
1 

MÉMOIR~ 
Confribufion à l'étude 

des explosifs anfigrisoufeux 
PAR 

A. SEGAY 
J 11 g~11 Î t' lll'. 

Arlr11 iuist rn.t eu r -Gérnnt ri(' 111 SoC'iû1é '"'''u.1•1111• • Ln Snhnlilt• H1•lg1· •. 

J)ès le <léh11t clé l'l•t1Hk cil'" vxplo,;if'::: ;1ntigri,;011Leux , k 
hrso in s'est fa il sentir cl ';1,·nir 1111 1110.n·n dt• mr,;11rr dt' 
le11r :ipt it11cl c i1 c11rl ;1 1nmvr le· gr isrn t; c 0,;I mé\nw la ha;.:;l' 
pri11 cipak de toute i'· t udt• dt• et• gE' 11 n• . Ll' moyc'n IP pl11s 
si1 11 plr est é\·idt•111 11 11•11 l cil' l in• r la r li argl' d 'exp lnsil' scH1:-; 
l'orrnc de car lo11 cli cs ;ut st·i11 d11 11H"l:rngp griso11lc11x ; 111;1 is 
011 nc Larcla pas h s' ap1·rr1·\·o ir q 11v .l1 ·s rc'·;1 clions clr la pl11 -
p<1rl cl(',; C'Xt>losi fs (• l ;tllf fc> lll ;' 1 fait ill ('Olll [l lè·lt•s il l' ;iir· 
li bre ces condi Lions cl <' tir (· tnicnt par trop <liffér e11 tes dL' 

' . 
cc•ll C's L' rnployt~es rt't> ll c•rtll' IH d:111s la prntirp1c., c'c•st-h-d1n· 
dt• l'cxplosif enfcnn (• cl an,; 1111 trn11 d1' 111 inc, et pour s'v11 
rnpprocli er, la ('0111rni ss io11 l'r;111 c:;1i ,;c' d11 ( lriso.11 q11i c•n lil 
la remarque, exér11l;1 aussi c•1 1 188$, des 11.rs de cai·
touches e nf'cnrn~cs da11s clt•s l'll\'l' loppL'::ï cle cl1,·crsPs na
t iires . E ll e t ira dC' C'l' ttc· (•tucll' dc•s ronc l11 i:;ion,; sur b tl'm
péralm e appan•nLc dï 11 il;1 nll ll<~tion du gri,;0 ~1.qni s~n·!renl 

1 1 <le h·lse ~t h tli(•o1w dt•s ex plosd s ant1gnsn11-oug cm p:-: • · ' ' · 

( CllX . , 1 · 1' · 1 
· A la m~·mc époqut' , Loli1na n.n.' a I;~. gn en e ~ es. ai~ < <' 
· 1 · 1 1 · ·a i't ks c•:-;11 lnstfs Cj l l il cssava1t a11 !011cl :\pun \l l'C 1en, ~ Il e · · . ·. 

· . l " c· .1. u··i rn i cl ' 11nt• <r;u1H' en horn, pour ev1-d ' 1111 mort1eL c cl 11 ,.... n . . , 
J 't' .- ·e . ( 'l'tk l';IC'on de tire r, qu i repre:::e11le Le ,. cl c Je oe 01 101 1 · • • . . 

1 . , 1 .1.[!·rcnce l)rl:s de la nalurc des pa101s, un conp J ten, a ac i .... · · 
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<le mine faisant canon, n été depuis généralement adoptée 
po_Ul' apprécier l'aptitude d'un explosif à, enflammer le 
gn sou ou les pou::;::;ières , c'est-à--dire il mesurer le da1w er 

··1 ' 0 qu l presente en atmosphère in ll ammable . On ne ta.rda 
~as: en effet, à_ s'apercevoir que n 'importe quel explosif 
et.ait capable de provoquer une inflammation, à. la seul e 
condition d'en Lirer une charge : u[fïsante . Uelui qui n 'en
llamme qu'avec une grosse charge, qu 'on n 'emploie pas 
dans la pratique, éta.n t é \·idemment plus sûr que celui qui 
a llume avec une failJl e charge, on a, ainsi un moyen d' ap
préciation e t de classement; il faut aussi na turellemen t 
tenir compte du travail que pe ut exécuter la plus grande 
charge qui n'enflamme pas, car plus ce travail est gram! , 
plus faible sera la charge employée, d 'oli la notion cl 'équi
rnlcnce de la charge-limite introduite en Belgique à la 
: uite des travaux de vVatteyne e t t'tassart. 

Dans la plu_part u üs pays miniers, on a, adopté ce point 
de ,.u_e, c tles explosifs destinés à être employés dans des 
mines grisoute uses sont cs::;ayés au mortier en présence 
de gaz infJamnialJlcs, dans des conditions plus ou moins 
analogues les unes a ux :.iuLrcs . En Angleterre, on join t h 
cet essai la me ·ure du Lrarnil que peut faire l 'explosif 
ôvalué au pendule balistique, par comparaison avec la 
gélignite à 65 % de gomme ; en Be lgique, cette mesure 
est faite au bloc de Trauz l, par comparaison avec la dyna
mite-guhr à 7G % <le nitroglycér inr , et l'on indique le 
poids de d~n~mite-g ul 11~ proc~ui_sa n L le même travail que 
la _ch~rge-lim1te . 1'.-ux _l<.Lat>:-l1 n11', on pnlilie, en plus, les 
pnnc1pa_Le~ caractenf't1que!'; : J;1e>ï urc de travail au pen
<lule bahst1que et a u bloc lle 1 rnuzl, potentiel, vitesse de 
détonation, brisancc mesmée par l ' ~crasemenL <le cru
shers, etc. 

, En_Francc, _cks olijL~clions ont {·Lé f;~il es ~L l 'emploi cle 
l essai au morL1cr con1m e n1oyén d ' appré!ciaLion du c.laiwo i· 

0 

, 
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Y. ue présentent, les explosifs, objections basée::; principa
lement sw· le fait indiscuta.ule que le u10nier ne repré
::;l!ute qu ' imparfaitement, les comLiLions de la. prntiy_ue e ~ 

Y. ue de faible::; différences dans le mode ll" exécutiou <.lu Lir 
i1eu\·enL produire des diilérences tr ès uotaules dan::; les 
n'.:sultats . D 'autre part,, la. Uollllllissiou a11glaise fait r emar-
11 uer ( l) lJ.Ue le mode cl ' exécutiou <lu tir au lllOrLier qui 
e::;t le plus sévère pour uu explosif n 'e::; t pas toujuurs le 
plu ::; sévère pour w1 autre, c.:L que le tir dans le::; galerie::; 

1.J" essais est st<:1lldardisé, alun; que da.us la _praLiY. ue il ne 
r e::;t pas . Le fait, que de::; inllamrnaLio11s, incontestable-
111 e11t produit.es au moment, <lu tÎJ:, out, é té observées avec 

·Je::; explosifs qui avaient é té essayés 3, des chargè::; L>ien 
i;upérieures montre que la que::;Lion reste uu\" erLe; 
l'é1m.rnrn au canon ser a it ::;euleruent, ernpiriY.ue, e t 1'011 

ne pow-rait i:;' attencl.re à eu o l.i teni.r !.JLLe de::; iuu1catio11s sur 
la sécw·ité relative des diverses classes cl.'cxplosifs, J ·uù 
la uécessiLé de r echerches Lhéoriq uei:; é tendue::; , de fa.ço11 
tL <lélinir les conditious cl ' inll ammation J e:; milieux grisou
Lu ux, airn;i que les divers modes cl ' inJ1ailllliaLiou <le ces 
milieux par les explosifs . En a ttendant le résultat de ce~ 
recherches, la Uommission anglaise continua à. se baser 
sm l ' épreuve a u mortier, et, mit à son programme de cher 
cher à en diminuer l'empirisme par l ' étude m étbodique 
de l'influence des facteurs qui en font, \·u.r ier les r ésulta t: . 

Entretemps, la Station d 'essais de Montluço11, du 
Uomité des Houillères de France, a émis des dou tes beau
coup plus graves sw- la val idité rnêrue de l' épreuve au 

111ortier, qui ser ait, selon e lle , dénuée de toute signilica
tio11, la considérant même comme dangereuse, conune 
étant susceptible de donner une sécurité trompeuse ( 1 bis) . 
Uomme, en attendant une connaissance p lus parfaite des 

( L) 1". L . NA'l'llAN, Paper n° l, Safely in i\li11es lt~ liB<t l'Ch Uoard. 
(lbis) E. AUDJBlfü'l', Comptes re11d11s de l' 1Lcadémie des Sc iences, 27 oc

tobr e H.124. 
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données du problème, les diYer s pays miniers, dont la Bel
crique se basent uniquement sur cet.te épreuYe pour ad-
o ' . d mett.re les explosifs à employer dans le urs rnmcs ange-
reuses, il était intéressa nt. cl' étudier jusq u' iL q ucl poinl 
cet.t.e critique est. fondée . 

.E lle est basée sw· le fait. observé à Mont.lil <_.:u u (~), tiue 
l' aJ<lit.iou aux explosifs a u nilrat.e <l 'ammoniaque de cer
taines lllatières solides , <lou t. la plus employée est le r lil o
rure <le sodium, fer ait. Jisparnître la Jlammc produite :'t 
la uouclte du mortier; ceci se rait l 'indice que cet.Le aJ<li
Lion a w·ait pow· effe t. d'empêcher, dans le tir a u mortier , 
l 'amor(·.aae des réactions secondaires . Or, dans un Lrnu 

)' 0 , . 

<le mine bowTé, rien ne peut. empêcher ces r eacL1011s 
:;eco11<laires de s'amorcer, d ' où la différence cs:;en t. ie lle 
entre le mortier et. la pratique, et. le danger <l ' étendre ~L 
l'un les conditions de l'autre, l'ext inction des llan11lles, 
~LrtÎIÎCie llement OU tenue dans ll\ t ir ëlll mortier, n ' étant pa.· 
réalisée dans la pratique . 

Daus une publicat.lon antérie ure (0), nous avons mon
t.ré que l' addition de se l à. de l'anrntol ( compo::;é <le 80 % , 
de nitrate d 'ammoniaque eL :.W % de Lrin itroLoluènt>) 
diminua it b~aucoup la grandeur a insi que le pouvoir 6clai 
ra,nt de la flamme de ce dernier tir é au mortier , mais que 
cet.t.e ilamme était encore très visiulc et s'enregisLruit faci 
lement sur une plaque photographique , à. cond ition d'en.· 
ployer des moyens . uffisarnmenL sensibles. LëL preuve a 
<lonc 6té faite que les r éact,ions secondaires peuvent, 
s'amorcer, mais il r estait à rccbcrcher quantit,ativemenL 
jusqu' à quel point l' addi t ion de sel les empêche Je 
s'achever. 

.Pour cela, nous aYons uti lisé le dispositif déjà ernpl?yé 
par Taffan el à la :Station <l 'esl:iais tic Liévin , qui conl:ilste 

J 
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i1 placer le canon dans une chaudièr e formant calori-
111 èt.r e ; le volume étant Lrès grand pa r rapport au volume 
del:i gaz dégagés par la détonation, on peut déduire les 
calories dégagées à ce moment dans l' a:t.mosphère de la 
cl1audièr e de la mesure de la pression maximum a rnnt. 
détente de la vapeur d 'eau. Uc Lte mesure présente quel
Cjlles difficu~tés pratiques ; le sy ·Lème employé p~r la Uom
mission française en 1888, consistant it fair e <les m esure::; 
h in ter valles réguliers penda nt. la détente et à interpoler 
pour avoir la valeu1; au momen t même Je lu. <lét.011a t.io11 , 
1 ~ st. <l'une exécution cl ifficile et p rête il incertitude . .E11 
l'absence · d' w1 em egitiLreur de pression qui soit à. . l ' abri 
de Loute critique, nous arnns, après quelques tMonne
llll' ll Ls, employé le procédé suirnnt.: on se sert d' un mano
mètre à eau que l 'on i:olc momenLanérncnt. de la chau- • 
dièr e par un rouinet, e t, eu sou fflanL dans une tubulure 
adjacen te, on amène le niveau du rnanomèt~·e à une prcs
sion de quelques ceni irnèLres en dessous de la. pression it 
ouLenir . Ce tte position a été r epérée par une expérience 
a11térieLU·e . Le con tact élec tr ique qui amène le cournn t, 
produisant la détonation est ob tenu par un frotteur placé 
suL· la clé du robinet qui .ré unit le manomètr e et la chau
diè re, de sorte que cc rob ine t esL ou\'er t en même temp::: 
tJ ue Je courant est lancé clans le détonateur; pour i:ni~ux 
assmer la simultanéité, on se ser t de couran t de lwrnere 
iL 220 volts. Dans ces condiLions, le nivean du manomètre, 
qui n'a que deux ou trois centimètres à parcomir, prend 
instantanément sa posiLion, e t dans des conditi ons iden
t iques, l'écart entre ci eux mesures ne dépasse pas 1 centi
mètr e pour des pressioni:; de l'ordre cl' ~n mètre . 

Par contre, il est extrêmement diffi ci1e de r éaliser de: 
conditions identiques, surtout pour Je Li r à. l 'air libr.e . P our 
e u donner un exemple, no us a vorn; obtenu des ch iffres 
var iant de 17, 5 à ~G, G calories pour cl es car touches de 
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00 ara.mmes <l ' amatol t irées à l' air libre ; cela correspond 
df. 3:)0 à 510 calories par kilo, le chiffre théorique étanL 
!J 99 calories. Des chiffres aussi écartés, ainsi que les 
valeu1:s intermédiaires, ont été uutenus aYeC les mêmes 
constituant:;; de l 'explosif ; seul <lifférait leur état pby
siq ue. Dans le tir u u morLier, 0 11 observe des <liff ére11c:e ;:; 
bC'u ucuup rnoins sensiules, mais qui peuvent encore (Ml' 

_11u tables . Ue la montre les ::;oius minutieux <lout il faul 
s'entourer pour faire des expérience::; co111parnti \·es lur:;
qu 'on r·herclte à 11e faire Yarier qu' un seul facteur. No us 
,·e rrons plus loin "qu'ou peut auss i obtenir, dans cerf ai11 s 
cas, dei; tlÎ\"ergcnces clans 1 ' inllammation du g risou. 

En d ehor~ des c:uJor ies df.gagécs it l 'extérieur d u mor-

t il' r et 1nesnrée8 par l' aug111cntatio11 de prcs ·ion tians b 
d1audière, nolis aY011s cherché it détermiuer le tnn·ai l 
i-- ffeclu{· par l 'ex]:.J losif Jans le canon . Le seul moyeu pru
Liqut• nous a paru êLre une méthode calorimétrique, 11 wl 
gré les di ffi cultés <1ue présenfe une mesure de ce gente 
raite tfans ces co11di t.ions ; les varia.Lions de Len1pératu re ~L 
111esurer ont éLé, en effet , po ur des ca.rlouches de GU g r ., 
de l' ord re d' un dixième de degr é, et comme le then110-
111 ètre n'est -guère en équili lJr e qu'au bout de vingt-Clll lJ 
à trc11 te 111inules, il fa~1 t, pendant un espace de temps aussi 
long, n' aYoir qu ' une d ifférence de température insigni 
fi ante cuLre l' intérieur du canon et l 'air ambiant, ::;ous 
peine d'avoir une correction à. effectuer qui soit de l'o rdr e 
de grandeur de la mesure ell e-même . Cela suppose un 
Lemps parfaitement calme et sans Yariation appréciable 
de températm·e, ainsi qu ' une protection du canon poussée 
t rès loin. ~ous ·y sommes arrivés d' une façon assez re l a · 
LÎ\'C Pn l'entoui·ant d'une couche de kapok sec d 'environ 
IU c~ n tim ètre: cl' épaissf' u1-. J\ lalgré to us ces soins et pré
naut1ons, les mesnres que nous avons fai tes sont tr ès rudi-
111entaire::; et li e pcm·ent prétendre à donner ueaucoup 

-

r. 

CONTRTBUTIOÎ\ A L 'ÉTUDF. DES EXPLOSIF:! 943 

mieux que l'ordr e' de g randeur rliÎ traYn il ahsor bé par le 
canon . CC's mesures se raient 11a turc• llcnw 11 I h<>aur.oup fac.i 
li tées pour de p lus for tes charges, si IC' poids du canon 
n' angmentai.t: pas en même temps. 

· T,a sorn me des deux cha len n; tnC'surécs, calor ies appor-
1 ées hl ' air de la chaudière d t.ravail effC'cl ué par l ' ('X plosi f 
dan. Je canon, donne le bilan calor ifiqu p de 1 ~1 rléf:onat. ion. 
fi ne peut être qtH' très approximatif, étant donnée 1.' in
l' f' rt.itude sur tm f' des parties et que, de pins, chacun dPs 
cl(·ux r l ~n 1 en ts a dît être mesuré dans une expérience d iffé
rc· nl r. LC' tir se fai sait dans un canon de 30 millimètn?s dC' 
dia rn èlrc r i 87 centimètr es de longueur d 'âme; cartouchrs 
11l' :28 111 illi111 ètres de diamètre, <1mon;-age antéri0ur . l..es 
ca lor ies llll'St1rées pour les di,·ers('s charge. sont. toules 
ra ppnrt(·cs an kilo d' explosif ponr fn cili! cr k s comparai-

:-;ons : 

50 gr . am atol (80-20) . . . . . 
50 gr . du même amatol + 16 gr . de 

sable . . . . . . 
50 gr . dn même amalo l + 16 gr . sel 

marin . ..... · 
50 g r. du même amatol + 16 gr. sel 

ammon iaque . . . . 
50 g r . du même amat~l + 1 ~ _gr . 
· al un ammoniacal cn stalhsc 
50 gr . du même arn atol + 9.4 gr . 

·a lun ammoniacal sec . . . 
50 gr . grisouuaphtalite couche . 

100 gr . 
50 gr . grisou t.oli te ~ouche 
5o gr. gri soudynam~~e roche 
50 gr . grisoudynam1te couche 
50 gr. expédite 

Un autre amatol , 50 g r . 
L e même amat ol, 100 gr. 

Calorie~ 
mesurées 
dans la 

c haudière 
p Rr kiloa . 
d'expl o~if 

644 

628 

G'.:10 

538 

543 

580 
365 
319 
40 1 
492 
410 
394 
635 
590 

Travai l Travail 
m,e•uré to tal 
d~ns le de 
canon l"explo~if 

par kiloµ . par 
d 'ex plosif ki lof?. 

] 76 820 

125 

160 

138 
158 

11 5 
94 

753 

780 

hOS 
-!7 7 

607 
506 
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Un a u t r e amatol , 50 gr. . . . 
L e même, 50 g r ., avec 1 tub e de 4 g r . 

d 'acide carboniq u e . . . . 
U n autre amatol, 50 gr. 
L e m ê me amatol , 100 gr. 
Le même amatol , 150 g r. 
L e même amatol , 50 gr. + 16 gr. sel. 
Le m êm e a matol , 100 gr. + 32 gr. se l. 

650 

650 
587 
4-93 
44 L 
542 
172 

12J 
180 
251 
145 
196 

708 
673 
692 
687 
668 

De ce tahlean , o.n YO il (jl ll', dans le c:-is cl t>s pdi ll':-: 
cha r~es de 50 g ran1111 es , le• l 1ilan ( li errn iq 11e peut clûlm N 
r~ l~t1vemen~ près·de }a t l.1 éori e, clc sorte que, cl am; ces con
d1t1ons de tir, les r eact.1ons pcu,·ent arriver h s'ac11c,·c- r 
as. ez complètemt;> nt. .En particulier , l'addi tion de sel , ton! 
~?mme l 'addilion d0 sable, n'apport e pn·sqne a ucune dif-
1 erence dans les calories dl'.·gag6cs en ckhor : du canon . 
A mesure que la charge augnwnt<., \es ca lories nH·sur{·l~s 
Jans la chaudière diminuent proportionncll enienl cl ' nnl' 
f aç·on trè~ notalile .C 4) , niais 1c trn ,.:.1i 1 ahsorl >t' par k 
<'~n o n van e en sens 111\·en;e, clc sorlc que le bi lan t.liN-
1111que peut ne pas être très différent . 

Nous n '~,-ons pu, faut e èle place clans le canon, n •c liL·r
cl1cr ce CJUI se passe a\·E'c de plus fo rl<'s c11argl's, rn:iis il 
f'St pr~babh: (jlll' , lot.1t a u moins aYCC Cl' rl ai ns l'X plosif's, 
C'C' phenornenc conhnnc , car on 1w11t rrlr,·er , da ns l( •s 
n ·clterches de· 1.a Station d' essais dr Lir,· in (ti) , qu ' 111 H· 
C'ktrge de sa lrnlite ·t ntiar1·,. 1 A 1 .• 00 . , 

< ,.., "o u~c nsc ce ':I urm111nc's ( 11·(·1· 
<lans le l · ' ___ _ c_a_n_on c onnaii dans la cliaudièr r un pntenl il'I d v 

(4) A ce propos. nous rlc,·nns 1·cctifi,. . 
notre précéden te publicnlion (inun/c ~ 1 1~~· ~ C'rrcur q11.1 n 6t6 fai te 1lans 
son, P· ~7~) , nu sujet de l' inOuencC' ~l 1 ~·~ 1 rne.• !le 11 ~/!l "l'' e. 1927, 2• l i\Tai · 
les conditions de nos cxpér icn<'cs la .. c. 11 

1 qunnt_it.é f trée. En réal ité, dans 
d? ln flnmme diminu~n l iwcc j,~ ch~.·.~~'l eur l~i s ib le; ains i que l ' inlc·u ~ i tL• 
1·esultaL qui parnîl tout :'t hiL p·irndoxni''ct .nu •.eu cl M1;.,rinc11t cr; c'est 1111 
l '~rreur commise, ln n,;cessité cl:o : r~r c •11,vrn1sc11~b!ahlc. cc qui cxpliq111• 
rflfficile, au clébuL d e nos essa is I~ l"l' éc~n ns 'i O~lScun te abso lue iiyant rendu 
n11e la diminution re laLive co:1st tlé p .' ~gc 1' es plaqt~es . 11 <'s f fo r t p•>ssih l" 
.\ .mesure que ln clrnrge 11~gme nt ~ s~i :c~. c ~· 1 ptot en t 11~ 1 dans la chaudière. 
mene. n t e n 1011 c ll'CC'te avec CC' phén1 .. 

(5) 'fA~'~'ANEL el Ü A U'l'ftlCHI' C · . · 
mie appliquée de New-York (19J°2)"" u111c1~ t 1,011 ,nu VlI j o Congrès rie Chi . 
l•'ra11ce, note techniq ue 110 321, p . 32j, Couu te (Pulrn l des Hn11illère8 r/P 

"· 

- -.. 
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:)40 calor ie:-: par kilo, et. une rharge rlc 800 gramm e:::, un 
r otentiel de s ~ 0 C'èl lori es par kilo seu lemc11t. 

Par compa ra ison, nou::: avons fa it les mf> mes mesurC's 
pour de petite:-: charges clc 18 grannnf's cl ' amalol placre,.: 
cla ns nn bloc dl' ploml1 ::;:rn f; a11 c11n bourrage . Ces blocs, 
cl11 type normal du Congrès, {·taic> nl logés clans la chnu
clière et cal orifug(..~ pour mesurer le Lra,·a il. Dans ces cou-

di t.ions, on a ohtenu : 
Calories Calor ies 

extérieures Travail 
mcsurecs mesuré totales 
dans la dans le 

~haud i èrc hl oc par ki log. 
p ar kilog. p ar kilog. 
d'explosif d'explosif d 'explosi f 

ml. cal. 

LS gr. a.m a toi 520 407 !)27 (th éorie 999) 

18 gr . amatol + 5 ,7 g r . 
sable 44 1 11()!) 8J0 

18 gr. amatol + 5,7 gr. 
sel 433 355 788 

Dans ce cas, Ir travai.1 1n{1ra11i1p1 e exrC'ut è dans le blor 
vsL notablement plus g r:rnd <( Ill' da11 ~ le canon, r t k s C'a lo
rics mesnrées clans l0s ~flZ sont cl i min uér s. 

Da.ns l'ensemble, on ,·oit (jlll', tb ns l 'C.prell\' l' nu nior
t ier , et compte tenu du trn,·a il C'xér11lé par celui-r i, tlll l' 
très grande prot)Ort ion cl(' la cltall'11r théori q1'.0 n1 r nt dispo
nihle si les r éactions {•!aient con1plè>Lrs, st· rcpan cl clëlns 11' 
n1éJa,11ae a rÎSOll tC llX ('[ qt tl' !rs rrilC[Ïons s' y achè_>q• nt aSSl'7. 
corn plète~ien t , dans dr>::; concliti'.rn~ cl'nuta~1t plus clangl'
r<' uses que le tr;t\·ail a {>t(• , l' ll gl:' m· ral, mo111clrP qm' clans 
les cond itions de la pnttiq lll', c\•,.:t-ü-di rr que !es gaz 
se répandent pins rh:tll<ls dnns Ir milieu grisoull· t1 x. 
L'épreuve a.u mortie r , e111 ployc'e dans les comlitions cle ti r 
suscliLes, doit êlrr considfrfr con1rne une éprCll \'C' tr{•s 
évèr e, et l'on ne pl' llL guèn• concevoir ciu 'un explo::; if q1 1i 
n'a llume pas au morlir r :i 1111C clrnrgr él0Yée puisse, dans 
des conditions de Lir 1 1 o r1 11 u/ e.~, se 111011 Lrer dangerc· ux. 
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En particulier. IPs addi1 inrn; d0 matières inC' rtes, con1111r 
d11 :rnble 0 11 d11 sel, 11(• jrntt' nl p1<.i liquc rnP11 I qu ' u11 ri"i lt~ 
i11 sig11 ifiant s11r J' nmorc:ag(' t> I l' acl1b·c rn enl d0s r \·aclin11 :-: 

srcondai rC's; C<'llc· o lisn vat ion ,.a no11 s pc rrnc tlrC' clr fa in· 
11nt• rc·marq 11 c· r xl rê111 c• rncnl i11lérPssante . 

En effet, c'rst un fait connu que l' aclcl itinn clr sc' I ail'-: 
fütmmcs (l in1i1111c li> t1 r lcmrératme, n ca11 se , sni l dr 1:1 
g rande cha lt> ll r de' rn l<1l il isation, so il rlr l'é ta l cl ' iouisat inn 
qt1'elle produit. )) 'a11lrc part, (lans nn r p11h li cation :111 lt'·
ri eure (6) ~ 11011s arnns rnonlré qnc l 'acl(l il io11 de 1 (i gr. 
cl r se l à f)() gr. d 'amalol liré-s au mor tier , clirninua il ;\ ln 
fois tr ès sc~n s i b lcrn cn L la ,gra nrlenr de la fl a 111111 0 ,·i:-: ili lt· 
sm· la photog raphie' el a11 s. i son rot t\'OÏr éclnirnnl d;111s lt• 
rap port em·i1·011 de 10 i'1 ] . P our q11 c celle fl 11 11111 H' ne' xnil 
pins aussi écla. iranle, ni asse% nct iniq11r pour agir d1· ct·ll 1' 
fac;on sur la p lnq 11r pliotogrnph iq ue, ·il f'an l que sa lt' 111 pc' 
ralurc soit de,·cn11c notabkn1c' nL pins has:-";e . ~ ' i l v 11 <· si 
bien ainsi, rt comrn r on sa il que clans un Rystème ell ,·ni ,, 
de tran~fonna tion la v itesRc cle r éaction dim in 11c axr c l<t 
lempératurr, Pl com1 1H', (l ' :111 tr0 p:1rt , nous \'C' ll()lls de· vo ir 
qn'il se forme êtll tota l, dnns lr s <lPllx ras, h 1w 11 pn>x 
le même nom li rr c10 calori0s clans la fl amme, on l' S(, pnr 
le même norn l>r(' dC' ca lor i0s danx ln, fln 1nrne, on ('xt , pnr 
rapprochenwnt de C't's deux fa its, a1nené h pens(• r qur L1 
dur ée tota le de Ja ll a 111111P dc\' ra it êLi-e plus Jong11< · an•c 
q ue ~ans l ' addition dt' xel. HcJ11 arquons d ' a il leurs ê"1uc h· 
,·olume de la flmn nw est rcxlc'.· a-:sez sensibl0n1 0n L k 111 (·11 11' 
d~n s .les de11x eas, aula nl q11 'on peut en juge r pa r d<'s 
lemorns en colo11-poudrC' . 

Qu ' une uddili.on qn.i dim inue l' apt itude d ' un t'xp losif" :'1 

<'11 flammer 11' g1ï x(1u <li t' Pl! ni f. me temps pour e fl'l·I cl'a t1<,. 
~n~ nlP r la dun;e c:c: la ll.u11 111w .de cP l cxplox if pcitl p<.tra î l~t· 
inatte ndu .. J uxq u a prvxe nl (·n effet il ' l ' t ' 1 · . ' , ' c < • ac 111 1 s q 111 · 

(6) A. SEGA Y, 1111 11 <1 /es cles Mines de Belgioue 199.
7 2 

. . 
:r , ~ , 0 hvra1son , 

; 

CONTilJIJUTJON ,\ T! É·rum:: DES E liPJ.OSII'S 947 

toutes les Aamnics sonl r apalilr s tL tl lumer le gri$OU. el 
que s' il y a cl Ps circo11sta11 ct'x ntt IC:' s ll :1 11 1in~s d 'r x.1: los il> 
11r l'n lln rn en l pas, c'(' sl :'1 ca use.' cl r leur c·xf r<'mr lnïc' \'Pll'. 

11 serait du pins hau t i11 tér<·t d(' \'Prifi1•r p:1 r une r xp{·
i·i l•ncc direct <.' l' ltr pothèsc t'·lllisl' c i-cl l'ss1 1s dt' l;1 lo11 g11c· 
clméc relatin tir~ fl:i11 1111r s clt> fr rt ni11s r xp losifs a n l igr i ~ 
souLenx; rnal li <' ttrcusrnH' lll, 11 ot1s nr ,·0.\·ons .h1 p:)ssilii lill" 
tl r le foire qul' par 1111r mélhoclc p ~ 1 nt ogra plt1 q 11 c _. c· I µn 11 ï 
cri a , il faut qit <.' l' on d ispo8r (lt' lil 111;:; p.l11s se11~1blt>s q11t· 
crnx de rna iiit cnaut ; il fa.ud rn mf'me q11' ils le srnenl. l'.ea 11 -
cot1p plus, r ar b ; li lllls on lt'S plaqncs phot o~raph 1quc.':-: 
;i cLnell cs ne son t 111 0nH' pax cnpahll's , <11 ck 10 11~ , <l r ' '.01r 
toute l 'étcml tit' <ll' la ll: t111111r, Ir ri llll rt> st a~1I: i111nml,1il <.·. 
e'est-h-tl ire r C'c{' rn nt ?1 la n1 f•n1c pl :tcP ln tnt al1!t' du ph1·110-
1 1 11~ n 0 , a lors <PH» pour 111 cs11rt'l' la (lm{·c' (lç. l;,t [lan1 11H·.', 11' 
film doit. se 1l {· rouler , de so rt e <111r la qnant1t c' <.le lu1111 l· rt· 
sr ra.it r éparti e s1 1r 11 11e hcauco11 p plus gra nde surface . . 

:\ous arons c•ssavé cl ' t' nrcgixtre r un P plus gnt tH~ t' pt11 -
. . , .. ' lCr;:; antélït' lll'PS. 1 inn de la fl a 11 111H' <jll l' dans nos r xpr t tc 1 · .. 

1 . .11 ·c Ill'· li v1)c rxr ns1 h1-r 11 employan t dt'x phtq11 <.'s pnnc 1 ~ orn •. , 1 1 " '. s· u i · 

lixées qui ont (· té: spécialement f' l 11 tl~ C>es po t11 r~l . 11. ~1:': .. 
•I 11011s ont M<· uraciew;cmc11 t fonrrncs par le:; Et.dt!1"~t. -

l ' · ,..... · 1 · cl ' ,. d · 
0 . , . le P ·u·is tt qui nous oevons c " 111 cn ts rurn1e1 r, c ' ' , , , . , .. . 

. . i . Cc's 1) htq t1 e~ ont C'l e esSê.l:''ees il' cc t l "·' 11" n·1 11er c1cmerh :- . ·- ' . · 
. 11·1. d 'une !>Pl ite quan tité· de chlorure ru1 \T~' ttx q111 
, l( (ll~JOJl ' ' 1 t )Lll"t l 11 1·r 

1. 1 · 'nlenses a tres Jm::::c C'lll[ c < ' don ne des rac J <L~tons ' , . . . , 
] . l J , les mrmC's r.011d1t1ons qu aupar:1-

c'll pJ10Loarap l l<Lll nans , . .· . . 1 

J flo e , cl c oTisoud yrnn111 tr couche, gt 1so1 111,q> 1-, .. rn t es amrn · ~ ' · · 
'1· 1 "l am·üol addit.ionné dr sel; m ai: nous 

1 a, 1 Le couc ie ' ' " . · · 1 l · 
1 L cl r flamm e \ï sihle sens1h C' ntent p 11x 

11' a.vons pas o J enu . . · . · . . 1 I· 
' 1 • hnues « A v1ator » o1 cl m,u1 es < C' .1 rtrande qu avec CS p ''1 , 

:-i A • 't ntér ieurernen L em ployees. mcmE' mat que, , · 1· ·1· 
· 1 1 . c t1 'rn dehors df' la part ir ac1 l' l11vn t 11 . ('ll tl > e OOllC 1 . 

. . · , ·è de h houciil' clu n1nrl1cr , le reste de 1:1 \ï:' ibll' s1 luee pi · 1 
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fl amme soil tr(.,· peu acti nique, cL prol>alil011 10 11 t it tr1npé-
raLme assez basse; il serait i11 lércssanL d 'a\'oir 11ur idL'l' 
de la température de CL'ltC rt'·g ion, ca r on pourrait l'ssay<•r 
d 'en tirer des indications :ur sa cl urée . La Corn m issio11 
a11crlaise a réce111111 cnt r0ussi des sp0C'Lrophutograpliil's dl· 
fla~1111es c1 'ex plosif 0t pou rra l'n t i rl' r d0s i nd iC'a Lions sur 
lv ur te111 pérature, rnai::; il esL ~t, craindre que ces ind ical ions 
ne se rapporlcn t c•n par Li e q 11 '~L la n;gion cha11d r ,. isi 11lv 
de la. flamm 0, cL non ü la région froide diffi cile111l'11l 
,. isible. 

Po11r êLre défini li ,·crnen l fi xl> s11 r cc~I te q 11cst ion d0 cl 11 rl-l' 

<h· llam 111 e par 11 11 e mesure dir ecL0, il f:111clra cl one :tl lt>11 dn· 
q11 .-1111 c très gro~sc aml>liorat io11 se prod11isc da11s la r;tpi 
clilé· drs rt l111 s pholographiq11es. 'J.1011lePoi~, 11011s arn11s 
nb:mrvé, dans un ordre d'idées tont h l'ait différent , cl<•s 
fa it s qu i tendent à faire croi re que l0s réactions d ' 1111 
gra ncl nom brc cl'<' xplosi fs anLig risou tc11x se d(•\'l' lop1 H'll l 

de• fac:o n relai iH'111 cnt !en Le et comme par<'ss0usc, lo11t :111 

moirn; a 11 dél11il dt• la pha1'e qui suit Ir passage dr. l'ondl' 
c•xplo. ive . Cc•:-: 111e ·urc:s, c1 11i se ront cl0critcs dans tllH' 
p1ildica lion 11llÉ'ri('11rc, ,· iencl rai0n t ~l l 'appui dt• l' li ypo-
1 li t•se cle ]a long11c dméc de )a flamme de CCrlains l'X plosi r :' 
:111iigr isouteux . 

Ainsi que 11011s l'a,·ons d it plu:-: haul, il ;ipparnît l1i(•11 
que· l'épreuve au mort ier, faite clans ces condi tions , pom 
l't•ssai des explosi[.- an ligri ;:;ouL011x 0sL très sé•\'r l'l', cl q11l' , 
liien mise a u point pour c•n éliminer lei:; causes de vnriH
t ions, cli c peul NrC' t' mp loy8e t' n toute· co11 fia11cl' pour 
t•s. aye r leR ex plosif::; à aulo rif;cr clans les ni ineR cl a11gt•
n •11ses. 

Touiefois, on p0u t lui re prnclwr, d ' un(' pnrt , cil' 1H· 
111csurer que d' un e· fal:on indi rc•ctc, par ,·ariaLion du poids 
employé, l'apli t1 1cl0 tle l'explosif" il c•nfl<tn1111n le gri sou, 
et, d'autre part , de• rl'pr(·sc' nt<' r sc11lt•11H•11l l1•s couditions 
d'un coup de rnino anonnnl fa isant canon, 

j 
- ;:-..., 

-· 
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Il est évident qm· l'a ptitmk d' un ex plosif :1 ('nfla111111er 
IC' grisou n' e;:;t pa~ absolue 01 11 e peuL, par cons(·qucnl, 
a\·oir de moyen de 11wsure généra l et un ique, car l'ile· ('st 
1'0lls la complète dépendance des concliLioni:; ' de l' cxpL'
rie11 ce; les moyens de mc_surer cette aptitude cl oi\'cn t donc 
var ier et correspondre à des con dit ions qui reJ>rL~S<' 11 ll-11 l 
le plus étroiternl•nL possible celles qui peuvent. se pl'l•sc·n tn 
dans la pratique; elles n 'ont rlc ,·a leur réelle q1tl' pour 
a11Lant qu'elles rl'm p l is~cn t cette co11d it io1i. Or, l'rprl'11n· 
an mortier ne r~alisr rn rien les conditions du trou cil' 
111ine oui t.rarnillc norn1alemenl , cl clans lequel lrs gaz 
::;'échappent non plus seulement par l'ori fice, mais pr in
cipalement par les fi ssnres de la roche qni se disloq11l'. l ~(· 
plu::; sûr serait <·vidernnirnt de faire l' esRai dnns Ir. <'1111cl1-
lions mêmes ll e ' la pratique, c'csL-rt-clirc C'll rnchr , dnns 
une vraie galcril· cle 111ine. C'cRt cc qu'a enlrc·pris l'lnsl_i
l11 t Jational d<'s l\[incs, h Fran1rrirs, clans 11nC' g·:il r1w 
rorée au roclH' r clans Il· bois th' Colron1<1i11C'. En l·rfl'l. 
c·o111rnc l'écrivait ~I. Lc•maire ·(7) : 

;, La méthock dl'S 1 irs en rorli c en pr{•sc•nct' du grison . 
i11aug11ré•e depuis deux nns à. Fnrnll'l"Î<'s,_ <'St l'.1 Sl'llh~ q~1 i 
so it ca paul.e de f:iirc so1'Li r cl11 cncl r0 clcs rl1srnss1ons ncadl· 
uiiquei:; la qucsl ioll cle sa\·o ir s'il 0xist? 011 non cks <' X!)l<1-
." f'. l "· te' Fli c• 1wn11et clt> con trn lc r les concl11s1011:-: s1~ccst11 e ., 

clrs travaux de l:tl >ornlo i1'·c• l' ( seml>lr d<·voir const it 11t: r 11n 
précieux fi l d' J\ ria ne pour se cl iri,gc=>r dans Ir laliynnt l1t· 
rles th0orics eL li_vpothè•sl's. ( "csl, mallJt•111·c· 11s<'nH'nl, 1111(· 
1 11~1 hoclt• lente à laq uell e il Il<' fa11L pns <l<' ll lUlldl' r dC's c·o11-
cl11 sio11 · formelll's à tr<>p hrf.\"c érhrancc. » 

11 ~'a clone avantage h recli l' rcher clrs 111f>tl1ocll•s cl'111H· 
l'XéC~tÏOJ1 phis fariJc , <jl litlC', 11Ht Ll l"CIJcnwnt , n s'asstlrl'r 

(7) E. Lll~ I A lll.I.;, lfoppnrL sur lc8 ''!""aux cil' l' fnsli.1 111 N1t!inu;~~ cl t·~ 
Mines, ù f"rnmerics, pcnclant 1'11nnél' l!l21 , .l ri1111lcs cles .Il 111es cle ll ely11111e. 
iinnée 1928, Jro livra.isou, 
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que .les co~1C'l11 s io11 s q11'1rn !'JI tirt• 1·rstcnl ,·ériliéps par la 
pt:~Ll,1~u e rf.:' ~lll' ~lan i:: la. roche, q11i doiL n'slf.:'r k ' 'é• ritablt> 
C'11t C'111m1. I out cela, 11 nous a pa.rn que le 111ir 11 x !;lait 
d~· rcp:·c?crre le cli~positif pri111i tiYemenL en1ployt· par la 
l 01111111ssto11 fran~·;;use clu Urisou en l SSS cl clr t in·r l(•s 
<'X plosifs à !'ssayt•1· dans de: t11l1es Jllt•lalli q111·s dt• r{·sis
l<1 11!'\' ,·arié<• qt1i s'u11niront pro l1:i lilcn1<' n! cl ' 1111 c f<l<'"ll 
~'.u.ct l o~11e aux liss11res cl 11 te rra in. Dans 111 1c confl> r< ·;ir.e 
faite a Montlu!:on. 11 1. !•: . L\ 11dil 1erL (8) a indiq11{· <JIH' la 
r11ptu.re d'ull IJ lor 1n é• talliquc• dans Jc.q11 cl csl for{· 11 11 t ro11 
de nm1e s'amorce par l'!~x l {• r iC' lll' c111 massif, cl <'Il do1111c· 
<l<·s t·~xcmplc::; expérime 11 l~111.x. :\ous IH' nsons q11ïl en <·si 
de n1emc de la roche, ayn nt déj;t eu l'occasion cil- n·11c·1J11 -
t r<>r <les trous de mine rest~ <'Il lllacr da11s 1 1 1 . . ' · , !'S<j li\' S f (':-. 

~1 :surcs as~c·z lar.~e: existaient ;, l'0xté·rieur du nwssiJ et 
1111perceptiblt•s à l' inLt'· rie11r cl11 trou. 

Pom permettre nne facile gradation clP la n.'·sisl:lltC'l' 
11011s .a,·ons adopté> des tubes <le• tôle 111i11cL' f• i1t·o tdt•t> 111~ 
rerla1n no111IJl'C.' dc• fois, k ·clern icr tom é•lanL l{• <tè• rc in t~ nl 

so1 1dé; le dis[)ositif é·ta nt. ainsi cl·t'·-·A "<>111111r 1 ~c' · ( ' ' ' ·'•'" " ' sis <Ill('(' 
d 'a près l e 11om l11·c· des Louri:; de• tô le. (Jhnq 11 c l uli t• ava rit 
un uombre de Lo1 1rs de Lô ll' diffé• re 11 L dMi ni' .. 1·1 .· · . . . . , ~ •• 1s1 11110 co 11 -
d1l1011 po::;stlilt' d1fferenLP ra 11alil<• d 'être· t'!' tl C< 1 t ·' . ·1 , . , > 1 1 ('(' 1 \ •s i 

(',,·idenL qu ' un ex plm;if :..eru d' aul·111t 11101·11 . cl ' . ' s anut•n•ux 
qu'il présenLera moins de cond itions dans lt•squclil's

0

il s\'r~t 
s11sr t'pL ible d ' al lumer. En crénéral 011 lrc111 , .. , ~1 11 ·1, 

' . . ' ' 0 ' "' ' 11 L' l l 111 \. 
pr(•s, 11ne l111 11Lc ou au-dcs:::ous il c· nfhn1nw tottj. 1 , . . . , ' 011rs , \' 
011 n.u-dessus d 11 l' nllamme Jllus c1 11r l CJltl' s< >t.L 1 1 ' . (' 110111 ll'l' 
!le tours. 

On pe11L d ' ailknrs s11L>11os0r lt· ·c1s (j ll <' ll<)tl . ' ' . ' s Il <l\'OllS 

P~: encore n·nc?ntré, ~lll 1111 <·xplosif 11 ' t•nlla 1111 11(• pas, par 
<'X1 111ple en papier, pu is t• 11llan11111• j)tll tr u11 <>lt cle ll 1 · 1 x ours 

. (8) E. AUDIDEJt'r . Go111iti' Ce11/ /'(// des Il ' // ' / 
111que n° 22, avril IU26, p. 107, ottt i•res 

1 '' l"m 11ce. 11ule lcel1 · 

. - . 

' 
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de tôle, eL n' enOan1111c plus clé• lin it i,·cment pour un nombn· 
cl e tours supérieur. 011 ,·nit <jllt' , ce cas à part, la mes1 in· 
de l'aptitude cles din·rs 1' X-plo,-il',.; ~ r nllammcr le gris011 
d:111s ]ef; con<lit ion,; du trou dt' mine normal se r éduit, en 

gént'~ rnl, à nnc n1t•,-11n' simpll' du conlincmcnt ;1u-dc:-;sn11,.; 

d11qucl il allume. 
Dans 11os cx pôric11< ~!'s, lt•s f'n ncl s {•t :1ic11t neutralisés Ï)"7Ïr 

dt•ux IJ011cltons dt• l10if; cl· Fi millirnètrrs d't•lwi,-sL'l tr 
c:lo11é::; sur le cyl i11dn• t'l prntt.'·g,"s :1 l'inLfrieu r p;Lr un 
11oml>re de ronrl elle,- dl' tt,J,, s1tpt·rÎ<'ttr ;t celui du cylindre : 
1111 d('s bonclton::; est lwrné pum le p;1ssagc du cléto11alem. 
\ 011s avons ut ilisé cll•11x ,-orf('s cl <· tùlcs: de· f'N dom rccuil 
cl e Q,;) millimèt.rC d'{•p:li:'Sl'lll' d. [10111' k,- lllC::;ltl'C ' plu,
,.;('ll i' Îh)c;-;, de laiton dl' 0, 1 tnillin1 01 rc' ; approximai j,·c1M nl, 
da11s l' e11semhlc, l rnis tt>l!•s dt' L1ilo11 rorrcspondl' tll ~1 lltll' 
t t>le de fer. ;\ 011s <l ,·011." :1dopt 1\ cl' 1111c fo(:on gt·11érn le, Il' 
d iarn(•(rc C:k il~ 111illi111(•(n•s , qui 1•sl co11rc.u1L d:1ns b pra-

1 iq ue pom cc:.. cxplosi f,.;. 
On obse rve natm,• lll·nwnl q1w lt• 11n1nl 1n· de tour,; dt • 

tô le à L'mployt'r ;tt1g1rn·1 1I<' a\·(·c 1:1 rli<trgL' d't,xplosif: par 
t' xemplc, a\'ec la µriso11to li ll' ro11cl1c (ll il ra lc d'am111n
niaque , !·):);tri nit rotol11(' 1H', 7) , 011 :1 lc•,.; limit c·s ,.; 11 irn111L's, 
qui enflamment et qui 11 \• nfl:1rntnl' lll p:1,.;: 

Pour 50 g r . papier et 1 tour fer ou J tour lai ton; 
100 gr. 1 tour êl 2 t onrs fe r, 011 3 et 4. to11rs laiton ; 
150 gr. 2 tou rs d 3 ou 8 l·t 9 
200 gr. 4 5 
250 gr. 5 ti 

Nous avons fait un as,.;(;'z grand nombre cl'expfricnc''" 
dont nous indiquons c<'l'lëtin,.; ré·::-u lt:tl::; ci-cles::;o11s n,\'!'C' IL' 
poiclf; de ] 50 gram 111 c•s d'C'xplosif, q t~ <:> nous a,·011:..; cl~oisi 
parce qu' il permet cl' !'s:-:a.ver ks cl l\'('J'scs clns:;es d cx
plor- i f' a\·ec une Re11sil1il ilé• suff i sHnl~ .rt sans cmp.loyc'r 1111 
nombre de to urs excc.:ss i r. U l•:;! parL11terne11 t poss1 ble t[UC, 

1 
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pour un autre poicl ::; , :JOO g n.lmnH:' R, par exemple, l' échelk 
qui serait remontée dans l' ensemble ne le se rait pa·· (•11aii- -
111ent pom tous lt>s t:> xplo::; iJ's r t qu'i l::: nl' ga rderaienr pas' 
stri ctement le rn (•nw ordrt> qu'an•c l :)0 g ram111 cs . Lorsqut' 
l'explosif est <.\lt nt Pllll' l> tat pli,vsiquc, les 111 Psmrs sont tr!•s 
c:omparah les, iL 11ne tî>k' de lniton près . 

Par exemple, J ,-10 grantnws dl' g riso 11 Loli tc couche a 
donné en coups se st1i \·an L: S to urs laiton, 11011-inll:tinnt:t 
Lion (N f) ; 7 toun;, i11fl:1nrn1ation (J); 8 tou rs, l ; U to11rs, 
N f ;· S tour -, NI ; 7 tours, l ; S tours, :\I; ï to11rs , 1. ~ 11 r 
h11it coupR, on a donc r 11 4 inflammationi:; il 7 tours , unl' 
inllammation et 3 11on-inllï11.nmations ;, , to11rs, cc qui l'sl 
1111e sensibil iLé rcmar<pt:tl>k , <~tant donn{•p la faible rnria
t ion de résistancl' :tpporl (•p par 111tL' feu i li e de cl i n<pia 111 
d' 11n dixième de mill imè•tn•. \ous a\·ons r u :.1 11ssi 11n a11ln· 
(:cltanti llon qu i clo11nai1 une limit e ï / <::. tou rs de laiton , 

1nais, par contre, un t·ro isi(·mc qui donnait !1 / l O toms lai 
ton, soit un écart cil> dv tt x tours-:t\'l'C IPs rn·(• c(Sclcnls. 

Le mélange gri so11 k ux est tl 11ne Lcne11r ,·ariani ùc 8/> 
.\ !J ;:; o/ de O' l'i SOU. (\.oir tableau 1.) 
' 11 ,u / 0 h 

Ce:; résultats illllèncnt <HIX remarques sui,·;,rntes 

l " Le rapprnclw1nr nl dr:; chiffres des limite: q 11 i ( ' ll 

ll arnment et qui 11\:11lla111n1cnL pas c.l\·ec l' :trnatol (7-8) , 

011 l 'a,matol additionné de salilr (G-fi), 011 l'amatul :uldi 
tionné de sel marin (~- 0 ) est suggestif. Nou::; aYons déjil 
v11 plus haut quf' si l'addiLio.11 de :-:el n~at: in iw 

1

clt angeait 
pas quantita~i,·en1c nt d ' 11nc ~ aç·o n apprec1,able 1 ~n cmhk 
des réactions résid 11ellt-s q111 se passent a la suite de la 
détonation dans le cauon, par contre, il dénaturait tota le
ment le caractère de ces réactions, ce que ne faiL pas le 
sable . On connaissait d{·jh le résultat de cette act ion ·111· 
la grande augmcnlation cl~ la charge li mite au canon ; ~ l·c i 
clolllle une autre preuve (ol'lnelle dn changement rad ica l 
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apporL{' par l' addition <le sel dans l' aptit.ude de l 'amalol 
;L enllamrner le gri sou, et. il devient. impossible de soutenir 
q11 u le sel marin se colllporte ·comme une matière ~ne 1.tc ; 

-.!." Pour une charge de J 50 granunes, les conli ncmcnls 
q11 i ;.i rrêtenl l' in flammation de::; explosifs analogues aux 
explosif:;; ô. U. P. uclgcs q11t ont. éLô <léLc rrninés J_Jar des 
t.ir.-; :tll lllOl'Lier , te ls <1uc la Hoburi tc l\. ou l'explosif n, 
son L de l'ordre de fJ ~L li Lours laiton ou 0, ti m lll i mètre dl' 
f'l'r. JI paraît. clair que, si mince qne soit le banc de roch1· 
:'t ernpor'Ler, il a Lo11jo11 n;, rien que par son poids et. son 
i11C"1'Lic, une résistance de loin supfr ienrc ~t ce lle-c i; d 'u lr 
la concl11sio11 qn' un coup normal. d ' un de ces explosifs JH.! 

pv1 1t a ll nmer le grisou ; de t'ait, d';tprès le rapport an1111l'I 
d1·s Lrarnux de 1' J n;,; tit. 11 L .\nt.ionnl des 1\1 ines en 1 !JJ. ï (!:!), 
011 11 'a jan1:1i s p11 arri Yer h all11mu- dans la roche 1111 Cü ll_l-J , 

l 10 111Té Oil llOll UOUrré, ;,t \ 'CC aUCLlll tks explosifs :::\. (J. j J 

l 1elges. 

n('llJ;t r(jllOllS, d ' a11t1:(' par L, ljll ' il y a Lruis cxplosi l'::; <jllt ' 
11011s 11 'a ro11s pu Fa in• a ll11mcr dans l c~s condi tions de nos 
1·,.;sais h 1 :)0 grn n1u1 cs ; po11r ceux-ci , il au rail fa ll11 n ' lll t)Jl 

L~r la charg(~ . Ce sont. : ht gri ï'o11naplit a.Jite coucl1t' 
(! L ~. C. ) , la gr iso 11dy1wmite couche (U. D. U.) et. l'cx
ptcl ite. Uelte dern ihe passe l'éprcurn anglai se a 1L .inor 
t ier en f)réscnce du aaz cl 'écla.irn.Q'c ~t 32 onces, sui! 

0 ·~ 
~JOO grammes; clic est. donü part iculièrement sûre dans k s 
d1·11 x co11dit. io11s di ff é- rent.es d 'essais; reste h saxoir si son 
aplit 11de h la détonation est encore suffi sante . l'at: conLrc, 
la lU\C CL la GDC enflamment fac iil' tn0nt an morLier ; Je 
même échant. illon de ();\() qu[ n 'a pa: cnfla111111é h l' air 
lilJt·e à 160 grammes dans nos essais, a. enfl ammé au mor
t i1·r de Frameries de ùf'1 millim&Ln·s de cfo~m ètrc à la 
t· liarge de 150 gram nits, ;\ la même clia rcre c1 11e la o·risou-

n o 

(9) E . LEMAutE, t11111a/es des M i11es de ll e l9i1111e, 1928, J ro livrnison. 

l 
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tolite couche (GTC), qui a, sous confinement, enflammé 
beaucoup plus faci lement que la GNC ( 10) . 

ll faut en déduire, ce qui est d'ailleurs évident à priori, 
yue les deux modes d 'essais, le mortier et la mesure des 
confinements, correspondent à des conditions de détent.e 
Lout à fait différent.es et ne peuvent. pas se remplacer l 'une 
l 'autre; elles ue peuvent. que se compléter. Comme les 
deux cas se présentent. dans la pratique, bien que le coup 
débourrant.ne soit qu 'anorma1, LouL explosif doit. se mon
t.rer sûr aux deux épreu\·es. Il semble d'ailleul'S que celle 
du canon soit la plus sévère ; ceci paraît. normal, car, dans 
ce cas, tous les produits de la décomposition de !~ charge 
c] 'explosif son t. lancés dans le mélange grisouLeLL-.. par un 
orifice r éduiL, ce lui de l'ouver t.ure du canon, au lieu d'être 
répartis sur la longueur des parois, et sont ainsi plus 
concent.rés. De pl us, dans une publication Loute r é · 
cente (!Obis) , M. Audiuert a mis en lumière l 'action pa1·
Liculière proc.luile dans le tir au mortier par des charges 
logées dans certaines conditions au fond de celui-ci ; 0 11 

peut obtenir ainsi une plus grande facilité d'inflammation 
qu[ semble principalement due au fâit que les produiLs 
de la décomposition sont lancés, dans ce cas, d' une faço11 
encore plus groupée . Toutefois, pour r éaliser pleinemeuL 
cette action, il faut que 1 'âme cylindrique du mortier ait 
exactement Je diamètre de la cartouche, qui doit être par
faitement centrée. Ceci semble assez difficile à rencon
trer réalisé dans la pratique et r entrer, par conséquent, 
plutôt dans la catégorie des parti cularités de tirs spéciales 
aux galeries d'essais. 

Etant donné qu'un coup normal paraît être incapable 
d'allumer, il r este toutefois à r eèhercher s'il n' existe pas 

(10) On pc u L rcmo.~qt;e1· cl' o..illou~·s que cer lo.ins écbanLillou s de GNC 
11 •ont po.s en fltu umé;> n l• r11me r1es, JUSque 000 grnmmes. 

( lObis) Confilr e nce faite il Montluçon , le 25 octobre 1928, par J:IIM. Aun1 
llEltT e l D E.Li\lAS. (Revue de l' i ndus trie 111fo~rcrle, i er janvier 1929.) 
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de dispositif anormal capu,ble de se présenter é\·enLnelle
ment dans la praLiqne et qui soit plus dangereux . 

l?our cela, nous asons cl 1erché d'abord l' in A ucncè cl 11 

bourrage, de l' amorçHge an Lérieur ou P?stérieu_r, des 
\· ides qui peuvent exister clans le lrou cl e mme_; enfin , cles 
obstacles qni pe11\'ent s'opposer h la cléten~e de.- gaz. ,?11 
a rn plus ha11 t, par l'l·:œmple de l'explo::;1f B, q11e _I 111 -
ftam rn:üion est rclrv<'.·e de G à, seulerne11 L G to urs de lai lon , 
si l'o1i rn lèvc I<• fond oppose'> an clMonateur , (le f'n <,;on i1 
a\·oir JrF. conditions <1'1 111 lrou cle mine non uourré av0c 
amorcagc postfriem. Si, êl ll lieu d 'enlever cornplèlerne11t 
le fo1;cl , .... on perce cll·da1is 1111 Iron de 10 millimètres de ll ia
mètre, l'in ft arnmaLion csL reportée de 5 h 6 Lom s axcc la 
l~nlrnri Lc 1 V n.n snhlc cL c1c 2 it 3 avec l 'explosif 13, -
C' n ut'·nt'·ral cl one d'un lom :;(' 11le1nent Ci e tôle cl e fe r. L'a.11g-

o •' . 
111 c- nLaJ.ion cle clangt>1", q11c1l'on aura1L p11 ::;upposcr sén 01 1 :-;l~ 

p:tr snpprcssion dll lro 11r rngc avec amorçage postérieur , 
rsL clone insignilianlr· clans ces conclitions . Ce r ésnltaL 
srnil1l r arnir é:Lé con fi tïll t' L'll roche ( l l) . Qun.nL ~t la snp::
prcssion cl u IJouchon cl 11 rùté cl 11 détona.Leur , correspon
clu.n L à la suppresfiion du IJ011rrngc aY ec amorçage anté
rieur, ellr n'a, en général , apporté aucune différence se11-
sil 1le cl ans les résul tats . 

En partant cle la UTC, no1:s a\'.Ons recherché l ' ii~ flu encc 
cles viclcs pouvanL se produ1rr clans le Lrou cle rn rn c au x 

:tlentours cle la cart?u ch~ ._ (V ~ir tableau 2. ) . . . 
On voit que le cl1spos1L1f n 4., avec un vide an rn1he11 

clc la cliarcre, apporte, par rapport an dispositif normal 
0 

1' d ' .t , ) ' "J ) E n° 1, nn petit su pp ement e s~curi ·e n une to e oe : er, 
qu i se rédui t à une Lüle cl e laiton par une mesure phis 
sL~ n sib l e, - les cfoposil.ifo l, 2, 3, 5 et 6 ne chaiJgent pas, 
;t 11 110 tôle de fer près, ia sécui·ité. Seul , le dispositif n° 7 , 
fond onvcrt a\·rc internipLion clans la charge, appor te 11 11 
s11pplé·mcnL p l118 sé ri c11 x de clanger cle de·ux Laurs de fer. 

(ll) E. L1rn,111u:, 1l111wles de~ Mines rie Belyi1u1e, 1928, l r• livrnisou. 

r 
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TAB LEAU 2. 

-~RIS~~-~O~ITE -~OU CHE:J NOMBPIE D E TO URS OE TOLE 

10 0 CR,..,, S . 

l [ ~'W 

2mw:n= 
3 ...-...:1-1 ___.! .......... B .......... · ~&CJ .......... 0 ) 

~ u ~ 

s~ 

6 1.--1 _.....~ .............. 

7 ( ~ ·~'=· 1 
L-~~~----~ 

i = inflammati on 
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En ce qui concerne les obstacles qui peuvent s'opposer 
à la détente des gaz, nous avons employé les disposi
tifs suivants avec les résul tats correspondants. (Voir 
tableau 3.) 

On voit qu'aucun des dispositifs employés n 'a appmté 
d ' important. supplément de danger, pas plus d'un tour 
de fer. 

Enfin, nous avons fait quelques essais avec un nombre 
de tours cl e fer consi<lérable, jusque 40, en y perçant des 
fenêtres. Dans ces conditions, aucun explosif, dont la gri-



I 

TABLEAU 3. 

EXPLOSIFS 

1 

NOMBRE DE TOURS DE TOLE 
FER 

150 GllA>nl li:S 
l 1 2 1 3 1 4 

GRI S. N :\PHT. c . u i 
- - - -GR IS . TOl.ITE C ni ---EXPLOS IF Il. i --c i Ili -- -- --llOBU R IT r: I V i Ill - - -- -GRIS . N A PllT. c. ,,; 

-- -- - - - -- - - - -
GR IS. T OLITE c: Ili Ill -- -- --
EX PLOSI F B . "' llÎ - - -- --JW BU IU T E IV i 

---- -- -- - -
- -- - -GRI S. N ,\f'HT . c . ui 

- ---- - -
li RIS. T O L ITE C. llÎ Ili -- ----- -- - - - - - -EXl'l.OS IF B . i ,,; 
- - -- -- - - --ROBURITE (\' i Il i -- -- - - - -

- -- - -G R I !:\. !'< APHT. c. ui 
-- - - -- - - - -GRI S. TO I. l'i E C . 11 i Ili -- - - -- - - - -l ~XP l.OS ll ,. u. i ni -- I • __ --- - -ROBURITI·: I V i Ili --· -- -- --

-- --- -GR!:>. NA PHT . C. Ili 

' 
GRIS. T O LITE C. -- ll Î --
EXPLOSIF B. --

Ili - -
--

ROR URITE I V = ---- - - - -ni - - - -G RIS . NAPHT. c. i I ll 

i - - ,-- - - - -G RIS . TOl. ITI:: C. i ,,; 
EXPLOSI F H - 1- 1 ni . l ROHU RITE 1 \ " - - ---

i ni 
GRIS. DY N . c. ~:~ 1---:-·-

1 

EXPEDITE -- -----
GRIS . NAPl-IT . c. Ili 

1 
T OLl 'I E 

ë-. - = -: . ::: 1 
GRIS. 

EXPLOSIFS B. 
ROBU RI TE IV 

1 -L
S P OSl T l r 
RD IN A I RE 

ETFI-

!!\.., 
L 

1 

CO NTR1B UTJ01' A L 'ÉT UDE DES EXPLOSIFS 959 

Roudynamit c couche, n'a .J11squ'ii pré>-ent rnOammé. 
. 'ignalons toutefo is qu' il peut Re présenter des condi tion. 
oli l'on ob tiendrait de · inflainn1alion:-; , lei le cas indiq t1<~ 
par i'd. AudiberL cl ans la Confé rence i'1 l\Lontluc;on, citée 
plus haut (1 2); un bloc d'acier de 15 à 20 mill imètre~ 
d ' ~pa isse u r , percé cl ' une fe11êl rc longitudinale correspon 
dant au quart cl e la sectioll rt chargé de J 50 gramllles 
ile GDO, a eHO ammé, alorR que, dans les mêmes condi
tion::; , la GNO ne le fai(; pas. Un cas de ce- genre peut. 
paraîLre asse% difficile h se trouver rl?ali sé dans la. pra-
1.ique, mais le seul fait de Ron existence force à éLnclicr .. 
très attenti\·ernent t o 11 ~ lr s r aR qui peuvent . e prC:sent rr 
sous de forts confi nements . 

Da11 s Lous ces e ·sais, l'explosif _détonait, 11ornrn lr menl. 
Oi1 connaît le c::i s oi1 le régime rl r dé tonation normal SE' 
tra 11 Rforn1e en un régime de déflagration pouYant amenE'r 
une combustion du restan t cle l'exploRif avec ffamn ir 
l'apable cle durer pl11sieurs minuLes, C' l les dangers évi
dents ciue cela amène. Ce c;is a l'f é oh>-e rvé gn::ind l'ex
plosif est an contact de charbon, ef; on sait Je r eproduirr 
expé rim~ntaleme n t ; rna i8, en cleltors ne ce cont.act, il a 
été jusqu'à présent impossible de l'obtenir ; i.I ne R'aµpli 
q11erait clone q11'a11 tir en Vl' inc ou, à la r igueur, à un 
tir en roche a vcc bourrage a normal de poussières de char
lion, nu llement impossililc . ~ l ais, en dehors de cc ras bit' ll 

connu, il y aurait lieu aussi de rechercher s' il ne pourrait 
~· a \'Oi r un su pplémeni dr <langer clans le ras ot1 1 'cxplosi f 
détonerait d'nne fac;-011 anormale ra,lentie, par suite, par 
rxemple, de prise d' humiclilé, 0 11 de compreRsion acciclE>n
lrlle clans le f,rou de mine, ou de Lrop grnnde dnret6 clc ht 
cartonche. Toutes ces causes existent couramme11t dan. 
ln prat,ique des mines oli les « culots » ne sont pas rar eR . 
Uctte étude est en cours. 

(12) E. AuDr~·•mT, Comité Oe11 tra/ des Houillères de Frn11 i;c
1 

note lc<.' li 
n ique n• 22, avril 1926. 
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Nous avons également r echerché si l'on pouvait, de 
façon simple, déterminer quel ôta it le facteur prédomi
nant dans l' inflammation du gaz par les cxplor-ifs c l poli r 
quelles raisons des explosi(s n'enflamment pas que l'on 
peut supposer doués de fl ammes d'une longue du rée, 
comme nous l'avons YU plus haut . Les deux facteurs prin
cipaux généralement admis actuellement sont la fl amme 
et la compression de l 'oncle cle choc. 
~ous avons d' abord r echerché quelle était l'import;1 11 c(\ . 

de l' action de l'onde de choc arr ivant da11s le milieu gri
souteux. Une cartouche d'arnatol de 50 grammes et de 
'27 millimètres de diamètre, placée à, l'extér ieur de la 
chaudière et reposant par sa tranche sur une plaqur d1' 
fer de 5 millimèLres percée d'un trou dn diamètre il <' l;i 

cartouche, n'enflamme pas. La même cartouchr, h <~1 1 i 
on a ménagé une cavité conique dans 10 foncl , (' n
Oamme (13). On connaît la propriéLé des corps à ha~l' 
crense de donner des effets mécaniqu e::; cl c contact, s0 nsi 
h.lement plus violents gue les mêmes à hase plate; CO l11 111 l' 

ri en d'autre n 'a, en apparence, varié, on pr11l rn cl éd uirr 
que la vitesse de l 'onde de choc a prolrnhlrment 1m r. act io11 
sur l'inflammation d11 grisou. Il fa llait rl'aill r urs s'y 
attendre, car on a démontré lhéoriqu('rnent cl pro11 n'• 
expérimentalement que l' on peut enrlamrnr r un mélange 
grisouteux en le comprimant hrnsquemcnt à un r p r('s::; i ~ n 
de 54 atmosphères; or , la compression prod uite par l'onclr 
de choc d' tm explosif peut facilement atteindre eL drp:l~
ser ces chiffres. 

Quelle est l' impor Lance relative cle ceLtc aclion de 
l'onde de choc? Il semble gue l'on puisse en avoir' lllH· 

idée en observant la différence d' apLitucle h enflammer le· 

. (13) Da?s un essui de ~e genre i'1 l'11ir li bre, 1•i::t1•t physique des con· 
sti~uants JOue. un r ôle cons1dér.'•1;1 le; nous ~•vous ou, par exemple, un i•ma lol 
'.JUI onflarn ma1t dans ces concht ions au dmmàlre de 25 millimèLres même 
.wec une base ph•te. ' 

l 
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gri sou du 1n f. me explosif, d'une part , (' Il supprimant l'ac
t ion do l'onde do choc, cL, d'auLre part, c·n la r établis::;a11 t . 
Ceci esL réalisé en employant le di spositif dont nous nous 
sommes servis plus haut, l'explo:::if 0tant tiré dans un tulJe 
tle résistance Yariée avec ou sans bouchon du ·côté oppose'' 
au clét.onatcW' ; on peut, en effet, pern;er que, dans ce der
nier cas, il n'y a rien cl c changé, saur la. présence en plus 
de ]'onde de choc dans la partie où celle-ci a , et de beau
coup, la valcnr la plus gra.nde qu'elle puisse prendre. 

Nous avons vu dans le Lablean I un exemple de cc ras, 
avec l'explosif B, dont la limite clc G-R tours laiton est. 
porl t>c à 6-7 tours.en enlevant, le fond opposé au détona
teur. Cetle différence d'un l.our de laiton seulement p('r-
111cl de supposer ciuc l'aclion cl c l'onde de choc n 'est pa ~ 
t rè::: impor tante clans cc cas, puisqu'elle a pli êl rr com
pensée par une difîérence, de condi tion d'expé rience trè: 
faible. 

Remarquons encore gn' enLrc le coup h G tou r~ de laiL0 11 
sans fond qui allume d le coup à 7 tonrs de Jniton sa ns 
rond qni n' allume plus, la seule rl ifférence a été, en appn
n~ 11 ce, dans· la composition des gaz de la détonation et qm' 
cette différence n 'a pn êt re très notable pour cette faihl r 
différence de conlinement, d'autant que les produi ts cle 
la décomposition au passage de l 'onde de la clernièrr 
tranche solide de l'explosif i:;onL directenrnent projet{'~ 
clans le mil ieu crrisouLeux. Cela permettrait .de supposer 
que cc serait la ~omposition des produits de la déLonaLion 
qui serait le facteur principal produisant ou non l'inflan1-

111ation. 
Avec c1' autres explosifs an tigrisouteux , la cl iff érenct> 

<'ntrc l'inllammat ion ou non <l ans ces conditions a t' l(' 
obtcnne avec un,e différence de 1 tour de tôle de fer -a11 . 
lieu ne i tour de tôle clc laiton , mais cela ne change rien 
d'es:;entiel à la remarque ci-cl essus et à la conclusion à en 
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tirer. L'essai n'a pas été fait avec de~ explosifs brisants, 
comme la dynamite guhr ou l'amatol ; il est po ·sible que , 
dans ces cas, le résultaL serai t tout différent. 

Nous avons également essayé l'infl uence des gaz brûlé>: , 
et spécialement de l'acide carbon igne existant dans le mi
lieu grisouteux. 'ou action sut l' inflammabili té de ce mi
fi cu a été étudiée par Oowarél et Hartwell (J 4). Norn; 
avons constaté qu' un rnélange gri soutenx dolL conten ir 
une assez forte propor tion d'acide carbonique pour qut' 
son inBammabilité baisse d'une fraction appréciable a\'l'C 
un explosif comme la grisoutoliLe couche, qni n'esL pas 
très dangereuse par elle-même. Par ex~mplc , il fauL Lrois 
tours de fer pour éteindre J GO gram rues de GTO; nous 
avons observé que, pom l'éteindre à. l' intérienr d'un Lulli' 
d'un tour, il fallait, une proportion d'acide carboni q1H· 
égale aux deux Liers de celle du grisou tlans le rnélangç . 

Avec l 'amatol. qu i nécessite 8 Laurs de tô le pour êt,1·0 
éteint, on a cherché quelle proportion il faudrait ajouLN 
pour l 'éteindre quand il est tiré dans un Lubc clc l tolll' 
i:;eulement. Avec une tencm d'acide carbonique de l111il 
dixièmes de la teneur ( '11 grisou, on a c 11 inflanrn1alio11 
avec détonation du mé'lauge grisouLcux; mais, cl&::; le l<wx 
<le 1, 7 fois la trneur en mét hane, on n'a plus gu' 111w 
inflammation lente. Par contre, on a p11 pous.·er le ta 11 x 
de l' acide carbonique jusqu'à 4,5 foi s la teneur en gri .-011 
et avoir eoc.ore une inflammation ralt=>ntie, mais cerlailll' . 
L'extinction totale par addition d'a.cide car bonique• ;w 
milieu grisouteux paraît donc difficile dès que l' explo::;if 
devient un peu dangereux. Peut-être f;f' rait-ce it cause cil· 
la plus haute température .de la fl ammr. 

Quant à l 'influ ence de la composition immédiate cks 
prod uits de la détonation à l'in térieur même de la flarn11l<' , 
eL non plus seulement da11s le milien grisouteux, elle a étt'• 

(14) Pnper no 19, Safety in Mi11es Research Board, 

·( 
1 

j 
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signalée comme probable, .dès 19:26, par M. Lemaire (J 5) , 
ainsi que l'importance qu'il y aurait à avoir de Lrès bonur 
heure da.n ::; la flamllle clc i:; gaz brûlés : acide ca.rboniguc, 
vapeur d'eau, et il fit la suggestion d'ajouter , dans ce but , 
de la dicyandia111ide coJ11me somcc rapide d'a20Le. 

Nous n 'avons pas essayé la tlicyandiamidc co11 1111 r 
a.pportant en même Lemi~s du car.bone, ce qui déna~ure
rait l' explosif C'L enlèverait de la n guem aux conclus1om;, 
mais nous avons ajou té dans des cartouches d'arnatol 
tirées au ca.non c1es pet ils Lul>es tl'acidc carbonique 
liquide. Leur i11fl,u~ 11cc a ~té :11ani fcste, .comme o? le voit 
ci~dessous, en cl e>p1t de la t l'('S granclP nnperf ecl 1on pro
bable du mélange ;1,·ec l e~ gar. (le l' explosif 

25 gr . am aloi : N l ; 
37 J ; 
50 l ; 
50 plus 
50 
75 

LOO 
LOO 
L50 
150 
150 
150 

2 gr . 
4 gr. 
4 g1·. 
4 gr. 
8 gr. 

LO gr. 
12 gr. 
l4 gr. 
16 gr. 

acide carbonique liquide : NI ; 
NI : 
Nl ; 
I: 
NI: 
I ; 
1 ; 
l ; 
Nl. 

On a vérifié, cl' au lrc parl, q lll~ l 'a<lcl it ion rlc .j. gramme::; 
d ' acide carbonique liquide tl 60 grarn 11H~, cl'amatol tin~:; 
au canon ne di111in m1i L pa~ de rayon appréciable le:-: ca lo 
ri es dégagées <ln m; la chaudière, ain 1 qu'.il fall ait, s 'y 
~Lttendre, et, dl' plus, par 1111c photugrapl11c, que cel tl' 
;1ddit,ion n'a en r ien changé: le caractère clc la flanllll l'. 

En plaçant l'amaLol dans un lubc, il. fallaiL s'atLern lrl' 
~t cé que Je m<..; lange de 'l'acide CC1rbc;irn~1ue a\~ec les gaz 
de l'explosio11 so it, beaucoup plus preca.1re qn au c~u tu 11. 

(15) E . r.BJ\LA.rnl:, « Prob ~èin~ .de l' Explosif <le sC1r eté ~ . 1l 111wles des 
Mines de Belgique, 1926, 2° hvrn.tson. 
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En réalité, l' action est rc:lé-c ex.trt·mr n1enL nette. On ::i Y ll 

qu' au canon , 16 grammes d'acide carboniqu0 étl' ig11 cnL 
) 50 crrammes d' amatol ; cl'autr0 part , que, pour (•tpindre 

0 . 

150 arammes cl 'amatol en tro11 rle mine, il font 1111 conflnc-o 
ment de 8 tôles. Or, aYec un Lube cl e 4 tôles et 16 grammes 
d'acide carbonique, on a extinction, et ri11elqucfois ~wcc 
1111 nombre cle tôles inférieur , ru ais de façon as:ez irrégu,.
lière due probablement anx variations de répa1tilio11 clc 
l'acide carbonique. 

Nou · avons au s:) i réussi, mais plu: èl ifficilemt' nL, h t' rn 
pf>cher ·J'amatol d'allumer le gri son en l'aclcl itio1111ant 
d'une certaine quantité rle. hicarhonaie d' am111oniaq11c, ·011 
in ieux, pour ne pas gêner la détonation , en in trocl ui sa n L 
celui-ci ~L part, ~t l ' in té rieur de la cnrtoucltc cl 'a11mtol. 
Toutefois, les expériences dans la ch:wclirrc h n1t's11rc tle 
pressio11 ont montré que celte addi ti011 fail a. sez notal1lc-
111cnt baisser les calories dégagée:) h l'exl<'•ri cm clu ca non, 
de sorte ·que l 'extinction pourrait 0tre aUrihu(·c ~L u11e 
:111trc cause gue la présence seule cl'nciclc carboniq11e. 

Au contraire, la rupture cl11 i11lic et la vapori sation clf' 
l'ac ide carbonique liquicle n 'ont absorbé qn' unc quantité 
cl e chaleur insigniriante, ainsi qu'i l résulte c.lu calcul et 
de l'expérience. On pou rrait toutefois objecter que la Lorn
pérature maxima que pcnt prend re la fl amme a baissé par 
suitf' des calories qui sont c0clfrs à l'acide carbonique 
pour l' amener à la tern péralure de celle-ci, et y voir la 
raison de l'extinction qu' il produit; mais le calcul montre 
que l'addition de 8 % <l 'acide carbonique aux gaz de la 
détonation de 100 grammes cl 'arn aLol produi t un abaisse
ment de 100° seulement de la lt• n1péralurc maxima de la 
flamme. Or, l 'on peut réaliser Je-même abaissement sans 
loucher sensiblement à b composition des gaz en modi
li anL la composition de l' amatol à 81,:j % de nitrate d'am
moniaque et 18,5 % de trinitrotoluène; mais cette mocli-

1 

r 
~ 
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fication de composition n'amènerait pas une très notahlt> 
diminution de l'aptitude ~t enflammer le gri sou, tandis C'J ll C' 
l' addition d' acide carhoniqne a produit l' extinction . 

Par conséquent, dans les expériences ci-dessus, l' acicl C' 
carbonique liquide semble bien avoir pu agir senlement 
par sa présence en diminnanf; l 'infla.mmabilité du mélange 
arisouteux aux poin ts 011 celui-ci est rn contact avec la 
flamme. Il en résulte gue, poür obtenir un explosif anl' i
crrisouteux, la condition principale serait ainsi de réali se r 
la formation assez rapide dans les gaz de sa décomposi
tion d'une quantité suffisante d'acide carbonique, cl'azoh' 

0 11 de vapeur d'eau , cette quantité devant être d' antan! 
plus importante qnc l'explosif serait ea dehors de ceb 
plus dangereux par lui-même, par snitc de son potent.irl, 
il n poids employé, cl es conditions de t,ir , etc. 

JI serait; possib.lc gue ce soit principalement par ce 111..S
ranisme qur l'addition de sel marin diminue l'inOamma
lii li tÉ> . La.lenteur r ela tive probable des réactions au cléli11I 
cle la détent;e apportée par cette arlcli't ion ay~mt sirnplc-
111 cnf; ronr effet, en dehors clc l' abaissement cle tcmpérn
l.t1r C' de la flamme , de favoriser b formation hftLiv<c1 '11n r 
certa ine proportion de ga?. br C'tlés C] llÎ s 'opposent ulti>riru
rernent à l'inflammation. 

Le rôle du con.linement qui étf'int tous les explosifs, 
mais avec une valeur nffiable pour chac11n d'eux, serait 
pr incipalement, en èl ehors de l'abaissement de ternpérn
ture produit par le tra,·ail mécaniqne, d'cm~êcher qu.e lp;; 
gaz en rÇaction ne se r Ppanclent clans le m_el,angc gnso~
teux avant qu' il s ne contiennent une quantlte de gaz bru
lés suffisante pour empêcher l'i nA ammation cln mélang<' 
arisouteux dans les conclit,ions spéciales de ch~qne cas . 
ëette condition observée, la roche pourrait ainsi s'ouvrir 
et les flammes se répancl re à l' extérieur avallt même 
qu' elles aient achevé leurs r6act.ions, et cela sans danger . 

' 
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,,. Dans . une ~ubli cation toute récente déjà citée (16) , 
~~· Aud1be1:t n ent ~' indiq uer qne la cause pr incipale de 
l mfiam~at10n ~u gn sou par les grisonclyna111i t0s et grisou
naphta~ites s~ra1 t la prc:ijection dans le mélange grisouteux 
de matières mcandescenLes solides, conRtituées de r1 rains 
d'explosif non décomposé au passage de l'oncle de clé'tona-
1.io,n. ~es faits e~périmen Lanx q11 ' il cite FL l 'appui de cett.c 
theon e, ne paraissent pas s'accorder san:-1 cl iffi culLé avc·c 
les conclusions qu'il en Lire. 

. Par exemple, on s' explique mal que les part icule: 
incandescentes puissent rester sanR allu111er le grisou sur 
un parcours de 1 mètre à 1111, 2:') à parlir du l1ord 'a11 canon, 
et. l'allurne.r ~euleme? t nu cl.elà, alors q11e la gl'rhe a pcrdn 
de sa dens1te, ce qUl devnut. la rencù·n moins dangereuse, 
d'autant plus que l'on observe clanR d'a utres circo;1sla11 c<'s 
de ti.r dn même explosif des inflannnations au ho11l cle di x 
cenL1mètres seulemen L de pa rconrs dl's pH rt icu lcs sol ides. 
. D'autre part, cl ' après M. And ibC'r t, les partic11 les solicl c>s 
incandescentes venant d<' la clécon1posiLion i11 eomplN0 dr 
l':xplo_sif sera ie.nt laucéf's nu delù des ll amrnes et. les prr 
cec1eraient. Occi est en complète conlradiction avrc l 'a.c~ 
t.ion 11i nettement extinctrice de l'acide carbonique liquide, 
car .on. ne. peuL ? uère concc,·oir q11e le gri z vc11 an l: rl C" 
cehu-c1 pmsse exister en clt~l 1 o r::; cle la llnmme. 

JI '.e pourrait qu ' une parLie a,11 moins des Lrares de pe1·
f? ral1on ob.~ervées .sur les {crans vir nne 110 11 de projec
~1on fi e mat1eres solides 11011 encore cl t'·co111 posécs d le11t1P.s 
a cet état par une trop grande• pression, niais si111 ph·niPid 
d'explosif non d_é t~n~ l: ou.r une c;t11 sp .mécanique · par 
~ x cmple , dans le tir a 1 air 111>1:(', les parl1rs prripli?r iq11 es 
de ~a .cartouche, on, clans le tir au canon a\·ec amon'auc' 
anl<'neur, certaines partie8 rnisi11 cs du détonateUL.' g~i i 

(16) Coa fé1·cnce foi le à Mo11 Llucon le 25 t clol 
11 r- 1t•1• et Dr::urAs, Revue de /'Jndi;st,'.ie mim!:. 1 J i1·c~ 1 ~28, yiir l\fl\1. Auo.1 . 

11 e, r Jllnv1er 1929, 

1.. 
1 
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peuvent même représenler un poids assez considérable ·si 
le déLonateur est enfoncé jusqu'au bout dans la cartouche, 
comme il esL d' usage, ou pour toute autre cause . p ans ces 
cas, il seraiL naLurel que la ll amrne soit, en effet, précédée 
de matières solides ; au conLraire, chaque grain de matière 
\'e11ant de la décomposition incomplète de l'explosif au 
passage de l' oucle devrait êLrc cut.o uré d' un nuage de gaz 
en réaction issn de lui-mê111e . 

Uornme le diL fo rt bion M. Audibert, il est très diffici!e, 
eu 1 'ausence d'expériences d irectes certaines, de distin
v11er cl ans une inflammation oe qu i re\·ient à la flamme de 
0 ' 
ce qui r e\-ient aux m;ü ières solides incandescentes. Tl 
donne, h l'appui de son choix en favem de ces dernières 
les ci eux raisons suivantes : 

l " De ·n'avoir pu expliquer par l' action des gaz cer
Lai nes parLiculariLés du Lir au mortier, alors qu'on aurait 
pu le faire par l' action des matières solides. L'explication 
donnée avec ces dernières ne semble pas d'ailleurs à l'abr i 
de Loute cL'itique. l'ar exemple, un des facteurs principaux 
observés expérünenLalement de l' inflammation du grisou 
pn r les particules solides incandescentes est la grosseur de 
ecs par ticules; or, sur deux explos~fs essayés, cette actiou 
de la grosseur des grains n'est obser vée qu'une fois, dans 
le cas de la grisounaphLalitc couche, et l'on peut trouver 
fac ilement pour cc cas une tout autre explication à l' ac-
1.ion positi\·e de la grossem des grains. 

Au surplus, le [a iL d'avoi r plus ou moins expliqué ces 
particularités par l' action des matières solides n'est pas 

11 11e preuve probante en favem de ces dernières, car il 
est parfaitement possible qu'on en puisse faire autant plus 
la.rd par l' acLion des nammes : 

'J0 L'identité prer-;quc Lolalo observée entre l'ouverture 
du rône cl'a ll11mage ( c'esL-à-cl ire du cône dans lequel l 'in
terposiLion d ' t111 {!cran de n1êu1 c ùirnc11sion que la base du 
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cône produit l' extinction) et l 'ouverture de la gerbe de 
projection 1/ 2 (c'est-à-dire à l' intérieur de laquelle se 
groupe la moitié des particules solides) . C'est cet argu
ment qui paraît le plus frappant. 

Hemarquons toutefois que la gerbe de projection l /'2 
n 'est qu ' une entité de l'esprit, et que sm la courbe de pro
babilités de répartition des projections, rien de significatif 
ne marque la limite de cette gerbe 1/2 qui puisse expli
quer le changement de propriété des parLicules de part et 
<l' autre de cette limite. L 'identité obser vée pounait être 
ainsi purement fortuite . 

Quoi qu' il en soit, il nous semble que les faits décr its 
par l\I. Audibert pourraient s'expliquer tout aussi natu
rellement, et peut-être plus simplement, en attribuant les 
inllammations observées à l'action des flammes au lieu 
<le les a ttribuer aux particules solides. En effet, ' dans les 
?ondi~ions de tir décrites, il est évident qu'un jet de gaz 
rncandescents est lancé en même temps que les matières 
::;olicles; il est vrais~mblab1e de penser que la partie cen
trale de ce jet, lancée directement dans le prolongement 
de l 'axe du canon, ait une concentration et une vitesse de 
pénétr ation dans le milieu grisouteux plus grandes qu'aux 
alentours, et peut-être aussi une structme en forme de 
dards plus accentuée . Il est assez vraisemblable de sup
poser que, pour ces raisons, cette partie centrale de la 
Damme pourrait êtr e plus dangereuse que ses voisines. 
Que l' on vienne à bouleverser ces conditions par l ' inter
position d 'un écran, et cette partie centrale redevient 
pareille à ces voisines, <l 'où la non-inflammation produite 
par -~'écran .. Mais cet écran ~ arrêt~ en ~ême temps les 
mat1eres solides, de sorte qu' il est bien difficile de diffé
r~ncier les deux actions, les mêmes causes qui tendent à 
disperser les particules solides ou ~i, les an êtei· a t . yan · en 

1 
~ 
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même temps p~Ul' effet Je disperser les jets de gaz ou de 
les àrrêter. 

Uette explication demande donc simplement de faire 
Jes hypothèses qui paraissen t assez probables, et elle 
échappe a lL""\. objections faites plus haut quant à la dis
tance d ' inflammation et à. l ' extinction par l'aèide carbo
nique liquide. 

Pour ces raisons il nous paraît, jusqu'à nouvelles expé
r iences Jixant délinitivement la question, préférable de 
penser que c'est la flamme, et non la projection de ma
tières solides, qui, dans la généralité des cas, est respon
sable de l'inflammation du grisou, tout en admettant 
comme possible que, dans certains cas, les particules 
solides puissent coustiLuer un supp lément de danger sur 
lequel 0 11 ùoiL avo ir l'aLLenLion a.Lli.rée. 

RÉ:SUMÉ 

Dans certai11 es conditions de t.ir, les explosifs au nitrate 
d'ammoniaque, même antigrisouteux, tirés au canon, 
achèvent en CJéuéral leurs r éactions secondaires d'une 

b ' 
f a.çon assez corn plète, et le bilan thermique n'est pa~ tr~s 
éloigné de la théorie, si 1'011 tient compte du travail fait, 

dans le canon. 
Il en résulte que les objections qui avaient été faites à 

la. val idité de l'épreuve a u mortier comme permettant à 
certaines add itions salines d'arrêter 1es réactions secon
daires ne sont pas fondées, et l' épreuve au mortie1: doit 
être considérée comme très sévère. 

Jl y a néanmoins int6r êL à la compléter par une épreuve 
basée sur la mesure des confinements qui produisent l'ex
tinction, se rapprochant des conditions du trou de mine 
normal où les gaz s' échappent principalement par les 
parois. Des mesures faites dans ce sens montrent 
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1° Que les explosifs antigrisouteux analogues à ceux 
employés en Belgique paraissent incapables d 'allumer le 
griso11 dans un coup de mine normal, ce qui est conforme 
à ce qui a été ju::;qu ' à. présent obser vé pa r l'expérience 
directe en roche ; 

2° Que, pom un trou de m ine travaillant normalement, 
et dans le cas cl'1m explosif anLigrisouteux, le bounage ne 
joue qu'un rôle seconda ire clans la sécurité, ce qui a été 
égalemenL confirmé par l'expér ience en roche . Il n 'en 
serait naLw·ellement pas .de même pour un coup faisant 
canon, où le bounage garde Loute sa valeur; 

B° Que les divers dispositifs essayés polll' représenter 
les coups anormaux n'ont pas jusqu'it présent r évélé de 
supplémenL de danger très cons idérable, mais on peut par
fa iLemenL en imaginer <l'aut.r es, et c'est de ce côLé que 
ùoi\'ent porter les r echerches, puisqu ' il paraît bien que 
le coup normal ne peut êLre dangereux. 

Pour meLtre d'accord les deux faits suivants : 

a) Que l'addition de sel à de l'amatol dim inue beau 
coup la gr andeur et l 'intensité de la fl amme de J'explo
sion, ce qui suppose un notable abaissement de la tempé
rature, et, par conséquent, <le la vitesse des réactions de 
ceLte flamme; 

b) Que le nombre de calories dégagées est resté pres
que constant avec et sans addltion de sel, 

on est amené à. la conception que la dlll'ée de la Oamme 
serait sensiblement augmentée par l'addition de sel, en 
même temps que la sécurité est accrue, de sorte que cer 
explosifs antigri sou teux auraient des durées de flamme 
tains explosifs antigrisonteux auraient des durées de 
Jlamme plus longues que des explosifs brisants . Cette con
c:ption ~1e peu.t être contrôlée actuellement par une expé
r ience dH'ecte, mais on peut, dès maintenant, en envisager 

. ' , 
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la possibili té, bien qu' elle soit en contradiction avec les 
idées générales actuelles . 

Enfin, les expériences décrites semblen t montre1: que 
c'est la fl amme gui est le mécanisme principal d'inflam-
111ation du grisou par les explosifs, eL sa composition qui 
rst le facteur prépondérant conditionnant cette innam-
111ation, laqnelle peut être empêchée, quelles que soie.nt 
Ir:- ~wLres cii:conslances, si la fl amme contient une propor 
tion ·suffi sante, et variable avec ces circonstances, des 
produits de la combustion complète de l'explosif, c ' cst
~L-di rc d 'acide carhonic.iue, azote et vapeur d 'eau . Dans 
ces conditions, la r éalisation de l 'explosif a.ntigrisouteux 
rev iendrn.it principalement à développer par tons moyens 
IR. rnpidité de formation de ces composés dès le début de 
la détonation . 

I 
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NOTES DIVERSES 
Ventilation des travaux préparatoires. 

·un bouveau remarquable 
PAH 

· H. BIDLOT 
lngcinie1u· an Co1·ps des Minos, i1 Li~g.i 

La Société Civile des Charbonnages du Bois-du-Luc a récemment 
crll".repris, à Havré, le creusement du puits L éopold. Ce puits, situé 
au sud du bois du Rapois et à proximité du château de Beaulieu, 
ama 640 mètres de profondeur et servira à l'exploitat ion de la 
part ie méridionale de la concession do « Sain t-Denis-Obom·g-
1 Lavré ». 

Sans attendre la fiu du fonçage, on a prolongé, jusqu'à l'aplomb 
d11 nouveau puits, le bou\'eau midi à l'étage de 635 mètres du 
siège d ' Havré, distant de plus de 2. 1/ 2 kilomètres de cl:l nouveau 
puits. 

Ce bouveau est n t ilisé comme voie d 'entrée d'air et de roulage 
sur 900 mètres de longueur, jusqu'en têt,e du puits intérieur n° 4, 
desser vant l'étage de 710 mètres. Cent cinquante mètres au deli:L , 
11 11 ancien plan incliné dau~ la veine n° 8, servant actuellement de 
voie de r etour d 'air, établit une dernière communicat ion aveé le 
bouvea u midi à 540 mèl res, retour général des travaux du siège. 

Les diffictùtés que présentait la. ventilation d ' un cul-de-sac don!, 
la. longueur maximum atteint 1 3/4 kilomètre, ont été surmontées 
par des moyens particulièrement efficaces. 

jl.Jou collègue du Corps des l\ünes R. Roppe avait eu l' amabi
li té de me signaler ce t ravail préparatoire r emarquable, et je dois 
à !"extrême obligeance de 1\J. A. Descamps, directeur des t ravaux 
des Charbonnages du Bois-du-Luc, d 'avoir pu visiter ce bouveau, 
le 23 février 1928, en compagnie de M. Tondreau, ingénieur divi
sionnaire du siège d 'Havré . J e suis hel.ll·eux de pouvoir les remer
r.ier ici de leur complaisaHce. 

Le bouveau de communication de Beaulieu a été conm1encé le 
23 uovembre 1924. Il a aLteiut, le 20 décembre 1927, l'aplomb du 
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pllits L éopold , à. 6~0 mètres environ sous l' orifice de celui-ci , et 
avau t que lt!s travaux de fouçage n 'aient atteint ce niveau . Dans 
un b ut de r econnaissance et de préparation des abords de la recette 
it créer , on a ensuite prolongé vers le levan t la par t ie de la vole 
éhassée dans la. ve ine recoupée ~t 2.510 mètres du siège d ' H:avré . 

L e revêtement du bouveau , dont la sect ion est représentée à la 
figure l , est constitué par des cad res en vieux r ails de 38 k0 /m . c' 
cou rbés en pleii:-c int re et assem blés à la clef par éclisse métallique. 
Le garnissage dt!S parois est réa lisé au moyen de !am bourdes en 
fe r. Ce revêtement métallique supporte parfailement les poussées 
des te rrains. L t! bouveau i:l t raversé des zones dérangées qui out 
don né 1 i.:u it d.:s for t.:s v.:nues d 't!au , actuollemen t. \ a r ies. 

S ection cl n bouvcau. 

Figure 1. 

Le plan ci-contre ( fig . 2) permet J e se rend re compte de la ma
nièrn don t la ventilation a été réalisée. 

Une cana lisation de t uyatLx en tôle, de 0111 ,60 do d iamètre .inté
r ieur , pr end l'ai1· frais ep deçà de t ro is portes soigneusemeut éta
blies, obt urant le bou veau immécl iat,emou t au nord du plan incliné 
d ans la veine n'' 8. L es t uyaux, sp~cial ement commandés en v ue 
de ce t ravail , sont élargis à une ext rémi té et peuvent doue s'em
boîter l ' u n dans l'au t r e. On in t roduit , au fond de cet assemblage, 
un anneau cou fec\ iotmé au moyeu de bouts de câbles de plan 
in.cliné hors d'us;,.ge. Ces câbles sont en acier avec revêtement de 
chanvre. A vant placement, l'anneau est enduit de goudron et le 
join t. est complété par 1111e lulation à l 'argile. Ou obtien t ainsi 
u ne étanchéité remarq uab le et persistante . La colonne de t uyaux 
est posée sur le sol de la galer ie, au pied de la paroi levan t. La 
snrveillance et l 'ent ret ien en son t ainsi t rès a isés. 

Les tuyaux de 0111 ,60 de di amètre aya nt fait d éfaut 'vers la fi u 
d u creusemen t, on l es a prolongés par deux rangées superposées de 

1 
~ 
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tuyaux de 0°',40 de diamètre intérieur, du type couràmment uti
lisé dans les travaux préparatoire:; du charbonnage. Tout à proxi
mité du front est intercalé, dans chacune des canalisations, 1111 

aéra-ventilateur à 1111e ou deux hélices. Ces ventilateurs sont donc 
Lrès fréquemment déplacés. lis on t essentielleme!1t pour but d ' ac
t iver l'agitation de l' atmosphère du fron t, agitation favorable à 
la di lut ion des fumées et du grisou. L 'étanchéité des derniers joints 
des t uyaux est difficile ii assurer , par suite du minage, et une 
partie de l' air aspiré par ces ven t ilateurs en t re, en e ffet, par ces 
joints. La dépression nécessaire à l'obten tion d'un courant d 'air 
impor tant a été créée comme suit : · 

Entre le plan incliné clans la veine n° 8 et le front . le bouveau 
a été divisé en t rois sections par l'établissement, avuc Lous les soins 
·désirabies, de groupes de deux portes, en. tôle ou en bois, distants 
de 600 à 700 mètres. Les deux portes sont suffisamment écartées 
l 'une de l ' autre pour permettre l 'éclusage d 'une rame de wagon
nets. Un tu rbo-ventilateur, installé immédiatemen t au sud de cha
cun des groupes, r eprend l 'air vicié de la section considérée et le 
rejette, au t r avers de tuyaux de 0111 ,60 ou 0"' ,10 de diamètre, au 
delà des portes. Le r etour de l' air au puit s n° 3 se fait par le plait 
incliné clans la veine n° 8 et le bouvean midi à l 'étage de 540 m. 

Le ventilateur de la surface aspir e d irectement sur -l'orifice clu 
puits n° 3, non utilisé pour l'ex traction . 

Voici quelles sont les caractéristiques des différent s vuntilateurs : 

l. 1·c11 t ilat e11 r r/11 JJ/tÎt;; 11° .J, à volulu et sans van11c, 1t doubl l• 
ouïe, commandé par machine à vapeur Vau de 11 Kcrchovu, fon c
tionnant avec r égulateur . 

Constructeur : Maison Beer, à .J emoppe-sur-l\J euse. 

Diam ètre de la turbine : 3111,500. 

Largeur de la turbine : i m,ooo. 

Dimensions des ailettes de la t urbine : 0"',[i00 ùc ha uteur et 
1111 ,000 de largeur. 

Diamètre des ouïes : 2m,ooo. 

H auteur de la cheminée : 12111,000. 

V itesse de rotation : 300 tours/minute, correspondant à un débit 
de 60 m

3
/seconde, sons une dépression de 225 m illi mèt r es d 'eau. 

t ' 1 

~ a l.lne puissance sur l ' ai·bre de 250 CV . 

-
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U . Turbo-ventilatenrs, commandés par t urbine à air comprimé. 

Constructeur : E tablissem" }'rançois, à Bressoux (type MR 3) . 
Encombremen t : longueur, 1111,080 : largeur , 0111,625 ; hauteur , 

l"',350. 
P oids : 380 kilos. 
Diamètre de .la roue à ailettes: 0111 ,750. 
Diani.ètre du tuyau d ' aspirat,ion : 0111 ,425. 
Largeur et hauteur des orifices de sort ie : 0"',2ï0 x 0111 ,3[itl. 
Vitesse de rotation : 700 tours1minute. 
Débit : 220 m"/minute pour une dépression produite de 5[i milli

mètres d 'eau . 

111. A éro- ven 1ilrt f1:11 rs it une on cieux hélices. 

Types 
Diamètre 
Longueur 

V A 2 ( une hélice). 
om,400. 

VAD~ (deux hélices) . 
0"',400. 

0'",450 . 0111 ,450 . 

Vitesse à l ' a ir libre 
Débi t à l ' air libre· 
Vitesse pour une dé-

2.400 tOlll"S.'lllÎ llllte. 
100 m3/minulc. 

2 .:500 tours/ min~tte. 

125 m"/ rninute. 

pression de 20 mm . 

d ' eau . 2.200 tours1minute. 2.000 tours/minute. 

Débit pour cette dé-

preS.3ion · , · 
Diamètre du t uyau 

cl ' amenée d 'air 

P oids 

50 m"1 111iuut~. 60 m' /minule. 

13 mm . ( l/2 pouce). 13 mm . ( 1/2 pouce). 
36 kilos. 38 ki los. 

1 ll t ilatcurs auxiliai res sont. clone commandés par mo-Tous es ve . 
t , ·r ' air compr imé. Après arrêt des compresseurs, ils se tcu rs ro a.,1 s a . , . 
t llarche automatiquement , des que la préss1011 dans remetten en 1 

1. t" est rétablie même en l 'absence de tout. personnel 1 a cana 1sa 10n ' 

1 b au I a t uyauteri e d 'air comprimé établie clans cette 
da'I~ e ouve · ' 

1. · go n1illimètres de diamèt re intérieur. L a. direction avait aa un e a . . . 
"', .11 ·. ·'vu le cas d 'avaneR aux t m:bo-vent ilateurs, en dou-ci a i e1u s pi e . , . , , . 

·b 111 d 'eux 11ar un ve11t1la.teur d ancien modcle, a moteur blant c act , . . 
t . ue a.lternat,if et commande par courroie. Ces appareils, pneuma 1q · , 

t nt tenus en état de marche, sont places au sud de portes cons amrne 
cl ' r·ve maintenues normalement ouvertes. e rese , 

Ues dégagements de g risou, lors de la r ecoupe de couches, ont 

~------...................... ~ .............. ______ ~~ 
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tQujours été rapidement balayés, sans que le cerusemeut de la gale
rie ait jarµais été retardé d'un seul jour_ 

Les fuites d ' air se produisent des tu yaux d 'aérage vers le bou
veau , ce qui a pour effet d 'éviter le renvoi à fron t d ' air vièié. L es 
fuites sont d 'ailleurs part iculièremen t faibles à cause de l'étan
chéité des joints de la ligne des tuyaux, de la répartition ration
nelle des dépressions motrices sur toute la longueur de la galerie 
et de la perte de charge peu élevée dan,s les tuyaux de 0 111 ,60 de 
diamètre. Ces derniers offrent cet autr_e avantage de constituer 
éventuellement une retraite d'accès facile, en cas d'éboulement 
dans la galerie, par exemple. 

Voici les réstùtats d 'expériences d'aérage effecLuées lors de ma 
visite de ce t ravail préparatoire : 

Dépression du veutilatem· du puits n° 3 : 215 millimètres d'eau. 

n) Bouveau midi de r etour d ' air général à 540 mètres : 
Section : 5,11 m 2

• Vitesse: 9,04 m. /sec. Débit : 46,2 m' /scc. 

-&) Extrémité des tuyau x de refoulement du premier t urbo-ven
tilatem· : 

Section : 0,283 m 2
• Vitesse : G,58 m. /sec. Débit: 1.862 lit. /sec. 

r) Extrémité des tuyaux de refoulemen t du second turbo-ven ti
lateur : 

Section : 0, 126 m
2

• Vitesse : 7,05 111./ sec. Débit: 1888 lit./ sec. 

ri) Débouché des tuyaux de 0'",40 de diam ètre, h front. : 

Sections J 
1 

0, 126 m 2 
.. 

0, 126 m 2
. 

Vitesses 

Total 1 .273 li t r es/seconde. 

l 5,38 m ./sec. 
4 , 72 m ./ sec. 

Débits 1 678 litres/sec. 
! 595 li t res, sec. 

~ ) En tr ée des t.uyaux de 0 111 ,60 de diamètre, a u nord des parles : 
SeQtion : 0, 283 m2

• Vitesse : 6,53 m./sec. Débit: 1.848 lit./ sec. 
On peut donc affirmer que le frÔn t r eçoit au moins 53 mètres 

cubes d 'air frais par minute. L e courant d ' air est t rès sensible 6 11 

tout, po.in t d u bouveau ; les fumées des tirs sont rapidement empor
tées et aucune accunrnlation de grisou lie se produi t en arrière du 
front. 

Ce sont là des 1·ésul tats tout à fait remarquables o(, qui m'on t 
paru dignes d 'être signalés. 

Les 1 nstallations de Triage-Lavoir 
de la section de Masse Saint-François 

de la Société Anonyme Houillères Unies 
du Bassin de Charleroi, à Gilly 

' . 

NOrrE 
PAR 

G. PAQUES 
• • ILll ~orps clcs Mines, i1 C hnrltJroi lngenwur 

H ouillères-U nies dn Bassin de Charleroi , L·1 Société anonyme . . 
' ., · 1 st ~ Gilly a mis en serv1cP, dans le courant 

dout le s1cge socia e ,L ' • , , • 

t ··age lavoi r " Humboldt ,,, installe a prox1-
d · l'année 1921 Ull 11 - · 

u . S '. t Pauline de sa concession de Masse-Sa111t-F ran-. t, d siège am ,e- . 
mi c u . d t. ié à traiter , out re les charbons extraits 

· ~t Farcien nes, et es 11 . ., d , 
çoi~. ' . ix rirovenant de certa111s s1cges e la con-! cette concession, cet , 
c ans , R sart et aussi des charbons ctrangcrs. 
cession d' Appaumee-. an ' . . ., r.; 

. . J>- )' ne J'ext raet1011 JOHrnahcre, de 420 to1111es, A " e Samte- au i ' 11 sJCg , 1 4 20 mèLres et de 660 mètres; elle com port c 
s' fait par les etages c e ., 1 t ·1 
c , 11 o/ environ de mat1cres vo a 1 es, pro-
1 1 ·bons l /4 a ras a !<> . 
c.cs c iat . " S . t-Louis i\las~e et Gros Piene du faisceau 

. t des couches am ' 
von_a.n. . faill es du Centre et dn Gouffre. 
compris ent1 e les 

d ~ 11 1,ose approximativement comme sui (, : 
Ce charbon se cco1 

8 O{, 
llouilles et ga.illetteries 3 ; , 

-801120 4 % 
50 80 - 8 % 
30/50 7 % 
20/30 20 % 
J0/20 
5/10 
1/5 
0/ 1 

15 % 
20 % 
15 % 
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Les charbons étrangers sont ameués it pied d ' œuvre par chem in 
do fer. 

L 'évacuation des produ its se fait par fer et par eau ; par fe r , 
un raccordement privé de l .600 mètres achemine les wagons vers 
la. gare de « L e Campinain : " (ligne de Cl:iarleroi à Namur) ; par 
eau , un bief de 205 mètres de longueur et de 20 mètres de largeur, 
creusé dans les terrains de la société, permet 'de charger à la 
Sambre, simultanément, quatre bateau x de façon très rapide. 

L ' installation est située tout à proximité de la Sambre, sur un 
terrain apporté la mettant à l'abri des effels des crues de la rivière. 
Les terrains d ' alluvions constituant assise du remblai étant. formés 
d ' argile compressible, il n 'était pas possible d'éJabl ir les fondations 
directement sur ces terrains, d'une résistance an x cha rges verticales 
1 out à fait in suffisante. Ces fondations furen t établ ies sur pie11x 
('Il béton , enfoncés jusqu'au gravier de la Sambre. 

Ce travail fu t exécuté par l\lM. Di:;LLEUn et C.\RLŒlt , ont repre-
11curs, quai de Namur, à Charleroi. 11 a été enfoncé 1111 toLal de 
828 p ilots en béton armé, d ' une longuenr moyenne de 6111,50. Ces 
pi lots, en bétou riche, ont uue section do 0111 ,30 x 0111,30 el peuvent 
recevoir en toute sécmité une charge. de 38 tonnes. L e battage a 
été effectué à l 'aide de moutons de 1.400 ki los tombant, d ' une hau
teur de l "', 10, jusqu'à re fus, soit à 3 ou 4 m illimètres d 'enfonce
ment pour 10 coups. 

C'est. sur cet ensemble de pienx , reliés entre eux par des dalles 
e11 béton armé, que se sont élevés les bàtimout s, toms d'e111111aga
~i n e111enL, apparei ls de criblage, de lavago. citernes, fondation s <le 

µ0111 pes, etc. 

TRI AUE 

Le triagr a été prévu pour LraiLN 70 tonnes cl<' t out -venant 1t 
l' heure. Partant du niveau de recette, cote 0'",00, les wagonnets 
llu nL a.menés au niveau supérieur d11 triage, cotu l 0 mètres, par 
11 11 traînage 1t chaîne sans fin ( l ) de 180 mètres de longueur . 

Le classement que réalise le t r iage est le suivant : 

1201 +, 80; 120, 50/80 soumis à l 'épierrage à la main eL 0/50 des
tiné à être soit lavé, soit seu lement épierré, soit mélangé, après 
épierrage, avec du char bon étrauger . 

l 
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Ce classement est offeotué par 2 cribles osci.llants (2) et (3), équi
librés de 180 secousses à la minute q11 ' al1menlent les 2 culbu

t curs '(II) et (HI) à reuversement latéral. _ . , 
Les 120;+, 80/120, 50i80 sont dist ribués, pourdl 'e

1
p1errage, .a 

- 11· (4) (5) (6) de om 90 e argeur am-3 t ransporteurs meta iques ' ' . ' 
.t li.néaire de JO mètres par rnmute. més d ' une v1 esse 

t les La. 1nis t ombent dans les réservoirs (r .. ) 
L es 0/50 , traversan ' -

et ( r.,) sous les cribles. 
- .J ."bf ~ 1Jenveut être eu vovés dans la caisse de 

] 0 J.e~ OfuO d N - en e, , J • "' ~ 
. d l voir ]Jar le transporteur a courroie ( 7) de 0 ' tO 

concentration n a . 
, 't linéaire de 60 mètres par m mutc. 

do largeur, a v1 esse - . . . , . 
·1·t . ~ (Jierrage prehmma1re a la mam , le men u 

En vue de fac• I e1 un e 
" t. orteur en 2 couches, fins dessous, plus gros 

t débi'té sur co I ansp 
es d" •t•f suivant : les aoulottes d ' amenée sont per-
d ar Je 1Spos1 1 o , 

essus, P t• d leur longueur et traversees, eu cet en-
f . , s sur une frac ion e 01 ce . ,

1
, ts plus fins qui viennent tom ber sur le trans-

d . it ]Ja r les e cmeu . . . . . 1 10 ' " d -1-111ents IJlns aros. Cc d1spos1hf, aussi s1mp e 
t n arricre es c c o 

por ·enr e !' . - d'ailleurs ph1sieurs fois au triage et au 
qu'efficace, est a.pp ique 

lavoir ; . 
1 

• , • d 0 50 · 1 . ·ible (2) peut aussi servu a faire es ! ou 
20 Le O/:JO brut < 11 " 

des 0/30 11 niéli&rés. . · , 
. ) . i · lte' alors une uon a (8) q 111 r eleve les 0/50 

L , rvo1r (r a uner 0 
e rese ~fi teur (9) pom en faire des 0 '30 et des 3 /50. 

au trom111('l class1 ca . . . 
t 1 t rommel glissent par goulotte sm la p1 e

L 0/30 traversan e 
es . . , d ' large t ransporteur métallique ( 10). 

tnière mo1t1e un ., .. - 1 t 
- orit sur la <leux1eme m01t1 e. c o ce raus-

30/50 re fuses pass ' , 
L es 111 10 de largeur totale et. de 10 mrtres par m m utc 

porteur ( 10) , d~ 1 ' 
d i tesse 1 inéall'O · · · 0 v . d 0/30 améliorés les 30150 sont recne1lh s 

S " l ' 't d 'obtenir es , . 
1 s agi me goulotte de dér ivation et remis au 

ts (w ) par l . 
en wagonne u 1 lavo·11. L es 0130 seuls passent· a lors s u.r Io 

(Ill) pour e ' · ' 
culbuteur ' t l 's en 2 couches, fin s dessous, plus gros 
t. orteur ( 10) , e a e . 
- r ansp . 1 facilité de l'épierrage; 
d essus, potu a . , , . 

1 rible (2) peut en fin servir a r ealiser un 
o L Of.iO brut f u c -

. 3 e 
0 

ou 0/30 améliorés avec du charbon etranger. 
mélange de 0/5 · d . - · d L ' d . . t ffectuée de la façon 111 1quee c1- essus. a -

r " ' horat1on es e · , . 
.u ame t. coriv"nable de charbons etrangers se fa it en 

Propor 10n v · ' çlition, eu 
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les déversant au crible (2) pour suivre le chemin des 0/50 auxquels 
ils se mélangeron t. 

Les charbons étrangers sont reçus par fer, déchargés au i{iveau 
du sol et repris par la l1oria ( 11 ), q11i les concentre dans le réser
voir (A). C'est à ce réservoir que les wagon nets de gras sont rem
plis pour être en voyés au culbuteur (II). 

EPURA1'TON. - L 'épurat ion des l 20i + , 80/ 120, 50/80 et 0/50 
améliorés se fait à la main par des femmes répart ies le long des 

transporteurs (4) , (5), (6) et (10). L es pierres des 3 premières 
catégories sont jetées dans de petits réservoirs logés de chaque côté 
tics transpor teurs et possédaut des trémies d 'évacuation au niveau 
inférieur, soit 4m,30. 

L es pitn-res des 0/50 améliorés sont vidées dans la caisse à 
pierres (B), débouchan t également au niveau de 4.111 ,30. 

Toutes les t erres du triage sont chargées en wagonnets au niveau 
d e 4"' ,30 et relevées par le moute-charges (m) au niveau de 
\'idange , soit 10 mètres. 

C1:1AHGEMENT. - ElintAGASilŒMENT. - 1° Les 120/ +, 80/ 120 et 
50180 arrivent épierrés au bout des transportem:s (4) , (5), (6) et 
sont déviés par raclettes vers les g rilles à baneaux fixes (12) pour 
la séparation des d échets, puis dirigé:> vers les voies de chargement 

par les longs couloirs télescopiques ( 13) commandés par t reuil à 
mam. 

1 

Pour éviter le bris des classés, ces couloir s sont à. ponte douce et 
m unis, vers leur exti-ém ité infér ieure, de vannes qui permetteu t 
tic les tenir constamment pleins. Ces vannes, en régularisant le 
dé bit, facilitent, en outre, le dernier épienage et la mise en place 
sur wagons. 

Les déchets sont repr is en wagon nets ·3ous les grilles fixes et r ele
vés iJar ( m) à la cote du culbutage pour repassage aux cribles ; 

2° L es O 30 et 0150 amélior és ou co111posés glisseut a u bout du 
lra.11sporteur OO) pa r couloirs spiraloicles clans l~s 3 caisses (C) 
h 0/30, à 0/ 50 et à composés, respectivement de 35, 35 et de 70 m. 
<·ubes. 

Les caisses (C) son t disposées au-dessus des voies de chargement 
des gros, ce qui permet de réaliser facilement des tou t-venants a rt j, 
fi ciels, 

~ 

1 
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LAVOIR 

1 . ' t, prévu pour traiter 80 tonnes/heure . L es produits 
, L e avoir a _e ·e0/-0 bruts amenés du t riage dans la caisse (D) 
.1 lave r sont tes :J · (~) t cl , 
• , b a r le t rausporteur à courroie 1 ' e e"S 
de 160 mctres eu es, p 1 , d 

·tr f •r au n iveau du sol et re eves ans 
charbous étrangers reçus P' " . , . 1 

, 1 t de l 60 mètres cubes de capac1te. pat a 
la caisse ( B) , cga c!11en 

uoria ( 14). , 

A) O/:o brui«. _ L es 0:50 releves par la 
C EMEN1' - J ' 

. ·~A.SS - ' o~ t distr ibués à. 2 cri bles galopa11t~ (17) et ~ 18) a 
11011a ( 16) s . . , .1.b .' Ces cribles n~ço1ven t 180 1mpn l-

t lhptlf(lle equ1 1 1e . 
mouvemcn c · ,1, s de 4.0 millimètres d e rayon , 

1 . te 1>ar des 111a111 Vt: e 
sions i~ a minu ' 0 20 30 10 ·20 et 0/ 10. 

t 1 0 ' 50 en 30•5 ' ' ' I 
èt classen e~- : , _. dé finitivement classées, sont envoyées, 

Les 3 prem1cres categoues,. . , .. . l 9 
. t d 'eau aux lavon s a g1arns ( ). 

sous COUl an ' . . . (20) t L 
l _. bles sont repns par la nona e passen 

Les 0110 sous es e t i - -
. 21) qui les classe en o/ 10 et 0 o. 

a u t rommel ( ; t . i1el sont dirigés, par couloir et couran t. 
Les 5/ 10 refuses au i om1 

, . le bac lavem (32). 
cl eau, vers , . la noria ( 23) et la vis hélicoïdale (24) 

015 nt en voyes pat ' . . 
L es so . F de 220 mètres cubes, soit , plus lom , aux 

soit dans · la caisse ( ) . en t reil lis de bronze à trous carrés 
. 'b .. ts (25). Coux-ci, . . , 1 

t anns v1 i au hr . •n bois reçoivent 240 v1brat 10ns a a 
ïl' ' tre sur c tlSSIS c , 

de 1 nu mm . . 1 O/ r.; en l /5 rofusés et envoyés sous ea u 
. t bd1v1sent es ;J . ' l 

mmute e su 0 1 qui tomben t dans la caisse (G), ega e-
aux laveurs (26) et cn I 

d 220 mèt r es cubes. 
me nt e . lassificat ion plus nette et un meilleur 

d'obten ir une c ) 1 
En vue . (l r ) t (18) eL du trommel (2L , es gon-
d t de· en bles ' e . ' , d . , f d ren e~n " . '!: cl type déjà clécn~, c est-a - ll'e a ou 

d l r entat10n son li . . 
lot tes a im , . . t sans passe r par les tamis, une part ie 

, . où s'ohm1nen , perfore, pai 
des 0/ 10 ou 0/5 ; · • 

, , · ~ _ L es charbons étrangers peuven t etre 
~ ) ( ' /. ·bons c lrtllll/l 

1
· • • ( 14) ' Il i ru '. 1 0/50 bruts du Lriage. La nona , a 

, 6/anye avec es . (27) . 
ln ves en 111 al . tir un t r ans1)orteur à courroie qu i 

1 d , verse 01 s s 
l ' arrivée, es e . . 

. . dans la ca isse (D). 
les envoie 1 , . ... 1178 ils sont r epris dans la caisse (E ) t~ 

· t être r1 11e.~ "" ' 
S ' ils doiven . · l· noria (28) eb élevés au niveau des cribles 

'traugers pa1 a . h 
char bons e , 1 · itermédiairo (29) dont on peu t c anger 

t U n t rom!11ê 11 galopan s. 

..................................... -h .... -..--~------.................... __ ~_ 
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le tamis permet, à ce niveau, d 'en dévier une partie dans la 
caisse (H) de 100 mètres cubes. 

Actuellement, les charbons étrangers consistent eu 0/ 10 de la 
section de Fleurus des charbonnages d ' Appaumée-Rausart, qui pas
sent sur le trommel muni d 'une tôle pleine et sont envoyés sur 
le crible ( 18) par le transporteur à courroie (30) pour suivre alors 
le .cheminemen t des 0/ 10 du triage. 

EPURATION. - LAVAGE. - Il existe huit bacs laveurs à pistons 
(dont deux _relaveurs à mixtes), disposés côte à côte, dans l ' ordre 
suivant : 

B.elaveur à 1/ 10 
(32) 

Laveur à 1/5, 1/5 
(26) 

Laveur à 5/ 10 
(22) 

Relavem (t 10/50 
(31) 

Laveur à. 30/50, 20/ 30, 10/ 20 
(19) 

L es laveurs à. grains ( 19) et (31) sont du type à r etour d 'eau , 
vanne et cont re-vanne, avec évacuat ion des produ its suivant l ' axe 
longi t udinal. 

Les laveurs à fins (22), (26) et (32) so"nt du même type, mais 
t ravaillent avec lit de fe ldspath . · 

L es charbons de 5 à. 50 millimèt res lavés sont dir igés sous ean 
ve1·s les caisses d 'emmagasinement (i) de 90 et 80 mètres cubes 
pour les 10/ 20, 20/30 et 30/50 et dti 140 et 130 mètres cubes 
pour les 5/ 10. En cour s d e r oute, ils sont débanassés des eaux 
schlammeuses et des déchets, qui s'écoulent par une partie per
forée des cheneaux vers les bassins de dépôts (0,) , d ' où une noria 
(33 ) r emonte les déchet s au r e lavem à fins (.l32) . • 

L es 5/20 lavés passent ensuite sur les tamis fixes ( 34) pour 
l 'égout tage, les 20/50, en (35), pour la séparat ion des plats. L es 
plats glissent par cheneau, avec l 'excès d ' eau, dans la caisse à 
p lats (J) , de 70 mètres cubes. L es eaux d 'égoutt age des t amis (34) 
sout envoyées au bassin de dépôt (0,). 

L es 1/5 lavés, à la sortie des bacs, passent directement avec l 'eau 
dans les 4 tours correspondantes (K) , chacune de 100 mètres cubes ; 
l ' eau s'éeonle par trop-plein dans les spitzkast.en (s). 

L es mix tes et schistes des laveurs à grains 10/50 ( 19) sout repris 
par la noria (36) et relevés eu (3 J ) , pour relavage. 

l 
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L es mixtes seuls des laveurs à fins 1/10, (22) et (26) sont repris 
pa r la noria (37) et envoyés au relaveur à fins (32). 

Quant aux schistes des lavoirs à fins 1/ 10, (22) et (26) et ceux 
des relaveurs (31) et (32), ils tombent dans l '_héli~e à ~histes (38) 
et sont remontés par la noria ( 39) dans la caisse a schistes (L) de 

35 mètres cubes. . 
L es charbons produits du relavour (32) sont envoyés sous eau 

t (K) ' 1/5 Les mixtes du relavenr à grains (31) passent a.nx ours a . . , 
a.v;ic l 'eau dans le bassin de dépôt (02 ) , d 'où une nona egout-
t,euse ( 40) les reprend pour les r elever dans la caisse à mixtes (M) , 

de 35 mètres cubes. 

C L e Chiu·aement des charbons lavés et des pous-
RARGEMENT. - < b 

. 1 , peut se faire en wagons ou en bateau.'\:. siers non aves . . 
L ' , t. des 5/ 10 n 'offre rien de part1cuher. evacua ion . . 
L · 1 , 10/20 20130 et 30/50, au sortir de leurs caisses, es graws a ves, ' . . , . . , 

l b d t nu·s mobiles (41) et (-12) qm eb mment les de-om ont sur es a . , 
1 , d t i' un rinçaae à 1 'eau clltlr e les debarrasse des c asses pen an q t b • _ . 

1 . dh ,. ts Pour ces opérat ions, les 30/oO ont leur tamis sch amms a e1en · 
d . les J0/20 et les 20/30 out un tamis commuh (42) propre, tan is que 

avec tôle de division. 

Q 1/5 lavés des caisses (K) , aux poussier s 0/1 bruts 
uant aux (F) · 't l . 0/5 bruts de la caisse • et aux poussier s e rangers 

c e (G) , ~lux t d'stribués à un long transporteur à cotuToie (43) 
de(H), 1s son 1 . 

t 
. ' ·sible J>assant sous toutes les caisses, en vue de 

il, mou vemen I eve1 ' A 

, t' ries Ce t.ransporteur, de om,10 de largeur, mu 
melanger ces ca ego · . d, 
, . 1. éaire de 60 rnèt res par mrnute, peut eve rser sa 
a la vitesse m , l ' t , 'té ( ' ) · , 

1
, t. , ·té (e ) dans les wagons, a ex rem1 e aussi 

charge · a ex t e1111 

· bien dans une goulotte alimen tant la fabriqnu 
dans les wagons, ou . . . 
, . b' n encore dans une héhee ( 44), perpend1cula.ire 
a bnquettes, ou ie , . · 
, · · d ssert un transporteur a courr01e (45) amen ant a son axe et qui e 
les charbons directement aux bateaux. 

d
, 1 , des caisses (i) sont repris avec l 'eau de rinçage L es ec asses . . , . 

. · biles (41) et ( 42) et dmges vers le bassm (03 ). sous les tamis mo . 
· (46) les r elève au niveau des laveurs dans un trommel 

Une nona 
' fi t (47) qui les classe en 5/10, 10/20 et 20/30; par r eclass1 . ca eur . , . . . , 

P
ropriés ces diverses categones sont du1gees vers 

des cheneaux ap ' 
leurs caisses respectives. 

E•ux - La Sambre procllre l 'eau d'alimentation .Crnout•r oEs ,. · · . 
· · · 1 t l'eau d ' ap1Joint 11 écess111 re pour suppléer aux pertes. 1mtia e e 
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U ne pompe centrif uge (P,) fourni t l'eau de rinçage au charge
ment, l'eau d ' appoint au réservoir central ou spitzkasten (S) ; t1lle 
re lève aussi à ce niveau les eaux du bassin (0

3
), r éservoir secon

dait·e. 

U ne pompe (P ~) aspire les eaux clarifiées des spitzkasten et ali
mente les bacs laveurs sous les pistons, et la pomp~ (P

3
) . 

La pompe (P3 ) élève l'eau sous pression jusqu ' ~~ la sortie des 
appareils classificateurs pour l'ent ra înérnent des différentes caLé

_gories classées vers les laveurs. 

Le réservoir central ou !.<pi tzkasten (S) reçoit les eaux de trop
p lei11, doue déjà clarifiées : 

l " nu bassin de dépôt (0,) à déchets et à schlamms provenant 
des laveurs à 30/50, 20/30, 10/20 et 5/ 10 ; 

2° Du bassin de dépôt (O~) à mixtes provenant du relaveu1· à 
gros mixtes; 

3° Des tours à 1/5 lavés (K) . 
Le bassin (03 ) reçoit fe restan t des eaux s'écoulant à un niveau 

inférieur aux siptzkasten, c'est-à-dire les eaux de rinçage au char
gement "et celles d 'égouttage des caisses ( i) , (J) et ( K). 

Les tours (K) sont munies, suivant les parois, de disposit ifs 
d ' égouttage par lesquels' l'eau r estant sur les charbons peut s'écou
ler quand la tour est pleine. Les t rémies de fond des tours sont 
étaiiches et possèd ent la téralement iine vann e à eau par où se 
fait l'évacu ation. 

Enfin, lllle pompe (P 4 ) assu re, plus ieu rs fois par jour, l'évacua
Lion vers les bassins de décantation , situés à l 'extérieur du lavoir , 
de la par tie inférieure, schlammeuse, des eaux des spitzka11ten, tan
dis qu'une pompe établie près des bassins de décantat ion renvoie 
les eaux clarifiées de ces bassins au niveau supérieur des spitzkasteu . 

EVACUATION DES TERRES . - Le niveau d 'évacuation des terres se 
trouve à la cote supérieure du triage, c'est-à-dire à 10 mètres : 

n) Les terres de bouveaux, amenées à ce niveau par le traînage 
à chaîne sans fin ( 1) sont déversées, au moyeu du culbuteur (IV), 
dans la caisse à. terres (T) , de 30 mètres· cubes, pour mise à terril ; 

b) Les terres de voies, à décharbonner , passent par le ctùbu
tem· (V) , qui les envoie sur {m t r·ansportem mét allique ( 48), de 
14 mètres de longueur et 1 mètre de largeur, à. vitesse linéaire de 
10 mètrns/m iuute. L es éléments utiles, charbons et bois, ·en 11ont 
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ext raits et recueillis eu wagon nots au niveau de 4m,30. Les ter res 
ainsi décharbonnées tombent dans la caisse (T) ; 

c) Les terres du triage, élevées au niveau de vidange de 10 m . 
par le monte-charges ( m) , sont vidées au culbuteur ( IV) ; 

d) Enfin, les terres du lavoir, reprises en wagonnets à la 
caisse (L), au niveau de vidange, sont envoyées directement a11 
même culbuteur (IV) . 

RÉPARTl'l'ION DE 1. A FORCE MO'l'HICE. - A) 'l'riuve . - Sous 
!:;00 volts t riphasés : 

l moteur de 28 li P command ant le t raînage mécanique ; 
l moteur de 28 HP actionnant les cribles (2) et (3) et la 

noria (8) ; 
l moteur de 28 HP P?ur les t ransporteurs (4) , (5), (6) 

et (10); 
l moteur de 14 HP con)rnandant la noria ( 11) ; 
l moteur- de 11,5 HP pour le monte-charges (m) ; 

B) la 11oir. - Sous 3.000 volts : 

L moteur de 90 HP act ionnant tou tes les norias, les cribles ( J 7) 
et (L 8) , le t rommel (21) , l ' hélice (24) , les tamis vibrants (25), les 
bacs laveurs et la pompe (P

3
) ; 

1 moteur de 70 HP commandant la pompe (P 
2

) ; 

Sous 500 volts : 

l moteur de 14 HP pom le t,rommel ( 4 7) et les tamis mo
biles (35); 

l. moteur de 14 HP pom les petits crib les ( 41) et ( 42) ; 
l moteur de 14 J-IP commandau t le transporteur ( 43) et l ' hé-

1 ice (44) ;· 
1 moteur de 11 HP actionnan t le transporteur (45); 

motew- de 14 HP commandant la pompe (P
1
); 

moteur de 14 HP actionnant la pompe (P,,) ; 
moteur de 11 ,5 HP de la pompe du bassin de décantation; 

l moteur de 11,5 RP commandaut le t r anspor teur (48). 

I' 

. ' 

' 
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L'I mprégnation des bois de mines 

NOT E 
PAR 

U. PAQUE~ 
Ju~én iPu r nu Corps d es Mi nes, 1\ Chnrle roi. 

Rn préseuce de l'âpreté de la concurreuce, tant, interual.ional ti 
quu nat ion ale, à laquelle se livrent les producteu rs du combustible 
charbon , les exploit.ants de uos mines ont 1111 in térêt primordial à 
réd uire, dans Ioule la mesurn d u possible, chaque poste du prix 
do; revient. 

Lu but de la présente note est de montrer de quelle façon quel
ques sociétés charbonnières du bassin de Charleroi ont réussi ~L 

augmenter t rès sensib lement.. la durée d'utilisation des bois de mines 
1.:s plus exposés tL la décompositiou. 

A ce point de vue, l'altération rapide du bois est due, d ' une 
façon générale, à l'action de l'air humide et chaud, amenant la 
fo rmat ion d 'abondants cryptogames, tant à la surface des cadres 
de boisage qu'à l'intérieu r de leurs é léments. C'est ainsi que; même 
saus avoi r subi aucune p ression sensible, beiles, montants et garnis
sages habituels doivent être fréquemment renouvelés, avec comme 
conséquences immédiates : augmentation du poste frais de soutène
ment, et comme conséquences indirectes : utilisation irrationnelle 
des agents raccommodeurs-voies, su rcharge inutile du matériel rou
lant, etc . C'est ainsi encore que les traverses en bois de la voie 
fer rée de maintes galeries de roulage périssent prématurément et 
ue peuvent être remployées, même en déplaçant les trous de clouage 
des rails. 

Parmi les. remèdes possibles, l 'imprégnation des bois est l 'un des 
moins coû teux et des plus efficaces. Âu point de vue soutènement, 
il a , de plus, l'avantage de ne pas modifier, d'une façon sensible, 
Je t ravail habituel de l ' ouvrier boiseur-voies, alors qu'il en est tout 
autrement quand on remplace radicalement le boisage ordinaire 
par un r evêtement spécial - cadres de béton, cadres métalliques, 
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maçonnerie, etc., - qui, en plus, n ' admet généralement pas un 
avancement rapide. E n ce qui concerne les traverses des voies fer 
rées, elle en permet le remploi aisé par reforage, dans des part ies 
saines, de nouveaux t rous d 'attache en remplacement de ceux qui 
sont déform és par les effor ts du• roulage. 

L ' imprégnation consiste essentiellement à faire pénétrer à l'inté
rieur du bois un produit conservateur y prenant la place de l 'eau 
et de la sève. Ce produit doi t être le plus fluide possible pour 
assurer une épaisse ur protectrice suffisan te. Il doit être insoluble 
dan~ l'eau pour ne pas se perdre peu à peu dans l ' atmosphère de 
la mine. Il doi t être d ' une application aisée et d'une manipulation 
exempte d ' tmnui et de danger pour le personn el. Enfin, le pr ix 
de revien t de son emploi doit rester dans de raisonnables limites 
indust rielles. Ces condit ions éliminent un cert ain nombre de pro
duits conservatew·s courants, comme le sulfate de cuivre, le chlo
rure de zinc, divers sels de fer , le bichlorure mercu r ique, employés 
simplement ou en mélange avec des correctifs divers, comme le 
pétrole, l ' ammoniaque et l 'acide phénique, etc. 

Les diverses méthodes d 'imprégnation diffèrent l' une de l'aut re 
soit par Je procédé employé, soit par la nature de la mat ière impré
gnante u tilisée. 

J e ne citerai que pour mémoire l ' imprégnation sous pression, à 
chaud (huile de créosote) ou à froid ( aczol : sulfate de cuivre et 
zinc, a mmoniaque et benzol) , parce que ces méthodes ne son t 
guère pratiquées dans les charbonnages, et décrfrai uniquement, 
parnù les nombreuses installations d ' imprégnation à. froi.d et swns 
71ression, c'est-à-dire par simple trempage, réalisées en ces der 
nières années dans la région de Char leroi , celles des Charbonnages 
du Trieu-Kaisin, à Châtelineau ; du N ord de Gilly, à Fleurus, et 
de N oël-Sar t-Culpart , à Gilly . 

Dans chacune d 'elles, le liquide employé est soit le Cr ésoyle; de 
la fi rme Usime et Chantier de créosotage Gaston M ertens, à Seneffe, 
composé d 'huiles sélectionnées dérivé du goudron de houille, soït 
le Uréosite, de la société anonyme L e Créosotage Universel , boule
vard Anspach, 9, à Bruxelles, huile de créosote originale per fec
t ionnée, produits de densité voisine de 1,1, à éléments antiseptiques 
insolubles amplifiés, fluides à froid. Depuis quelque t emps, l' une 
des installations citées utilise également le 'l'nroil, de la firme 
Emile Dal, de Bruxelles. 

l 
j 

.. ).- . 
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I - Installation des Charbonnages du Trieu-Kaisin. 

81le a été établie en 1923, sur élude de M . E . i\ fonseu, Direc
teur des travaux, et d ' après le système brôveté par Usin e et G'ltan
IÎer d e créoso lage, de Seneffe. Son plan d ' implantation est indiqué 

figure 1. 
Sur Je fond d 'une citerne sou terraine en maçonnerie, de 2"' ,10 

x l m,60 de section et 1111 ,50 de profondem-, r epose une bâche métal- • 
Jique B, parallélipipédique, de 2111 ,00 x l m,50 de section et 1 m,20 de 
hauteur, dont la face supérieure présente une ouver ture circu 
l ai r~ O de remplissage du liquide d ' imprégnation, fourn i en fûts. 
Accessoirement , cette ouver tw·e sert aussi au nettoyage périodique, 
généralement biannuel , de la bâche pour la débarrasser de débris 
divers : écorces, cendrées, caillout is, et c., provenant de la mani
pulation antér ieure des bois aux chant ier s de découpage. 

Par un tuyau métallique légèrement incliné, de om ,80 de lon
gueur et 60 mill imètres de diamètre intér ieur , cette bâche est mise 
en relation avec un récipient métallique R mun i d' une gr ille serrée 
;t sa part ie supérieure, de 1111 , 10 x 11n,20 de sect ion , 0"\35 de hau 
teur, servant d 'intermédiaire de vidange de la cuve d ' imprégna
tion proprement dite. 

Cette cuve C cylindrique, en tôles i:ivées, de 3 mètres environ 
de haut eur (correspondant à la longueur maximum des bois à pré
parer ) , à fond in férieur bombé, compor te, à mi-ha uteur exté
rie1u e, deux tourillons reposant sur les longerons surélevés d'un 
chariot de support, roulan t sur rails à écar tement normal (fig . 2) . 
L a disposition permet, par l'in ter médiaire d ' un petit t reuil à bras, 
câble et anneau, de basculer la cuve de façon que son axe de symé
t r ie puisse se placer horizontalement pour la faci lité de l ' in trciduc
t ion et de l'enlèvement des bois. A noter à. ce sujet que, pour les 
cas de cuvées non complètement remplies, il est .prévu un faux
fon d relevant les bois de façon à les maintenir au milieu de la cuve 
et empêchant toute tendance au redressement brusque après enfour 

nement . 
P endant l' imprégnation proprement dite, la cu ve en question 

ost disposée en posi t ion vert icale, au-dessus du récipient de 
vidange R , son ouver ture supérieure ayant préal~bl ement été 
munie d ' une grille mobile G, maintenue par deux t raverses bou
lonnées T pour résister à la pousssée ascensionnelle des bois im-

mergés. 
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C nlle Je fermeéure 

Figure 2 . 

Un groupe moto-pompe, situé dans un petit hangar protégean t 
en même temps la citerne souterraine, aspire le liquide de cette 
citerne et l'envoie, à volonté, dans la cuve d ' imprégnation par un 
t.uyau de refoulement partiellement fl exible. Le motem· de pompe, 
de l HP de puissance, à cage d ' écureuil, est alimenté, sous cou
rant t riphasé 220 volts, pour un débit de 1,4 lit re par secortde. 

l-'rix de r evir.nt de l ' imprtyncition. - Le coût de premier établis
sement de l' installation, d 'après le t aux actuel des matériaux, 
s'élève à environ 18,000 francs. En admettant une durée de vingt 
ans, \'annuité correspondante, à 7 % l 'an , se chiffre par près de 
l. 700 francs. L a consommation annuelle en bois imprégné d 'es
sences diverses, hêtre principalement, étant estimée à 500 -mètres 
cubes, le poste amortissement par mètre cube imprégné s'élève 
à. . fr. 3,40 

Tablant sur environ 40 kilogrammes de liquide anti-
septique par mètre cube de bois, le poste correspondant 
du prix de revient est, ap.J>rox.imativement. 

En salaires, sans y comprendre l 'écorçage, la disposi
tion exige environ 2 heures et 35 minutes d ' un préposé, 
par mètre cube,· soit, frais divers compris, en moyenne 

T9tal . fr . 

90,00 

10,75 

104,15 
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II. - ln-,tallation des Charbonnages du Nord de Gilly . 

Elle a été établie en 1927, suivant projet de M. l' Ingéuieur 
J. Bochkoltz, Directeur du bureau d 'études nouvelles. 

Une citerne circulaire (voir fig. 3), cr eusée à proximité du chan
t ier à bois, à revêtement de béton armé, mesurant P ',65 de dia
mètre et 4 mètres de profondeur, munie d ' une échelle de nettoyage, 
peut être fermée, au niveau du sol, par une grille à charnières. 
Une bâche métallique, parallélipipédique, d'une contenance do 
8,000 litres de liquide ant iseptique, permet de r emplir la citerne 
selon les besoins ou de la vider, pour nettoyage périodique, par l'in
termédiaire d'une petite 1iompe à main d'un débit de 90 litres 
par minute. 

La charpente du ~âtiment d'abri sou t ient un chariot roulant à 
palan de 3 tonnes pour la susponsioJJ., la montée et la descente 
d'une cage de t rempage 'de 3"',35 de hau'teur totale, lm,10 x 1111,00 
de section. Cette cage, à 2 étages, a son fond alourdi par un bloc 
de béton armé d'une forte quantité de mi trailles, a fin de com
battre la poussée ascensionnelle résultant de l'immersion des bois. 
Ses 2 paliers, dont le supérieur est amovible, sont constitués par 
des tôles perforées de t rous de 20 mil limètr es de diamètre et sa 
toiture est également formée d ' une double tôle perforée. 

Afin d 'éviter la détérioration dos parois de la citerne au cours 
des manœuvres de plongée et de relevage de la cage, celle-ci est 
guidée par 4 cornières d 'angle. 

L 'installation est réalisée avec deux cages : pendant que l' une 
est en immersion, l'a,utre est en égou ttage . A cet effet, aux abords 
immédiats de la citer ne, le sol est bétonné en pente pour rassem
bler le liquide égoutté. 

Comme on le voit, le dispositif adopté est exactement l ' inverse, 
au point de vue des mauœuvres, de celui décr it plus haut : la cage 
d'imprégnation est ici descendue chaque fois d ans le liquide anti
septique, taudis que là le liquide est, à chaque opération , pompé 
et vidangé. 

Prix de revient de l'imzirrgnation. - Le coût de premier établis
sement de l'installation, bien aménagée dans ses détails, est d'en
viron 32.500 francs. En admettant une durée de vingt ans, l 'an
nuité correspon dante, à 7 % l'an, correspond à 3.050 francs. L a 
consommation annuelie prévue uniquement en chêne étant de 

................... .._.... 

, . 
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Chariot roulant 
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Figure 3. 
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250 mètres cubes, le poste amor!.issPmcnt par mèt re cube impré
gné s'élève à. . . fr. L2,2(l 

Tablant sur 35 kiiogrn.mmes de cc Crésoyle " pa r mèt ro 
cube, Je poste correspondan t du prix do rovient se chiffre 
par environ . 

Eu salaires, la disposition exige environ 3/4. journée 
d ' un préposé par mètr e cube, soit , frais divers compris, 
en moyenne . 

Total fr . 

78, 75 

24,75 

115, 70 

m. - Installation des Charbonnages de Noël-Sart-Culpart. 

IJa!.ant d ' une viugtaine d 'années, elle a servi de modèle à l ' in
stallation précédente, dont elle diffère par les points suivants : la 
citerne sou terraine est rectangula ire et mesure 1111 ,25 x 0"' ,75 de sec
tion , 2"', 50 de profondeur . La cage, non guidée, est à sim ple étage, 
sans faux bond pesant, et la poussée ascensionnelle est vaincue par 
la pose de poids sur le toit de la cage. La montée ot la descente 
de cette dernière son t obtenues par un simple treuil à bras et. pou
lies de renvoi de mouvement. Enfin , il n 'existe pas de bâche pour 
recevoir le liquide d ' imprégnation, qui est conservé en fûts d ' 0 1 i
grne. 

QUELQUES DETAILS D ' J~XECUTION 

1° Pour éviter les dépenses inutiles en liq uides ant iseptiques, les 
boi s doivent êtr e pelés à blanc avant trempage ; 

2° L a durée d ' immersion dépend de l 'état de siccité, plus ou 
moins prononcé, des bois. Elle est variable également d ' après l'es
sence et l'origine des bois, d 'ap rès leur- forme et leur grosseur, et 

surtout d ' après le degré d'imprégnat ion que l' on désire obtenir. 
Pratiquement, il n ' est pas nécessaire d'imprégner à saturation. 
loin de fa, et des absorptions de 35 à 40 kilogrammes pour le chêne, 
de 50 à 60 kilogrammes pour le sapin et le hêt re, pa r mètre cube, 
sont. généralement largement' s4ffisantes. Elles exigent des immer
sions de l ' ordre de cinq à dix heures pour le chêne et de deux et. 
demie à cinq heures pour les essences à absorpt ion faci le. 

La fin de chaque opération est rég lée non pas d 'après I~ d urée 
d ' immersion , mais bien d ' après l'abaissemen t du niveau du liqui de 
df!.ns !a cuve ou la citerne d ' impré~nation. Dans çe derni er cas, 

--
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cet abaissement est rendu ;1isément. visible par l'emploi d ' un flrt

teur ; 

3° L ' égout.Lage subséq uent it l'imprégnation n'exige que quel
q 11es heures dans Io cas des cages plongeant.es, parce q ue les bois, 
une fois démergés, sèchent à l'air libre. Aux Charbonnages d 11 
Trieu-Kaisin, la durée d ' égouttage est d ' environ un jour et demi. 
Les bois sont a lors maniables à la main , sans aut re précaution que 
J'e1nplo.i de gan ts et de tabliers appropriés ; · 

40 Dans aucune des installations décri tes, les périodes d ' hivor 

11 ·ont exigé, au ·moins jusqu' à pr ésent, de précaution ?arti_cul~ère . 
Cependant, en raison de la fluidité moindre de cer~ams Ii_qu1des.:' 
la durée d ' imprégnation est parfois plus que doublee, et il ~si. a 
recommander de s'arranger de façon à constituer, en bonne sa1s011. 

une réserve de bois imprégnés ; 

5° L'absorption du liquide an tiseptique se fait généralement 
d ·une façon régulière, mais parfois peu profonde, par la surfaco 
circonférentielle des bois, tandis qu 'elle se produit irrégulièrement, 
mais relativement loin , par les surfaces d ' abouts; 

6° Pour assurer, avec le minimum de liquide, tou te l 'efficacit é 
possible au procédé, il est indispensable qu~ les éléments impré5nés 
soient coupés exactement à longueur ut ile, afin d'éviter l'ablatio11 
des bouts. Outre la perte nette que cette opérat ion amène, il pou1 -
rait en résulter , par capilla rité, une mon tée de l' humidité dans 
la partie centrale des bois de soutènement. 

Comme il est toutefois généra lement nécessaire de façonner '"s 
bouts des bois aux chantiers de pose, on prendra utilement la ::iré
caution de fai re badigeonner , à. la brosse simple, à plusie11rs 

r tlprises, les sections ainsi façon nées ; 

7u Quoique le liquide opératoire soit ininflammable, chacun Ùl'S 

postes d' imprégnation décrit a été nettement écarté de tout foyer. 

QUELQUES RESULTATS PRATIQUES 

La Uirection des Charbonnages d u Trieu-~aisin , ~~i faisait pré-
' d t ·n1pi·e'guer des bois dans des ateliers exter1eurs, ot dont cc emmen 1 · . 

l ' installation propre date d'environ quatre ans, signale : 

lt ) A la surface, des traverses de chemi_n de fer , en chêne im pré
, 1 , s eu octobre 19211, donc depms plus de quatre ans, ue 

gne, p acee , . . l ' , , ' d 
, • t encoi·e aucune trace de decompos1t10n a ou , prece err~ -

P~~~ . . 
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i;1ent , elles devaient être -remplacées tous les c.lcux ans pour cette 
r aison ; 

b) Au fond, les billet tes en hêt re imprégné, pour voies étroi tes, 
ne pourrissent plus et peuvent t oujours êt.rc rem ployées ; 

c) Dans cer taines galeries humides, là où le sapin et Je bouleau 
se décomposaient en moins d 'un an, des cadrl?s on chêne ou en 
sapin imprég nés résistent depuis qûinze ans à la décom posit;ion. 

Dos consta tations analogues on t été faites aux Charbonnages du 
Noël-Sart-Culpar t, où, en t r e aut res, à la cote 70 mèl res , une 
galerie de retour d ' air humide est boisée en sa pin imprégné au cré
soyle, sur environ 250 mètres de longueur, depuis plus de di x aus, 
sans que le boisage ait dû être renouvelé. 

D 'autre part, l 'emploi de cad1·es en bois imprég nés, r est reint 
généralemen t à des galeries peu fréquenlées, n ' a amené aucune 
réclamation sérieuse de la part du personnel de la mine, et le seul 
fait c1·it iq ué, légèrement d ' ailleurs, a été la sensat iou de picote
ment à la figure que l'ouv1·ier boiseur éprouve lorsque son épiderme 
ent re en contact involon taire avec le liqu ide imprégnant. 

D F.ce mb re 19.28. 

RAPPORTS AD~IINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT· 
DE 

l 11gé11 it•111· " " C'llt'f- l> iro'Cl<' tll" clu J•r A"rrnndi~~C' 111e 11 I, :\ :Mons. 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1 928 

Charbonnage de !'Espérance et d'Hautrage. 

Si1~y1: tl ' Jl u11lrage. 

H av age mécanique . 

J e dois à l'obligeance de JI. J uvEN'l', directeur des t ravaux d u 
char bon nage, les renscignt:l lllCBls sui van ts concernan t l'emploi 
d ' une haveuse élt>ctriquc, système "Flott mann , clans 1111<:! taille cht 
chantier de la veine n" 1, ii l'étage de 602 mètres, d u siège cl' f[au-

l ragc 

I . -- Caractéristiques. 

Cette haveuse esL d u type .F' lottm ann élect riq uo. , 
/'uitf., . 835 kilos: l:n gettr : 700 mm . : long tteu r : 1.475 m m .; 

hau teur : .rno rnn~. 

r; 11 irle lu tlru fr 11r: longueur dti l.900 mm . 

· / 'oùls ,/ 
11 

t r e t1 il : 450 kilos ; largeur : 700 mm. ; longueur 

1.100 mm. ; hauteur : 3 15 m m. 
La barre de havage présen te une longueur de ~ "',40 et fait u1w 
· , d s la \•eiue de i O li 12 cenLimètres d 'épaisseur. saianee an , 
.0 

1 
t 5011 t reu il do halaati sont connuaudcs par moteurs 

La rnveuse e <> • 
· , .' ' ':1 20 volts .)0 périodes ) dou t les pmssances res-

électriq ues se par es \ ,, ' ' 
pectives sont de 10 kw. et l ,5 kw. 

n . - Taille. 

· dan s la t a i Ile c~stresse de la vei11e 11° 1, La haveuse fon ct.1on nc 
au n i vuau de 502 mètres. 
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La composition moyenne de la couche est la snivanle 

· Toit: 

Terre noire 
()harhon . 

0 11 verture. 

0'",02 
om,50 

0"' ,52 Pn issan ce. 0111 ,50 

L 'ouver t ure varie de 0111 ,49 à 0'",55. La veine est s11rrno1'1Léc d'un 
liane peu résistant, variant de 0111,30 à L mètre, nécessit·.a nt 11 11 boi
sage sérieux. 

Le mur est dur, ·mais assez Jrrégtùier. 
Longueur de taille : t!O mètres; pente moyenne : 24 d egrés. 
L 'évacuaLion du .charbon se fa it sur tôles plates, fix es, présen -

tant un bord de 20 centimètres du côté des remblais. 
Le boisage est effectué au moyen de hè les de 3 mètres de lon 

g ueur, soutenues par quat re étançons; sur ces hèles, on pose des 
lambourdes de l '", 50 de longueur, à ra.i son de quatre par mèLre . 

La taille esL desservie par une voie à grande section au pied et 
à lu tête, voies coupées par tie en mur et par tie en Loit. Deux 
fau si.es voies ménagées dans la taille sont bosseyécs au toi t. 

lI L. - Organisation du travail. 

1. /'"·'' " r/1· l'rtprl-s-midi. 

Ce posl.c, affect,é a 11 havage, compre nd : 

1 surveillant ; 

1 ouvrier au t reuil de halage placé à. la tête de la laill,i; 
ouvrie r à la haveuse ; 

2 boiseurs voies, 

EL 2 coupeurs à la voie infél"ie urn. 

Les cou peurs de voie pe11vent travailler sans gêner le service de 
la. taille, la costresse étan t poussée d e 4 à 5 mèl.res en avan ce sur 
le front. 

Les haveurs met tent le bois de poulie à leur a r rivée, descencleut 
la machine et le câble électrique, placent la barre de havage, qui 
arrive de la surface avec des piC13 réaffûlés; la machine descend 
donc la taille sans l a bar re. 

Pen dau t le havage, un homme se t,rouvc a u Lreuil d ans la voie 
l '" plaLe (voie supérieure <le la taille) cl s'occupe égulemeut de 

I 

\ 
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tirer le câble électr iq ue en montant au fur et à mesure de l'avan 
cement ; un homme (machiniste) précède la haveuse et donue au 
préposé du Lreuil les s ign aux nécessaires au moyen d ' une sonnettè. 

Deux boiseurs snin:mt lfl machine à u ne disl.auce de 5 mètres 

~nviron et mettent des hèlf!s cont.re le front d e taille . 

La taille est souvent havée eu quat re heures, ce qui correspond 
;1 1111 avancemenl de 10 mûtres à l ' heure . Il a rri ve cependant .q ue 

la ba rre se cale par sniLe de la présence de bouqui aux (rog11ons de 
sidérnse) ou parce que 130n ext rémité entame le mur , celui-ci s'étant 
relevé. dans ce cas, la. durée du havage arrive à être doublée. 

) 

L e havage terminé, la barre est dr montée et ramenée à la sm-

face. 

2'' / 'o.çl e th 1111il. 

11 se ·compose de : 

2 ro11pe11rs de voies it la I'" p\ale; 
2 coupeurs de voies ;1, la cost rcsse; 

2 cou peurs de voit•s aux faus~es voies: 
,1 placeurs de tôles 1111i évac11eu l 1.lll même lemps une parLie do::S 

huve1 ies ( JO ch ariots cn viro11). 

:1° /'us / f !/11 111ali11. 

Il est co11sacré 11 l 'alialage e t. com pT1:md 

su rvei lla1it ; 
9 ouvriërS h veine; 
2 colipeurs de voies ?t la 1 "' plate; 

!i bouteurs dans la tai Ile . 

2 l fal·sa11 t le 13crvi<'c entre la taille et l'évitement. sc ouenrs · 

Des 9 ouvriers ?t veille, 7 évac11ent le restant des have ries el 

b l t 1 ·11011 de charbon fi s complètent le boisage en plaçant, ;\ a ten e sr · · , . 

l 1. b tele'es dans le charbon et en repassant des bc_les 111ter-
l es sc rm es po 
111édiai res, lorsque c'est u écessaire. 

Les deux a u t res ouvriers à ve inl' 1'011(, l'abaLage aul( coupures et 

se servent de madeaux-pics. 

,1_0 /' r·rso1111tl /o/n/. 

Par jour : 36 ouvriers, dont !.l -r 4 = 13 occupés à l 'abalage. 

* * * 
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Du"l5 novembre 1927 au 28 avril 1928, c'est-à-d ire pour 89 jours 
de travail, ou a effectué 20 havages incomplets pour diverses causes, 
cl su rtout par suite de variations dans la pente, nécessitant une 
n :ctiftcation du front, et de bouquiaux, obligeant une revision de 
la barre avant havage complet. 

fi y a eu peudaul, cette période : 

1.074 journées d'onviers abaj;teurs, y compris le havage compor
tant 89 x 4 journées = 356 journées, et, au total, 2. 969 journ ées 
d 'ouvriers de toutes catégovics. 

nr. - Production. 

Elle a alteint, pour la période co11 sidérée plus hau t,, 2.895 Lo1rnes 
011 ~32,5 Lo11 nes par jour. 

V. - Prix de revient • abatage. 
li se décompose comrne su it : 

L 0 S,Yafres : 

3u6 journées de haveu1·s 
718 journées d ' ouvriers à veine 

2° Consomm at ion : 

(/) Electricité : 10 + L,5 = 11,5 kw. : 
f><~O he11res de marche pout· 

= l l ,5x540x0 fr. 30 
li) 11 uiles et graisses : 

Oléonaphte : 15 kgs à 1 fr. 59. 
Graisse Stauffer ,jQ 

2 fr. 08 

3° R éparation des pics : 

n) Forgeron et aide : 
267 heures à 4 fr. 35 
267 heures à 2 fr. 50 

kgs i't 

Total 

les 89 

23,85 

83,20 

. fr . l7.914,15 
38.772,00 

. fr. 

journées 
1 .863,00 

107 ,05 

1. 161,45 
667,50 

56.686, 15 

1.970,05 

1.828,95 

RAPPORTS AOMJNISTRATIFS 

6) Nouveaux pics : • 

8 couronnes de havage à 33 francs. 
250 p ics à 3 francs . 

264,00 
750,00 

1003 

l.014,00 

Soit, un total de . . fr. 61.499,1 5 

Prix de n:vient abatage : 

fr . 61.499,15 
21 fr. 24 par tonne. 

2.895 

Production par journée cl 'ouvrier de toutes catégories : 

2.895 T. 
978 kilos. 

2.969 

Dans le début de j uin dernie r, le personnel a été r éduit de qnat re 
ouv riers, dont 2 bouteurs, la pente étant plus favorable, et 2 cou
pems de voies, les ouvriers à veine assurant, le coupage en toit de 
la 1 r• plate. .- . 

On peu t ainsi espérer dorénavant une amélioration du rende
lll<' lll cl;, partant. du prix de r evient .. 

VT. - Comparaison avec l'abatage à la main. 

La ta ille a été travaillée au pic ava11 t qu'i l y soit fai t emploi 
d 'u11e haveuse, et le rendement journalier moyen par ouvrier à 
vei ne était de 1.700 kilos. L ' ouvrier à veine gagnant 54. francs, 
le prix de revient aLatagc était de : 

fr. 54 
--- = 31 fr. 77 par tonne. 

1,7 

. Le prix de revient abatage avec la haveuse a été établi précé
demment ~L 21 fr . 24. 

Pour la comparaisou de l' abatage à la haveuse avec l'abatage à 
la ma i11 , il faut remarquer qu~ les 4 ouvrie ras qui, daus l ' abatage 
à la haveuse, sont affectés, peudunt le poste de nuit , au déplace-
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• 
ment des tôles et à l 'évacuation des haver ies, se r éduisen t à u n 
seu l dans l'abatage à la main. 

Il y a donc, dans le premier cas, 3 journées su pplémentaires par 
jour . 

Ces trois jow·nées supplémentai res se t raduisent par fr. 9. 844,85 
pour la période du 19 novembre 1927 au 28 avril 1928, c'est-à-dire 
par : 

9.844,85 

3 fr . 40 à l a tonne. 
2.895 

Le gain net à la tonne est de 31 fr . 7ï - (21 fr . 24 + 3 fr . 40) 
= 7 fr . 13. 

Dans ce calcul , il n 'est pas tenu compte de l 'amortissement. 
La machine coûtaut 80.000 francs, elle serait amortie pour un o 

extr action de : 

80.000 

= lJ .220 tonnes, soit., 
7,13 

avec l'extraction précéden te, c' est-à-dire 32 t. 5 par jour, en 

11.220 

= 345 jours. 
32,5 

REMARQUE 

Pour aLtei11d re la mêmtl prnduction, 20 ou vriers à veine seraient 
nécessaires dans le cas de l 'emploi du marteau-pic . Une organisa
i.ion d u t ravail comportant un tel nombre d 'ouvriers est presque 
impossible le long d'un front de taille aussi réduit. 

Comme au tres avantages de l 'emploi de la haveuse, il y a Lieu 
de signaler : 

La haveuse permet de plus gr ands avancements; l'affaissement 
du tenain se décale de plusieurs havées par r apport au front des 
tailles , ce qui fait dire que le « terra in d evien t Dleill L 

eur '" es 
venues d'eau, au lieu de se manifester à fron t se pi·od · t d 
1 1 

. , u1sen ans 
es r emb rus. 

L ' emploi de la ha:euse a permis de réaliser une exploitation 
fructueuse dans la verne n° l ce qui 11

1 avai't p At b ' u e re o tenu anté-rieu rement. 

\i 
1 

EXTRAIT o ·uN RAPPORT 
DE 

l\l. E. LIAGRE 
lugéuit'ur en cher-Directeur du 3° Arrondissement des Mines. i1 Chnrlcroi. 

SUR L E S T RAVAU X DU t er SE:rfJESTRE 192 8 . 

Charbonnage du Nord de Charleroi. 

Dispositifs d estinés à réduire les fuites aux joints 
des tuyauter ies d 'air comprimé. 

M . !' Ingénieur JANSSENS m 'a fourni les renseignements su ivants 
au sujet d es joints des tuyau x fl exibles d'air comprimé en usage 
it ce charbonnage : 

" Dans toute installation de distribution d 'air com primé, un des 
problèmes qui retient l ' attention des exploitan ts est cer tainement 
cel ui de l 'étanchéité. des joints et des accessoires. C'est pourquoi je' 
crois intéressant de décr ire ici une série de dispositifs brevetés qui 
on t, été inventés par M. ALEXANDRE MAES, Chef d 'atelier aux 

C harbonnages du Nord de Charleroi , et qui méritent d 'être exa
m inés attentivemen t , t;ant po1n leur simplicité que pour leur effi 
cacité. 

Oaus ces différen ts c\ispositifs, l'étanchéité est obtenue par \Ill 

serrage à l' aide de clavettes, avec interposition de joint.a en caout
rhouc, et ce système s'applique aussi bien aux joints de tuyaux 
qu ' a ux robinets et au.x raccords pour t uyaux fl exibles. 

Le djspositif d'assem blage de t uyau x est représenté au cro
q uis T. Il se com pose du boisseau 1, qui porte des mortaises 2, 3, 

])1'spositif po-ur l'cisse1nblage rapide des luyawv. 

Croquis 1. 
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4 el 5, de la rondelle 6 et des clavettes 7 et 8. L e boisseau l et 
la rondelle 6 sont placés aux ext r émités opposées d ' un mêmi!'tuyau 
avant le rabattement des collerettes. L ' assemblage se fai t de la ' 
façon suivante : les tuyaux étan t juxtaposés avec un joint appro
prié, ou enfonce les clavettes 8 et 9 à l'aide de quelques coups de 
marteau. On rapproche ainsi la rondelle d ' un tuyau de la par t ie 
intérieure du boisseau de l ' an t re, et l'on obt ient un joint pouvant 
résister aux plus fortes pressions. L es clavettes 8 et 9 peuvent être 
immobilisées par une broche de sûreté 10. 

Afin d 'éviter la perte des clavettes et après placement de celles-ci 
dans les mort aises du boisseau , les c:xtrémi tés en sont fendues el 

les deux lèvres écartées. 

Les robinets pour tuyauteries et pour marteaux perforateurs sont 
représen tés aux c'roquis 2 et 3. Le robinet se compose : de .la 
cuvette 1, qui se termine, du côté 2, par une part ie portant des 
mortaises 3 et 4 , dans lesquelles joue une clavette 5, et, du côté 
opposé, pa r un bouchon 6, qui se visso sur la t uyau ter ie. A l'in té-
1 i.-ur d!! lu r uvrl te se plarl' 1111 pi5tou obt urateur 7 9ui porte deux 

{') il [Jl'/j /;}) GllOfl!Ç)}?ll !/ 6 ~~ \} /"1 
' JI i " " 'J'T'"''" 1"" ' le " ""' " " "' '"'' 

Ùt! la cl av~ l l t: !j . Uuc pnJeoio11 d l:J ln. fll lt,Ï IJ R11t t·c-l h:·-c i po u$~ i~ 

pistou en avant et comprime le cla peL 8 conLre le bouchon 6, assu

ran t une étanchéité complète. L orsqu 'on relire la clavuLLe, la prus
sion repousse le piston et comprime le clapoL 9 contre la paroi JO. 

L'ail' comprimé sui t le Lraj c• t, indiqué p11.r 1011 fl èches. 

Enfin , Loujours en se basa11 t sur le même pri11 cipe, M . MA E l:I u 

réa lisé 1111 raccord pour t uyan fl exible sans joint ni carcan. L e dis
po11itif , roprésenL6 au croquis 11 , ao compose : au manchon l , qui 
présen te d'un côté une forme bicouique, da ns laquelle 0 11 int roduit 
le t uyau en caoutchouc A jusqu 'à la r encon tre de l ' arrêt 2. L e 
tuyau en caou tchouc est immobilisé cl ans Je r accord à l' aide d ' une 
busct te 3, filetée extérieuremen t, de forme conique, et qui se visse 
ÎL l ' inLér ieur d u luyau A. Elle fai t pre11d rc ~L ce dernier la form e 
d u raccord l et le fixe solidemen t. La section intérieure de la 
busctt.c 3 est carrée, ce qui permet le vissage à l'aide d ' un morceau 
de fer plié . Le manchon 1, du côté o pposé à son bout biconique, 
po~·te un renflement à forme carrée . Ce renfl ement présente les mor
taises 4, 5, 6 et 7, dans lesquelles se place la clavette 8 dont les 
e~trémiLés inférieures sont courbées pour l'empêcher de sorti r . La 
rnpple 9 se place ou se visse sur le marLeau pneum atique ou sur Je 

RAPPORTS 'A DMINTSTR ATTF S 

R obinet vour tuyauf erie . 

C.:ror1111s z . 

...;.-.i
! : 

' 

Robinet vu1u- mnrl vau per/oml eu r. 

Croquis 3. 

1007 
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Raccord pour tuyau en caonl cliouc sans joint et -"ans carcan. 

Croquis 4. 

ro.binet de la conduite rigide. Ensuite, la clavette 8 étant relevée, 
on int rodui t le bourrelet de cette nipple dans le ruanchou l et on 
la serre con tre l'extrémité de la conduite en caoutchouc A à l 'aide 
de la dite clavette par une simple pression do la main. 

On obtient ainsi une liaison tout à. fait étanche. 

Des crans d 'arrêt 11 sont pratiqués dans la clavette pour empê
cher le desserrage de celle-ci par les trépidations. Ce dispositif sup
prime tous les inconvénients J cs pas de vis et boulons. a insi que 
les fui tes aux cônes métalliques el aux carcans. La durée de l'ap
pareil est presque indéfin ie et son poids n 'est que de 250 grammes. 

Les premier'S essais des joints pour tuyaux on t été faits dans le 
cours de 1927, aux Charbonnage.:; du Nord de Charleroi , avec des 
ap<J.preils construits dans les ateliers de la dite société. P récédem
ment, on constatait , chaque samedi soir , lors du net,toyage des 
lavoirs, qu ' une proportion importanLe de boulons et d 'écrous de 
join ts ordinaires se trouvait dans les compartime~Ls à terni . Le 
joinL Maes fut utilisé dans les ca nalisations dos tai lles à baveuses 
du siège n° 6, et les réstù tats suivan ts ont été obtenus : 

1° Diminution notable des fuites ; 

2° Economie de matériel. L a quantité de boulons et d 'écrous 
égarés a sensiblement diminué; 

:~0 Gain de temps et de main-d 'œuvre. Pour déplacer d 'une havée 
la tuyauterie de 50 millimètres alime1üa11t la baveuse à air com
pr imé d ' une taille de 50 mètres, il faut, chaque jour , pour le démou
t age et le r emont age avec joiuts ordin aires à boulons, 2 homml's 
pendant deux heures t ren te minutes. Avec les joints à clavettes, 
ce même t r avail s ' effectue en quarante minutes, soit w1 gain de 
ceut dix m inutes pour chacun des 2 hommes. 

P our les quatre tailles à. haveuses du siège, l ' économi e de maiu 
d 'œuvre se chiffre par huit cent <]Uatre-vingts minutes de travail 
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d ' un ouvrier ou par deux joun1écs de trava il , pa r jour, pour quat.re 
ta illes. 

Les premiers join ts Macs sonL en ser vice depuis plus d ' un an 
et donnent toute satisfaction. Ils suppriment radicalemen t. les 
fui tes. ainsi que les diver s inconvénients du robinet à " caroLte '" 

Au cours de mes visites aux dits charbonnages, j ' ai pu me rendre 
compte personnellement de J'eff.icacité de ces dispositifs. En cas 
de fuit-e, il .n 'est plus nécessaire d'avoir 1m out il spécial : clef ou 
pince. Un simple coup de pierre sur la clavette supprime immédia
t omenL la fui te. 

Actuellement, it ces charbonnages, il y a en service : 

1. 750 joints à clavettes pour Luyaux di> 50 millimètres: 
J .000 joints à claVl't.tes pour t uyaux de 30 millimètres: 

750 joints à clavettes pour t uyaux do 100 millimètres. 

Cela représente une long ueur de canalisai ion de 17 ,5 kilomètres. 
Cet ·emploi , généralisé, est, à mon avis. la meilleure p reuve de 

la supériorité de ce système sur les au tres dispositi fs u t ilisés. » 

L ----..-.-.. -. .................. - ....... _. ... __________ ~_ 



EX.TRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. L . LEBENS 
Ingénieur en chef-Directeur du 6• Arrondissement, ù. Namur, 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1928. 

Charbonnage d'Auvelais Saint-Roch. 

Lavoir à charbons du système COPPÊE. 

M. l'Ingénieur des Mines BACQ me fournit les renseignements 
suivants sur le nouveau lavoir à icharbons établi dans les dépen
dances du Cha;rbownage d' Auvelai s-Saint-Roch. Ce lavoir est des
tiné à traiter les produits du siège Sainte-Barbe, de la concession 
de Baulet, et ceux des sièges n° 2 et n° 5 de la concession d 'Auve
lais-Saint-Roch, dont le dernier est actuellement inactif. 

Les charbons de Sainte-Barbe et du n6 2 contiennent en moyenne 
8 % de matières volatiles ; ceux du n° 5, 11 % ; l ' installation a 
été dédoublée, afin de pouvoir les traiter séparément et simultané
ment, à raison, r espectivement, de 90 et de 45 tonnes par heui-e. 

Par souci d'obtenü~ des produits finis parfaitement 'calibrés, en 
évitant les déchets de manipulation dans les toJ.1rs d 'emmagasine
ment, les charbons sont stockés uniquement avant lavage, contr ai
rement à la disposition généralement adoptée ; cette particularité 
est la caractéristique principale de l' atelier, qui est également 
remarquable par le dégagement largement calculé de tous les appa
reils (criblage, lavage, chargement des wagons). 

Un vaste bâtiment surélevé, de 52 mètres de longueur et 30 à 
38 mètres de largeur, à charpente métallique, avec remplissage de 
maçonnerie, abrite cette installation; l'éclairage en est abondam
ment assuré par des panneaux vitrés. La figu re l en donne un plan 
~chématique. 

:·e lavoi
1
r de,90 to~m~s par heure a seul été mis .en service jusqu'à 

present ; ~ est a celm-c~ que se rapportent les chiffres cités ci-après. ' 
Au pu its, un premier cl~ssement a séparé le charbon brut en 

quatre caté~ories : 70/ 90, 90/120, 120 et plus, à trier sur place
1 

( 

I 

--
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Fig.I 
1 

S/6' 

8./.zo 

20/.Jo 

Jo/fo 

' 1 

. .' d '. oussiérage partie l portant sur le 0/ 5, est t 0/70 qui ap1es ep cl, , d 
e ' ' . , .· n au lavoi r cen t r al et ever se ans 
expédié par t r ansportem ae11e . 't ' ' de 60 tonnes Une chaîne à 

, b. t (l) d ' une capac1 e · 
une fosse a 1 u t du bâtiment vers un crible 

(2) Tve le 0/70 au somme ' 
godets e e . d' . 50170 30/50 20/30 et 0/20 ; cette 
~L secousses (3) qm le lV1S0 en ' ' 



l012 ANNALES DES MINES DE BELG IQUE 

dernièr e port:'ion est ramenée par chaîne à godets ( 4) sur un second 
crible (3 ' ), où elle est classée en 8/20, 518 et 0/5. Il est possible 
de modifier ce classement à volonté, les tôles perforées étan t aisé
ment amovibles. A la part ie supérioure des cribles, un premier 
tamis élimine, au préaJable, la majeure partie du poussie r 0/5, 
vendu comme tel; réuni dans une tour ( 5) de 175 Lonnes, il peut. 
se charger directement sur wagon ou sur bennes du monor aill. 

Chacune des cinq autres catégories form ées est emmagasinée dauR 
des tours (6) de 50 tonnes de capacité, munies à leur sommet de 
couloirs de chute hélicoïdaux et à leur base d ' une sole dosouse sui
vie, pour les 20/30, 30/50 et 50/70, d 'un crible de reclassement don t 
les déchets retournent dans la fosse à brut. Un courant d ' eau 
emporte les diverses catégories vers les bacs à piston ( 7) du système 
connu, schématisé à la figure I I , et qui se t r ouvent au nombre 
de six, dont un en réserve. 

Ces bacs fournissent deux classes de produits : charbon et 
schistes. L a modification suivante, apportée par le personnel du 
charbonnage et schématisée à la figure IH, permet d'isoler les 
mixtes: le tamis plat qui soutient le lit. de lavage a été remplacé 
par un tamis à double inclinaison don t la c rête est surmont.ée 
d ' un barrage b. On règle la hauteur de ce barrage de manière qu'il 

Fig.m 

1 ~r~JC_,~ 1. -\ 
\ t r,.,, B 9,ut ) 

b 8arr<1_g<! C • Char6on 

P ·Pi.ston M•Mù1l<!S 
S • S clu.sttt 
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soit franchi uniquement par les mixtes et le charbon ; à droite s1> 
forme et s 'évacue un lit de schistes; à gauche, un lit de mixtes. 

Les charbons lavés sont dirigés directement, par courant d 'eau, 
vers les chéneaux (9) de cha rgement sur wagons, à l 'en t rée des
quels ils sont r incés sur une g rille fixe (8) ; les 20/30 et 30/50 pas
sent dans un tambour à barres, éliminateur de plats . L es chéneaux 
de chargement sont à inclinaison réglable par moteur électrique ; 
deux regist res, au milieu et à l'extrémité de la goulotte , mauœu
vrés à la main, permettent de maintenir le chenal · plein pour 

réduire les déchets par bris. 
Les schistes rejetés par les bacs à piston sont repris par u11e 

noria ( 11 ), amenés par un chenal dans uno citerne de décan t a
i ion ( 12) de 4 7 mètr es cubes, repris à nouveau par tme noria égout
teuse ( 13) et emmagasinés dans une tour de 225 tonues de capa-

cité. 
L es déchets des r inceurs et éliminateurs sont, de même, coucen-

t rés dans u ne citerne de décantation (15) de 45 mètres cubes, d 'oit 
une chaîne à godets égoutteurs ( 16) les élève d ans une tour à 
déclassés ( 17) de 90 tonnes : ceux-ci peuven t être chargés directe
ment sur wagons, isolément ou eu mélange av.ec le poussier. 

Les eaux débordant des citernes à schistes et à déclassés son t 
recue illies dans une citerne ~ 18) de 68 mètres cubes et· rentrent 
d irectemen t en circulation; une pompe les refoul e vet·s les bacs à. 
piston ; il n 'existe pas d e réser voir à niveau constant , mais: .au 
somn1et de la colonne de refoulement, un embranchement den ve 
les eaux en excès vers le chenal qui conduit les schistes à la ci terne 
de décal\tation. Un dispositif est en montage qui per~ettr~ de 
retirer des eaux, avant décantation, les particules de d1mens1011s 

supérieures à 0,2 mm. 
Il est possible de charger sur bennes du t r ansporteur aérien 

toute catégorie de char bon l avé par les chéneaux. (10) , de même 

1 h . tes pour les diriger soit vers le quai de chargement que es se 1s , . 
sur bateaux, soit ver s le terni. 

L a force motrice totale de 3 l5 HP actuellement inst.allée se 

répar tit comme suit : 
Criblage, lavage 
Circulation des eaux 

Rinçage et chargement. 

Total . 

131 
l45 

39 

315 

1 moteu rs communs 
\ aux deux lavoirs. 
1 pour le lavoir 
1 de 90 tonnes-heure. 
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The support of underground workings in the coalfields of the South 
Midlands ar d the South of England. - Rapport de la Com
missio11 du souLènement des travaux miniers. (Mi nes depart-
111e11t. Safe t,y i11 i\ I in es research board. Pape r n° 45.) 

La Commission anglaise chargée de rech ercher les moyens dt) 
réduire le nombre d 'accidents causés par des éboulemen ts dans les 
m ines, d'examiner tout e rechercht: effectuée dans ce but et de faire 
des recommandat ions au Bureau des reche rches s 'occupant de la 
sécurité dans les m ines, a publié son. rapport relatif a u soutène
meut des travaux souterra ins dans les districts minie rs de la partie 
mér idionale du bassin des M idlands et dans ceux du sud de l 'An
g lc Lerre. 

Ce vol ume, d e q·uelque qualre-vingts pages dei texte, d onne 
d 'abord une descript ion gfologique sommai re de chaque district 

de la région considérée, ainsi <J U'tpie slaList i<Jue des accidents dus 
h des éboulement s pour les divers bassins miniers de la Grande-

13i·eLag11e. Il décr it ensui le les méthodes d 'exploi tation et. de sou
t ènement employées dan s les divers di stricts envisagés, et qui sont 

notamment : North Stalfordsh ire (couches à. for te et à faible 
pente), Cannock Chase , South S taffordshire et Worces tershire, 
Shropshi re , L eicestershire et South Derbyshire, ·warwicksbire, 
l''orest of Dean , Bristol et Somer set, Ken t . Chaque méthode dt: 
t ravail est rendue explici le par un plan , et, pour chacune, le rap
por t. donne une st.at isti<Jue d es accidents dus à des éboulements. 
u 11 chapit re traite de l'emploi des haveuses mécaniques et des 

t.ranspor teurs à charbon dans les divers d ist r icts. , . 
L 110 par tie très intéressante du rappo'.·t est ce lle ou sonl ,d abor d 

ui scutées les diverses 111ét hod1:s d 'oxplo1tat 1011 et de so11tenement 
· f, le vue de la sécurité puis soul envisagés successivement an po111 c • 

les poi11 ts su ivants : 

Long uC'ur du front cl ' abatagl.!; 
V itesse de l ' avancement ; 

1 >isposit ion du fron t e n ligne droi te, 

n umblayage; 
So11tène 111en t du toit le long des fronts; 
Soutènement des croisements de voies; , . 
,., 1 · des étançons en bois ( le ra ppod precon 1se for temcn t 10.mp 01 · . , , 

1 · cl ontants taillés en pomte a llongce <L leur ex t rémité 
J'emp 01 e m 
inférieure); 

• 



• 
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Emploi d 'étançons métalliques; 
Emploi de longerons et de lambourdes; 
Affaissement du toit au voisinage du front et divers facteurs qui 

l ' influencent ( profondeur, épaisseur de la couche, nature du ter
rain, méthode d 'exploitation , vitesse d'avancement, remblayag<! 
et soutèn_emeut); 

Etançonnage du charbon havé à la mam ou par haveuse méca
nique; 

Reprise des pièces du sou tènement en arrière du front (précau

tions à prendre et outils à _employer ); 

Soutènement des voies (en bois, mixte, complètem ent ·m étal
lique; ce dernier est surtout recommandé) ; 

Travaux de réfection des voies ( dispositifs particuliers de [n·o
tection); 

R ègles établies par des mmes pour l 'exécution du soutènemen t 
des tailles et des voies; 

Outils à employer par les abatteurs et recarreurs; 

La surveillance; 

L ' éducation du p; rsonnel au point de vue de la pr évention des 
accidents. 

La Comm ission, r ési1man t son rapport, donne pour les diver s 
points exam inés les suggestions qu ' elle estime propres i°t réduire le 
nombre des acciden ts provoqués par des éboulements. 

Quatre annexes sont jointes au rapport : la premièr e décrit. avec 
croquis à l'appui, divers types d 'éboulemen ts des plus fréquents ; 
la deuxième mentionne les règles en vigueur dans une mine d u 
North Staffordshire pou1· l' exécut ion du soutènement des tailles 
et des voies; la t roisième donne les résul tats de mesurages ent re
pris pour établir l' importance de l' affaissement du to it le long et 
au voisinage du front ; la quatrième donne, en d eux tableaux, une 
statistique des accidents par éboulement sur venus dans les d ivers 
districts considérés et classés d 'après les endroits oil ils se sont p ro
duits. 

Pour la facili~é de la lecture du rapport, celui-ci est complété 
par un vocabulaire expliquant le sens des mots techniques d'usage 
local. 

Ce r apport, bien qu'il concerne d'une façon générale des gise
ments dont les terrains encaissants sont remarquablement résis-

' 

l 
l --

1 
-" 
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tan ts en comparaison de ceux de notre pays, n ' en est pas moins 
très intéressant pour nous au point de vue de l'étnde de la -préven
t ion des accidents survenant-. dans nos mines par su ite de chutés de 

pierres ou de blocs de charbon. 
Ü. VEHBOUWE. 

\ 
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Contribution à l'étude du coefficient de déformation des fonctions 
non sinusoïdales. - ?fo1111t:ll e 111 t- tl11Jd e pour fo décomposùio-11 
r/'1111e /011 c fiori 111~riodiq11 e en, ses hrirmonique~, par ERNEST ABA
SON, docteur ès sci~nces, chargé de cours à !' Ecole polytechnique 
d e B ucarest. (Publ. de l'Institut national roumain pour l'étude 
des sources d 'énergie, n° 6, 1927.) - U n livre de 125 pages illus
tré de 66 figures. 

La première partie coutien t un exposé très clairement présen té 
des défi11ition s et des méthodes analytiques et expérimentales qu ' o11 
a, j usq u 'à présent, proposées pour détermi ne r l 'écar t eu t re une 
forme d 'onde et la forme sinusoïdale; la deuxième partie comprend 
la présentat ion d ' une méthode nouve lle, p roposée par l ' auteur, 
pou r la déterminat ion des paramètres des fonct ions sinusoïdales 
harmoniques d ' une courbe périodique donnée. Cette méthode part 
du principe que les harmoniques sont les effets de la discont inuité 
- soit en ordonnée, soit en coefficient ang ulaire, - que présente 
la fonct ion périodique le Joug de l ' i11lervalle de la périodicité, et 
sa caractéristique est que, dès l ' instant où cetl'e discontinuité est 
connue, par exemple un « saut d 'ordonnée "• le paramètre de 
l ' harmon ique corresp·ondant s'obtient aisémenl, notamment par 
une méthode graph ique qui .ne manque pas d 'élégance (chap, IIT). 
La subsLantifique matière du t ravail est contenue clans J·a second e 
parLie (pp. 311 à 56) . L a dernière partie consiste dans des appli 
cations de la méthode de l'auteur it des polygones i>ériodiques 
(champs magnétiques des machines), 

On doit savo ir gré à i\J. E. Abason d 'avoir poussé la recherche 
dans le domain e des harmoniques pour arriver ~ u11 procédé s im ple 
cl, rapide de détermi nat ion des pa t·amèt.res de la série de Fourie r. 
Sa nouvelle méthode rendra smtout , des services à ceux qui, 
suivant les données de machines calculées, mais non construites, 
devront calculer les harmoniques de force électr omotrice ou 
de champs magnétiques. Quant à la détermination des harmo
n iques d ' une courbe levée à l 'oscillographe, uous croyons que la 
mét.l10de dont il s'agit rendra moi Ds de ser vices, car plus on voudra 
serrer de près la vérité, plus on devra rapprocher les ordonnées 
qui limiternnt les côtés du polygon e à inscrire clans la courbe à 
ana lyser , et, eu général , il sera aussi rapide et aussi exact de 
rechercher les paramètres des l1armoniques successifs par l ' opéra
t,ion de plan imét rage bien connue. 

BIBLlOGRAPHiE tOi9 

Ajoutons que Je livre .de M. E. Abason est t rès clairement im
primé et que les figures en sont particulièrement soignées, et ter
minons en disan t qu'i l doit se trouver parmi les livres _!11is à· 1a 
disposition des étudiants dans les laboratoires d ' électrotechnique. 

A. H . 
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Problème de la canalisation du Secteur des Cataractes du Bas· 
Danube: par GnfoornE C. V ASILEsco, ·Ingél!ieur à la Société 
Roumaine " Electrica "• ancien Iugénicur adjoint :~ la Commis
sion européenne du Danube. (Publ: de l ' Institut nat ional rou
main pour l'étude de l ' aménagement et <l e l'utilisation· des 
so11l'ces d 'énergie. - Bucarest, 1928, monographie n° 14 .) Un 
livru de 142 pages, illus(,ré de 10 figures, plus 11 phot.os . 

C.:hargé par la Sociét€ Electrica, de Bticarest , d 'étud ier le sec
tu11 r des CaLaractes du Bas-Da nu be pour la N avigal ion el, l ' Bnur
gie hydro-électriq ue, M. Vasilesco, ancien ingéniour adj oint. à la 
Commission européenne d u Danube, scrute : 

T. L 'évolu t ion récente des t ransports; 
1 L. La capaci(,é du t,i-afic de ce Bas-Dauube (Bucarust, 1928 , 

1110 nographie n" L4 de l'Inst it,u(, national roumain pour l 'él nde de 

l'aménagement et de l' utilisation des sources d'énergie) . 
La voie navigable actuelle ne permet pas le croisement des bâti

ments dans les canaux dérochés, présente des courant s rapides 
allan t parfois à 5 mètres par seconde, et, eu très basses eaux, u ' a 
pas même la profondeur strictement nécessaire aux r emorqueurs. 

Exploitétl en g uerre, au maximum, par les Austro-Allemands, 
son trafic monta, en 1917, à 2 m illions de tonnes (de 1,000 kilos) , 
Jon t 1,400,000 vers l' amont; grâce aux mesure suivantes d 'exploi
LaLion 1.mitaire et mét hodique : 

1 o R emorqueurs puissants (moyenne : 1.200 HP) t irant contre 
le courant impétueux cieux et même trois chalands de 500 tonnes, 
excepté daus le canal de:; P or tes de F er (oi1 t ravaillait, avan t-

guerre, le toueur Vaskapu); . 
20 Traction sur la rive serbe de ce canal par locomot1ves, ponr 

r emplacer ce toueur pris par les Serbes ; 
3° Travail de jour, de nuit lunaire, avec remorq ueurs à r éflec-

teurs par nuits noires. 
Cependant, Guillaume II, eu inspection à Orsova, dit : 
" Die R egiùierung .der Donau-Katarakten ist keine Reg1ùie

rung. ,, 

I 

EvoLU'l'ION RÉCEN'l'E DES 'l'RA NSPOR'l'S . 

Â, Vape111·s de passagers . - Avant-guerre, ils passaient mille 
foi s l'an aux P o1tes de F er (tlll 1916, 2.000 fois) . Depuis la paix, 

1 
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pas 500 fo is l'an (don t pavillon serbe-croate-slovène 175 ; rou-
main , 130 ; autrichien, 80); ' 

.n. Clwlamds. - Maximum de passages (vides et chargés) : neuf 
mille eu 1916 (le maximum de chargés : 4 .750, en 1917). 

De 1920 (l. 070 courses) à 1927 ( 3.110 courses) , le trafic des cha
lands chargés a t riplé (celui des marchandises a triplé aussi : l mil-
1 ion 330.000 tonnes en 1927) . 

La circulat ion des chalands vides a /ou.jours été supérieure à 
35 p. c. (parfois à 50 p. c. ) du total des chalands passan t les 
cataractes aménagées. 

Or, les taxes son t payées, sur la voie aménagée, d'ap rès le ton-
11age du chaland , et non le poids des marchandises. 

Donc, les chal ands vides content': 

1° Les taxes de n avigat ion ; 
2° L ' intérêt et l'amor t issement du capi tal bateau ; 
3° Le remorquage ; 
4° Les salaires; 
5° L es primes d ' assurance. 

Cinq dépenses à ratt raper sut· le t rafic utile ainsi r enchéri. 
En sus, les chalands vides occupent la voie unique et en dimi

nuen t la capacité de t r ansport . 

Cependant, un même chaland fait , en général, forcément tw 
aller et retour. ' 

L a r épart ition des chalands chargés est 56 p. c. vers l'amont 
44 p. c. ver s l' aval (avant et après-guerre). ' 

Une intens_e ~xploitation en conrn~un des Sociétés de Navigation 
d~ ?:uube ( ~ l exe~ple des bav.aro1ses, a ut richienne et hongroise, 
federees depu1s 1921) permettrait de r approcher les bateaux vides 
d u minimum (12 p. c.) ; de même, les remorqueUl·s. 

A insi le fret baisser ait . 

Mais, pour cela, il faudrait une en tente (qui vient de se r éaliser 
ce mois d 'avril 1929) . 

C'est très important , vu la tendance de plus en pltus accentuée 
manif estée 71ar les pays d!ii bassin damibien, de s'alimenter St br /~ 
'voie chi Dannbe ( anémie de l'exportation par la voie de la mer 
Noire) . 

Ce caractère grandira avec la jonction grandiose R hin-Maiu
Danu be, commencée. 
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L ' im portaut.o flo t te commerciale de création récente (surtout· les 
aulo-chargeurs) contribue aux échanges entre le bassin agricole et 
pétrolier du Danube et les manufactures du cen t re et du nord de 
l' Europe. 

La Roumanie, en 1928, est loin de produire la quantité nor
male de céréales q ue permet son sol fer t ile et son climat, surtout, 
avec des semences sélectionnées, des machines, des irrigat ions, endi
guements, engrais, etc. 

A notei: qu 'en poids rie mr11·1·liu111l is1!ô, 39 P; c . !lculemenL von t, 
ver s l ' aval (après et. avant-guerre). 

Ce sont, générnlement, des art icle!' manufacturés, plus légers qui:: 

les matières premières. 
Lé trafic t ot al se répart it entre les pavillons serbe-croate-slo

vène, 23 p. c. ; autrichien, 23 p. c.; hongrois, 13 p. c.; a llemand, 
13 p. c. ; tchécoslovaque, 7 p. c. ; néerlandais, 3 p. c.; frança is 
3 p. c. (chargement moyen du chaland : 500 il. 4.00 tonnes). 

Le mouillage réduit sur les cataractes aménagées impose des 
grandes largeurs de chalands, et le courant rapide, des formes a ffi
nées pour diminuer la r ésistance à ·l'avancement . 

* * * 
Les céréales cousti tuent 35 p. c. des marchandises transportées ; 

les huiles et dérivés du pétrole, 25 p. c. ; le charbon, 12 p. c. (aval 
et amont équil ibrés) ; les bois, 6 p. c. (idem) ; le sel , 3 p. c. (idem) ; 
les ciments, fers et sucres (vers l' aval seu l) , 2 p. c.; les marchan
dises en caisse ( grande majorité vers l ' aval) , 12 p. c. 

En admettant le développement continu du trafic sur les bas!M! 
d 'après-guerre, i l atteindrait 2 millions de tonnes vers 1936. 

II 

ÜAPACITÉ DU TRAFIC. 

La capacité des Cataractes aménagées déBend d u niveau des en.11.1· 
(minimum en au tomne et eu hiver , a71rès la r écolte) , qui com-

mande : 
1 o La profondeur navigable; 

20 La résistance à l ' avancement du convoi . 

Il a 13.300 mètres de chenal déroché (seuils de Stenka, Kozla. 
Uojk~, Islaz-Tachtalia, Svi11itza, Tot~ tzi et , en s!1s, le canal libre 
'l'ach Lalia des P ortes de F er , 1.800 metres. 
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La en net te des chena ux , largu du 60 mètres a u plafond, ne per-
111cL pas le croiSclllcnt des convois au-dessou s d ' un certain n iveau 
des eaux (courant rapide, parfois oblique) . 

De là, retards considérables ( par exemple, chenal K ozla-Dojko, 
d u 3. 500 mN,res, parcouru en soixante-dix minutes par remorq ueur 
t irant la charge lim ite supér ieure; idem, en pis, s ur t rajet Petites 
Portes de F er-île Ada K aleh) et r éduction de la capacité du t rafic. 

L 'expérience du passé a prouvé que les dérochements, prat iqués 
dans les crêtes des seuils de rochers, produisent. généralement. 
l ' abaissement du n iveau des eaux <'Il amon t. 

Ainsi, on avait compté jadis avoir, dans les Cat aractes aména
gées, 2 mètres de profondeur pour Io niveau zéro sur l'échelle d' Or
sova : l'ext raction des 300.000 mètres cubes de rocher compacL a 

produit une telle baisse, que, quand le ni\·eau à Orsova est + 1'",00. 
le t irant d 'eau aujourd ' hui au torisé est seulement 1111 ,60 vers 
l 'amont et 2111 ,00 en aval. 

Aut res améliorations possibles : 
l" Une réglementation rat ionnelle de la navigat ion dans les clte-

11 a11 x ( par une sorte de dispatching installé it Orsova et dirigean t 
t él6phon iq uemcnt les st·ations de signaux) , avantagerait 11 11 ou 

plusieu rs convois importants rle~ce 11rln:ft i1 l>rencova (amont du 
i<..ozl a) ou V odi tza (P or tes de F er ) c11 arrêtant. u n auto-chargeu r 
111ou l nu l : les premiers occupent le chenal une ' demi-heure; le 
sucond , deux heures ; 

2° Orgauisation économique de grands convois avec remorqueurs 
p11 issa11 ts (Oesterreich 1927 : 2.000 HP); organisat ion réduisan t, au 
min imum la circulation des chalands vides et u t ilisan t int6grale
mont la capacité de traction des remorqueurs : di rection uni ta ire , 
exploitation unitaire. 

L'exemple de la fédérat.ion , en 1927, des sociotés de navigat ion 
bavaroises, aut richienne, hong roise, le p rou ve (un ion tot.alc 
en 1929) . 

3" Aucune navigation en t re Moldova et Turnu Severin n 'ex iste 
la uui t (une heure après le coucher à u ne heure avant. le lever du 
soleil) ; par nuit lunaire, au torisation daus les sections d ' approche, 
ma is non dans les passes régularisées. 

On a essayé, sans g rand succès, durant la g uerre, des projec
hnirs sur r emorqueurs. po1u· navig uer dans les chenaux. On pour
rni t jalonner ceux-ci, en p lus, par des bouées lumineuses. Mais les 
r isques de henrt· contre les rochers, risques aggravés par les fortfl 
courants, par fois traversiers, subsisten t, 
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Les auto-chargeurs, de capaci té généralement. rédui te, viennent 
maintenant encombrer les chenaux. 

Comme ils répondent à une nécessité moderne du commerce il 
les faudrait de 11"1is en plus grands, avec 11111e réser11e i11stalléc' dr 
p11issa11ce (ils pourraient .remorquer des chalands vers l ' aval et, 0 11 

amont, en dehors des Cataractes). 

* * * 
Le gouvernement serbe-croate-slovène (yougoslave) a réinstallé , 

~11 1927, ~ur la ri:'e. dr oite du canal des Portes do Fer , le halage 
a locomot1ves. l\1a1s 11 y a des courants traversic1-s 0 11 amont préci
sément quand ce halage cesse, et le remorqueur, alors, a tou t à 
sa charge. 

L e toueur Vaskapu, lui , con tinue la Lraction it bonne distance. 
L e touage renforcé du halage par locomotives coûte cher et n 'est, 

pas commode. 

Aux expériences des 18 et 19 mai 1927, le toueur Vaskapu s'est. 
mont ré capable de t irer le convoi dans le canal des Portes de Fer 
tt 4 ki_lomètres/heure, sans supplémen t considé rable de dépenses et 
sans mettre en danger le câble (pente des eaux de 1"' 30 sur 
l. 740 mètres, soit 2m,50 j ar. kilomètre). ' 

* * * 
li faut aussi aider la navigat ion en remonte à J outzi par basses 

eaux et à Greben par hautes eaux : sur de petites éLe11d 11es (200 i1 

300 mètres) , la chute des eaux y est considérable, - seuil rocheux 
très prononcé barran t le lit fluvial à lout.zi , rives rapprochées et 
abrnptes, entrn lesquelles les hautes eaux sonL la.minées pour se 
disperser ensuite, brusquement, sur une sect.ion fi uviale très év<1-
sée , comme à Greben. 

L a traversée, à Ioutzi et Greben, se fait en coupa.nt le con voi 
l'i! deux ou trois : cl'oü manœuvros, plus deux: ou trois courses aller 
et retour du remorqueur, qui doit souvent attendre en cours do 
roule pour les croisements de bateaux de.sècndants. Donc, grandes 
pertes de temps que corrigerait à l 'aval de ces passes la préson1:c 
cl 'un remorq uem· puissant de réserve. 

* * * 
Toutes les améliorat ions ci-dessus abaisseraient Io fret. 
Resteraient cependant les q1tatre vices f r111ilmne11 lll!1.c actuels 

l° Variation cont inuelle de la profondeur navigable et, parfoi&1 

baisse au-dessous du minimum ; 

---
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2° Risques considérables de la navigat.ion parmi les rochers, dans 
ac forts courants Lraversiers; 

3° P rix élevé clos t·.ransport-s (efforts contre le cou rant, per tes de 
temps); 

1L° Capacité lim itée d u t rafic (2 ~t 3 mi llions de tonnes), ll:ls co11 -
,·01s 11c pouvant croù;cr clans les chenaux. 

III 

Comme les techniciens ho11 grois et. roumains pensent; assurer au 
Danube, à l'aval d e Buda P ost, 3 mèt,res de profon deur navigable , 
même eu basses eau x: ordinaires, cette profondeur s ' imposera dans 
le secteur des Cataractes du Bas-Danube. 

Elle couduit à. sa caurdisatio11 pour ln nu11ir1r1l-ion et l:é11ergic : 
:mrélévatiou du plan d 'eau par barrages MOBILES, submergeant les 
rochers, calmant les eaux et, de plus, permettan t d e capter, eu 
deux ou trois chutes, l'énergie du fl euve entre les n iveaux d'amoni 
tit. d ' aval ; lai·ges écluses faisant face an t rafic maximum d e l' avenir. 

Qui paiera ces Lravaux gigantesq ues des barrages et écluses 1 

La navigation ne le pourra, d 'autan t, que l'emprunt hongrois 
3 p. c., couvrant les travaux actuels, est loin d 'être amorti. 

L a capt.a tion et; l 'u t ilisat,ion do l' immense énergie hydro-élcc-
1 rique du fleuve est le seul moyen d e réussi r. . . si la consommation 
0 11 est, assurée, r épétons- le . 

A l 'amon t de la frontière auLrichienue, au Kach let bavarois, le 
problème de la navigation moderne et de la captation de l'énergie 
d u D anube a insi a été r ésolu, dans des régions beaucoup plus évo
luées au point. de vue économique et à une échelle beaucoup plus 

modeste, d'ailleurs. 

1• L 'éminen t ingénieur hongrois Vasarhelyi avait proposé , 
llès 1835, le creusemen t, d ' un canal latéral à écluses Io long d e la 
r ive gauche des Cataractes l slaz-Tach talia, Ioutzi, et de la rivo 

droite des Portes de F er ; 

20 La Commission toch11 iq ue cl ' experts étrangers a corn bat Lu, 
en 1879, le canal ouvert, pro posé aux P or tes de F er par des délé
gués de la Commission des Et ats riverains : les experts préfér aient 
des écluses, qui n'ont pas été adm ises pour r aisons militaires, leur 
destruction bloquant la navigation pour longtemps; 
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3° L e conseiller de K vassay, dans son étude de i916, l e Danube 
lw11grois, préconise, aux Portes de Fer, canal éclusé et capt.atio11 
éventuelle d'énergie ; 

4° Le professeur Banki étudia, en 1918, un barrage sur les 
rochers des Portes de F er pour envoyer l 'éle~tricité à Buda P est; 

5° Le professeur Smrcek, de l'Université de Brno (Brünn) a 
publié, en 1921, une ~tude dans le 1Jlm11be ùtfernatioll(Û sur la 

canalisation du Secteur des Cataractes du Bas-Danube et la capta.
t.ion d'énergie par la création de deux' ou trois chutes; 

6° M. Hines, <lans Ulle Enquête de 1925 pour la Société <les 

Nations, plaide dans le même sens. 

* * * 
Mais il reste toujours deux conditions préliminaires : 

1° Assurer la distribut ion de l 'énorme énergie hydraulique à, 

capter : 25 mètres de chute brute, mais 10.220 mèt.res cubes de 
débit moyen, d 'après V. Sonklar {ItEcLus, III. Euro71e ce1if.raf,,, 

p. 312). 

Sinon , pas de r entabilité du capital considérable ( barrages, 
écluses, aménagement hydro-électrique, lignes de trausports <le 
force, etc.) à investir ; 

2° Trouver ce capital considérablo. 

* * * 
Et cependant, en aucun endroit de l'Europe , 011 110 voit. p<1.rei lle 

masse d ' eau triompher de pareils obstacles pour• se creuser uu 
chemin. 

C'est un cas comparable au Bas-Cou go ... 

* * * 
On voi t, par cet abrégé, combien intéressant cl instructif est. le 

travail de M . Vasilesco. 
Il donne l' état actuel d'une question complexe dont la face, 

" t rnvaux de canalisation '" avait été tracée magistralemeut , 
ch 1892, au V• Congrès de Navigation de Paris, par M. le Profes
seur Bél!l de Gouda (Buda Pest). 

Pour ne pa:i faire de proposition~. chimériques pour l'organisa
lio11 du Bas-Congo, il faut i.ndispemia blement se pénétrer des ensei 
guements des Cataractes du Bas-Danubo . 

Lieutenant -colonel Ji,ONTAINE. 

BIBLIOGRAPBLE 1027 

Recuei l de Constantes de l'Office Central de Chauffe, ouvrage con
sacré au chauffage iudust riel, cons idéré au point de vue t héo
rique et pratique, par CH. UE LA CONDAMINE. Chaleur et / ndu.•-
1 rie., éditeur , Paris. - P rix : 30 francs français. 

L e prat icien chargé d '.studier et de résoudre les p roblèmes t hor
rniques mult.iples qui se présentent. dans une usine se heurte ii deux 

genres de difficultés. 
L'une est. le man que de donn écs ·sur nombre de questious, don t. 

tou t le monde a entendu parler, mais sur lesquelles on se trouve 
immédiatement embarrassé lorsque l'on cherche des chiffres. 

L 'autre est la difficul té de choisir parmi les données que l'on 
t ro11ve et d'arriver à déterminer les plus sûres et les plus précises. 

.i.\J. DE LA Cosu.Ul!NE, prat icicn lui-même, s'est heurté à ces 
mêmes difficultés et il a voul u réunir dans un volume les docu-' . 
ments concernan t Je.;; bases du chauffage. Cette documeutat1011 est 
Io résultat de nombreuses recherches et d ' une longue expérience 
l'i" elle ser vi ra de gu ide aux ingénicnrs qui ne peu veut se livrer à. 

ùe telles r echerches. 

Les principales questions t raitées dans l'ouvrage sont : les cha
leurs spérifiq ues, les chaleurs d'érha11ffeme11t, eu part icu lier cellr 
des gaz. L 'analyse des gaz industriels, depuis les produits de corn· 
bustion jusqu'aux gaz les plus riches; les écha11 tillo1111ages de com
bust ible, les ana.lyses des combust,ibll·s, Jes modes de calcul des 

fu111écs de combustion. 
Tout es ces données sonL à la base dc•s problèmes therm iques, quels 

qu ' ils soient. On ne les trouve a11j o11rd ' hui qu'épa.rses et sans ren

seignements sur leur précision . 
JI n'est pas douh-11x qul' l'ouvrage aura sa ~lace sur la t.~l~le de 

tous les praticiens. qui y t rouvL"ront Ùl'S rcnse1g11emeuts prec1s sur 
ces q ucstions fondanwntalcs. 
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DIVERS 

Fondation George Montefiore 

PlUX TRIENNAL 

ARTI CL E PrtE MIEH. - U n p rix douL le moutant est constitué par 
les in térêts acc11111ulés d' un capiLal de 150 .000 francs de rente belgo 
~L 3 p. c. , est décerné tous les Crois ans, à. la suite d 'un coucou rs 
iu t,ernat ional , au meilleur t.ravail or iginal présen té sur l' avance
ment scien t ifique et sur les p rogrès dans les applications tcchn iqul's 
de l'électr icité dans tous les domai nes, à .l'exclusion des ouvragl'S 

d e vulga risation ou d e simple compilation : 

A RT. 2. - L e prix porto Io uom de Fo 11dul i1111 (.' 1'ory1· .Il 01111 -

/i t1/'I,, . 

ART. 3 . - Sont seu ls arlmis au concours les travaux préseutés 
pr ndanL les t r ois aunécs qiti précèdent la réunion du jury . lis doi
ven t, être réd igés t-u fran çais 0 11 eu anglais et peu vent êt re imprimés 
ou manuscri ts . Toutefoi s, les rnt111uscril.s doivent être dactylogra
pl1 iés et , d<tns tous les cas, le jury peut• en décidN l'imp ression. 

A RT. 4. - L u jury est fo rmé de dix ingénieurs électriciens, do1rt 
C' Î Il<] belges et cinq ét rangers, so ns la présidence ch i professcur-dircc
l e11r du l ' Tnsi it ut élcct.rotechn iq ttc i\ lontc fii orc, le<]uel est du droit 

un des dé légués belges. 
Sau f les exceptions sti pul ées par le fondate ur , ceux-ci ne pcu

veu (, êt.re choisis en dehors des porhrnrs d u diplôme de l ' I nstitut 

électrotechuique i\[on refiorc. 

A nT. 5. - P ar 11 110 majorité dt· q uat re cinqu ièmes dans chacune 
dl·S deu x sccl ions, étrangers et nationaux (lesq uels doivent , à cet. 
dfct, voter séparémcn L), le pr ix peu t être exceptionnellement. 

div isé. 
A la même majorité, le jury peut. accorder un tiers du dispo-

nible, au maximum , pour une découver te capitale, à une pe1·so11no 
n ' ayant pas pr is par t au concours ou à un t rava il qui, sans rentrer 
complètemen t d ans le prog ramme, monLre une idée neuve pouva11L 
avoir des développemen ts im portants dans le domaine de l'élec. 

t r icité. 
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. Air~. 6. - Dans le cas Ott le prix n ' est pas att r ibué ou si le jury 
" . a l l nbuc'. qu ' un prix partiel , Ioule la somme re ndue ainsi clispo-
111ble csl ajoutée au prix de la période triennale suivante. 

A11T. 7. - Les travaux dactylographiés peuvent être signés ou 
<t11011y 1'.1es. E sL réputé anonyme t.011t travai l qui n 'est pas ruvêtu 
dl· la s ignature lisible et de l ' adn~sse complète de l 'au t uul'. 

Lt.:s t 1·avaux a nonymes <loiven t. porlur unu dev isu, répétéu à l 'ux
t éric11 r d ' un pli cach eté joint lt l ' envoi; à J' int,ér ieur de cc pli , lu 
nom , le prénom, la sign aturn el le domici le d e l 'auteur serout écrit s 
lisibl eme11 t. 

A1t'L'. 8. - Tous les travattx , qu 'i ls soiont imprim és ou dactylo
graphiés, sont à produire e n douze cxurn plaires ; ils doivent êtru 
adressés franco à M. le secréta ire-a1·chivisl e d u la Fo11rlflf iu11 U1·urric 

.lfontefiure, à l' hôtel de !' A ssociation , rue Saiut-Gilles, 31, Liégo 
( Rulgiq ne). 

L e sccrét ai ru-archiviste accuse réc1.:plion des e nvois aux auLuurs 
011 1.:xpédillrnrs qui se fon t con naître. 

A H'I'. 9. - Les travaux dont le jlll'y a décidé l'im pression soul 
pnbli l-s au JJ11flet i11 1fr l ', J.,social i o11 1fr.~ T11y f. 11Îef/rs f./e('fricie11" 

·'orlis 1h l ' /11sl il 11/ ,~fn·fn,f ed111iq" e .l /11 11tefiore. De ceti:e publica
tion rn· résttlte pottr les attteurs ni charge de frai s, 11 i ouvurturu 
à leur profiL de droits quelcon ques. li le ur es!, néanmoins attr ibué 

•it t il re g ni<'ie11 x, vingt-cinq t irés à part·. ' 

Pour cl'lte p11 bl icatiou , les tex tes a nglais peuvent êln· lra<luit ::; 
en fra11 ya i::; par les soins de l 'Associai io 11 . 

Co 11 c0111"~ ,/(' 1U:2fJ. 

~e 1110111 aul du p r ix à décerner csl de vingt-nouf mi l lu fran cs. 
La da le uxt.rêmc pour la réception des t ravaux i't soumelt re a u 

jury esL fix ée au 30 avril 1929. 

Les travaux présentés porteront t'n t êtu du l cxto et d ' u ne 111a-
11iè ro.: bien apparuutc la mention : " Travail soumis au co ncours de 
la 1"011dalio11 Gcorgt: :\lontefiorl' (session de 1927-1929) . ,, 

Pouu 1,v. CONSEIL u ' AoM1NISTHATION UE L' AsROCJAT ION 

DES I NG ÉN IEUH S Él, EC'l'HlCIENS 

::!ORT IS DE L ' INSTITO'r ÉLECTROTECHNIQUE MoNTEFIOIŒ : 

/ .e S ecrétcûre général, 

L. CAL.MEAU. 
f,,e Pré~iclcnt 

Û .MEH DE BAST' 

_I 

île Congrès Internatlonai de Foragés 

PARIS 1\-129 

Le n· Congrès clt: Fornges aura lieu on sepJ.ern br1> 1929 . L.:! 
programme provisoirû a été étaLli ainsi qu ' il su it : 

16 , 17, 18 sepl.ùrn Lre : Sé-ance cl n· Congrès. à Paris. 

19 au 23 septembrn : Visite <l ' usines et excursions dans l 'ost de 

la France . 

U 11 programme p l us détaillé sera adressé par la suite. 

La langue officielle du Cong rès sera le français. Les com11111ni
cat ions et cou f érences pourront égalernen t être faites en a nglais et 
un allema11d, mais devront alors être accompagnées d ' un résumé 

è ll français cl u sujet t raité. 

Le texte des communications et con férences devra parven ir a u 
8 1'arlrtriat tin Ir ( 'rmyri- .< i/P. For<tgP.·', 8!j, bo11fpvorrl Jlnnlpar

"''·~8<', l 'flri.,, n11 1,1,,.., tnrrl h rr ,i11illrt mJfl . Ces rapports seront 
imprimés et remis aux congressistes, avan t l 'ouvert.ure du Congrès. 

Les demandes de participa.bon au Congrès devront parveni r au 
Secrétariat avant le 15 juillet 1929. 

PROGRAMME DES co:MMUNICATIONS 

l 'rns11ectinn et 1!t1ule ries !JÎ.çenient& . 

E t udes géologiques. - Structme . - Stratigraphie. -
Méthodes de pl'ospeclion géophysiques. - Interprétation des 
résultats . - Contrôle géologique des son~ages. 

'}'ù l1 111iqne c/;n fora!Je· 

E tanchéité du t-rou de sonde. ~ 1\ibage. - Fo1·ce mo
trice. - Dispositifs spéciallx à l ' indust,rie d u pétrnle. - U nifi 
catiou des méthodûs d 'observaLion scientifi~ues et tecl111'iques. 
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Statistiques et résul ta ts économiques. - Activité des 
forages dans différents pays. - Comparaison des d iverses mé
thodes de forage. 

/,(:yi ·/11/ iu11 tll'N rechercl1 1's el d e.• jnl"flf/<'·•. 

L égislation des divers pays. - Q11est.io11s sociales s'y rat
lacha11 t, - Acciden ts, caisses d f:! 1·eLrailc et, de secou rs. 

Assocîatîon Beige de Standardisatîort 
A . B . S. 

PUBLICATIONS 

PONTS ET CHARPENTES MÉT ALLlQUES 

1\:11 vue de satisf ai rc a11 x nom bniuses demandes et en at,teuclan t 
que la Com1i1 issio11 co111pl-ü •11t e ail prort;d6 :1 la n:vision périod ique , 
l 'J\ssociafaon Belge de Sta11dardisat"io11 a fait réim pri mer les fasci

e11IL•S s11i vanls : 

U11p11orl 11° /, 2° édition. décembre 1923 : 
lNrÎ/r,1111' 11/ '""',.la co11.<lnu·ti"11 rh·~C lt11r11cnl1·s 111rlrtl!iq11 r.~. 

Ùn/llwrt 11" .? , 2° édi tion , j anvier 1924 : 
R!:{Jleme11t z1011r la co11str11ction d es chnrpen les m étall!i.q11es. 

Ces fascicules peuvent être obten us, franco de port en Belgique, 
aux prix respectifs de 5 et 6 fran cs l 'exempla ire ( fr. 5 .70 et 6.70 
pour l' étranger) , moyenn ant paiemen t 11rhdobll' au compto cht•
q ues postaux 11° 21 8,55 de M. Gustavc-L . Gérard, à Bruxelles. 

Nous rappelons aux intéressés qu ' ils peuvent se procurer, dans 
les mêmes condit ions et au pr ix de 6 francs l 'exemplaire (fr. 6.70 
pou r l'ét ranger), la pu bl ica tion 11" 11 : 

'1'nbl1' fl/1.1· 11n111rriq1"'·~ 1m11r /'applicatio11 de., r1-gle111e11t.~ 111' 
l ': I . li. S .. <ur h 1"11lc11l 1hs ji()J/fs , 1·!! 111·11enle.~ et réservoir,; 111ét.al-

I iq 111:.< . 

• ' 1 

, f •.• 
1 .'1 

' 1 i...' 
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Avis du 7 janvier 1927 

Déchéance de concession. - Société liqu.idée. - Omission 
d'une concession inactive. - Liquidateurs décédés. -
Sommation faite au siège social. - Copie remise au bourg
mestre. - Régularité. 

I. Si une concession minière inactive a été omise dans 
m t acte de liquidation, il ne résulte pas de là présomption 
que cette concession avaitr cessé cle faire partie du patri-
1noine social liquidé . 

Il. Est r égulière, tous les liquidateu1·s étant décédés, la 
signific ation au siège social de la sommation préalable à 
déchéance, avec remise au bourguiestre de copie de lu 
.<;o nirnation. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 23 novembre1926 par laquelle 
M .. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
rnyance :>ociale soumet au Conseil le dossier constitué e11 
vue de l'action en déchéance de la concession de mines 
de pyrite de fer de Houthem-Couchant; 

Vu le rapport en date du 7 février 1921 de !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 9° Arrondissement des :Mines, '.t 
L iége, ainsi que la note complémentaire du 30 juin 1921; 

Vu l' exploit de la sommation faite le 6 octobre 192-1 par 
l' h nissier Olosset; 

Vu le rapport fait le 7 avril 192g par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines; 

Vu la note de !'Inspecteur général des Mines, à Liége, 
on date du 20 novembre 1926 ; 

Vu les lois sur la matière ; 
Vu le rapport déposé au greffe le 29 novembre 192G 

par le Conseiller Hocedez_; 
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Entendu le Conseiller r apporteur en séance de ce jour ; 
Considérant que la mine de pyrite de fer de Houthem

Oouchant a été concédée, sous une étendue de 39 hectares 
Rl ares de la comtnunc de ~aelen , à MM. Nagelmackers 
et consorts en vertu d'un arrêté royal d11 13 ju in 1863 ; 
que, par la suite, elle devint la proprié té· cle la Société ano
nyme des Mines et Hauts Fourneaux de la Vesdre, à Dol
l1ain-Limbourg; 

Considérant q ne cettP. dernière société est di ssoute et 
que sa liquidation <L été clôturée .par acte du 8 aol'tt 1885; 

Considér ant. que, si l' acte de liquiclaLi0n ne fait pas 
ment ion de la rnill e. en question, l 'omission pe ut s'expl i
quer par le pe u d'int.ér~L que présenle pour des liquida

teurs une non-valeur; 
Que cette omission ne suffit pas pour présumer que la 

mine nit cessé de faire partie du patrimoine de la société , 
d'autant moins qu' il apper t des nombreuses recherches 
dfcctuées dans les r ecettes des contributions que depui ;.; 
longtemps la redevance n 'était p lus payée et était admi. c 
au nombre des non-vale urs ; 

Considérant que tous les liquidateurs sont décédés; 
Considérant que la sommation exigée par l 'article 28 

cle la loi du 5 juin 1911 a été faite à la société concession
naire par l' huissier Olosset à Verviers, étant au siège 
social , et que copie de l'exp loit a été remise entre les 
mains clu bomgmestre, la société étan t dissoute et les 
liquidatem s décédés; 

Considér ant que cette procédure est r éaulière et con
f~rme _à la jm:isprude\ice du Conseil des 1'rines (Avis dû 
Conseil des 4 3um Hl24 et 20 juillet 1921 ) ; 

,Considér ant que les travaux sont abandonnés depuis de 
Lr~s noml: reuses années, sans qne les fonctionnaires des 
M111~s pu1ss~nt en fixer le recul, et que ces travaux n 'ont 
pas ete r epns dans les six nioiR de la sommation· 

' 

" 

JURISPRUDENCE DU CO~SElL DES MINES 1039 

Est d'avis :· 

. Qu'il y a li eu de poursuinC' devanL les tribnnaux la 
déchéance cle la Société anonyme' des -:'llines C't HauLs 
Fourneaux de la Vesd re, en l iquidation, de sa concession 
de mines cle py rite de fo r de Houlhem-OouchanL. 

Avis du 21 janvier 1927 

Demande en autorisation de cession de concession. - Néces
sité de produire le titre de propriété de la concession et de 
faire connaitre les conditions de la cession. 

I. Ce ltli qui clemœn de autorisatio11 de céder 1me concc.~

sion doit prod1iire son titre de pro71riété. 

II. Les demandeurs en mdori.<; r1tion de céder et cl'n<'
quél'ir nne concess·ion doivent faire conna?tre à l' A dmi
ni.<;f;ration des Mines les conditions de la cession. 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vn la dépêche de :M. le Ministre ck !'Industr ie, clu Tra
rnil et de la Prévoyance sociale, en date du 2 dé
cembre 1926, transmettant an Conseil le dossier conrC'r
nant la r equête introduite par M. Jacqrnain, avocat à 
Bruxelle·s e t la Banque M. L. Rodel et C

10 
à Paris, en VUC' 

cl' rtr e autorisés, le premier à céder à. la seGonde la con
C'C'ssion de mines de houille de Spy qui lui appartien t, hi 
seconde à. ac<J uérir cette concession ; 

V11 la dite demande <'ollrcLive, dn J H mai 1926, Rignée 
par M. Emile Jacquemain et par M. Camille Doumont , 
Directenr-gér ant'des Char bonnages de Flor effe, à Florif-

.l .......... --........... ______ ..................... ______________ ~ 
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foux , en qualité de fondé cle pouvoirs de la Banque Rodel 
et C1

', en vertu d'une procuration en date du 6 mai 1926, 
annexée au dossier; 

Vu la copie délivrée par le notaire Legay, à Paris. cle 
l'acte constitutif de la Société en commandite simple 
M. L . Rëdel et ci·, le 22 septembre Hl24, au capital d' un 
mill ion, a~1ant son siège social à Paris, rue Scribe , n° 3 ; 

Vu le plan de la concession, en quatre exemplaires visës 
et certifiés par les autorités compétenLes ; 

Vu le rapport du 8 novembre L926 de M. l 'Ingéni~ur 
en chef-Directem· du 6° ArronclisRement des Mines, ~t 

Namur; 

Vu l'avis de la Députation perman<.'>nLe du Co11:eil pro
vincial de Namur, en date du Hl novembre 1926; 

Vu le rapport du Conseiller r apporteur, Ohe,·alier (h· 
Donnea, déposé an greffe du Conseil le 20 décembre 192(1 ; 

Vu les lois sur la matière, et notamment l'article 8 tlc':
Toi s coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Entendu le Conseiller r::ipporte11r en ses explication:'; it 
la sé::Lnce de ce jour; 

Considérant que M. J acq urniain a11 rait, acheté c..:etlr con
cession par acte avenu le 9 aoftt 1889 devant, M0 Poclat·rl , 
notaire à Bruxelles, rnais qu'une expédit,ion de ce t acte 
n'est; pas joiute au dossier; 

Considérant qu'on ne produit aucun document relatant 
les conditions auxquelles la cession serait faite (L\vis cl1 1 
J 4 novembre 102J , Ju1·isp., t. XIL, p. Hl9); 

Est d'avis · 

Qn' il échet de ne point statuer hir. el mmc sm la pré
s~?te . demande, 1-:iais de prier l 'Arlministration des .Mines 
cl inviter M. Jac.1main à produire une expédition de son 

e 

..... 
1 

I ,. 
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arte d'acquisiLion de la <lite concession, et de raµp eler aux 
cfomandeurs qu'i ls do ivent faire connaît,re à I' Administra
! ion les condition8 et les modali tés suivant lesquelles doit 
"<' faire la cession. 

Avis du 21 janvier 1927 

Voie de communication. - Déclaration d'utilité publique. -
Enquête. - Plan ne portant pas le tracé des travaux. -
Non-lieu à proposition en l'état de la procédure. 

Voie existante. - Menace de suppression. - Demande en 
déclaration d'utilité publique. - Nécessité d'observer les 
formes prescrites en vue d'une yoie à ouvrir. 

J. La déclaratio11 d'ill.ilité p11l>lique d'1l11e voie de CQ111-

1111mica lion 11e peut. être propo.c;ée par le Conseil , lorsque 
/' enquête préalable à l'e :cw opria tinn s'est faite .~ur 1111 

1ilfl11 qui ne portail pas le tracé de.~ travau:i: . 

II. Sil' on pe11,t admettre la déclaration d'utilùé publique 
<~11 favetir du maintien de voies de commitnication mena
l'ée:<.; de Mtppres.<;io 11 , il fa ut. nh1111n oi11s obser1 er e n re c·r1.<:. 

foules les form alités e.-cigées T)(lttr l'ouverture d~une voie 

de comm1mication. 

Ll<~ CONSEIL DES MINER , 

'Tu la. dépêche du 27 cléremhre 192ô par laquelle :rvr. lE? 
Mini!:;tre de l'Indm~tr i e, du 'r ravail et de la Prévoyancr 
sociale a tra.nsmis au Conseil le doRsier de8 requête>: int:ro
d uites par l 'Administration communale de Flémalle
Haute, propriétaire et par le sieur G. Brison, industriel. 
h Soignies, locataire de carrières et fours à chanx ; 

~ ............................................... __________________ ~~~ 
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Vu les délibérations prises par le Conseil cornrnun :.il ck 
F lP.malle-Haute les 2 janvier et 8 juin 1926, décidant clc 
solliciter l'expropriation de la par celle section A, n° 320d , 
du cadastre de Chokier , appartenant à la ~ociété anonyme 
des· Carrières et des Fours à chaux de la ·Meuse, à Liége; 

Vu l ' extrait de la matri ce cadastrale de Chokier et l 'ex . 
tr a it du plan cadastral joints à la seconde délibération ; 

Vu les requêtes à mêmes fins adressées le 25 juin ci lr 
8 juille t par le sieur G. Brison au Gouverne ur de Liége ; 

Vu un premier rapport du ] 5 juillet 1926 adress1~ 
au Gouverneur par !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7° Arrondissement· des Mines ; 

Vu le procès-verbal d'ouverture de l 'enquête de « colll 
modo et incommodo i> à Chokier, le 2 aoflt 1926 ; 

Vu les pièces de cette ~nquête , notamment l'opposition 
form ée le 10 août par la Société anonjrne des Cal'riè l'f'S 0t. 
des Fours à chaux de la Meuse, ainsi que les r éserves for -
111 u lé es par divers voisins ; 

Vu le procès-verbal de clôture de l'enquête le l!J aoî1l ; 
V n le rapport adressé au Gom·erneur de Liége le !) M

cembre ].926 par !'Ingénieur en chef-Directeur ; 
Vu le plan joint à ce r apport; 
Vn l'avis émis le 20 décembl'c 1926 par la D<·putalirn1 

permanente du Conseil provincial de Liége ; 
Vu les lois e t arrêtés sm la matière, spécialement les lois 

du 5 juin 1911 sur k s Mines, du 17 avril 18!15 ci cln 
27 mai J 870 sur l ' expropriation pour cause cl ' utilit r 

publique; 
Entendu le P l'ésident. en son r apport à la séance de Ct' 

)OUr; 

Considérant qne la commune de Flémalle-H a nte , prn
priéLaire d'nne carrière à Chokier , e t le sieur Brison , loca
taire actuel de cette carrière, demandent à. pouvoir expro
prie1' en i:ion entier la par celle cadastrale A 3~0d à Cho-

-· 

-

., 
/ 

' ' 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES h!DŒS 1040 

kie r , qu'i ls basen t leur demm1cle sur l ' article 12 de la loi 
cl n 2 mai 1837, dont le bénéfi cr a, été H cndu aux carrières 
par l 'article 14 <le la loi du 5 juin 191 J ; riue la cleinandc 
a pour but l 'expropri ation .: 1° cl e l ' as~iette d ' m~e ~o'.e .de 
raccorclemenl qni passe sur cc lic par celle et qui , a l a1cl r 
d'un embranchement , unit 1::t ca,rri r re et les foms h chaux 
de la commu ne an chemin de fer cln Nor<l-Belge; 2° d ' un 

quai de déchargement ; . 
Considérant, q11e la société propriétaire de la parcell e 

r econnaît ne pouvoir s ' opposer à l' expropriation de ln 
bnnde de terre servant d'assiettP a11 raccordement eL :t 
son embranchement, mais qu' elle s'oppose à l'expropria
( ion clu surplus· de la par c0lle, ri notamment du q 11 ai de 
M cliargemeni qu ' elle a con i:; t. rnit cll e-mf•me a u temps oit 

ell e était locataire des carrièr es louées a11joul'd ' hni au 

sieur Brison; 
Considérant, que l'opposnn lc fait rcmal'que r que l 'ex

propriation n 'est autor isée <]U'en m e dP l' é tabli ssement 
dl' 1:ommunicat.ions, non p011r d 'aut res ounag0s cl elk 
so 11f,ieni que IC' quai de déchargement n ' est. pas indiRpC'n-
1-;a lJle à l 'usage du raccordement; . , . 

C'onsidér an t que la cornlll 11 ne a ffinnc être prop r1 ct a ~ n' 
d u racron.lenw nt lequel · a N é construi t. par un locatam ' 
a 11 t(•ri eur à la Société des Carriè·rcs ei FourR ~L cha ux tk 
lu Meuse, tandis qne celle-ci a com:truiL, au temps de Ra 
loca tion , clone plus lard , le quai de déchargement ; 

J\fai::; considérant; que- , . ur l ' cxiraiL tlc plan eadastrn l 

join t, à la demande , ne figure p.as le . tran 1i l, la COlll ll llllli 
ca tion à établir ou plnLôi à ma111 te111I' ; que c<.> pencl an t, la 
loi du 2 mai 183 7 sLipnle, 0n son article J 2 (étendu a ux 
ca rriè res par 1' arti cle l 4 de la loi clu 5 juin 191.l) q:u<· 
l déclaration d'ut ilité publique sera précédée d ' une• 
~:quête et ·qne les dispositions de la loi du l ï aHil J ' '.-Fi 
sur l'expropriation ponr cau"c <l '11 Lili té publi que ci autres 
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lois sur la matière seront olisP.n·i>es; qu'it l'origine, l' en
quête devait se faire selon les fornws prév11es à l'arrêt{> 
roval du 29 novembre 1836 sur IP.s concessions de péacre . b ) 

cl l'a rticle 2 de cet arrêté exigeait l' i11dicaLion dn tracé 
au.ns le projet à soumettre à l' enqn p1;e r6glée par l'ar ticle 8 
(Avis du 28 juillet JS3S, 2" point, Juri.sp. , t. r·, p. 59) ; 
que, depuis la loi du 27 mai l 8701po L1 r ln, simplificaLi on 
des formalités administratives en n1aLière cl' ex propriiLtion , 
c'est cette loi qu'il faut obsen·ei· pour les fo rme:-; de l' en
quête (Avis des 19 mars 1873, .luri.<p., t. TY, p. 139; 9 et 
~G avril 1873, .Jurisp.·, t. IY. pp. l ~ ~ cl. U~ , rt ll clé
rc> mbre 1925) ; or, celle l1Ji, aprèr-; arni r dit que l'arrêt<· 
royal auLorisant les tr rtYaux ne peul f·lre pris q11 'aprri-; 
enquête, stipule en son article 2: cc L'enqu~lc s'ou\Tirn 
i-;ur un projet comprenant le tracé de.~ tra1;a11.v rL le pla11 
parceIJaire ... » ; 

Considérant que les lois du !) sc: ptc·n1hrr L907 el <lu 
10 mai Hl26 n'ont introduit cl(' mndificalio11 s :111x lois prl- 
c.édcn Les qu'en ce CJUÎ concerne la prncéèl ure clc,·n n 1 1<' :-; 
f.ribunaux; · 

Consid6rant que l' enq uéte aya nt 011 li<·11 1'ans q11 e lt· plan 
d1~pos{> portâ t le tracé des lrava·11 :i.' est nu lle aux ltlïll f'1' 
1'xprès de l'ar ticle 3 de la loi rl 11 27 111 a i 1870 , et que crt.ll
nu ll ité n 'a pu Hre couvert e par le plan-tracé que l'fog(•
nienr des Mines a dressé et versé au clossier aprl.•s la clê>
lurc de l'enquête; 

Conr-;idérant que vainement 011 ohjc'cfera il q11 '0n ]'ps
pt·ce il n' était. pas q11E'. lion de travai l h 0x<'-c11ter mai: se11-
l0ment de travaux ?i mn,intenir ; 

f'ons icléran t en effet que ln loi ne pré,·oit , cla11 1' l 'i 11 -
!i'·rêt cle l 'exploitation des carri ères, q11r l'é tablisse11n·11: 
de communications et que, si l 'on pt·ul admettre par voi0 
d'analogie l'extension eu favc·ur clu maintien ne commu
nications menacées de suppression , on ne peut ajouter ;\ 

[ 

l 

, 
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cette interprétation extensive la faveur d'une di~peni-;c dei-; 
(ormes requises pour toute expropriation en vertu d'une 
déclaration cl 'utilité publique; 

Est d'avis 

Qu'en l'ét.::1t de la procéclnre, il n'y n pas lieu 1lv pw
[l01'ur la déclaration d'util ité publiqne . 

Avis du 25 février 1927 

Occupation de terrain. - Grille sur soubassement en maçon· 
nerie. - Clôture murée établie sur terain du concession
naire. - Convention de clôture. - Obstacle légal à 
l'occupation. 

En vue de 1' ea:empl ion de la servit1,de d' oc:cu pcLlio11 si i
p11lée à l'art.icle 17 de.c; lois minirres coordonnées, 1111<' 
maçonnerie cle 80 <;enlimèlres de liaul eur moyenne 7w1ir
ru it, inrlépe 11dan11ne nt du l rcill is q 11i la w rmonl e, être co11-
,-;iclérée comrrie mu.r de clôtiire. 

Il faut corisiclé1·er comme clôture nmrée celle q'lli co11 -
,-;iste en i1n sottbr1ssemenl maçonné .e;·unnonté cl' une rlôt.ure 

111 étallique s011te.nue 71ar des fers cornières de 50 milli-
111ètres s11r 50 m.ill imètres espacés cle r , 70. 

Jl ùnporterait pe1' que cette clôt~1re soit établ~e 8lll·. Ir'. 
propriété du concess·ionnaire rle mm?, s 1~rto~1t -~1 ~:l111 - ~·1 
avait assumé conventio11 ne lleme 11/ l oblzgat1011 ri et11f>l1r · 

1111 e clôture. 

LE CoNSElL DES MINES, 

Vu la dépêche mini sLérie lle dtt 31 décembre J D21i; 
Vu la requête de la Sociéié anonyme de: Oharbonnag<'~ 

de l'Espér ance et Bonne-Fortune, h Montegnée, du 

Ü juin 1926; 
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Vu les exLraits, en quadruple expécl iLion, du plan cadas· 
tral des communes de Montegnée et Glain ; 

\ 'u la lettre du représentant de l\l"M.. Ar thur cL Irma 
Springuel du 2 juin 1926; 

Vu la leLtre de la SociéLé anonv111e du Cltarbonnacrè il e 
o V 0 

1' l ~~pérancc et Bonne-ForLune, recWica Li ve de la r eq11 i:• k 
du J G juin prérnentionnée; 

Vu le plan de la concession de la Société anonyme de~ 
Ui1 arbonnages de l'Espérance eL Bonne-Foriu11e; 

Yu la lettre du Bourgmestre de Huy adressée le ] !J juil
Id 1926 à l\I. le Gouverneur ; 

\ . u l 'acte d'opposition de Ml\J. Irma et Artlim Sprin
.\.{ ll l'l d11 !) août 1926; 

\' 11 h.>R déclarations du 31 jnilleL ]!):Hi par lcf;<jt1vllvs 
\Dl . frrn a eL Arth11r Spring 11 el reconnn i. scnL a\·oir n •r·u 
<·01111111mication de la requête de la SociéLé anonyrnc cl ~·s 
Uliarbonnage!'> de l'Espéra.nce et Bonnc-ForLnne; · 

Vu Je rappor t <le l'lngénieur en chef -Directeur du 
,i...:" J\ rl'Ondissc111ent des Mines, à Liége; · 

V11 l'arrêté de la Députation permanente clLt ] B clé
n'111 l>re 1926; 

Y11 la réponse de MM. Springuel clu 17 janvier l D27 au 
rnpport de l'Ingfoieur en chef-Directeur ; 

\' u lrs actes notariés des ~ aoÎl t 1900 et 18 M
re rnb rc 192B ; 

\'11 la lettre clc la requérante du 7 f6vricr l !J n ; 
Vu les lois sur la matière, eL notammcnL l'article J7 drs 

lois coordonnées sur les mines; 
l 1~ nt cnclu le Conseill er François en son rnppor L; 
Considérant que, par requêLe cl n l() j11in 1 !J :Z6, lu ~oc i r t (· 

a 11 0 11 y 111 C' deR Cli:irbonnage:;; de !'E spérance et Do11nu-For
l 11 1w, 2t Montegnée, sollicite, pn11r les hc•soins clc :-;0 11 

Pxploitation, l'occ11paLion d ' une surf:îcc de terrain d 'uiw 
contenance d' environ l hectare '27 ares ~8 ccnLiare~, ;1 

l 
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prendre pour 8.826 mètres carrés dans la parcelle 89 l p, 
% . 32f) mètres carrés dans la parcelle 884h et 437 mètres 
ca rrés clans la parcelle 88.J- n, i"eetion B du cadastre, siLuée 
sur le territoire cl e Montegnée et appartenant à MM. Jrmn. 
l'i. ArLltu r 3pringuel, demeurant tous deux à Huy; 

Consié!éran t. que, clans une lettre rerti fi ca.tiYe adressée 
le 8 jnillet l 926 h la n épuLation pennn.nente du Conseil 
provincial de Liége, la req 11éranLe faiL observer que l'oc
cupation ·sollicitée doit por ter pour 8.826 mètres ~anés 
danR là parcelle 891 n2

, 3.133 m~ Lres carrés dans la par
~c ll e 8~3i, '.3~11 rn0Lres rnrr•JS clans la parcelle S ... '3g cL 
l ;37 mètres carrés clan. la parcelle 884w; 

Uonsi<lérant qu'1t l'appui de sa requête, la r equérante 
a ll èigue qu'elle ne dispose plus actuellement d'une surface 
Rt1 ffü;ante pour l'établ issement de son magasin de bois et 
de::; produi ts de son exploitation; que cela résulte de l'ex
lunsion de son exploitation actuelle, dont la profondem 
;üLcint 900 rn èLr es; dn développement de l'emploi de 
maLériel mécanique cL attLre exigé par l ' application de 1a 
.lo i sur la journée de l 1t~i L heures de travail ; de l'applica
t ion des nou,·ellcs lois sur les ,·cstinires, lavabos, eLc. ; du 
cl ia.ngemen t do qualité des charbons, qui,. deven~nt ~1ai
gres anthraciLeux , exigent une préparatwn .mecamq,ue 
importante et, en ûté, n.n stockage des ~redruts ~lasse~; 
des importantes installaLwns no.uvelles faites depms. tr.01s 
ans par la société . ~a socié~é aJOllt~ que c~tte rest1~1ct1on 
de place l'acculera1L an ch u~age a ~a morndre cnse .de 
charbon domestique, dont l extractwn actuelle attemt 
Z50 tonnes de produits triés; 

La pâire de la société étant lim it~e par des vofes p~bl i-
lle Cl. pr1Sten<l nue ce tte paire ne peut etre eten-q ues, ce - - · 1 . , . 

duc que du côté de la propnéte Sprmguel ; . 
Enfin, la société requér ante .offre, ~~ur le terram dont 

elle sollici te l'occupation, un~ mde:nmte à fi xer au double 
de la. valeur , conformément a la 101 de 1810. ~ 

..................................... ,111 ..... ______________ illllm ________ _ 
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Uonsidérant que les propriétaires des terrains ont été 
dûment avertis de la demande d 'occupation , ainsi que cela 
r~snlte des documents qui figurent au dossier ; ' 

Considérant que , tant par l ' intermédiair e de leur Con
r-;e il que directement, les propriétaires ont formé ppposi
tion à la demande d 'occupation de leurs terrains et qu 'ils 
motivent cette opposition : 

l'' Sw· l' article l 7 des lois coordonnées sm· les Mines, 
les terrains qui font l 'objet de la demande d' occupation 
faisant partie intégrante de la propr iété où se trouve l ' ha
bitation des propr iétair es, propr iété qui, suivant eux , 
serait entièrement et complètemen t clôturée de murs; 

~
0 

Sur ce qu' il n ' y aui;ait aucune nécessité pour la r equé
rante d 'occuper les terrains don t s' agit. Qu 'en effet : 
a) les installations de chaudières nouvelles sont placées 
clans le même bâtimen t, et il ne s' agit que d'une simple 
tr ansformation; qu 'il en est de méme pour les vestiaires, 
lavoir s, buanderies et pom les burnux administratifs qui 
ont Hé transférés d'un bâ timent dans un autre sans réduire 
d' un seul centimètre l 'espace de la paire; b) que les instal
lations du concassage ont été placées sur une partie de 
terrain que les oppot>ants ont cédée à la requéra~te 
en 1923; que l'autre par tie de ce ter rain qui n 'est pas 
encore utilisée pour l'industrie de la r equérante est plus 
que suffisante pour sa paire; que, d' autre part, si la requé
rante désire agrandir sa paire, il ne serait nullement besoin 
pour cela d'occuper le terrain des opposants ; qu 'en effet 
la parcelle cédée en 1923 avait été dema:t;idée par la !equé
rante à l' effet de donner accès à un terrain de 7 hectares 
propr iété de la r equérante, pour des dépôts de bois, etc. '; 
que ce terrain de 7 hectares inutilisé actuellement est r elié 
iu t char bonnage par un chemin de fe r privé qui traverse 
la voie pubuque ; 

l 
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Enfin, les opposants font valoir qne les terr~ins do~t 
s' agit foni partie d' une exploi tatio1 ~ ~gricole qui devrait 
prendre fin si la r equête était accne1lhe; 

Considéra'ï'lt que Lent.es les formalités légales ~dictées ,a~ 
~njeL de la procé<lmc c 11 occupaLion de terrains out. eLe 

r emplies ; . 
Considérant que , dans son rapport du 12 110 -

b 1926 l' Inaén ieur en chef-Directeur du 8° Ar ron-vem re , o .. , . 
d . ement des Mines, après avon; analyse et discuté les lSS . , . 
motifs d 'opposition présenLés par les propri~ta1res , COJ~· 
clut à l' admission de la demande de la requerante, mais 
seulemenL en ce qui concerne l ' occupation de la s~ule par~ 

11 89l a2 ùont l'éLenduc de 88 ares 26 ce.ntrnres llll ce e , . , · · d 
paraît suffisante pour les besoins <le 1 explo1tat10n u 
Uhar bonnaoe de l' Espérance et Bonne-For tune ; 
Oonsidé1~ni que, dans sa séance du 13 décembre 1~26 , 

la Députation per manente du Conseil provincial de L1égc 
s'est ralliée à ces conclusions, soui:; r éserve que le_ mu r 
de clôture de la propriété dont s ' agit au dE!b~t ne s01t pas 
la propriété exclusive des opposants ;' , . 

Considérant que le rapport de l lngemelll' en chef
Directem r enseigne que le terrain des opposants est 
cntow·é de mur s de p lus de ·deux ru ètres de ha_ut~ur, sauf 
sur une longueur <l 'environ 70 mèLr es ~ se,s limites Sud
Ouest et Sud-E st, où la clôture est const1tuee par :m sou
bassement en maçonner ie de briques de 60 centimètres 
d 'épaisseur surmonté d' un Lreill! s de 2 mètres de h~uteu~· 
soutenu par des montants de me1~1e ,hauteur, ~n fers ?~1 -

.' de 5 centimètres sur 5 cent1metres, places au milieu meres . 
de l' épaisseur du soubassement et distants les uns des 

, . de 1111 70 environ · que le soubassement s'élève de 
au~1 es · ' ' .. 
80 t].mètres à 1 mètre au-dessus <lu sol des prames des cen · 6 
opposants; qu' il dépasse le n ive~u du sol de la propn~t ' 
du charbonnage de 10 à 40 ccnL 1m~tres sur une tr entame 
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ë1e mètres de longueur et de 40 centimètres à 1 mètre sm' 
le restant de son développement, soit en viron 40 mètres; 
que le rapport considère que la partie de clôture en treilli s 
métallique n 'est nullement assimilable à une grille en bar
reaux de fer qui, elle, devrait êtr e considér ée comme la 
continuation du mm; 

Considérant qne le rapport ajoute que l ' opposant fait 
étal d ' une lettre <lu U décembre 1923 qui lui a été adres
sée par la société r equérante à l' occasion de la vente d'une 
bande de son terrain à la r equérante et qui contient le 
passage suivant : « Fur à mesure que nous démolirons le 
mur qui clôtme la paire de notre charbonnaoe il est 

o> 
entendu qu~ nous en constr uirons un nouveau le long de 
votre propriété, dans la parcelle 8l:>4a et 8851.: et, éven
tuellement, le long de votre parcelle 8Dlp. Vous nous avez 
autorisés, toutefois, à r emplacer lout ou partie de ce der 
nier mnr par une clôture uien soignée et telle que ni les 

· gens ni les animaux ne puissent s' introduire dans la prai
rie . Si, dans ravenir, vous constatez que cette clôture ne 
r épond pas à votre attente, nous aurions l 'obligation de 
r emplacer cette clôture pa r un mm, sur simple réquisi
tion motivée âe votre part. » 

Considérant que la maçonnerie élevée dans la partie du 
mur avec treillis a une hauteur moyenne de plus de 80 cen
t imètres au-dessus du sol; que semblable construction 
pourrait, indépendamment de la clôture qui la surmonte, 
ôLre considér ée comme un mur <le clôture , aux termes de 
1' article 17 des lois coordonnées sur les mines, qui ne 
spécifie pas la ha uteur que doit avoir un mur qui clôture 
une propriété pour que celle-ci soit soustraite au droit 
d ' occupation; 

Considérant que l'avis du Conseil des Mines du 
31 août 1906 ne saurait êtr e invoqué dans l'espèce, toute 
<lifférenle de celle qui a fait l 'ol>jet de cet avis ; 

J 

J 
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Considérant qne l 'on ne comprend pas la distinction 
foi Le dans le ntpporL de l ' Jngénic ur en chef-Directeur 
entre une telle con 'LrucLion , surmontée d ' une clôture m é
ta ll ique soutenue par des fers cornières de 5 ~entimètres 
sur 6 centimètres espad·s de 1111,70, et une gnlle en ba r

reaux dè fer ; 
Considérant d 'ailleurs que l'on doit considérer comme 

clôt ure murée celle qui com;iste en tm grillage avec sou· 
IJa:-;semen t en maçonne rie. Ce genre l1e clôture, que l' on 
pent considérer comme étant en lni-m~me une cl ô~ure rnu
,".éc est aénérnlement p lus coCtteux qn' une muraille pure 

' 0 . 

el simple, et il est précisément employé pom: le~ terran~s 
qui, fon n ant une dépenda nce inLim.e des ha.b1t~t1ons;., me
ritent le p lus la fll'Otect ion. de l 'ar t icle 11 (ar ticle 11 des 
lois coordonnées) (Bu1n:, L. l°r, n° 029, p. 395) ; 

Uonsidér a,nt donc qu'en supposant que le mur dont 
s'agit puisse êtr e considéré comme souba.ss:ment, il .n ',e1; 
est pas moins vrai que l' ensemble doit .etre c?ns1dere 
comme une clôture murée et q11e les terrams qu elle en
f'erme ne sont pas susceptibles d ' occupation sans le con
:::;crüement du propriétaire; 

Considérant qu'en J 023, lor s cle la vente à la re~ué
rante d ' une bande de leur Lerrain , les opposants avaient 
le droit d 'exiger la consLrudion d' un mm de 2 mètres de 
ha11teur ; que, s'ils n 'ont pas usé de ce droi ~, c 'est qu '~: 
con>; idéra ient que l 'ou\Tage sur la construct10n duquel ilP-
:=;e sont mis d'accord aYec le charl)Onnage constituait une 
clôture, aux termes <le l 'article 17 des lois coordonnées 
sur les mines, eL non seulement une protection contre l'in 
trnsion <les personnes et des animamt; qu'ils étaien t fon
dés à cro ire que Je requérant ne tenterait jamais de se pré
va loir d ' une concession lui faite par les opposant::;, unique
men t dans son in térêt, pom occuper plus tard la propriété -

de ceux-ci ; 

I 
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Considé rant que les opposants prétendent, avec tonte 
apparence de vraisemblance, que la par tie de mur sur
montée d' un treillis n 'est pas un mur de soutèneme.nL 
mais un véritable mur de clôture; q11 c cet omrage n'a éié 
exécuté pa1· Ja requérante qu'en ,·er Lu de son engagement 
clc clôLmcr la propriété 'pringucl; 

Considérant qne la Société dn Charbonnage de l'Esp6-
rnncc et Bonne-Fortune Lir e argumenL 0 11 favenr de ses 
prétcnLiorn; : 1° de ce que l'acLe de ,·cnLe du ~ aoC1L H.lOO 
porte, dans sa clause 4 des cond it ions de ,·ente, que l'ac
q11ére 11se sera tenue de fai re clôturer immédiatement le 
Le rrain vendu au moy~n d' un mur en br iques à établir de 
manière à ne pas dépas. er la Jim iLe nouvelle; :2° que, pour 

, 10 LNrain échangé et faisant l'objet cle•l' acle du 1 dé
cembre 19:23, la dite clause aurait rLé reportée irnpli cite
nwnt sur le mm construi t en sui te de l'échange ci consti
tué par 1111 mur surmonté d' un treill is métallique; qu'elle 
c' n déduit que la. clôture entière est con.'Ln1ite sur son ter
rain , qu' elle en est propr iétaire ci que, par con: t'q11eni, 
ce n 'est p~s Ja propriété Springuel, mais bien la sienne 
se1ilc q1 1i est clôturée au poin L de nie de la loi sur les 
mmes ; 

Uonsidfrani que cette déduction est contrnire aux uocn
n:C' nts qui fi g11n' nt au dossier ci à l'espri t, des com·en
l1ons ent.rc p;~rti e. ; CJ UC, tant aux termes de l'acte du 
~ aoûL 1900 qu'aux termes de la lciire ad ressée le 12 dé
ccn~br~ J ~23 . aux ~pposants par la rcquPranlc, celle-c i 
<tva1t 1 ?bl1gat,1on, lui imposée par les propriétaires, clc 
consLnure un mur le loncr de la prop ri éie' "p · 1 . . o ~ rmgue ; qt1l', 
s1 les opposants ont imposé ce tte ohl icration cc , ·1 
A c , ne pom n.1 . 
<'Lrc que dnns le but d 'êLrc cltilu r·c'•s ciii c ce .t ' t' . · ·, mur m · e c 
corrntrur t i-;m· lem [)roorié L(~ sur cc• lle cl" 

1
• • , 

r ' d . t l ccp1 erante ou 
même avec Je caractère de mit.oyenncté ; 

1 
• 
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Considérant, ce qui est essentiel, qu'aucune par tie de 
la clôture ne pourrai~ ôtre. uppr imc'.·e sans le consentement 
des opposants; 

Considérant que ce tte clôtu re clernnt exister, il importe' 
pen qu'e lle soit ou ·non consLrui te sur la propr iété de la 
reqné rante; q11e, d'a illems, ceLLe condition n 'est pas 
rcq 11 ise par la loi, qi.1i ne fait. nucune distinction à cet 
érrard · qu'en employant, les Lermes « dam:: ses enclos », 0 ) • 

l'a rticle premier de la loi du juill et JR (î5 n'a pas entendu 
que la clôture devait être ér igée sur le fonds du proprié
l:1i re de l'enclos ; 

Considérant que, dans l'espèce, la clôture étant con
strn ite à la limite des de ux propr iétés en exécution d'une 
olil igat ion imposc'.•e à la socié•lr requfra nte, dan~ l'inté-rêt 
C'xclusif' des opposants et, il leur dC'mande, on doit la con
siMrer comme une clôlm e protrgC'a nt leur propriété; 

Considérant que l' 11 t.ilité de l'occupation sollicitée paraît 
établie pour nne part.ie, Lont au moins de ce qui fait l'objet 
dt• la ·ckmande, mais qu'en raison des moitfs développés 
ci-dcssns et des conclusions gui sni,·ent; i l est superflu 
d'C' xamincr l'opposition des propriétaires sur ce point; 

Est d'avis : 

Que, pour les moifs ci-dessus ex posés, les terrains dont 
l'occupation est sollic itée do ivent être considérés comme 
enclos murés, aux termes de l'article 17 <les lois coordon
nées sur les mines et, qu'en conséquence, il n'y a pas lieu 
clc faire dro it à la requête de la Société anonyme des Ohar
lionnages de !'Espérance C' t Bonne-Fortune , à Montegnée, 
tC'ndant, à occuper, pour les bci-;oins de son exploitation, 
une partie de te rrains si tué& sur le terri toire de la corn-

' M110 I . n 111 ne de }\[on tegnée et appartenn.nt u 1 n na et a 
M. Ar thur Springuel, à Huy. 

~~~.....----.............. ____________ ~ 

• 
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Avis du 25 février 1927 

Cession. - Demande en autorisation. - Adjudication au 
cédant non encore approuvée. - Non recevabilité. 
Demande unilatérale non recevable. 

I. 1\" ' est pas recevable wfo de man de e1i autorisation de 
<;e.~sion. de concession for111ée par ·un ar/judi<·a la ire rpti 11 ' 11 

[JCl 8 encore oblem1 l'approbation de l' adjtlllil'o liun . 

· JI . Lorsqi1e l'ac/juclicataire <"éd1111l aura obte1111 ce ll e 
a111>robalion, il fmulra en 011lre que .·on cessionnaire s'a,c;
·"iOGie ù la demande en au torisation de céder. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la clt',pêchr de M. le ;iJinislre cl0 l' Tncl 11:l rie clu Tra
rni l rl de la J>rérnyance ~ocial e, en date dt; lü d{'
ceml1re rn~6 , t ransmettan t i.l ll Oon:eil le doRsier CO!l C('l' 

nnnt la demande intrndui te par la lb nquc M. L. Rüdcl 
".t O'", à ~ari s, afin <l ' être autori :-;ée <l ' acquérir b conct's
: 1?n cl~ m1neR <le houille de .Soye, F lor iffo11x, Flor effe, Fb.
winnt>, La Lâche et extensions; 

. \1 ~L la dite clcmanclc, du 14 j11 ill cL 1926, formulée et 
R~~nce Re ulemcnt par M. Uamille Do 11 mo11L, DirecLem -
(Jc ranl de charbonnacres il Flor i IT011 v for1cJé de · , o ' ,,, .1 pOU\'OlrS 
üc la requcrantc, en YerLu d ' une procuralion so · . , . . us seing 
pn vc, en date du 23 JUln Hl26, annex6c au llossicr. 

V 11 la copie déli vrée par le notaire Lrcrav de p;1, 1· 8 <l 
1
, . . b ""' (, ' c 
acte c~n1't1 tu t1r;10 de la Société en commandite simple 

\I: ~.J . Bodel et C , le :2:2 septembre 1924, au capital d ' un 
mill ron, a,vanL son Riège soc ial h l 1aris, rue Scri be, n° 3 ; 

V'.1 !~p l an de la concess ion , en q u~üre exempla ire. vis6R 
cl vcn f1 cs par les au torités compétentes ; 

. 1 
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\ ' u l'C'xpédit ion de l'acte de \'l'nlc r<'c: 11 pa r "J l0 E ugène 
Clrancl 111 011lin , not;1irc, it All\·e lnis, le ~:2 ju in 1926, établis
sant que JIU. Joseph l\l aerc , inclnsl ri1' l, ;\ Bruxelles, et 
UustaYe Vanclen Bcrght, di recteur clo société, à Woluwe
:3a int-Lambert., déclare nL céder tonR les biens, don t la dite 
c:oncession, qu ' ilR ont acq1 1is de la fai ll it.c Corclemans à, la 
B:wquc Bodel et C10

, :t Paris, ·qu i accrptc et s' engage ~1 
t•xé-cutcr à leurs lieu_ et place les ohl iga t.ions contractée. 
par eux à l'adjud ic:Ltion publ ique de ni" J eanmacrt , 
nota ire à Namur , Ir :Z!l janvier 192G ; 

\Tu ]'(•ngHgëmcnt sons se i n;~ pri\'é, <'n date du lG oc
tolin' 19211, par lequel le marquis (1' .-\mplirrnet , domicilit'· 
:'1 La Bauexière-P leybrn (Finistè rr), t i<'nl h la disposit ion 
dr la dite Banque Ri'idel ln ::;o nrn1e de cinq cent mille fra ncs 
pour être employée dans le;; chnrl>onnagcs de Floreffe , 
Sp,v, -;\l ow;I iel' i\ I' pxclusion cl r loute nu t !'<' cle::;Li nat ion ; 

Yu le rapport clu 8 11 0,·cmli re 1 ~)2l) clr l\1. l ' Ingéniem t' ll 
c·hef-Directeur du G0 Ar rnndi ssc•nwnt dc•s l\[incs, 11 :\a111ur, 
d ::;a cl c'.-pêche <lu 14 dt'·cemlire sui rn nt adresRfr il l\l. le 
Ministre de l' Incl11stri c, chi T ran1i l C'I" de la Pré,·oyance 
:;ocia le; . 

\' u l'av is de la Députation pNrnaMntc cln Conse il prn
,·i11 cial cle Kamur en cla lc d11 10 nowrnbre 192(); 

Yu le rappor t cln \m~eille r rappor teur , Che\'è.d icr tk 
Donnea dr posé au a reffe du Conse il le 3 J·am·ier Hl:27 ; , ;--, 

Y11 les lois sur la rn al ièrt', l'l notamment l' ar ticle dl's 
lois coordonnées ~u r les mines, minières cl carrières; 

E ntendu le Conse iller ra pporleur en Res cxplicalions it 
la sôance de cc jour ; 

ConRi<lé rant que, sous la cond it ion suspensi,·e d' ohtC' nir 
l' appr obal ion clu gouvc nwment, IP 29 jam·ier ' 1. 9:rn , 
'\11\l. J o::;eph l\lac r<' cL ( lusLav<' V:inclen Berghe on L él<'· 
dfolarés adjudicataires cle cet Ir conceRsion h la liquidat ion 
de la failli te du banq uier Uo rclL'mans, ~t Brnxellcs, auquel 
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cli c avaiL été oclroyée par arrêté royal cl n n octobre 1 \1~2 ; 
Considérant que, n'ayant pas jusqu' à. présent obtenu 

cl'LLc approbation, l\Hl. MaC're et Vanélcn Berghe ne pcu
,·ent réLi·océcler la conce~sion dont ils ne sont pas ruêml' 
encore propriétaires (A,·is du] 2 dé:cenibre 1921, Jurisp. , 
t. XII, p. 211, et du 31 octobre 1912, Jurisp., t . XI, 
p. 73) ; . 

Considérant que, lors<J ue ces l\J essieurs seron L devenu!' 
propriétaires, E'ncore faud ra-t-il que la demande èlc ces
sion soit bilaté rale : l' autorisation devra être sollici l(•c i1 
la fois par le cédant eL par le cessionnaii·e évenLLwl (AYis 
du 14 novembre 1921, Jw·i.<ip ., t. XTJ , p. 199) ; 

Est d 'avis : . 

Qu'en l 'état des choses, la demande n'est pas recevable. 

Avis du 25 frvrier 1927 

Cession. - Demande en autorisation. Engagement uni-
latéral. - . Pièces non soumises à I' Administration des 
Mines. - NQn recevabilité. 

f , a demande en autori.~ation de ces.~io11 de ro 1 1r e8.~iun 
ne peul être accueillie : 1° lor.c:;qt1'il appert des pièces fJl'n
d11il es qu'wie .c:;e1ûe des parties .c:; ' e.~t définiti vement e11 g11 -

fJée sow; réserve de l' aiû ori.c:;at.ion; 2° lorsque ce." pièr-es 
11'0 11t fait l' objet ni d'mi 1·a1Jporl de l' Il cl1ninist1'0 1io11 des 
Mine.· , ni d'im avis cle la !Jéputntion permanenie. 

L E CONSEIL DES MINES 
' 

~' 11 la dépêche de M. le MinisLre de l 'IndusLr.ie, cl n Tra
"a_il et de la P révoya.nce sociale, en da.te du 16 fé
vrier l 02

7
: t:rnnt;rneLtant à nouveau an Conseil le dossier 

l 
t 

-
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concc·rnanl la rt'qufte introduite· par "JI . J acqnwin, aYocat , 
it Bruxelles, el la Banque ~l. L. Rode! t> t Ci•, à Paris, en 
m e• d 'être autorisés, le premier , à c('clcr ~1 la second~ la 
concession de mines de houille clr Spy, qui lui appartient; 
la f:econcle, it ucqu c'.> rir Ct'Lle concession ; 

H.evu l'avis du Conseil du :21 j <~ tw i e r l \J :n (1) , ainsi qu<' 
lt's pièces qu' il vise; . 

Vu l'expédit.ion M linée par Ir notaire Albe~'t Poelaert , 
ii Bruxelles, d ' un acLc de ,.<' 11te rcc.·11 par lUL le · 30 no
.'t'mlirc 188:2, par kquel M. Achille Ohi,·el, ingénieur a 

?l[olenbcek-Sain t.-Jean cè:ck h .\1. Emile J acqmain, arncat, 
alors à Etterbeek, nolammc:: nl la concession d' exploi tation 
du Charbonnage· de l\Io,t1 Lier siL11ô à 'py, accordée par 
arrêté r oyal du 6 av ril 183Q; 

\" u en copie, certifiée conforme par i\l. Camille Dou-
1110111. , fondé de pouYoir de la Ranquc TiiiclPl, une lettre 
aclret:sée par ceUe banq11e, le :29 an·il Hl2ô, 11 1\I. Jaccr 
llla În confi rmant l'accord inl crn·n11 rnl 1·e E' LL'I: , à une der
nièrn cntrenie, quant ·;1 la cession cl c la concrssion des 
mines de Spy; 

En Lrncl u Je Uonsr iJler r<.1 pporLe 11 r , Ohrn1.l iN de Donm·a, 
en ses explications à la sfoncr cle ce jom; 

(.;l)nsicléranl <]Ile, si l'on pc11I conclure de la pir:r four
nit· clr puis l' avis <lu Conseil C~l~ ~ l. jam·ic-r: de,rn1er ~un 
\J J· r main ."C'sL 0ngagé clef1111 t1n'ment a ccdcr cette 
• . ,lC l . 1' A • ' ' l 

· · 11 ... 011 ... 1·e' '""' l'\·c é-ncl<'rnmcnt l y l'ln' autori se, 1 ('OllC'l'SS IO , ··' ,, "'· • 

•11 
1
)ai; en êLrc ainsi cl <' la Banque Hiidd qui sl•rnlill' 

Ill' parn ~ ' 
A 111101.c]onner son encra•rt'llH'nt cl' acqufrir à la con-

lltt' llH' f; • ' " ""' , 

si iLul ion L1'un syndicat d ' étude' encon ' a créer ; 

( ' ·déranL ciu'au surplus, la pièce fo 11rn il' u 'a fai t 
_..t)]1 S I • • . l i\l ' . 

l'oujct ni d' un rapport _<k )' Aclm 1111 'Lr :.1t1on ces .r 111 (· ~, 1-, 
d, un av is de la Députat ion permanente; 

(1) Ci-ciessus, p. 5. 
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Que rapport et avis sont nécessaires, notamment d11 
poinL de vue de l'influence que peuvent avoir les condi
Liorn; de la nnte sur le:; capa.ciLés finan cières de l 'acqué
reur ( \'Oir A,· is du ~:2 octoure H.109 et du 01 ocloure 191 ~ 
et les autorité.- qu i y sont citées ; Jnri."p. , L. X, p. 141, eL 

t. XI, p. 73). 

. Est d'avis : 

Qu'il n'y a poin t l'ncore lieu, en l' étai l°k's choses, d'ac
corder l'autorisation sollicitée . 

Avis du 16 mars 1927 . 

Cession de concession. - Demande en autorisation. - 1 ntérêt 
général non lésé. - Avis favorable. 

Une ce .<;sion cle concession pc11/ être 1111 /ori!lée /o r.~ -
' li ) t l 'f bl ' l" ' A ' ' 1 qu. e e n es pas ce Qll01'(1 e (/ wterel r1e11 era . 

(N . B. : La réunion iles J eu.'.t concp,ssio11 s e11 ·1111 e .~eu l e 
/ étnit. pa::; tléni rmdée; .si11on , il eÎt t fon11 e.w1111i11 er 8Î la 
fu8'ÏOn .se rrrit fa vorable ù l'inlùêt génér11/ . [Cu/llp. l ' rt v i.~ 
suivant, ~le la m ênie date.] ) 

LE CoNSEl L DES MINES, 

'ïu la dép~clte <lu 17 janvier 1927 d(' M. le Ministre <k 
]'Industrie, du Travail et de la P rl-n>ya11 ce sociale; 

Vu la r equête collective du G janvier l 927 par laq uelle 
la. Société anonyme du Charbonnage cl11 Bois Communal , 
it F leurus, et la Société anonyme des CharlJ011nages E lisa
IJpLh, d' Au velais, soll icitent l 'autol"Ïsat ion, la première , <ll' 
céder , la seconde, d'acq uérir la concess ion du Bois Com
m unal de Fleurus i 

-

• t 
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ru le plan de la concession, l' ll qu;td rnple cxemplnin\ 
,·is(• et Yé> rifi (• par les H11lo1:M·s roJ11p6tent ef:; . 

Y 11 les sta luls des deux soci6tés en cause et. leurs bilans 

a11 30 avril 1926; 
l 1 I' , , Vu, en copie, k s proch-,·crha11x ( es assem ) ecs gcn<'-

ralcs extr::iorcl inaires tC'rn tes le :.rn décembre 19:2 0 par les 
act ionn a.i r es de;:; de ux sociétés charb onnières ; 

Vu le rap porL de l\L l' Ingt'·nieur ~n c~1ef-D,ire clenr_ cl11 
é,)0 Arrondissernc11 L des AJ i nrs, il Cita rlero1 , date du 11 J .111 -

vier 1927; 
Yu l' avis du 14 janvir r 19:27 L'manant cle la JX•pulalion 

permanente du Conseil pro,·incial cl11 Uai nant; 
Yu le rapport dn Consl'i ll er hipport cur baron de l'uYc

l icr , déposé au gri> ffe du Conseil le 30' janYier 19:27 ; 
'ï 11 les lois coordonnfr · 1-illr les 111ine$, minières d car-

riè res du 15 septembre 1919 ; 
Entenclu k Conscillt-r rapport l' ur , en ses ~xpl i cations , 

;, la séance de cc jour ; 
Considérant que la Socil- t (· a non:vmc cl 11 Cha rhon nag'l' 

tlu Bois Com111 11n;.tl , ;'1 F ll' nn1s, ('s(. propr iétaire cle la COH

Cl'ssion « Bai:;; Uo111111 1111 al dl' Fk11ru: » , lu i acconléc ~ 
titre de main tc11 11e par ;u'rêt{· ro_val cl u 9 <Mccmhre J ,' li 1, 
rnodifi{•c en ses lirn ilC's par l' nrrl-té royal du 9 mars 18, ï 
d :-;'f>tendant sous t\9 ltcc larcs :>t) nn'$ 37 ce ntiare~ dl-pen-

dant du terr itoire de Fit-urus; - . . , 
( • ·]' .. 111 t citt" cd lc soci{•l t· a11nnvnie soll 1c1Lr 1 auto-.ons1ne1. ... · · 

risat ion <l e céder celle roncessicm i1 t: Soci_été ano1~~' ttll' 
dl·s Charrionnages Elisnhl'l lt , ~ .\ 1 '. Y~ l ;11 s , qrn , C'lle-ml'nH', 
demande cl 'rtrc autori sée it l ' n cquer~r : , . 

C :ae' i··i n' c1ue le t>r ix d' arlwl, fixe a < ,000 action~ cl(• on:;1 < ~ ' . . A 

-. · ' 1 , vrn c des ( 'lt·trl>ulllHI D'('S hltsabeth du lllL'l11L' la t'oc 1e~e a11on.1 · , ' , ...... . 

Il ... x1·.,tantcs sl' re1inrt1t sur la concession, le type cp1e ce es"' ' ,, < • · , , • • • • • 
, · 1 1 ] ' c11chnccs d c x 1>lu1 t ï.tL1on, le stocl, clc cha L-matene c~ oep < ' • • • • • 

bon , hi situat ion active et pass ive in téressant le: tiers , a 
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l'exclusion du po~te action na ires de la ~oci été du Buis 
Uommunal ; 

Considérant que la cession prn jf'L<'·e n 't>:4 pas ci l- fa\"!1 -

ral >l e il J'inlérêt général ; en effet, l'exploiLaLion par la 
Soc iC·Lé anonyme de::; Uliarlionnagl's l~ li salivlh 1wrn1l'l tra 
l'ép11isl' 11J cnl plu::; cornplel <.111 gi scmvnt dl' la cu 11 C('ssion 
du Rois C'on1munal, ca,r la ;.:;ocié·t é d11 Bois C'o 1111111111nl , dans 
11n délai pl11s QU moins long, clC'nail ahnndonncr l'cxp loi
lat.ion en raison cil> Cl' que, it l' apprnr. li e de· J' t.'• puisf' nil' lll 
du giscnwn t, l 'exploitation de:; li111it.es Il l' pourrait comTir 
les fr:iis généraux; 

~onsic~érant. que 1 ~1 C!'ssion st'lët aYan tagcuse pour les 
arl1011na1re:; de::; deux societc'.-s, elle a1néliorcra la situa
! ion fi nancière du Bôis ( 'on111111nal , pvrn1l'llra la l'l~d urtion 
des frais généraux el la supprC'ssion dt•s dépenses susci
tél'S par deux directions; enfin, ell e procurera ù la SociéLc'· 
dt's (Jliarhonnagl'S E li:abelh un apport· appréciable; 

Uun'iid0rant c1uc l'instrnclion C'st réguli ère, qu ' il d·suHc 
des l'.· l(·111ent.:-:: du clossier q11 C' les prescri ptions slaLuLai rl's 
ont éLô obser vées; 

L'onsidéra11t ci uc la .:::\ociété ;111011y lll c dc•s l'hnrhonnagl's 
'El isalil' lli , par l'explo itation de sa propn' conccssio11, a 
cl(•111onlré qu 'e lle possé>dait l\•s C'a paC'ilc'•s ll'C'li niqut'S t•I 
li 11 a11ci<'..• r<.'s l'l-' <j 11 i:c. pom exploiter a \'C'C' J'r11 i t la concl's . 
~ion d 11 l3ois Co mm un al ; , 

Est d 'avis 

Q11 'i l y a lieu d 'acconll'r i1 la .._'oc: i{·l(· :111011\' llll' d11 ('l1ar
linn 11 age d 11 Hui ::; l;o111 m1111 ;.d l'a11lor i:-:11ti(l 11 dl·«·<'·dt' r sa r o11-
C!'ss in11 du Boi:; Cornnrnnal i'l lu ~oci(· t (· n11o nv111 L' d1'.-; ('l1:1r
lionnaµes l~ l isa!Jet h , et it ce ll e-c i l'a 11 to ri s.ation dt' l'a t;
<JUt! rir aux condition::; ci-dei-;:us rc l a.tc~e8 . 

1 
1 
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Avis du 16 mars 1927 

Réunion de concessions en une. - Exploitation facilitée. 
Intérêt général. - Avis favorable. 

Il écl1 e/; 1Ï ' u 11t ori.~er 1111 c' .~ocié t é 111·011riétairc de deu.r 
<·011 ce::;.~io111; ù ré1111ir ù /' Wtt' d' elles 1111 <" partie de / ' ai1tre 
('() // Cession /ors<J1W Cel/ (' Té1t nÙ111 , éta n/ 1téce.~!<C1Îre jJ0 111' 

/'e.1ploilalio11 d' ll11 (1ise 111 e11 t e.tpo.~é èt rester i1117>rod11 ct if, 
doit être faPorn hle à l' i11t1;rêt ç1é11é 1·a l. (Co 111p. l 'avi.~ pré
cédent. ) 

LE Co~sETL nEs ~U NES, 

Yn la dépêche clu 11 r(~\TÎN 1037 cll' }.f. le ".\ l ini ::;l l't' 
de l' Indnst rÎC', clu 'I'ran il C'( cle b PrôYoyance $OCiak, 
1 ransmettanL a1 1 Coùs0 il le clos::;ir r cl'nnC' clemandl' (· nrn
mü1 t de la .SocirLé anonynw drs Charl>onnagc$ E lisabeth, 

i1 Auvelais; 
Vn la reqnêt.e en c1ouhle Pxemplaire datée c1 11 ~;~ ft.'·-

niPr 1920 ; 
\-11 le plan s11 pc' rficiairc, l'n h11 it rxcm1:bires, c1c• la .cnn

<'\'ssion de Bau let, sit 11 ér dans I C'~ proYmccs cln ILu na 11 t 
<'I cle Kam ur , et de crllr de \"claine Pl J C'l11rppc-;\urd , 

siLur P clan$ la pr o,·inre cll' - a mur; 
yu Je rapport c1C' ".\ L I' fng~n ic11 r ,en ~lwf-])ireclP~11 · d11 

1\0 Arrondissemrnt d1's JI mes, <t \amur , clatC' cl11 

H avril 1920 ; 
v 

1 
le rapport du l 9 an1'1 l 1 q~Q cle ~l. l'Ingé11 ic11r en 

chef~Directe ur cl u 5° Arro11cli:-::se nH'nt cks Mines, à Ch:1r-

ler oi ; 
v11 le plan, en douhle C'Xt' mplni re, des t.1:ava.ux miniers 

cxécutÉ's dans les concef::sions ci-dessus désignées; 
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V li l'::n·is de la .Drp u! ation pl·rn1ancnll' du C'onsL'il pro
,·incia l clu H;;i inaut t> mis le ] () sepLl'ntli rc 1 !120; 

\"1f le nollveau rapporL d11 le' nHi l )q~~ dl' l\f. l' l11g{•-
11icur 011 chef-Di recteur d1 1 fj" Arr(1ncli~scmcnt drs ?lli1ws, 
tt Charl eroi; 

V11 l'av is de la Députation pNntn rwnlc' du f.:onsr il prn
,·incial clu Hainaut , cbtô du 1 ~ mai 1 \1:2~ ; 

V li le troisième rapport rlc• ). l. l' Tng6 11 ic• 111· c· n c ltd 

Dirccteur à Oharlei:o i, clalé cl 11 :.W dl-cc•mhre lf12li , et Il' 
plan y annexé ; 

Vu le rappo rt cln ] 8 jan,·ic r 1 : ~'ï ck M. l 'l 11g_r 1~it·1 1r t•11 
cltcf-Directe11 r du li0 Arron cl1 ~st' l11l'l1I cks ~1.11ws, a 

~arnur; 
Vu l'aYis du 28 janYicr 1 ~)2Ï de lc1 i){•pu tat io11 pe r111:1 -

ne11 Le ch t 8onsc il pro,·inri :_d ri<' :\a11111r; 
\ ' 11 les lois coordonnées sur lc-s mint's, n1i11i(•rt>s d rar

ri (• res, clu l 5 septemhre Hll fl; 
Entrndu ~t la séance clc cc jom le ('onst'i lll' r-rapportcur 

i>arnn de Cu,·elicr en S('.' ex plications; 
Considérant que la Socit>tr anonyme des C'harbonnagvs 

t•: li sabct h, ~1 Auvelais, propric'•tairr <l t> la- concession ck 
lbulct. t•t de ccllr Je y,. la ine l'i .Jt• uwppc-~orcl , sol li cilt• 
l':1 11lor i. nl icm cle :'llpprinH'I' lc-s c•spo11les s6parativcs dt: 
C\'S deux concessions el d e r<•11nir rc llt·s-ri Pn tille f;t• ult> el 

111i'·mc concession ; 
Consi<1Pranl que ln concC'ss ion ck Haul PL rst :'itufr pnr-

1 it' :'Ill' le te rritoire de la prnvi11 ct' clu fl ai 11a11t el part it' 
:' Ill' rr> l11i cle la pro,·ince clr Xnrnu r , tandis qut' la conces
sion d;. \ ·c· laÎm' c·! .frmeppt· - ~orcl cl{·p<'ncl cltt te rr itoil'L' de 

l:t pro\· i11 cc dt· Namur; 
Cons icléranL q:ic l'i11sl ruclion :1dmi11i:'l rai Î\'(' s'est rt'·.~t1 -

liè•rt•mc11t faite dan s l t~: clt' llX p1·0,·i11c·t·s; 
Uo nsicl érnnL que le> pla ~1 nnn t'x(· i1 la req11f· le a (• t{· ,·isé 

d ce rtifi é conforme par les au Lo ri( (•;.; n'qui ~t!s; 
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Considérnntq 11 ' en suite d'une première instruction con
cluant farnraul~111e nl, 1'1 Députation perrnancllt e du Hai
naut émi t, le 10 sep tembre ] !:lJO, l'avis q11'il y asa it lieu 
cl ' a 11 toriser la ru pt ure c.IPs cspon 1 es et la réunion des cl e11x 
concessions; 

L'onsidéranl <1 110 j11 ::-:q11'en J 922 la requête n' eut pas 
d'a 11 tre ~uite, en ra ison, peut-être, de ce qu'un long in ter
rn lle de temps dem i! s'L'Cotdcr aYant. que les tra\·aux c11 
cours dans l ' 11 ne cl 1~s concessions pu issc11t pénétrer da ns 
l'antre (A,·is du Con ~r il des :?llincs du 17 'Octobre l nL-3, 
.J. C. M., t . XI, p. 11 9) ~ 

l 'on idfrant qu' il ré~1 tl te d11 rnpport de M. l'Ing_énicur 
en chef-Directeur du 0° Arrondissement des :Jlincs, it 
Uharleroi, daté du :23 Mcembrc 1D:26 : 

« Que les tra,·aux qui éta ient en cours . c son t granc.le
ment dé\·elopprs; qu ' a11jomd' hui, ils ne sont plw qu ' :L 
quclqnc de ux ct> nl ~ mHn' ;; de• la limite proposée »; 

Considérant, d'autre part, que le rapport d u l ' a\'l'il 
1 9~:2 d u même liauL f'onct ion na.i re signaJe : 

« Que le puits ~ainLc- Barbc de la conce sion de Ba.ull'i, 
re lié par ul1 long transpo rt aéri en à la gm·e d' Auvelais e t. 
li Ja Sambre, a été approfond i et ins;tallé, de façon rno
clcrnc pour une fo rte ex tract.ion; 

» Que c.lans la: concession de \'elaine, le gisement 

1 Pal, le siè>crc clC' Bellc-V11e n'a pas été asse~ ric lll' 1·cconnt b 

l -meLlre h ccrntinuation des t ravaux qu'on a dû pour pe ' 
arrêter en 1911; . . 

» Que, cependant, par le pmt. Sarnte-Barbc, on ne 
·•1111 a·1.., dc'-11011illcr ciue l' extrême Ouest de la con-pourra J< < 0 

' ,. ·on de Velaine et Jrmcppe-Nord; . ccs . .,1 d , 1 

Q d, ]or·· il est tJ!us oppor tun en accorocr Cjlll' » ue, es ;; , , . 
, · ~ J·i concession clC' Bau1ct, cl une partie de la la rl'u111on, c.L " _ 

· 1 \Tnln inc (l' une {•tcnclue de 4o hcctarC';; concession ( e ' ' , 
GO ~1 rc:->, cc quo 1~1 soc i{•l f' requfranLQ a accepté ,, ; 

/ 

I 
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Considérant, au surplus , qu' il est d'intérêt général de 
faci lite r l'exploitation d' un gisemcnL qui , sans la réunion 
projeté·e, resteraiL improd uct if, alors surtout que les 
a n cien~ Lrarn11x de Y0laine et .Tcm<• pp0-);orcl soilL inondés; 

Est d'avis : 

Qn 'il y a lieu d 'alltorise r la ~oc i {• lé nnonyme des Char
bonnages Elisa lJe l11 i't i·é ll nir h sa concession de Baulet 
111w parlic de la concession dt' Yebine et J cmeppe-Norcl , 
d' une éLcndue dP. 45 hectares fiü arcs, cL de supprimer 
l<•s espontr:-; sr pa raLi ,· e.~ ent rc lès ùe 11 x concession:, anx 
condi tions suirnn tes : 

I" Les cspontes supprimt!C'S sè ronL reportée. ~L la nou
<vl k limi Le séparati,·c cl<'s concessions incl iqué-e au plan 
par la ligne O. T. ; 

"1° La concession de• Ha11let nll ra une éll' ndnC' de ()!)5 ha. 
li() a rcs; ell e consen·cra sa cl r nnminut ion actuelle; 

!)" Cette concess ion rrsten1 so11misi', pour chacune dC' 
sr:-; parties constituante:, aux. clauses t'L conditions cl11 
cnlii er cl 0s charges qui les régit et aux r eclc•,·ances qu i sont: 
dc'· tr rm inées par l.es a rrét1~s (IC' concession ; 

4.
0 

La partie de la concession de \-elaine et Jerneppe
\"ord réunie h la conces: ion cle Han let s0ra ainsi d ~ l im i tée : 

.1 l' es/ . - Par nne ligu0 cl roi te lirc'-e d11 poin t commun 
clC's li mites nord des concc;;sions de Baulet et de Yelaine 
l'l J emeppe-Xord (poin t C cln plan) sur un poin t situe 
:-;m la limi te nord de la concrssion clc '!'amine;;, à 700 m. 
:1 l't>st du point conmnrn 0 cl cs limil<.'s entre celle con~ci:; 
sion, celle cle Baulet et celle él c Vela ine et .Jemeppe- orcl 
(poin t 'l' clu plan) ; 

1l 'll s ud. - Par la li1ni le ClltrC' la concess ion <le Tnmines 
(' t la concession de Yclainc et J0 nlC' pre-~o r cl , entr e les 
points T et 0 : 

..... 
1 
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1 l ; 1 P-> 1· 1·1 l imite entre la concession de l oues . - . " ' . 
y t' la i ne et .J entep pc~ .\ orc.I ri la conre;;s1on de Dau let (cl u 
point ()an poin t U cl0 dé• part) . 

Avis du 1•r avril 1927 

. Demande en autorisation. Cession. - Conditions non 

indiquées. _ Non recevabilité. . . . 
Demande en extension liées à la cession pro1etee. - Sur-

séance. 

I. En <'rt-" de de1111111de Pit i1t1 /ori.c;a /i(IH ile <:e. ·sion de co11-
. "tt le 1111rtie de co11ces.<:ion, le.<: co11 dtt1o n.c; el. moc/11-«e.c.;.-;1011 " < • • • , 1 • $ 

lilf.<; de la te8.c;io 11 doi1'c11/ être 111d1r111 ee~ dan.c; a 1eq11ele. 

]l ·,· de.~ dr11Hrndes e11 e.tle11.~in11 jor111e11l . en.~e111ble 
· ' · · · 'e~L pa .~ . e /e111r111de e11 uulor isal H>ll ae. c·p.c:;.c:;wn qu.1 n . . 

111
1

ec 11 11 ( • . , l' · r le~ de-
' / I ,·1 " 11 lieu de s,11-.<;eoir r111 .c:;R1 << ll l'IS .c:;11 /> // (' (( • ,'J 

l t/l ll lllPs e11 e:i:l.P /I SÏOll. 

Ll<~ ÜO!\F: lfff, I H:~ ,\ll XJ·:S, 

\ . h (ll• t)G1'hc m in i~ t {• ri c ll0 (111 :24 janvier 1927 ; 
11 • ' ''t' c cl e~ - "·t coll0rt in' cl!." la .:--oc1e e anonym . 

\t.n la reou< e , , ' 't le h ' 1 T , .. ml clu Fle11 11 a <.. n<'smes, c c · • 
( 'I · rbonnnuc::: c 11 ,(· ' ' • ·11 t 1 <J·Jf · 1

'
1 

, ' 'c ·1·· l ' ·od11its i1 Flr 11u,d11 :3 J J111 e . _ ), 8oci6LC:' nnon.vmc c t s t ' 

\' 11 Ir;-; lois ~ur la mat ière; . . . 
, l 1 ~ C'ons0 il lrr F ran1;01s <' 11 son rappoi t' 

l•, nlrnc u e . J , , 1 D~ 111 
. , ch,ns leur r cq11P!c ao res ce a a et -

('ons1derant (]lie, l . c" l>:C' il l)l'OVincial Ùll Hainn11L, l<•s 
· ·m·u1cnLc < u 01' S · . , ' 

ta lion pei ' ' l)· ti· la clt'.>ché>ance de la OCll'Lt' · 'L' , ' [)Ost' lh q u e, , , 
dn11x :sor1e rs ex ' , , )'l i' .

1
rrNé roval du 2G dr-

- B (' rl'\'OCj ll l'C 1' ' J 

dt• BPlle t~L - onn ' . . l ' ·l·le et Grande Cassette, Pet.ite 
1 . lC) 'J •, les r emc:s c 1 . Cl!HI J Le . ~ _,,_,' 
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et, Grnnèle 13échée, l'etitc· eL Grande Houbnrde et, Petite 
et Grande Belle et Bonne son l acLuellcmenL sans conce. -
sionnaire dans toute l'étendue du périrn è~L rc tracé en jaunr 
au plan joint" i't lem 1w p1êtf', leguol périmètre embmssc 
la concession de l:' ro<.l11i ts cL .:\ orcl cl u B ic11-d u-Uœur dans 
Jc·s ,·e ines imméclia temc'nt, sous-jacentes à la Grande Belle 
cL Bonne ; exception to11 Lefo i:-; : 

' L" Dans la . partie fi gurée a11 plan par des hachures en 
,·erL pour les parties Petite cL Grande CosscUe faisant p~u·

t ic de la concession de Uossc Lt e; 
"2° Dans la p~"tie fi gurée au plan par des hachures Leu c 

clc Sienne, où le: quatre \·cines Pctilc et < :rande OosseLLe 
c l Pct iLe et, Grande l3éch{·c appart.i cnncnL ?L la concession 
clf' YingL-Actions; 

>J
0 ]Jnns les part if' i:; l i gm~cs a11 plan par dm; hachmcs 

r n jaune, où la concei:;,,ion ck·s P rod11i t.s rst, donnée de fo nd · 
en co111ble; 

4° Dcws les parti es lig11r{·es a11 plan pnr dr. hachmr-s 
.• rou!lcs, où les huit ,·cincs prrcitfrs sont lc.i prop ri été de 

l<.L 3'ociétf.. anonyme des Charbonnages du Le,·ant dtt 
} 1 1~1111 ; • 

Uonsidérn.11t q ue la ::iociété- ar1onynie <les P roduits de
ma nde i't acqufrir et la 8oci(·lé anonyme <lu LenLl)t du 
Fll> n11 it et-der la propri616 <IL•s di tes \"C ines clans les par
ties d u plan haclmrées rn rouge et faiganL partie de sa 
con ce s10n ; 

( 'onsidérant qu'E>n cas de demande de Cl's:>ion de con
cession ou clc partie de conrcs~io 11 , le: co ncliL i"Ons et les 
modali tL'S de ce lle-ci doi,·cnt N rc indiquées dans la 
rc·quête (A,· is du H nm·c· mlirc 1921, Jurisp., t. XII. 
p. 199) ; 

Con:>icJrran t que les parties onL négligt'· cl_e faire ces 
i11dic;1 Lious, bien qnc cr i Io lacune· a it (• l é signa lée dans le 
mpport dépo::;6 au greffe le 18 fév rier 1927 ; 
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Considérant qu 'outre la demande de cession , les deux 
sociétés requérantes soll icitent i à. titre d'extension, la con
ce::;sion de certaines parties de l' ancienne concession de 
nelle et Bonne révoquée ; 

Considérant que les demandes d.e cession et d 1extensîo11 
de concession précitées constituent un ensemble sur lequel 
il importe de statuer par une seule décision; 

Considérant que, pour ce faire, il est indispensable que 
w-: conditions de la cession dont s'agit soient connues 

Est d 'avis : 

Qu'avant <le conclure sur la requête collective des 
Sociétés du Levant du F lénu et des Produits, il y a lieu 
d ' inviter les dites sociétés ~t faire connaître les conditions 
de la cession cl ' une parLie de la concession de la Société 
anonyme dû Levant du Flénu à la Société anonyme de:; 
Produits et de demander .à l' Administration des, Mines et 
21 la Députation permanente rapport et avis sur ces con
ditions. · 

Arrâté du 1"" avril 1927 

' --
Dépôt de mémoire au greffe du Conseil, la veille du Jour 

d'expiration du délai. - Requête en obtention de, délai 
pour répondre. - Arrêté octroyant nouveau délai. 

Il .échet d'accorder an demandeur en extension un nou
veau délai pour répondre lor8qtte cles opposants (ville et 
cormnime) ont déposé des m émoires la veille du jottr où 
expirait le délai de dépôt au greffe du dossier et dit rap
port. 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Yu la iettre en date du 22 mars 1927, par laquelle la 
Société anonyme du Charbonnage de Bell e-Vue et Bien
Venue, demanderesse en extension d' un gisement s' éien
da~1t souR les communes <le Liége et de Bre,ssoux , solli
cite un prolongement de délai pour r épond re aux mé
moires transmis par les ville et commrn1e précitées la yeillé 
de ! '.expiration <lu délai de dépôt du rappor t ; 

Considérant qu' il n'y a. aucune urgence à. ce que la de
mande principa le soit immédiatement examinée a u fond; 

Uonsidérant que, pour r emplir sa mission, le Conse il ne 
peut négliger de s'entourer de Lous les éléments propres 
à éclairet sa conviction ; 

Uonsi<lérant q ue la loi du 2 mai 1837 donne a.u Conseil 
le droit d 'accorde r aux pa rt.ies de::; délai::; ultérieurs polll' 
rencontrer les rôclaipations produites, et l 'éLablit juge des 
circonstim ces (art. 4. ·in. fine) ; 

Arrête 

Un nou veau délai d'un mois, qu i prendra cours le 
{j av ril 1 9 ~7, est ac.cordé à la Société anonyme des Char 
bonnage::; de Be lle-Vue et Bien-Venue, à Herstal, a ux fins 
<le sa requête du 22 mars 1927. 

... otification du présent arr êté sera faite à l ' impétran te 
el aux opposants paJ" les soins du Pr6sident du Conseil. 

Copie du présent a.n êté sera transmise, pour informa
tion , il. 1\1. le MiniRtre de !' I ndustrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale. (Rappor teur : M. le Conseille r 
R ocedez .) 

~ 
l 
' 

f 
.1 
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Avis .du 11 avril 1927 

Demande en extension. - Couches supérieures comprises 
dans le périmètre. - Redevances au profit des proprié
taires de la surface. ·- Cahier des charges. - Art. 11 de 
la loi du 5 juin 1911. 

Il échet d'accueill fr une deniande en extension à de.s 
cuuche::; comprises dans le périmètre concédé au deman
deur el gisant au-dessus des couches qui lui appa'rtien-
11en/.; mais la loi ne 11ermet pas au pou voir qui concède 
l' e:i:tension de ne pas imposer de redevances au profit de:s 
l!ropriétaire.s de la su1·fcrce . 

f our l'extension, il convient de compléter le cahier des 
c:harges de la concession selon l'article 11 de la loi du 
5 jiiin 1911. 

LE CoNSEJL n:Jt;s MJ NI~ s. 

Vu la dépêche ministériell e du 5 fév rier 1927 ; 
Vu la r equête de la Société anonyme des Ohar bonnaged 

d11 l1ie11-<l u-Cœur el d0 la Bo11le ré un is, à Quaregnon ; 

\ ' 11 les 1)lans joints à la requête; 

Vu le rap port de !' I ngénieur en chef-Di recteur du 
~· Arron cl i$seme11 t des Mi nes, i1 Mons; 

\ ' 11 l'arrêté de la Députnt ion permanente cln Conseil 
pro,·i ncia l du Haina ut d11 1 ü ju ill et 1 P2(); 

Vu les numéros dn 11/rmitem· belge des 24 aot'.'tt et 23 sep
tembre 1 9~6 ; 

Vu le certifi cat de la commune de P âturages du 18 oc
tobre 1926; 

Vu le certificat de la commune de Quaregnon du 19 oc
t obre 1926.; 
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Vu le cer tificat <le la commune ·de Wasmes du 20 oc
tobre 1920 ; 

Vu le certificat de la ùlle de Mons du 25 .octobre 192G; 
Vu les numéros du journal La Province, à Mons, des 

24 aoüt et 23 septembre 1920; 
Vu le certificat de la commune de Lu. Bouverie du 

LO novembre 1926 ; 
Vu le r appor t de 1' Lngénieur e11 chef-Directeur du 

00 décembre 1926 ; 

Vu l 'avis de la Dépu tation permanente uu 14 jan
vie r 192ï; 

Vu les lois coor données sur les min es; 

Bnte11du le Conseiller Frnuc;o is en son rapport déposé 
au greffe le 26 février 1927 ; 

Considérant que, par sa requ(!LC du ~fi juin Hl 2ù, la 
~ociéLé anonyme des Charbonnages cln H.ieu-du-Oœur et 
de la Boule rét"Îni s, à Quaregnon, sollicite, à Litre d 'exte11-
sio11 de sa concess ion, la concession des veines Petite 
BÊ·chée et Grande Bêchée, Petite H oubarde et Grande 
Houbarde, Petite Belle et Bonne et Urande Belle et 
.Boune, dans la partie de sa concession, où ell e a déjà le 
droit d 'exploiter la \'eine « Grand Franois », g isant immé
diatement, sous la ve ine Grande Belle et Bonne; 

Considéran t qu'à la requ ~te sont joints, en · quadruple 
expédition et à l'échelle de 1/ 10000° : 1° un plan régulie r 
<le la surface ; 2° un plan en coupe des ve ines de houille 
uont la concession est solli citée; que ces p lans ont été 
visés et cer tifiés par les autorités compétentes ; , 

Considérant qu_e la re~u~t~ante expose que, dans le pér i
mètre de l 'extension so l ~c1 tee , - lequel est figuré au plan 
de la surface par la partie l~ achurée en rouge, tandis que 
les ve ines de cetLe extension sont fig 11 rées a u plan en 
coupe par des tracés bleus et jaunes, - elle possède déjiî 

~ 
1 

...-. 
1 

.... 
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la concession de toutes les Yeines inf Pri eures à la Yeine 
Gran<le Belle et Bonne. sauf au nord de la ligne 1'Œ, où 
la limite inférieure en profondeur <l e sa concession est le 
ni vea u de 5.Ll mètres du siège 11° 2 « Sans Calotte », et 
an nord de hi ligne IB, 01'1 la limite inférieure. est le niveau 
de 387 mètres dn di t siège, e t a nssi dans le guaqrilatère B 
(à l 'encre noir e) , AEC ~. l 'encre rouge , oi.t la limite infé
rieure en profondenr est le n i,·eau de 180 mètres du même 
sièae (arrêtés royaux de . .11 juille t 185-1, 15 févTier 1899 

0 - . 

et. ;n août 1899) ; 
Que , par la déchéance cl la concession dite de BellC' 

et Bonn<' promulg uéC' par a rrM.é royal du 26 dé
cembr e Hl25, les \'eÎnes dont il s'agit sont actuellement. 
sans concessionnaire dans· le périmètre indiqué: que ces 
ve ines sont. sus-jacentes au g isement que la société pos
sède déjà; que l' extension demandée est corn prise ent.iè
r emen t dans Je· périmètre 'de la concession du Rieu-du 
Cœur ( limite Richebé, à l'est) ; que cette concession con
tinuera donc, comme pn.r le passé , ?t avoir les même~ 
limites superficie lles et la même conLenance de 826 hec
ta res (arrêté royal au 15 fév rier 1899); que la seule inno
rntion apportée sera que le fa isceau des couches concé
rlées et fo rmant la concession du Rieu-du-Cœur aur a doré
navant pour toit celui de la veine « Bêchée », au lieu dt
la veine « Grand Franois » : qu'enfin. les veines P etitr 
Bêchée à Grande Belle et Bonne ne peuvent être praticptt' 
ment exploitées, dans le périmètre concédé, que par la 
société requérante ; 

Oonsi<lérant que, clans f'On rapport, \'Ingénieur en chC'f
Directenr émet l'avis ci u '. il y a lieu d' accueill ir favoralt!C'
ment la r equête de la société; qu' il fait siens les moti f!'; 
t' xposés dans la dite requêt~ ;, qn 'il ,esti~e en fi n qu 'il y _a 
lieu <le procéder aux formal1tes de 1 affichage et de publi
cation dans les journaux i 
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Considérant qü'aux tenner- de l'article ~6 des lois coor
données r-ur les mine:;, la Dép11 tà.tion pe r111 a11enLe, clans 
sa séance du 16 juillet Hl:W, a ordonné l'affi chage dr la 
r r quêLe, pendant soixante jours consécnt. ifs, clans la ,·ill C' 
de Mons et dans les communes de La Bouverie, J.>â t11ragt·s, 
Quaregnon et Wasmes, ainsi que son inserti on dans If' 
Moniteur et au moins dans un journal , s 'il en existe, d l' 
chacune des dites localités, de-µx fois, à trente jonrs d'in-
tervalle, pendant la durée des affiches; . 

Considérant qu'il résulte des pièces et documents ver sés 
au dossier que toutes les formalités prescrites par les a.rti 
cles 23 à 26 des lois coordonnées ont été r empliC's ; 

Considérant ciue, nans un rapport du 80 clr 
cembre 1926, l' Ingéniem en che f-Directeur déclare per 
sister dan r- ses conclusions favqrablcs à la demande de la 
société r equérante; 

Considérant que, le 14 janvier J 927, la Dépu tation per 
manente a émis l'avis qu'il y avait lie11 d'accorder à la 
société requér ante 1 'extension de concession q n ' ell e solli-
cite; · 

Considérant que la r equérante possèrle les fac11 ltl>s tf>ch
niques et financières nécessaires à une honne ex ploi tation 
de l' extension de concession qu'elle demande; 

Considérant que les articles 46 à 48 des lois minièr es 
coordonnées ne laissent pas an pouvoir concédant la 
ra~~l l t~ de ~e pas imposer de r f' dcvances a11 profit, il es pro. 
pnetaires de la surface . 

' 

Est d'avis : 

Qu'il ya lieu d'accorde · à l S ., , 
. ·· l a oc1ete anonyme des Char-

bonnages dn Rieu-du-Cœur et de la B l , . , Q , . one r eun1s, a ua -
reanon a t1tr d' t · 
C 0 

. j e .ex ension de sa concession cl11 Rien-flu -
œlll ' a concession des veines Petite Bêchée et Orandt1 

[ 

r 
t 

1 
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1

Bêchée, P etite B oubarde et Grande Houbarde , P etit<· 
Relie et Bonne rt Grande Brlle et Bonne, dans t.0111.e I~ 
partie de sa concession où elle a drjà k droi t . d'exploite r 
la veine (( Grand Franois ». 

Cet octroi d'extension dr concession sera soumis. aux . . 
ronditions su ivantes : 

1° L'extension accordée sera sownjse aux conditjons 
prescrites par l ' arrêté royal dn l l juillet 1854 ( maint.ennf' 

011 Rieu -du-Cœnr) , qui r égit la concession iles couches 
immédiatement sous-jacent.es ~ la veine Grande Belle f'l 

Ronne; . 
2° La sociét"é devra main tenir l'esponte qui était impo

sée à la concession de Belle et Bonnf' le long de la lirnit.e 
extér ieure de l' extension accordée; 

3° La société aura l ' obligation de r emblayer à ses frais. 
en se conformant a ux prescriptions de l' Administration 
des Mines, les anciens puits· cr eusés dam; le gisement qui 

111 i sera accordé ; 
4° Dans cette extension , la société ser a. astreinte à rem

plir les ohligations qui lui seront imposées par l' Adminis
tration des Mines, soit pour ne pas compromettre la sûreté 
publique , la conser vation ~t la sa.lubri té de . la. minf', la 
1'Îireté et la. santé des ouvriers et ne pas nmre aux pro · 

. priétés et aux eaux 11t~les de la snrface, soit en v~e de ,son 
affiliation à des orgamsmes ayanL pour bu t de creer, d ou
t mer et d'exploiter , dans l' int,ér N eommnn , des ports 0 11 

rivages affectés n.u chargemenL et a u lntnshordemf'nt de~ 

produits de la mine ; 
5° La société paiera aux propri é&aires de la sur face (! ,, 

. l 'extension accordée une r edevance fixe de 25 centimes 
r ar hectar e et une redevance de 1 °/o du produit net de 

cette exploitation. 
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Avis du 3 juin 1927 

Demande en extension. - Ville ou commune opposante. _ 
Dép6t de documents techniques après le rapport de 

f' Ingénieur en chef. - Renvoi à I' Administration pour 
rapport d'ensemble. 

Lorsque, depnis la rédaction du ra71port de l'l ngénieur 
en chef-Directeur , les parties (demanderesse en exte n.~1·011 
et ville ou communes opposantes) ont déposé des doc11. 
ments d'ordre technique soulevant des q1wstions délicn fe.c: . 
il y n lieu de renvoyer le dossier à l' 11 dmi11istral.io11 de;; 
Min es aux fi:Y!- .c; de rapport sur 1' ensemble. 

L E CONSEIL DES M INES, 

Vu la requête en date du 22 mars lf.l 27, par laquelle la 
Société anonyme du Charbonnage de Belle-Vue et Bien
Venue demande, à titre d'extension de sa concef'sion, un 
gisement s'étendant sous les ville eL commune de Liége et 
de Bressoux; 

H.cvu son arrêté du i •r avril ] 927 accordant h la denwn 
deresse_ un nouveau délai pour répondrn aux mémoirf'1' 
transmis par la ville de Liége et la commune de Bresso11x 
~ la veille de l'expiration du dépôt du dossier ; 

V 1 ' · d' , u e memoll'e, epose par la demanderesse sous la tlall' 
élu 4 mai 1927 · , 

Vu les notes complémentaires déposées par les oppo
sants sous dates des 16 et 17 mai· 

~nte~d,u le Conseiller _Bocedez 'e~ son rappor t; 
. Uons1derant que ces divers documents ·d'ordre tech

nique ont été versés au dossier après que l 'I , . 
cl f D' d ngemeur en 
, 1e - irecteur u 5° A.rronÇlissement eut r, a· , 
port ; e 1ge son ra.p. 

' ! 
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Considérant que le Conseil doit s'entourer de toutes les 
lumières susceptibles de l' éclairer dans les quest.ions forL 
délicates que sonlève cette ùcrna11cle cl. les object,ions 
riu 'elle a rencontrées; 

:Est d'avis : 

Qu'avant de sta tner au fond, il y a lieu de renvoyer le 
dossier à l'Admini ::;tration de. Mines, avec prière de bien 
vou loir examiner les nouveaux documents fourn is par les 
intéressés et. après avoir, si elle le juge à. propos, entendu 
Pncore les parties c i admis la demandr ressc à prené! rc con 
nais:;ance de::; dc11 -.; notes des 16 et 17 mai ci-dessn:; ,·isf:cs, 
fa ire ra.pport f' ttr l'ensemble. 

Avis du 3 juin 1927 

Occupation de terrain. -· Clôture murée. - Convention qu i 
autoriserait transforma tion. - Non relevance. - Compé· 
tence judiciaire. 

'l'ont q11 ' 1111 P propriété e.st. e11close de uwrs, l 'nssertio11 
du ronce.i:;.~iorwaire, cle11u111de111· en allforisation tl'occu
per, i1rétendant qui! les co 11 cenlions entre parties lt1i don .. 

.11 ent le droil de nwdifirr 7Jartie de la clôture pour en Jaire 

1w e clôti1re non 11Hl'l'ée, e.~t irrele1•a.nle. C' esl cm.t: trihu -
11aux q1t ' il appartient d'interpréter les ro 1wen tio 11 .~ i111 10 -

qnées . 

LE C o NSE IL og s ~[ 1 :-,igs, 

Vu la dépêche minisL6 rielle du 1 :3 mai 1 ~1:27; 
Vu la note adressée à. i\I.. le Directeur général def\ Minl' ::; 

par la Société anonyme cle~ Charbonnages de l 'Espéranc1' 
et Bonne-Fortune; 
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Revu son aY is du 25 février 1 !) ~7 ; 

Entendu le Conseiller Franç·ois en son rnpporl ; 
C'onsidéranL riue, des docun1cnls n' rs{~~ au clossier , il 

réosnH P que la propriété des opposants est actuellement 
dose de murs au sens de l'article ] ï des lois coordonnr C's 
s11r les mines; 

Considéra.nt que les demnnderei:ises prét.cndcnl être f' ll 
droit cle modifier la clôture de ce tte propriéLé cl(' f a c;-0 11 :'1 

Cf' ri u'elle ne puissE' phrn êtr considrrée co111mr close ; 
Considérant que les opposants le11r M nienl cc droit ; 
Considrrant riue le désaccord des pnrf"Ï<'s sur cr point 

provient de l' in terprétation cl rs aclPS cf, df' s IC' f.t l' l 'S rchan-
gés enlrt" elles ; quE' ce ~erai t :i ux tr ih11naux q11'i l appar
tiendrait. lr C'as échéant., rle . t ::1 111Pr sur c<' différend. 
d'exami nf' r la signification des clocttm f'nls eL cl ' pn fixer la 
port.ée; 

Est ·cl ' a.vis : 

Que, dans l 'état actuel de la cai1se, il n '? a pas lieu dt? 
modifier les conclusions nP. ROn av is cl 11 Jfi février l Çl 27. 

Avis du 3 Juin 1927 

Requête collective en autorisation de cession et en exten· 
sions. - Cession sans contre-prestation. - Autorisation. 

1. 11 é<-het. rl 'acc'Ueillir une requêl,1' collective 1m r la 
(f 11 ell e de u:t· sociétés con cessionnaire.<; sol.licitent : 

1° Il utorisat·ion cle transf érer de /'m ie à l ' a'Utre ttne 

part·ie de veines surplo·mbant des ·veùies opparleno nt à la 
cessionnaire ; , 

_l 

•, 
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2° Chacune, dm1s son périniè tre, une e:J.' /;ensio11 porlr111t 

s11r des part.ies de t:e ines d'1w e conression révoquée . 

II. Peut être a-u torisée wrn cessio11 so 11 s co11lre-pr('.~f11 -

linn, sollicitée à la demande de l' Adm inistration , P. 11 r ue 
rie réduire le nombre des limites par conclws. 

LE CoNs ErL · DE8 .Ml NES, 

Vu Ja dépêche ministérielle du 24 janvier 192i ; 
Vu la requête collective de la Société anonyme des 

Charhonnages du Levant du F lénu , à Cuesmes, et cl r la 
Société ano~yme des Prodnit.s, à FU·nu, du ~11 j nillr t. 1 03(); 

Vu les plans annexés à la dite rcquête; 
Vu le rappor t. c!e l'Ingt'niPll l' cn chcf'-Dirrd <>Hr du 

2° A rrondissemcnt cl cs ~ I i 1w~ , ;t ~I nn :-; , du :1 aoôt. 1 Çl2fi ; 
Vn l'avis de la D1; p11 taLion pcrm nn<> nlr cl11 Co n::.<> il pro 

vinc.ial du Hainaut du 1 :> aoCtl. 1 Ç)~tl ; • 
Vu lf's numéros d11 i1! 011il <'11r b<' i rl<' cl es 1 fl septcmhrc> C' l 

16 octobre 192<-i ; 
V11 le certifi cat dr l;i c\1 111n11111 e d<' C 11PsnH"::> dn 1 Ç) or 

tobre, ainsi que le:-; numéru:-; de:,, 1 ti sepLemhre PL 1 ti oc
tohrf' ] 926 du journa l L' 11 ll<'nir rlu Borinog<' ; 

Vu le certi.li caf, de la com 11111 ne cle Quaregnon cl u 1 0 no-

vembre 1926 ; 
Vn le certifi cat de la r.0111111unr cle Framer ies cl tt 10 no-

\'embre 1926; • 
\ 11 Je certifi cat. de la commnnc <h' Jrmappes r111 1.-1 no-

vembre 1926; 
Vu le cer tificat de la ville (le 1\fons du l 7 no-

,·embre 1926, ainsi que le::; numéros des lô septcmbrr1 C' t 

16 octobre 192fi du journal Le Progrès; 
Vu le rapport <le !' Ingénieur en chef-Directeur du 

2• .Arrondissement des Mines, ;1 ~'ions , du 30 dt~ . 

r.cmbre 1926 ; 
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V u l' avis de la Députa t ion penn~ nc n tP clu Conse il pro-
vincial d11 Hai naut du H janYiL' r 1 !127; 

Rent son avis du l 0
r a.vril .1 !1:27 ; 

V u ln dépêche ministérie lle du 2.-, ma i J ()27; 

Vn le rappor t de l' Jng{·ni cur en r hr f-D irecteur du 
6 ma i Hl27 ; 

Vu l 'av is de la .Députation perrnnn r ntr d u Ha ina ut du 
13 mai 1927 ; 

Vu les lo is coo rdonnées sur le>s mines; 
Ent.endu le Oonseill r r Fran\ois en son rn rpor t ; 
Uonsirlér ant que, par une r equ Nc co llrct iYc adr essée le 

~ L juillet ] 936 h la Dép11t al ion permancntP du Conse il pro
vi ncial nu H aina ut, la .:'ociété anonynw des Charbonnages 
nu L evant du F lénu , à Cuesmes, cl la Société a nonyme 
des P roduits, à Flénu , ex posent que, par ln, déchéance de 
ln, concession de Bell e et Bonne, ré,·oq uée par arrêté royal 
du 2ô décembr e 1935, les hu its ve ines l'd itc et Gr anrl r 
CossetLe, P etite et Grande Bf,c li?·c, Petite et, < !rancfo ITou
harcl r. l 'c li te et Gr ande Be ll e e t Bon nl' , sont act uellenw nl 
sans concessionnaire dans Lo ule l ' r tcnclue du pér im(• tn ' 
t racé en ja une au plan join t ~1 la requ('\fe, lequel pér imèln' 
r rn br asse la concession de Prod 11it s r i; 'Nord du Ri eu-du 
( 'œ.ur dans les vei nes imméd iate men t ::;ous-jace nl.es ;, b 
\'Cine fJ ra ncle Belle et Bonne; excepté tonte fo is : 

1° Da ns les part ies figurée:;; au plan pa r des lt acl111rf's 
011 \'ert pour les deux n inci'\ P0titr c l lra ndc Cosse tl.e fa i
sa nt part ie de la con cession dl' L;os:ef.t<'; 

2° Dans la par tie fi gm ée a 11 plan par des hach m e..: 
« ierrC' de Sienne » , oü les quatre \"<' i11 eR P etite et Granclc 
( 'ossctte, Petite et {jrandc• Bêchée appn r t ic nncnt à la con·· 
r1'ssion cl e Ving t-Actio ns; 

:3° Dan. les par tieR fi g m ées au plan par des hach ures t' ll 

jaune. oil la concession de Produi t~ est donnée de fond en 
comble; 

I 

1 

.t!- . .... 
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4• Dans les par t ies fi gurées au plan par des hachures 
ro uges, oü les hui t ,·e inc>s pr écitées sont la proprié té dL· 
la Société anom me cll~s Charbonnages du Levan t du . . 
F lénu; 

Considérant que la Société a nçrnyme des P r oduits, d 'ac
cord avec la Société anonyme cl es Char bonnages d u 
Levai~t cln F lénu, demande <jlte celle-ci soit autor isée à lui 
céder et e lle-même ~L acquéri r la propr ié té des dites \'e ines 
dans IPs pa rties du plan hachurées en rouge et fai sant par 
tie de la concession de la cédante; 

Considérant que cette cession est faite sans contr e-pres
t.at.ion ; rpt 'elle est sollic itée uniquement à, la dem an de de 
l' Administr a tion des :Mines, dans le bu t. de simplifier la 
ear te des concessions e l. faire en sorte qu' il n 'existe pas 
s ur (·el.Le carte, en tr e les mines <l e::; P roduit: et celle::; d u 
l .evant du F lénu, trop de limites différ entes; 

Uonsidérant que la Socié té anonyme des P r oduits c.lc-
111 ande en outre que ces huit ve ines, sauf dans .les en
cla ,·es visées a11 1° (hachures en vel'L) a tl :2° ( hachures 
Ler re de Sienne ) et 3° (hach ures en ja une) lui soien t con
cédées élans le périmètre d u plan dessiné en ja une; qu 'en 
conséquence, la Société anonyme des Produits demande 
la r atification d' une cession à elle consentie et sollicite en 

outre une extension de concession ; 

Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 
du Lernnl. du F lénu de mande de pouvoir céder à la ;:)ociété 
,111011yme des J>rod11it.: les ,-c ines qui font. par tie de sa con 

cession et dont il a été parlé ci-dessus; 

Con::;idér ant que cciLe socié té sollicite en outre, à titr e 
d ' ex tension, la con cession de ces huit veines dans le· 
quatre enclaves lign ré~s ;.i,u plan par • des hach~res sépia, 
où l'ancienne couccss10 11 de Belle e t Bonne deborda1t la 
limite (liser é ja une-r ouge du plan) sépar ant actuellement , 
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sous la veine Grande Belle et Bonne, la concession du Le
vant du Flé:çm de celle de Produits et Nord du Rieu-du
Uœur ; qu'en conséquence, cette société sollicite une auto-

. ,:isation de cesi:;ion et une extension de concession; 

Considérant que, dans _le ur requête, les deux sociétés 
fout valoir qne les autorisations sollicitées auront pour 
effet de leur permettre d ' exploiter des massifs de houille 
que seules elles sont à même <l'exploiter économiquemeut 
dans cette réai on et de remé<lier, dans une certaine me-o 
sure, a ux complications résultant de la multiplicité des 
limites séparatives entre concessions superposées; 

Uousidérant q u'à la r eyuêt,e sont joints, ei:i sextuple 
expéditio~ et à l'échelle de l / lOOOOe, le plan de la sur~ace 
exigé pai: l'article 23 des lois coordonuées sur les mmes 
et le plan en coupe des Yeines dont la cession et la con
eession sont. sollicitées ; 4ue ces plans ont été véri fiés et 
1..:er tili és par les a utorités compétentes; 

Uonsidérant que les forma.li tés de publication et d'affi
chage requises par les a rticles 25 à .30 des lois coordon
nées i-; nr les mines out été remplies, ainsi que cela résulte 
<les documents qui figurent au dossier; 

Uonsi<lérant que, dans ses rapports successifs, !' Ingé
nieur en chef-DirecteUl' du 2• Arrondissement des Mine::> 
émet l'avis qu' il y a lieu d ' accueillir la requête pour l~s 
motifs qui y sont exposés; qu'il tlrclare q~' aucune m~d1-
lication de la surface actuelle des concess10ns respective::> 
des deux sociétés requérantes ne résultera de ces exten
i-;ions, parce que la concession de Belle et Bonne chevau
chait la concession des Produits et parce que la conces
sion du Levant du F lénu , dans les veines supérieures il 
.celles concédées ~ Belle et Bonne, surplombe la conces
sion des Produits· 

' 
Considérant que , dans ses avis des 14 janvier et 13 mai 
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j 927, la Députation permanente a conclu à ce qu'il soit 

fait droit à la requête des deux sociétés; 

Est d ' avis : 

I '' Qu' i 1 y a 1 ie u d ' aut.oriscr la SociéLé anonyme des 
()ha,rbounages du Leva nt. d11 F lénu , ~t Cuei-;mes, à céder à 
la ::Jocil:t.é anonyme dei-; .Produits au Flénu, laquelle est 
autorisée i"t l' acquérir rl iL la réunir :1 ~a concession de 
1>roduits et Nord du Rie 11 -du-Cœ 11 r, la propriété des par
ties des huit veines P eLitr t'L Gnrndr Oossetle, Petite el 
Grande Bêchée, Pet.ile eL Urande Houbarde, Petite el 
li rande Belle et Bonne, figurant au p lan joint à la r equête 
collective des deux sociétés pa.r des hachures rouges et y 
J énommées enclaves 1 à 7, lesquelles parties débordent le 
périmètr e tracé en jaune il ce p lan , emurassant la conce -
sion des Produits et Nord du Hic:u-du-Cœur dans les veines 
Grand Franois et autres, ~ous-jacentes ~1 la veine Grande 
Belle et Bonne. 

Les partiés cédées pa.r la Société anouyme des Oharuou -
uages du Levant du ,_FJ (.11 u r esteront soumises aux clauses 
et conditions prescr ites par l'arrêté royal du 17 avril 1829 
(maintenue d.e Ca~he-Après) , 4ui· le régissait jusqu' à cc 

JOUI' . 

La Société anonyme des Produits pourra supprimer. 
<laus les hu it veines qui lui sont cédées par la Société ano -
11 yme des Charbonnagr i:; clu Levant du Flénu, les espontes 
~ui ne correspondront plus à la limite, m~is les deux. socié
tés maintiendront, chacune dans ces vernes, une esponie 
de dix mètres Je long e t. à l 'in térieur de leur nouvelle 

Limite; 
2° Qu'il y a lieu d'accorder à la Société anonyme des 

Produits, à ·titre d' extension de sa concession des Produits 
et .Nord dtt .Rieu-du-Uœ m , la concession des dites huit 

\ 
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ve ines à l'intérieur du périmètre précité dans les par ties 
où ces veines appar tenaient précédemment à la concessiou 
de Belle et Bonne, révoquée par arrêté royal du 6 dé
cembre 1925; 

3° Qu'il y a lieu d' accorder à la Société anonyme <l e:S 
Uharbonnages du Le,·ant dn F lénu , à titre d'extension, la 
concession des hui t ve ines précit.ées dans les parties de 
l'ancienne concession de Belle e t. Bonne fi gurées au plan 
par des hachures sépia et y désignées sous la dénomina
tion d' enclaves n°· 1 à 4' lesquelles par ties débordent la 
limi te ( liser é jaune-rouge) commune aux concessions du 
Levant. dn Flénu et de Produits et Nord du R ieu-du-Oœur 
dans les couches Grand Franois et aut,res, sous-jacentes ~L 
la ve ine Grande Belle et Bonne. · 

Les de ux sociétés-am ont l'obliga tion, chacune dans leur 
c:uncession r espective, de remblayer ll leurs frais et en se 
eonfo rmant. aux prescriptions de !'Administration de::; 
Mines les anciens puit.s creusés cl ans l' ancie nne concession 
de Bell e et Bonne non encore r emblayés iL ce jour . 

Les parties de l' ancienne concession de Belle et Bonnt! 
concédées a ux de ux sociétés :t titre d'extension r esteronL 
soumises respectivemen t a ux cla uses et conditions pres 
cri tes par l ' arrêté royal Çlu 17 avril 1829 et par l ' arrêté 
royal du 11 novembre 1837 (maintenue des Produits) , 
régissant t.ous deux l'exploitation du gisement imrnédiate 
inent inférieur à la Yeinc Grande Helle et Bonne. 

Les deux sociétés devront., notamment, maintenir les 
espontes qui étaien t imposées à. la société déchue de Belle 
~t. Bonne. 

Les extensions accot'd ' . d . , . . ees a ux eux soc1etés seront, en 
outre, soumises aux conditions suivantes : 

ci) Les deu ·' té · 
·f · x socie s paieront. aux propriétaires de la 

SUL ace une redevançe Üxe d 25 . 
e centimes par hectare de 

,p 

'I 

-
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superfi cie accordé à Li tre d 'extension et 1 % du produi t 
net de l'exploitai.ion de ces exten sions; 

b) Dans les ext.ensiohs <] ui leur sont accordées, les denx 
..;oci0tés ::;eront. astreintec: à remplir les obligations qui lem 
se ront im po. ées par l ' Ad minist.ration des Mines, soit pour 
assm er la sûr eté pnb lique, la consen ·ation et la salubrité 
de lfl mine, la sûret.é et la s:rnté des ouvriers, ainsi que 
pour ne pas nu ir e anx propr iétés et aux eaux utiles de la 
s t1 r facf', soit en vue dr, k lll' affiliation à des organismes 
ayant. pour but de créer , d'out.iller et d 'exploiter , dans 
I' intl-rêt commun, cles port s ou rinig.es a ffect1;s au chal' 
gl'mcnt. et au l ransho rclcmt' nt <les produ it s de la mine . 
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DATE 

de 

l'accid em 

~ février 1926 

;, avril !926 

ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

A . Nalure et 1ituation de l'étaWis
ument où l'appareil étai t placé: 

1 B. Nom:! dew propdétairc• de l'ap 
pareil: 

C. N oms des constructeurs de l'ap
pareil ;~.,..,. 

D. Date de _nlÎÎ c _er(~enice. 

_ 11. Chnrlionnage du 
H orlo;- (s i~ge Dracouier) , 
it Sn.mt -N1colns-les-Liégc. 

IJ . Société anonyme des 
S: l~~.rbonnagcs du H orloz, 
a l illcur. 

C. Société nnonyrne des 
Chaudronn. A.-F. Smul
. ders, :'t G rftce-B er leur . 

IJ . 1907 (dnLc de l ' n.uto
risat ion de mise eu usn<>e: 
23 août 1927). 

0 

.. 1 · Salle de chanfîe 
d ' une lmLterie cle quatre 
générntem·s iilimen Lant de 
v~p.c~ir les machi nes de la 
cl1v1s1on .des a teliers de 
co11s tr 11ct10n de la Société 
nn~nyme des Ateliers du 
Thtrrnu, à Bois-d'Haine 
(La Croyère). 

NAT URE 

J.'OHM E ET n ESTJNATIO:O..' nE l..':\PPAIU-:n . 

Détails divers 

Chaud ière hor izon tal e ii cieux 
foyci·s inté1·icurs. S urface de 
chauffe: .1 20 mètres carrés. T imbre: 
!J atmosphères. 

Ce tte chaucli èrc.' por lunt le n° 5, 
fa it partie d'une bnllerie tle neuf 
chaudières du même type. 

L es cend res reli rL;es des foyers 
par les clmufTcurs, iomben t clans 
une trémie mnNrn néc p11is dans un 
wngonnci hn~cn l nnl ' a rnané sous 
cette t rémie 1mr un eannl en cul
de-sac. 

Les ncur cnnnux, de ]m,50 de Jn.r
gem-, 2m,20 de hauteur mnxin1 11rn et 
5m,65 de longueur débouchen t ii. 
nnglc d roit cl nns 

1

u110 <>alerie de 
2in,oo cl~ largeur , 2111,45 de hauteur 
ci ~3m,7o de longueur totale, 11n.le ri e 
qu i communique h l'une de ses 
extrémités n.vcc une cour . 

Dans chnq ue cana l se trouve le 
111.\' !\ll de vidn11gc d e In chaudière 
corrcspond n.nto ; ce t uyn u , en fon te, 
a Om,~;, rle dinu1ètre int érieur , Ou•,08 
clc diamèt1·e extérieur et Im,30 de 
· lo~gucur tota le ; il est assemblé pn.r 
b~·idcs boulonnées, d' une part 1\ un 
piètemen t rivé h ln. ch n.udière · 
d 'an tre pn.rt, au robinet permettant 
la fermeture du tuyn.u. 

P ar. suite d'une avarie i1 l'écln.i
r:tge fixe, les prépoS1"s à l'évncun
lion des_ cendres utilisaient depuis 
u_n cer tain temps des lampes porla
t,ives. 

Chaud ière cylindrique, . hori zon· 
t11le, à ronds bombés 1\ deux tubes 
ro.vers co111plè tc111 cu l <1nclulés. 

Corps eylincl riq ne (longueur : 
1 ~"1,~00; diamètre: 2•11,400) , en t~ Ii:s 
cl acier Martin S iewens de 20 m1lh
mètres cl 'ép~isscur. 

Tubes foye rs complètement oudu-

• 

l 
! 
1 

.. , 
ST ATI STIQUES 

EXPLOSION 

Vurs LO he ures el rlomic ·(lu mn.t.in , iilors 
que ln pression étai t de 5 kilos pitr ccnti
mètrc ca rré environ, le tuy1111 de vidn.nge 
de lit ch n.ncl ièrc 11• 5 s'est rn 111pu clans la 
part ie hori zontale, iL 0111,82 de J'axe de la 
bride d e rnccor cl :1 la chaudière. 

Deux ouniers étaient occupés au chnr
ge111eni des cendres rie la clrnudièrc n° 2. 
Il s lcnlèrenl de s'<)cltapper des sous-sols 
envahis par 111 vapeur, e11 r emontiint par 
ln t11fo1ic !le ln cha udière n° 1. L'un d'eux 
seulemen t y pa rvint. 

-~)n <·tait occupé 1t11 rnll t1111~1ge c!c~ ch.nu~ 
~hc rcs do la bnlteriù qui aviiicnt· e le 1n 1~es 
dors feu ci vidées :'1 l'occasion de ln fe~c 
ê~· P iiques. La pniniière chaudière .~vntl 

St;ITF.S 

L ' un des 111anrouvrcs 
occupés in1 chn1·gcmcni 
des cend res a é té griè
vcml'nt brûlé; l' aut re 
11\•n.i t succombé i1 ses 
lirûlmes quand on a pu 
le re ti rer de la t rémie. 

] I 110 s'est p roduit 
aucune déchirn rc rio 
tôle e t, partan t, nucu11 
dégagement de vnpeur. 

e ra llumée vers 18 h J /2 et ln deuxiemc, 
-"" 0ellc ·. · • 2 Q t aux " de avan ce, vers 20 h . l / . uan · 

ét ~x autres le feu n'v avn.it pas encore 
c rcntis . \.;ers 22 hcu;·es il fu t constaté 

'Ille les lubes indicateur s' eu verre de ln 

" 

10t>7 

C.\USES rnÊSU~IÊkS 

A 1 térniion ci 
fissuration du 

métal du tuyau 
de vidange par 
l' action rles cen -
rl res incnncles

eeu tes qui res
taient fréquem
ment accum ulées 
nu contact de cc 
tuyau . 

Manque d'eau 
mani fes te qu i a 
pu résulter d 'une 
fermeture incom
plète de ~a sou
pape de v1d11ngc, 
système Baltes, 
de ln chaudière. 
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"' (),\ T E "' c 
_ë de ::: 
~ 
0 l'acri lem z 

2 5 avri l 192ti 

A::\::\A l.F.S DES l\11::\F.S J)f. DE l.GIQUE 

;\ . Namrc et snuauon de 1 é 1ablts· 
scme11t oi1 l'aµpou cil etail place: 

B- Nom~ du proprict.IÎ• ei. de l";tp· 
varci1: 

C. Noms des co11s 11 uc1curs rie 1 ap
P"'1eil; 

]) Date de mise en Kc n •i• c. 

fi . Snc. an on . des J\ l<'· 
licrs rl11 'l'hirin.11 , :'1 Roi ~
d ' llaine (La C rnyèrc) . 

C. lêu1uièrc frères i1 
l•'orchi cs-ln-i\fo rchc. ' 

O. 1!)]2 (clnlc d 'aufor i
snf ion de mise 0 11 usn."c : 
2G 110,•embre 1912). " 

NAT URE 

1 Oll\IE l:.T l>ESrl SATIO N OE l .°Al'l",\R .. 11. 

Dét a ils di vers 

lés (lnll l:fll t' ltt· : 11 111,500; din111èlro · 
011',!JOO), en fùlcs cl ' acim' l\Iarf in 8 ie: 
meus de 12 millimèt res, snuf pour 
le coup de feu, oü l'épaisseur esf. de 
13 111 illimèLres. Viroles sondées 1011-

gilndina lcmen t cl nsscmblécs outre 
elles pa r r inires circu laires simples. 

811rfnce de chauffe: 125 111 ~. 

Timbre et pression do 111nrcltc 
111nx imm11 : JO ki los. 

'l'iruge forcé par injection rie va
peur sous les gr illes des foyers. 

1 ---

1 
>.. 

S1'ATISTIQUES 

EXPLOSION 

<:m CONSTAl<CES 

deuxième chaudière étaien t vides d'eau, et 
e11su ilc, nprès l' arrêt de l'injection de va.
peu r sous les gr illes des fo.l'.ers, que l_e 
tube-foyer de dl'Oite de ce génernteur é tmt 
rouge e t quo sou p lomb fusib le fondu don-
1ta it li t'u à une fui te de va.peur . P endni:t 
l'op6rnlion d'enlèvement des feux, p ra.ti
quée d' m·gence, le dit tube-foyer s'écrnsa 
i~ l'ttvnnt sur 2m,20 envir on de longueur 
el Om, 75' de largeur ; il se forma à la pa.r

tic supérieure une bosse re.ntrnnte de 
0111,35 de flèche maximum, snns aucune dé
chiru re de In tôle. L e tube-foyer de gnuche 
est resté intnct ; son plomb fusible a. égnle
mcnt fondu. Le sifflet Black n'n pns fonc
lionn6, quoiqu'i l fût ouver t, sw vant les 
décl11rnlions recueillies. 

Co11statatio11s matérielles faites après 
l' riccidcnt. - Suiva.nt les mesures relevées 
par le conkemnître de l' Association Vi 11-
çotte qui a visité la. cha.udièr e après l 'ncci
dent, le débouché du tube d u siffle t Blnclc 
se t rouva.i t à Om,Ol nu-dessus de la. ligne 
de feu correspondan t nu poin t Je p lus 
élevé des ca.rnea.ux, soit à. om, 10 nu-dessus 
des ciels des foyers, l ' index des tubes ind i
cntcurs de nivea.u d 'eau étnnt lui-mêm!! à 
om,10 a.u-dessus du poins le plus élevé des 
carnea.ux. 

Le poin t de fusion de. la p nstil!e ~u si f
ile t déterminé par la meme assoc1at1on, a. 
été' trouvé de 1790. Cette pastille p rése!l· 
tnit un dépôt de cambouis nssez consis-
tant. 

Cil'co11sta11ces résultant des té111oi-
911ayes. - L es témoins, do~t le chef de 
service de l'usine, sont .d acéor d ~our 
nffirmer que, lors de la. nnse à feu! l e~u 
dans ln chaudière sinistrée cou".r mt tres 
lnroement les tubes-foyer s, su1van~ c_e 
qu'lnd iqua.ient à ce moment les t.ubes md1-
cateurs en ver re, qt!e l' on avait purg~s. 
Ils préten dent, eu outre, qu'aucune fmt~ 
d 'eau u'nvo.it été remar quée ; que les deux 
chaudièr es ra.Humées ét nien t raccordées 

, a~1 collecteur de vapeur d.epuis ?uinze. i\. 
v1n_gt minutes quand l 'a.c.mdent s est P1 0~ 
dltl~;_ enfin , que ln p ress10!1 de la va.peui 
ne d èpnssnit pas 4 kgs/cm- à ce momen t . 

• 
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SL'ITliS CAUSES PRÉSUMÊ>S 
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• 

~l 

f. 
MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

SERVICE DES EXPLOSIFS 

LISTE 
DES 

Dépôts d'explosifs dfiment autorisés 
E X rsrr A N'r EN BELGIQUE 

l?rovince de Liége 
{S ECONDE ÉDITION) 

Situation au 31 décembre 1928. 

Magasins A . . . . . 

Magas ins B . . . . . 

~lagasi os Cet F : Ca1·1·i ères à ciel o u ver·t 

Charbon nages . . . 

page 1092 

» 1 OIJ8 

)) 1106 
» 11 22 

Autres exploi ta tion · so ute r'l'a ines. » 1158 
b: tab lissements d i ve 1·s . . » H 72 

IÜMARQUE. - ('onformémeuL h l' a r t. 30 de l'arrêLé royal du 
l!i mai 1923, les a 11 Lorisat ions a,ntérie u res au t 0 r août 19 14 sou l. 

prnrogées d e la durée du tem ps de guerre, soit de 4 ans, 3 mois 

et 10 jours . 
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COMMUNE 

où 

le d6pât est situé 

Beaufays 

Ben-Ahin • 

Charmont-sous Huy. 

Id. 

Id. 

NOM 

Dt; 

PERMISSIONNAIRE 

S ociPté o non)ine Capsulerie li.l· 
geoisc. 

Socié té nnon\'me des P oudreries 
réunies de 'Belgique. 

Rociét~ 11nonvme de 111 Poudre
rie d'Omlirel, ,J.-P. Gérar d 
et C'• (1). 

Id. 

Socié té anonyme des Poudreries 
réunies de Belgique. 

(! ) Voir également Ombret. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Capsulerie de la 
Cr0ix. 

Poudreri e de 
l .ovegnée. 

Poudrerie 
cl' Ombret. 

(mag. n° 8) 

Id. 
(mag. no 15) 

Poudrerie de 
Clermont 

STATÎSTfQUÉS 

NATURE ET QUANTITÉS DES ~ PRODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

Ki log. Pièces Ki log. 

Magasins A : DépOts annexés aux fabriques 

(et recevant la productio1 ue ces fabriqu es) 

9,000 

30,000 

30,0(JO 
(poudre 

noire 
exclusive

men t) 

i 

l llû.000 
mètres 

' 

Pièces 

quantité 
indéter

minée 

AUTORIS'A TION 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Députation 
permanente 

id. 

id. 

id. 

id. 

DATE 

19 avr il 
1927 

DURÉE 

30 ans 

I•r avril 1909 30 ans 

20 nov. Hil3 30 ans 

20 nov. 1913 30 ans 

13 sept. 1921) jusqu au 
7 sept . 
1940 

f 093 

OBSERVA. TIONS 
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CO~MUNE 

où 

le dép()! .est situé 

Clermonf-sous-Huy . 

Id. 

Id. 

Id . 

' 

Cornesse 

Eng is 

Herstal 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Soeié~ ; n11 011v111e des Poudreries 
réunies de 'Belgique. 

l ei. 

Id. 

Cri. 

J ncqnM Dresse . 

Société a nonyme des Poud reri e~ 
réunies de Belgique . 

Soeiélé anonyme fi'abrique nalio
nalt: d'armes de guerre . 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Poudrerie de 
Clermon t. 

Id. 

Id . 

Cartoucherie. 

Atelier d'ar ti ficier 
uu lieu dit: Les 

Bou hais. 

. Fabrique de 
mcches de süreté. 

Elablissement. 

STATISTIQUES 

NATURE ET QUAN TIT ÉS DES '!!~ PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISAT ION 

.. 
" - ~ 

"' I~ ::: 
"' a: ë3 

Ki log . 

30.000 
(poudre 
noire et 
poud re 

sans fum .) 

î,500 
(pouJre 

sans 
fumée 

l\i log 

40,000 
coton 
nitré 

à 35 % 
d 'eau 

l\ il og 

.. t: 
::: ::: 

Cl) 
1 ~ "' "' ~ "' ë3 

.,_, 
~ 

.. 
;:i > '-' 

"' 1 ~ "' "' "' -.: 
ë3 

quanti lé 
indêterm. 

Classe Vl : 
~! UMTI0:-1~ DE SUllETÉ 

q uan tiié 
indéterm. 

1.000.000 
cariouch 

6.000. 000 
' cartouch. 

métalliq . 

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle émane 

Dépurn• ion 13 sept. 1 920 
permanence 

id. 20 févr. 1 922 

id . 18 mRÎ ! 925 

id . 25 janv 1 906 

id 5 sept 1 $127 

id . 5 sept . l 927 

id. 26 nov. 1 906 

1095 

OBSERVATI ONS 
DU RÉE 

. 

jusqu'au 
7 sept. 

1940 

jusqu'au 
8 ~ept. 

1!140 

30 nns 

jusqu'au 
3 jHnvier 

1936 

30 ans 

1 
10 ans 

20 ans 
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COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où DU DU 

le dépllt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
-

Liège • Co1uu!Îssion ad miuistative du banc Banc d'épreU\·es, 
d 'épreuves des armes à feu. rue 

Fond des Tawes. 

Id . l•'raucotte, l\:lay e t c 10 (acL• Société Cari ouchcrie, 
a uo11yme Cn.psu le rie liégeoise) . Quai Orban, 24 

Id . SÔciété an onyme Cartoucherie Cartoucherie, r ue 
belge. Saint-Léonard , 

615 (l). 

Lixhe-lez.Visé H aeuen, H alen, H cn :ger et Nien- Fabrique de 
huis, remplacés par 111 Socié té mèches èe sûreté. 
anonyme Ancienne F abrique de 
mèches de Visé. 

Ombret-Rausa Socié té anonyme cle ln P oudre- Poudrerie (1) 
r ie d ' Ombret, J . . P . Gérard Mag. no 5 du fond 
ot c1° (2). Collet 

Ougrée Société anonyme F abrique nnti o· Fahrique 
na.le de Produits chimiques e t d'explosi fs d 'Ougrée 
d 'exp losifs. 

Id. Id. 

1 
Id . (1) 

. • (1) Ce magasm e.t a la fo is tm magasin A et un magnstn B . 

(2) Vo ir é1rnlement Clermont-6ouR-Huy. 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

.. 
.. ~~- ~ ~ - ~~~ ., 

.. ~~ ~ .. ,_ ::: g-::: ..0 -
I~ 

.. ~ "" 0 = 'ë":>'.:5~ 
ë3 ';;; §ën - i:;,<> -., "' 1 ·- !': ~ ~ Q; ~i:~ ~ ~ t:·cn 

"' ~ ü = ë3 ~~~ ~:-::::; 
"' "' ~(,,. ::1 ,9.t ~ 
"' ;:: ~O' 
~ "" -~~- li (..) 

Kil" f.: K i lo~ Ki log 

- - -

- - -

- - -

-
- - -

30.000 - ~OO 

- - 2 . vOO 

- - -

STATISTIQUES 1097 

· ~ 

~~ PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISA noN 

Classe VI : 
1\J UN!TIONS DE SUl\ET É 

.. ;:: .. ., .., 
AUTORITÉ 

~ ::! " os " - "' OBSERVATIONS 
" 

;> 
"' 1.. "" "'~ to> ~ - . 

l g I~ 
V. t.o:.V: '-> ::: 

DURÉE ., .., ·:: ~-\) v; QJ 

~-~~ ;~ dont DATE ' 
"' "' 

., 
-1' - Q) ;::l 

"' 0 "' ~ " ~ ~-d ~ .. "' "" ë3 :>; ë3 5•;s :l .... ;: .~t~~ 
1 

q ~ elle émane ~ "" 0 = .:: 8 
a. 0 ~~ ~~ 

"' ~u 0 .... -.. 
~ 

Pièces l( il og . Kiloq. Pièces 

.. -
- !. 000 .000 - l.t: Roi 9 ju in 1909 illimilée - - car1ouch. 

~ 

- 500 -- - Députa tion 4 aoüt 1910 30 ans 
permanente 

1 1 

1 .(100 .000 car1ouch. chasse id. 19 janv. 1926 )nsqu'au 
- - 1 . 000 000 cartouch g~erre 15 j11 in 

3 . 000 . 000 cartouch pistolet 19!':>5 
4 . 000. OOù cartouch. Flober t 

l 5.000.000 amorces à p ercussion 

500 .000 - - Oéputa1 ion 1 août 1913 30 nns 
- - permanente mètres 

!~~ 
Gouverneur 29 oct. lPl3 mise en usage 

- Députation 20 nov. 1913: 30 ans 
- - - - permanente 

1 id 19 oct. 1925 5 ans - - -- -

id . 19 oct 1925 5 ans -,...... , 25.000 - - -
1 
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1=============:========================~===-==================:xa=============~ ~"'-"'========>.<=======:=.:=======f==============::==""""'===~_.,,,,,,,,,,, ........ -~~"""""""'""""~ 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où DU JJ U 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Stembert . P aul Cornet. L.: s Surdents. 

Aywaille Société anonyme des P oudreries Dicupart, 
réunies de Belgique. 

Ben-Ahlr. . Sociéti a11nnymc des .Poudrcr.ics Poudrerie de 

~ réunies de Jlelgique. Lo,·cgnée 

Chaudfontaine Société !lllOD)'llle 
Yonckites. 

L es E xplosifs Fond des Cris . 

Clermont-sous-Huy . Sociélé anonyme de la P oudrerie Poudrer ie 
d 'Orn breL, J .-P. Gérnn l eL C•o. d 'Ombret. 

(local no 9) 

Id . Id . Id. 
(local n° 14) 

( l ) ~. 000 kilogrnmrnes en lout rle lithoLr ite et de minoli te. 

NATUR E ET QUANTITÉS DES ~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. V; - "' Q) 1 -s 
~ ~ 
0 c.. 

Kil ' '" " 
lithotrite 

( ! ) ~ 
mi nolite 

(1) 

Magasin B : Dépôts 

1. 500 

local A' - 600 

local A" - -

- - 2.000 

5.000 - --

- - -

.. ;:? 
:! ~ 

1 Q) l g "' 
' "' ~ "' • ë3 .., 
' C\ 

,;I 
Pièces 

i 
-

.. 
"' > "' <> 

Q) I ~ "' "' ~ "' ë3 

l< ilog. 

-

1 

Classe VI : 
M UNI TIONS DE SURITTÉ 

5 . t•OO 
mètres 

Kilo.-:. Piè~c:s 

pour la vP.n te en gros 

- - ---

10.000 - - - -

" ' - --- -

--- - -

600 ki l. -- - -
·~ 
r . 

l 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

DATE . 

Dép111a1 io n 28 j;invicr 
permanente 1929 

Députation ~ déc. 1927 
permanente 

id . 20 févr. 1 92~ 

1 
1' 

id 19 avril 1927 

id 20 nov . 1913 

id . 20 nov. 1913 

OBSERVATIONS 
DURÉE 

5 ans 

30 ans 

j us~u'nu 
11 juillet 

IP43 

30 ans 

30 ans 

30 ans 
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·--=-
NATURE ET QUANTITÉS DES ~ . ..,. PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

le 

.. 
~ti- ~ Classe VI : 
c.: - tU M U r<JTIONS DE SURETÉ COMMUNE NOM - O .:;:::- ~ -::- 1 EMPLACEMENT "' - "'<> 

"' i:::.~.o .. .:: ~ ~ ~ .. 
"' 

.,, ~E o = ti ::S e 
.. .. .., 

AUTORITÉ - I~ "' :: ;:: ~ ? "" où u 0;5§ëo - ~" > - .. OBSERVATIONS DU DU 
"' "' 1 ·-1: ~ 

... u "' >- --;;;- '->":.$; 

~ - 1 .. ~·" ::: "' i:; ·;;; 
., ! °è .. I~ ·;:: ~ ·\) IJ'. U ~ ~~ ~~ DATE DURÉE G) ~ .~::: .. ;:: .. .. dont dép()! est situé DÉPOT "' c .. .. -- ~ ~ PERMISSIONNAIRE ë3 c.. = 1: ". ;:: ~ ~~.2 .. c 

"' .'( "' ~~-ô § §'à ~~~ '-' ."t;? u C3 :;; ë3 "' ~ s~ ~ s ... ~ ~ 
., ~·~ g E ;:: -~r;:::.c::a Q elle émane .,, i::~O' .. -<N~ .... "" ~ l ~ 3 i::>. 0 ë3 ~:a~ ll ~ u c ::;; 

Ki log. Ki log. Ki log. Pièces Ki log . l<ilog. Pièces 
' 

lermont·sous-Huy Société crnonn nc des P oudreries Poudrerie de - 5 000 - lt - - - - - Députation 3 janv 1927 jusqu 'au 
réunies de Belgique. Clermont per manente 13 avr il 

1940 

c 

E ngls b ociété nuotl\'me des 
réunies de Ùclgique. 

P oudreries F1<brique de 
mèches 

- - -- 200. 000 - - - - id. 5 sept. 1927 :tO ans 

r:lce-Berleur Société nnonyme d' Arcndouck. 1 a Pouille. - 600 - - - - id. 17 nov. 1920 15 ans - -G 

' 

Id . Id. Td . - - 8.000 
1 - - - - Députat ion 2 mo rs 192:'> 30 ans - permanente 

"' fi .... Gou ve r neur 15oct.1925 mi se en usage . 

Id. Id. I d . - - -
40. CIOO - . - Députation 17 nov. 1920 15 ans - - permanente 

ollogne-aux- Sot'iété anonyme Cooppal et Cl•. Long- Pré 2 . 200 - - id . 12 déc. 1913 15 ans - -Pierres. - - -H 

' l 
' 

li' 1 .. 
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Hollogne-aux- Société !LllOllYlllC C.:oopp1t l cL c•c, l. ong-l'ré - 82ri - ] l/ - - - - - Dépu tat ion 12 cite. 1913 15 nns 

Pierras. 
permanen1e 

.+. 
' 1 -

Id . lei . Id. - - l 5ro Il - - - - - - ici . 12 d~c . 1 91 3 15 ans 

1 
i 

1 
Id I d. Id. - - - 20.000 

1 

- 1 
- - - id . 12 déc. 1913 15 uns 

l 
1 

Llége Socié!~ Capsuler ie lié- Quni Orba n. - - - - ::1 . 000 .000 id. 24 " " ' · 1923 jusqu'au 
anon.rme 

1 
- - --

geojse. 
14 nov. 

\ 

1 9~4 

.... !\_ 

Milmort Sociél.? l\llU ll )' lllC' r.n ::>n.buli t.., Route de l .iers - -
1 

4 .000 
1 - - Députation 8 mars 1926 30 ans - - -

belge. 1 permanente 

Il 
Gouverneur 25 oct-:-1926 mise en usage . 

Id. Id. I d . - - - 60.ooo Dépu1atio11 8 ma rs 1926 30 ans 
- - - -

pcrtnanente 
Gou,·erneur 25 oct. 1926 mise en usage 

Mons-lez-Liége . Sociél è anonyme· <leR ( 'u rrièr cH <> I Bois-Linel1c. 4 .000 - - !.' Députation 28 mars 1927 15 ans 
des Fours il chau x de ln Meu~1·. - - - - -

' permanente 

'· 

L 
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. 
ment des tôles et à l'évacuation des haveries, se réduisen t à un 
seul dans l ' abatage à la main . 

_ Il y a donc, dans le prem ier cas, 3 journées supplémentaires par 
JOU r . 

Ces Lrnis journées supplémentaires se t r aduisent par fr. 9.84'1 ,85 
pour la période du 19 novembre 1927 au 28 avril 1928, c'est-à-dire 
par : 

9.844,85 
3 fr . 40 à la tonne. 

2.895 

Le gain net à la tonne est de 31 fr. 77 - (21 fr . 2•1+ 3 fr. 40) 
= 7 fr. 13. 

Dans ce calcul, il u 'est pas tenu compte de l'amortissement. 
La machine coûtant 80.000 francs, elle serait amortie pour uno 

extraction de : 

80.000 
---- = lJ .220 tonnes, soit, 

7,13 

avec ]'extraction précédente, c'est-à-dire 32 t .. 5 par jour, en 

11.220 
345 joms. 

32,5 

RE MARQU E 
Pour atteindre la même production, 20 ou vriers à veine seraient 

nécessaires clans le cas de l'emploi du marteau-pic. Une organisa
i.ion <l u t ravail comportant un tel nombre d 'ouvriers est presque 
impossi ble le long d ' un front de taille aussi réduit. 

Comme aut res avantages de l 'emploi de la haveuse i l y a lieu 
de signaler : ' 

La haveuse permet de plus gi·ands avancements· l 'affaissement 
du terrain se décale d 1 · h , ' . e p us1euTs avees par rappor t au front des 
tailles ce qui fa"t d. 1 . . 

• 
1 ire que e « terram devien t meiJleu1• Les 

von d' r "· ues e~u, au ieu de se manifester à front se produisent dans 
les remblais. ' 

. L 'emploi de la haveuse a permis 
11·uctueuse dans la veine no ·1 c. · . , e qm 
rieurement. 

de réaliser une exploitatio1l 
n 'avait pu être obtenu anté-

8 

EXTRAIT D' UN RAPPORT 
DE 

M. E . LIAGRE 
Ingénieur en chef-Directeur du 3• Arrondissement des Mines, à Charleroi. 

SUR LES T R AVAUX DU t er SE!v]:ESTRE 1928. 

Charbonnage du Nord de Char leroi. 

Dispositifs d estines à rèduire les fuites aux joints 
des tuyauteries d 'air comp rimè. 

M. !' Ingénieur JANSSENS m' a fourni les r enseignements suivants 
au su jet. des joints des tuyaux flexibles d 'air comprimé en usage 
il ce charbonnage : 

" Dans tou te installation de distribution d'air comprimé, un des 
problèmes qui retient l' attention des exploitants est certainement 
celui de 1 'étanchéité. des joints et des accessoires. C'est pourquoi je. 
crois intéressant de décri re ici une série de dispositifs brevetés qui 
ont été inventés par M. ALEXANDRE MAEs, Chef d ' atelier aux 
C:harbonnages du Nord de Charleroi, et qui méritent d 'être exa
minés atten t ivement, tant po11r leur simplicité que pour leur effi

cacité. 
n ans ces différents qispositifs, l'étanchéité est obtenue par u11 

serrage à l'aide de clavettes, avec interposition de joints en caout
chouc, et ce système s'applique aussi bien aux joints de tuyaux 
qu ' aux robinets et aux raccords pour tuyaux fl exibles. 

Le dispositif d ' assemblage de tuyaux est représenté au cro
quis T. Il se compose du boisseau 1, qui porte des mortaises 2, 3, 

]Jù;positif po-ur l'assemblagt rapide des tuyawx. 

Croquis 1. 

~~~-~-....... ------------------~~~ 
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4 el 5, de la rondelle 6 et des clavettes 7 et 8. Le boisseau l et 
la rondelle 6 sont placés aux ext rémités opposées d ' un même' t uyau 
avant le rabattement des collerettes. L'assemblage se fai t de lu ' 
raçon suivante : les t uyaux étant juxt aposés avec un join t appro
prié, ou enfonce les clavettes 8 et, 9 à l 'aide de quelques coups de 
marteau . On rapproche ainsi la rondolle d ' un tuyau de la part ie 
in térieure du boisseau de l' autre, et l'on obtient un join t pouvant 
résister aux plus fo rtes pressions. Les clavettes 8 et. 9 peuvent êt.rc 
immobilisées par une broche de sûreté 10. 

Afin d 'éviter la perte des clavettes et après placement de celles-ci 
dans les mortaises du boisseau, les extrémités en sont fendues et 
les deux lèvres écar tées. 

Les robinets pour tuyauteries et pour marteaux perforateurs aout · 
représentés aux croquis 2 et 3. Lu robinet se compose : de la 
cu vette J , qui se termine, du côté 2, par lllle partie por tant des
mort.aises 3 et 4 . dans lesquelles joue une clavt:itte 5, et, du côté 

· opposé, par un bouchon 6, qui se visse sur la tuyauterie. A l'inté
ri.,m· de la cuvette se place uu piston obturateur 7 qui porte dt:iux 
clapets en caoutchouc 8 et 9 et qui se déplace par le mouvement 
de la clavette 5. Une pressio11 dt:i la main sur celle-ci pousse le 
piston en avant et com prime le clapet, 8 cont re le bouchon 6, assu
rant une étanchéité complète. L orsqu 'on retire la clavette, la pres
sion repousse lu piston et comprime le clapet 9 contre la paroi 1 O. 
L'air comprimé sui t le t rajet indi qué par les fl èches. 

Enfin , toujour s en se basant sur le même principe, lVL MAES a 
réalisé 1111 raccord pom tuyau fl exible sans joint ni carcan. Le dis
positif, représenté au croquis 4, se compose : au manchon 1, qui 
présente d ' un côté une forme biconiq ue, dans laquelle on introdui t, 
le t uyau en caou tchouc A jusqu'à la rencon t re de l 'arrêt 2. L e 
t.uyau en caoutchouc est immobilisé dans Je raccord à l' aide d ' une 
busette 3, fil etée extérieurement , de forme conique, et qui se visse 
tt l' in térieur du tuyau A. Elle fait prendre à ce dernier la forme 
du raccord 1 et le fixe solidement. La section intérieure de la 
busette 3 est carrée, ce qui permet le vissage à l'aide d'uu' morceau 
de fer plié. Le man~hon 1, du c_ôié opposé ~t son bout biconique, 
porte un renflement a forme carree. Ce renflement présente les mor
taises 4, 5, 6 et 7, dans lesquelles se place la clavette 8 dont les 
extrémités inférieures sont courbées pour l 'empêcher de sortir . L a 
nipple 9 se place ou se visse sur le marteau pneumat ique ou sur le 
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Robùiet 71our tuyau! erie. 

1 
1.:. •• ·<I ' 

Croquis 2. 

Uobinet 11onr marteau perforcitc1ir. 

5 

Croquis 3. 
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Raccord pour fnyrw en cao nfc!w11 c 8W/ 8 jo int Pf .<an s rr1rcan. 

5 . 
1 

\ 

: : ... 7, ...... 

Croquis 4. 

ro.binet de la condui te rigide. Ensuite, la clavette 8 étan t relevée, 
on introduit le bourrelet de cette nipple dans le manchon 1 eL ou 
la serre contre l 'extrémité de la condui te eu caoutchouc A à l'aide 
de la dite clavette par une simple pression de la main. 

On obtient ainsi une liaison tou t à fait é.tauche. 

Des cr ans d ' arrêt 11 son t pratiqués dans la clavette pour empê
cher Je desserrage de celle-ci par les t répi dations. Ce dispositif sup
prime tous les inconvénients ùcs pas de vis et boulous. ainsi que 
les fuites aux cônes métalliques et aux carcans. La durée de l' ap
parnil est. presque indéfinie et son poids n 'est que de 250 g rammes. 

Les premiers essais des join ts pour Luy aux ont été faits da us Je 
conrs de 1927, aux Charbonnages du Nord de Charleroi , avec des 
apl}prei ls construits dans les atelier s de la dite société. P récédem
men t , on constatait, chaque samedi soir , lors d11 nettoyage des 
lavoirs, qu 'une proportion importanle de boulons et d 'écrous de 
joinls ordinaires se t rouvait, dans les compartimen ts à terre. Le 
joint M aes fut ut ilisé dans les canalisalions des taÙles à haveuses 
du siège n° 6, et les r ésultats suivants ont été obtenus: 

1° Diminution notable des fui tes ; 

2° Economie de matériel. La quantité de boulons et d ' écrous 
égarés a sensiblemen t diminué ; 

a0 Gain de temps et de main-cl ' œu vre . P our déplacer cl' une havée 
la tuyauterie de 50 millimètres a litncnt.an t. la haveuse à a ir com
pr imé d ' une taille de 50 mètres, il fauL chaq ue jour , pour le démou 
lage el, le remontage avec joi11ts ordin a ires à, boulons, 2 homnws 
pendant deux ~eures trente minutes. Avec les joints à. clavettes, 
ce même travail s 'effectue en quarante minutes, soit un gain de 
ceut dix mi nutes pour chacun des 2 hommes. 

Pour les quat re tailles à haveuses du siège, l ' économie de m ain
d 'œuvre se chiffre par hui t cent quat re-vingts minutes d e travail 

RAPPORT ADMINISTRATIF 1009 

d ' un ouvrier ou par deux j o1m1ées de t ravail, par jour , pour quatre 

tailles. 
Les premiers joints .i.\laes sont en service depuis plus d ·w.1 an 

et donnent toute satisfaction. Ils suppriment radicalement les 
fuites, ainsi que les divers inconvéuients du robinet à " carotte " · 

Au cours de mes visiLes aux dits charbonnages, j ' ai pu me r endre 
compte personnellement de l 'eff_icacité de ces ~ispo~i~ifs . En cas 
l fui te il .n 'est plus nécessaire d'avoir un outil spec1al : clef ou 

ce , . . 'd' 
· U · Je cou.p de pierre sur la clavette snppnme 1mme 1a-p10ce. n sunp 

temenL la fui te. 
Actuellem~nt, à ces charbonnages, il y a eu service 

1. 750 joints à clavettes pour tuyaux dé 50 millimètres ; 
t de 30 n1illimètres ·, 1.000 j oints à clawt.tes pour uyaux 
t de 100 millimèt res. 750 joints à. clavettes pou r uyaux 

Cela représeil te une Jonguem· de caualisation de lî ,5 kilomètres. 
Cel ·emploi , généralisé, est , à. mon avis. la meilleure preuve de 

la supériorité de ce système sur les aut res dispositifs utilisés. » 



EXTRAIT o·uN RAPPORT . ' 
DE 

M. L. LEBENS 
Ingénieur en chef-Directeur du 6° Arrondissement, à Namur, 

SUR LES TRAVAUX DU 1.r SEMESTRE 1928 . 

Charbonnage d' Auvelais Saint-Roch. 

Lavoir à charbons du système COPPÉE. 

lVI. ! 'Ingénieur des Mines BAcQ me fournit les renseignements 
stùvants sur le nouveau lavoir à charbons établi dans les dépen
dances du 0 harbowna ye d ' A uvelais-Sain t-Roch. Ce lavoir est des
t iné à traiter les produits du siège Sainte-Barbe, de la concession 
de Baulet, et ceux des sièges n° 2 et n° 5 de la concession d 'Auve
lais-Saint-Roch, dont le dernier est actuellement inactif . 

Les charbons de Sainte-Barbe et du n6 2 cont iennent en moyenne 
8 % de matièr es volatiles ; ceux du n° 51 11 % ; l ' installation a 
été dédoublée, afin de pouvoir les traiter séparément et simultané
ment, à raison, r espectivement, de 90 et de 45 tonnes par heu re. 

Par souci d'obteni~ des produits unis parfaitement 'calibrés, en 
évitant les déchets de manipul at ion dans les to).lrs d'emmagasine
ment, les charbons sont stockés un.iquement avant lavage, cont rai
rement à la disposition généralement adoptée; cette particularité 
est la caractéristique principale de l'atelier, qui est égalemen t 
remarquable par le dégagement largement calculé de tous les appa
r eils (criblage, lavage, chargement des wagons) . 

Un vaste bâtiment surélevé, de 52 mètres de longueur et 30 à 
38 mètres de largeur, à charpente mét a llique, avec remplissage de 
maçonnerie, abrite cette installation ; l 'éclairage en est abondam
men t assuré par des panneaux vitrés. La figure 1 en donne un plan 
13chématique. 

T,e lavoir de 90 tonnes par heure a seul été mis ·en servi ce jusqu'à 
présent ; ~'est à celui-c~ que se rapportent les chiffres cités ci-ap rès. ' 

Au pui ts, un premier cl3:ssement a séparé le charbon brut en 
owü re caté~ories : 70/90, 90/120, 120 et plus, à trier sur placei 

/ 
1 

f 
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Fig.I 
1 

• .9 

10 

f () 

.9 
tO 

Jo/5o 
9 

10 

.9 
f() 

, 1 

. , . ge lJartiel portant sur le 0/5, est . ·ès dépoussier a , , d 
et 0/ 70 qui, api , .· u lavoir central et deverse ans ' . rtem· aei 1en a • , 
expédié par t ranspo . acité' de 60 tonnes. U ne cham e a 

t ( l ) d 'une cap . 
une fosse à bru mrnet du bât iment ver s un crible 

, 1 0/70 au so 
godets (2) éleve e . . 50/70 30/50, 20/30 et 0/20 ; cette 

) · le d1v1se en ' à secousses (3 qtu 
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dernière portfon est ramenée par chaine à godets (4) sur w1 second 
crible (3 ' ), où elle est classée en 8/20, 5 8 et 0/5. I l est ÎJossible 
de modifier ce classement à volonté, les tôles perforées étan t aisé
ment amovibles. A la par t ie supérieure des cribles, 11 n premier 
!,;unis élimine, au préalable, la majeure part ie du poussier 0/5, 
vendu comme tel ; réuni dans une tour (5) de 175 Lonnes, il peu t, 
se charger d irectement sur wagon ou sur bennes du monorai l!. 

Chacune des cinq autres catégories formées est emmagasinée dauR 
des tours (6) de 50 tonnes de capacité, munies à leur sommet de 
couloirs de chute hélicoïdaux et à leur base d'une sole doseuse sui
vie, pour les 20/30, 30/50 et 50/ 70, d 'un crible de reclassement, dont 
les déchets r etournent dans la fosse à bru t. Un courant d'eau 
empor te les diverses catégories vers les bacs à piston (7) du système 
connu , schématisé à la figu re II, et qui se trouvent au nom bre 
de six, dont un en réser ve. 

Ces bacs fournissent deux classes de produi ts : charbon el 
schisLes. La modification suivante, apportée par le personnel du 
char bonnage et schématisée à la figure Ill, permet d ' isoler les 
mixtes : le tamis plat qui sout ient le lit de lavage a été rem placé 
par 11n tamis à double inclinaison dont la crête est surmontée 
d ' un barrage b. On règ le la hauteur de ce barrage de manière qu 'il 

Fig. IL 

c ~ 

~----., --- -- -~ 

Fig. fil \ 

~ .. ~·lé:_,~B~,[s lp -\ 

(, Ta mi .J 8 rut ) 

b 8àrr~tt C • Ch4r6on 

P ·Piston M•Mù<tes 
S . Sch1.st t1 
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soit franchi un iquement par les mixtes et le char bon ; à droite SI' 

forme et s' évacue un lit de schistes; à gauche, un lit de mixtes. 
Les charbons lavés sont dirigés directement, par courant d 'eau, 

vers les chéneaux (9) de chargement sur wagons, à l 'entrée des
quels ils son t rincés sur une gril~e. fi ~e (8); les 20/30 et 30/~0 pas
sent dans un t ambour à barres, cbmrnateur de plats. Les chc~eaux 
de chargement sont à inclinaison réglable par moteur électrique: 

d · t s au milieu et à l 'extrémité de la goulotte, manœu-eux reg1s r e , . . . . 
, - l . · pern10tten t de mamterur le chenal plem pou1 vres a a mam , 

réduire les déchets par bris. . 
L es schistes rejetés par les bacs à piston s~nt repris p~r m1e 

· ( ll ) 11e's par un chenal dans ime citerne de decanta-non a , ame . , 
t ion ( 12) de 47 mètres cubes, repris à nouveau par une noria egoi.1t-
teuse ( 13) et emmagasinés dans une tour de 225 tonnes de capa-

cité. • A , d .· urs et élimmateurs sont, de meme, conceu-
Les dechets es i mce , ' , 
, ·t . d décantation (15) de 45 metres cubes, d ou 

t r es dans une c1 ei ne e , , . , 
• , d t , utteurs (16) les eleve dans u ne tou1 a 

une chame a go e s ego . A • h , d. t 
90 to 

. ceux-ci peuvent et1e c arges irec e-
déclassés ( 17) de nnes · 1 · 

. 1, t ou en mélange av.ec e poussier . 
t sur wagons 1so emen , , , 

men , ' d t d citernes à schistes et a de.classes sont 
L ux debor an es es ea . : -1 JB) de 68 mètres cubes et· rentrent 

·ii · dans une c1te1 ne \ , recue1 ies . pe les refoule vers les bacs a 
. t circulat10n ; une pom 

d1rectemen en . d ·éser voir à niveau constant, mais, au 
. t ·1 n 'existe pas e 1 d ' . pis on ; 1 d f tilement un embranchement enve 

d l lonne e re o ' 
sommet e a co h . 1 ui conduit les schistes à la citerne 

• • 5 vers le c ena q 
les eaux en exce . .t. f t en montage qui permettra de 

, t. Un d1spos1 i es . . 
de decan,ta 10n . d' t l"on les par t icules de d1mens1ons 
retirer des eaux, a.vaut ecan a J ' 

supérieures à 0, 2 mm. . bennes du transporteur aérien 
"bl d charger sui 

Il est poss1 e e b l é par les chéneaux ( 10), de même 
, . de char on av 

toute categone d" ··a . soit vers le quai de chargement 
que les schistes, pour les n'. t:>l e1 

·t vers Je tern . 1 
sur bateaux, soi . 

1 
de 315 HP actuellement insta1 ée se 

L a force mot n ce tota e 

répartit comme suit : 
Criblage, lavage 
Circulation des eaux 

R inçage et chargement. 

Total . 

131 
145 

39 

315 

( moteurs communs 
1 aux deux lav~irs. 
1 pour le lavoir 
\ de 90 tonnes-heure. 
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The support of underground workings in the coalfields of the South 
Midlands ar d the South of England. - Rapport de la Com
mission du soutènemeut des t ravaux miniers. ( Mines depart
mcnl. Safety in i\ l ines rcsearch board. Paper n° 45.) 

La Commission anglaise chargée de rechercher les moyens de 
réduire le nombre d ' accidents causés par des éboulements dans les 
mines, d 'exam iner toute recherch& effectuée dans ce but et de faire 
dès recommandat ions au Bureau des recherches s'occupant de la 
sécurité clans les mines, a publié son. rapport relatif au soutène
ment des travaux souterrains dang les distr icts miniers de la part ie 
méridionale du bassin des Midlands et dans ceux du sud de I ' An

g leterre. 
Ce volume, de qllelque quaLre-vingts pages de texte, donne 

d'abord une description gl>ologique sommai re de chaque clistriet 
dè la région considérée, ainsi qu'lp1e statistique des accidents dus 
;1 des éboulemeu Ls pour les divers bassins miniers de la Graude
Ut~tague. li décr it ensuite les méthodes d 'exploitation et d e sou
tènement employées dans les divers districts envisagés, et qui sont 
notamment: North Staffordsbire (couches à forte et à. faiblo:: 
pente), Cannock Chase, South Staffordsbi re et W'orcestershire, 
Shropshire, Leicestershire et South Derbyshire, \Varwickshire . 
Forest of Dean , Hristol et Somerset, K ent. Chaque méthode do:: 
travai l est rendue ex pl ici le par un plan, et, pour chacune, le rap-
ort donne une statistique des accidents dus à des éboulements. 

p l' 1 . d h ' . U n chapitre t raite de emp 01 e.s ave~1se~ mecan1ques el des 
t rausporteurs à charbon dans les d ivers districts. 

Une pa rtie t rès intéressantl! du :·appo'.·t e~t celle oi:1 sont _d 'abord 
discutées les diverses méthod .. s d ex plo1tat1on et de soutenement 

· l de vue de la sécurilr, p11is sont envisagés successivement 
a11 po111 
les poii1ts su ivants : 

Longu<' ur d u fron t d 'abatagè; 

V itesse de l'avancement ; 
J hsposition du frou t en 1 igue droite' 

Hemblayage; 
Soutènement du toit le long des fron ts; 
Soutènement des croisements de voies; , . 

E 1 
· cl s étançons l'JI bois (le rapport p recon1sc for tement 

111 p QI C • , , , , , , 

1
• 

1 
· d 

10
ntants taillés en pointe a llongce <~ leur ex trenute 

emp 0 1 e n 
iu fériem·e) ; · 

• 

,-
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Emploi d 'étançons mét alliques; 
E mploi de longerons et de Jam bourdes; 
Alîaisseinent du toi t au voisinage du fron t et divers facteurs qui 

l' influencen t ( profondeur, épaisseur de la couche, nature du ter
rain , méthode d 'exploi tation, vi tesse d ' avancemen t.. remblayaae 

' 0 et soutènement ) ; 

E tançonnage du charbon havé à la main ou par haveuse méca
nique; 

Reprise des pièces du soutènement en arri ère du front (précau
t,ions à prendre et outils à _employer) ; 

Soutènement des voies (en bois, mixte, complètemen t métal
lique; ce dernier est surtout recommandé) ; 

Travaux de réfection des voies ( disposit ifs particuliers de pro
tection) ; 

R ègles établies par des mines pour l'exécut ion du soutènement 
des t ai Iles et des voies ; 

Outils à employer par les abatteurs et recan eurs; 
La surveillance; 

L'éducation du p; rsonnd au point de vne de la prévent ion des 
accidents. 

La Commission , résinnant son rapport, donne pour les divers 
points examinés les suggestions qu 'elle estime propres h réduire le 
11ombre des accidents provoqués pa r des éboulements. 

Quat re annexes sont jointes au rapport : la première décr it. avec 
croquis à l' appui , divers t ypes d 'éboulements des plus fréquents ; 
la deuxième men t ionne les règles eu vigueur dans une mine du 
North St.affordshire potfr l'exécution du son tènement des tailles 
et. des voies; la t roisième donne les résul tats de mesurages entre
pris pour ét ablir l 'importance de l'affaissement du toit le long et 
au voisinage du front ; la quatrième donne, en deux tableaux, une 
s tat istique des accidents par éboulement survenus daus les divers 
districts considérés et classés d 'après les endroits oi:1 ils se sont pro
duits. 

Pour la facilité de la lecture du ra pport, celui-ci est complété 
par un vocabulaire expliquant le sens des mots t echniques d 'usage 
local . . 

Ce rapport, bien qu'i l concerne d ' nne façon générale des gise
ments dont les terrains encaissants sont remarquablement résis-

• 
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tants en comparaison de ceux de notrÎ'l pays, n ·en est pas moins 
très intér essant pour nous au point de vue de l'étude de la -préven
lion des accidents survenant dans nos mines par sui te de chutès de 
pierres ou de blocs de charbon . 

O. VEJrnou wE. 
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Contribution à l'étude du coefficient de déformation des fonctions 
non sinusoîdales. - 1Vo11vi~/I ,, 111/-1/rnde Ji"",. ü1 dl:co 111posit io11 
r/ 1 1111 1' fo11c l ion 71 friudiq11e rn seli hrirmo11 iq11 e«1 par EnNES'l' A nA
soN, docteur ès scie.nces, chargé d e cours à ! ' E cole polytech n ique 
de Bucar est. (Pub!. de l ' Instit ut national roumain pour l 'étude 
des sources d 'énerg ie, n° 6, 1927.) - U n livre de 125 pages illus
t ré de 66 figmes. 

La première part ie contien t un exposé très clairemen t présen té 
des d éfi11itions et des mél.hodes an alytiques et expérimen tales qu 'on 
a, jusqtt'à présent, proposées pour déterminer l 'écart en t re une 
forme d 'onde et la for me sinusoïdale; la deu xième pa r t.i e com prend 
la p résentat ion d ' une méthode nouvelle, proposée par l ' auteur , 
pour la déterminat ion des paramètr es des fonctious sinusoïdales 
harmoniques d ' une courbe périodique donnée. Cette méthode part. 
d u principe que les ha rmoniques sont les effets de la discont.inuité 
- soit en ordonnée, soit en coeffici ent angulaire, - que présen te 
la fonction périodique le long de l ' intervalle d e la périodicité, et 
sa caractéristique csL que, dès l ' inst.an t où cette discontin uité esl 
connue, pa1· exemple un " saut d ' ordonnée >>, le pa ramètre de 
l ' harmonique corresp'Ol1clant s'obt ient a isément, noLammenl. pa r 
u ne méthode graph ique qui ne manque pas cl 'élégance (ch a p . U T) . 
La su bstantifique matière d u travai l est contenue clans l·a seconde 
partie ( pp. 31b ii 56). La dernière partie consiste cl ans. des appli
ca tious de la méthode de l' auteur à des polygones périodiques 
(champs magnétiques des machines). 

On doit savoir g ré à i.VI. E. A bason d 'avoir poussé la recherche 
dans le domaine d es harmoniques pou r a rriver 4 uu procédé sim ple 
et. rapide de d éterm ination des para.mètres de la série de Fourie r . 
Sa nou velle méthode rendra sw·tout · des services à ceux qui, 
suivant les données de mach ines calculées, mais non construites, 
devron t calcule r les harmoniques de force électromotrice ou 
de champs mag nétiques. Quant à la détermination des harmo
niques d ' une courbe levée à l'oscillographe, uous croyons que la 
méthode dont il s'agit. rendra moins de ser vices, car plus on voud ra 
serrer de près la vérité, plus on devra rapprocher les ordonnées 
qui limiteront les côtés du polygone à inscrire clans la courbe à 
ana lyser, et , en généra l, il sera aussi rapide et aussi exact d e 
rechercher les pa ramètres cleR ha rmoniques successi fs par l ' opéra
i.ion de planimétrage bien connue. 

' 
BÎBLlOGRAPBiE totg 

Ajou tons que le livre .de M. E . Abason est t rès clairement im
primo et que les figures en sont particuliè1·em.ent so_ignées, _et _t~r
m iuons en disant qu ' il doit se trouver parmi les hvres gus a l a 
disposition des étudiants dans les laboratoires d ' électr otechnique. 

A . H. 
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Problème _de la canalisation du Secteur .des Cataractes du Bas
Danube, par GRÉGOIRE C. VASILEsco, Ingénieur à la Société 
Houmaine « Electrica '" ancien I ngénieur adjoint à la Commis
sion européenne du Danube. (Pu b!: de l ' I nst itut national rou 
mai n pou r l'étude de l' aménagement et de J' ut ilisat io11· des 
sources d 'énerg ie. - Bucarest,, 1928, monograph ie 11° l 'i. ) Un 
livru de 142 pages, illust.ré du 10 figures, plus l l photos. 

C.! harg6 par la Sociétê E lecl r ica, de Buca rest , d 'étudier le sec- · 
lelt r des CaLaracLes du Bas-Danu be pour la NavigaLio11 eL l' Bner 
git:! hydro-électrique, M. Vasilesco, a ncien i11gé11 ien r adjoint à la 
C.!ommission européenne du Da11 11 be, scru te : 

I. L 'évoluLion récen t.a des t ransports ; 

r 1. La ca paciLé de t.rafic de ce Bas-Danube (Bucarest,, 1928. 
monographie n" L4 de l'Institut, national roumain pour l' éLt1 dl! de 
l 'aménagement eL de l' utilisa.Lion des sources d 'énergie) . 

La voie navigable actuelle ni:: permet pas le croisement des bâti
ments dans les canaux dérochés, présente des courauls r apides 
allant par fo is à [) mètres par seconde, et, eu Lrès basses eaux , n ' a 
pas même la profondeur strictement nécessaire aux remorqueurs. 

E xploit é..: ·~ 11 guerre, au maximum , par les AusL1·0-Allemands, 
son t rafic mont.a, en 1917, à 2 mil lions de tonnes (de 1,000 kilos) , 
dont 1,400,000 vers l' amont; grâce aux mesure suivantes d 'exploi
t.ation 1111itaire et mét hodique : 

1° Remorqueurs puissants (moyenne : l. 200 HP) t irant contre 
' le courant impétueux deux et même t rois chalands de 500 tonnes, 

excepté clans le canal de!l Portes de F er ( oi1 travai llait , avant
guer re, le toueur Vaskapu) ; 

2° Tract iou sur la rive ser be de ce canal par locomot ives, ponr 
remplacer ce toueur pris par les Serbes ; 

3° Travail de jour, de nuit lunaire, avec r emorqueurs à r éflec
teurs par nuits noires. 

CependanL, Guillaume II, eu inspection à Orsova, d it : 
" Die Hegulierung .der Donau-Katarakten ist keine R eg1ùie

r uJ1g . ,, 

I 

EvoL U'l'ION RÉCEN1'E DES 'l'RA NSPORTS . 

A . llaJJell'rs d e pcisscigers. - Avant-guerre, ils passaient mille 
foi s l'an a ux Portes de F er (en 1916, 2.000 fois) . Depuis la paix, 

I 

~·- . 
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pas 500 fois l 'an ( dont pavillon serbe-croate-slove' ne 175 , ; rou-
main, 130 ; au trichien, 80) ; 

_B. G'ltal(Jlllds. - M~ximum de passages (vides et chargés) : nettf 
n11lle en 1916 ( le maximum de chargés: 4 . 7~0, en 1917). 

De 1920 ( 1.070 courses) à. 1927 (3 .110 courses) , le t rafic des cha
laucls chargés a t riplé (celui des marchan dises a t riplé aussi : 1 mil
lion 330.000 tonnes en 1927). 

L a circulation des chalands vides a toit.jours été supérieui·e à 
35 p. c. (parfois à 50 p. c.) du total des chalands passant les 
cataractes aménagées. 

Or , les taxes son t payées, sur la voie aménagée, d ' après Je ton-
11 age du chaland, et non le poids des marchandises. 

Donc, les chalands vides coûtent": 

1° Les taxes de navigation ; 
2" L' intérêt et l 'amor t issement du capital bateau ; 
3° :Ce remorquage ; 
4 ° Les salai res; 
5° Les primes d ' assurance. 

Uinq dépenses à rat traper sur le trafic uti le ainsi r enchéri . 
E u sus, les chalands vides occupent la voie unique et en dimi

nuent la capacité de t r anspor t . 

Cependan t, un même chaland fait, en général, forcémen t, un 
aller et retour . 

La répartit ion des chalands chargés est 56 p . c. vers l ' amont, 
4.4 p. c. vers l ' aval (avant et après-guer re). 

Une intense exploitation en commun des Sociétés de N avigation 
du Danube (à l 'exemple des bavaroises, autrichienne et hongroise, 
fédérées depuis 1927) permettrait de rapprocher les bateaux vides 
du minimum (12 p. c.) ; de même, les r emorqueun. 

Ainsi le fret baisserait. 

Mais, pour cela, il faud rait une entente (qui vient de se réaliser 
ce mois d'avril 1929) . 

C'est t rès impor tant, vu la tendance de plus en pbus accentu.ée, 
·11tanifestée par les 71ays dit bassin dan·ubien, de s'Q},imenter swr la 
voie dit Danube (anémie de l 'exportation par la voie de la mer 
Noire). 

Ce caractère grandira avec la jonction grandiose R hiu-Maiu
Danube, commencée. 

~------................... _._ ... ________________ ~~~-
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L'impot'tanto fl otte commerciale de création récente (sut'tout les 
auto-chargeurs) contribue aux échanges cutre le bassin agricole e t 
pétrolier du Danube et les manufactures d u cen tre et d u nord de 
l' Europe. 

La Rouman ie, en 1928, est loin de produire la quantité nor
male de cél'éalcs ciue permet son sol fer t ile et son climat, s111"tout 
avec des semences sélect io11nécs, des machines, des inigations, cnd i
g uemC!nts, eng ra is, etc. 

A tiotei: qu 'en poirh rle 11111r1· /11111rl·isf'8, 39 p. c. seulenrnnL vonL 
vers l ' aval (après eL avant-guerre). 

Ce sont, généralemen t, des article~ manufacturés, plus légers ciue 
les matières pl'emières. 

Lé t r afic total se répartit en tre les pavillons serbe-croate-slo
vène, 23 p. c.; autrichien, 23 p. c.; hongrois, 13 p . c.; allemand, 
13 p. c.; tchécoslovaque, 7 p . c.; néerlandais, 3 p. c.; français 
3 p. c. (chargemen t moyen du chala11d : 500 à 400 tonnes) . 

Le moui llage réduit sur les catarnctes aménagées impose des 
grandes largeurs de chalands, t:it le cournnt rapide, des formes affi
nées pour diminuer la résistance à ·l 'avaucement. 

* * * 
Les céréales constituent 35 p. c. des marchandises transportées ; 

les huiles et dér ivés du pétrole, 25 p. c.; le charbon, 12 p. c. (aval 
et amont équilibrés) ; les bois, 6 p. c. (idem) ; le sel , 3 p. c. ( idem) ; 
les ciments, fers et sucres ( vers l'aval seul) , 2 p. c. ; les marchan
dises en caisse (grande majori té vers l 'aval) , 12 p. c . 

En admettant le développement con tinu du t rafic sur les bas()!! 
d ' après-g uen e, il atteindrai t 2 millions de tonnes vers 1936. 

II 

ÜAPACITÉ DU TRAFIC. 

La capacité des Cataractes aménagées déllend du ni·uea11 des erw.i: 
(minimum en automne et en hiver , flJl'rès l a récol te) , ciui com
mande: 

1° La profondeur navigable; 

2° L a résistance à l' avancement du convoi. 

Il y a 13.300 _mètres de chenal déroché (seuils de Sten ka, Kozl:l 
Dojke, Islaz-Tachtalia, Svinitza, 1outzi ot, en sus, le canal Jibl"e 
T achtalia des P ortes de F er, 1.800 ,mètres. ' 

- "" 

' 
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La eu ne t te des chenaux, lal'ge de 60 mètres au plafond , ne per
met, pas le croisomeu t des convois au-dessou s d "tm certain niveau 
des eaux (courant r apide, parfois oblique). 

De là, ret ards considérables (par exemple, chenal K ozla-Dojke, 
de 3.500 ml>tres, parcouru en soixante-dix m inutes par remorqueur 
t irani la charge limite supérieure; idem, en pis, su r t rajet Petites 
Pol'tes de F er-île Ada Kaleh ) t:i!. réduction de la capacité du t rafic. 

L 'expérience du passé a prouvé que les dérochements, prat iqués 
dans les crêtes des seuils de r ocher s, produisen t. gén éralement 
l 'abaissemen t du niveau des eaux e11 amo11l. 

Ainsi, on avait compté j adis avoir , dans les Cat aractes aména
gées, 2 mètres de profondeur pour le niveau zé ro sur l'échelle d 'Or
sova : l 'ext raction des 300.000 mètres cubes de r ocher compact. a 
produit une telle baisse, que, quand le niveau à Orsova est + L'",00. 
le ti rant. d 'eau aujourd ' hui au t·orisé est seulement l"',60 vers 
l 'amont et 2"',00 en aval. 

Autres améliorations possibles : 
l" Uno réglementat ion rat ionnel le de la navigahon dans les che

naux (par une sol'te de dispatching installé à Orsova et dir igeant 
téléphoniquement les stations de signaux), avantagerait u11 ou . . . 
plusieurs convois 1m portants d e1>ce11da11 l à Urencova (amont de 
i<.ozla) ou Vodi tza (Portes de F er) en arrêLaut un auto-chargeur 

111011tnnl: les premiers occu pent le chenal une demi-heure; le 
second, deux heures; 

2" Orga11 isat ion économique de g rands convois avec remorqueurs 
puissants (Oesterreich 1927 : 2.000 HP); organisation réduisant au 

minimum la circulation des chalands vides eL u t ilisant int6grale
ment la capacité de t raction des r emorqueurs : direction unit aire, 

exploitation unitaire. . 
L'exemple de la fédérat ion, en 1927, <les sociétés de navigation 

bavaroises, au t richienne, hongroise, le p rouve (union totale 

C il 1929). 
3'' Aucune uavigation ent re Moldova et Turnu Severin n ' ex iste 

la u uit (une heure après le coucher à une heure avant le lt:iver du 
solt:ii l); par nuit l unai re , autor isation dans les sections d'approche, 
mais non dans les passes r égula risées. 

On a essayé, sans grand succès, durant la g uerre, des projec
teurs sur remorq ueurs. po1Lr navig uer dans les chenaux. On pour
ra it jalonner ceux-ci, en plus, par des bouées lumineuses. Mais les 
t'i sques de heurt contre ~es rocher_s, r isques aggr avés par les forts 
rouran ts, parfois traversiers, subsistent, 
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L es auto-chargeurs, de capacité généralemen t réduite viennent 
maiutenant encombrer les chenaux. ' 

Comme ils répondent à une nécessité moderne du commerce il 
les faudrait de 71lus en plus flrll llds, avec //Ill e réser 1Je instnlléc' dr 
7mis11w1 ce (ils pourraient .remorquer des chalands vers l' aval et, on 
amont, eu dehors des Cataractes). 

* * * 
Le gouvernement serbe-croate-slovène (yougoslave) a réinstallé , 

0 11 1927, sur la r ive droite du caual des Portes do F er , le halago 
à locomotives. l\Iais il y a des couran ts t raversie rs en amont préci
sémen t quand ce halage cesse, et le remorqueur, alo rs, a tout à 
sa charge. 

L e toueur V askapu, !ni, continue la Lraction à bonne distance. 
L e touage renforcé du halage par locomotives coûte cher et n'osL 

pas commode. 
Aux expériences des 18 et 19 mai 1927, Je toueur Vaskapu s'e:st, 

montré capable de tirer le convoi dans le canal des Portes de F er 
it 4 kiJomètres/heure, sans supplémen t considérable de dépenses et· 
sans mettr e en danger le câble (pente des eaux do 4111,30 sur 
l.740 mètres, soit 2m,50 ;ar. kilomètre). 

* * * 
li faut aussi aider la navigation en romonLe it Jo11 Lzi par basses 

eaux et à Greben par hautes eaux : sur do peLiLes éle11 cl11es (200 it 
300 mètres) , la chute des eaux y ost consiclérnble , - seuil rocheux 
t rès prononcé barrant le lit Huvial à lout.zi , r ives rapprochées et 
a?ruples, en t1:e lesquelles les hau tes eaux sou(, lami nées pour Sl' 

disperser ensuite, brusquement, sur un e sect.ion .fluvia le t rès éva
sée, comme à Greben. 

La traversée, à Ioutzi ot Greben , se fait en coupant le convoi 
l' ll cieux ou trois : cl'oii manœuvres, plus deux ou t.rois courses aller 
tit retour du rem~rquem-, qui doi t souvent attendre en cours de 
route pour les croisements de bateaux clesèendants D cl . . · . . one, gran es 
per tes de temps que corngera1t à l'aval de ces pass 1 , . es a prcsenl'e 
cl ' un remorqueur puissant de réser ve. 

* * * 
Toutes ~es améliorations ci-dessus abaisseraient le fret. 
Hesteraient cependant les auatre vice·· f 1111 -la11 t t 1 

" u " rn11 l i u.c ac ue s : 
1° Variation continuelle de la p rofondeur navi b l t f . 

baisse au-dessow~ du minimum. ga e e ' par ·oie, 
' 
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2° Risques considérables de la navigat,ion parmi les rochers, dans 
a e for ts cour an ts t raversier s; 

3° Prix élevé des transpor Ls ( efforts contre le courant , pertes de 

temps) ; 

1L° Capacité limiLéo du t rafic (2 fi 3 millions de tonnes), les co11 -
\·u1s ne pouvant croi~er clans les cheuaux. 

III 

Comme les techniciens hongrois et. roumains pensent assurer au 
Da nube, à ! 'aval de Buda P est , 3 mètres de profondeur navigable, 
même en basses eaux ordjuaires, cette profondeur s ' imposera dans 
le sectem· des Cataractes du Bas-Danube. 

Elle condujt à sa canalisa t ion z1Q11r la 11rwiyr.1lion el l?énergir: 
surélévation du plan d 'eau par barrages MOBILES , submergeant. les 
rochers, calmant les eaux et, de plus, permettant de capter , eu 
deux ou t rois chutes, l ' énergie du fl euve entre les niveaux d ' amont 
et d ' aval ; lai·ges écluses faisant face au t r afic maximum de l'aveuir . 

Qui paiera ces t ravaux g igantesques des barrages et écluses 1 

La n avigation ne Je pourra, d ' autant que l 'emprunt hongrois 
3 p. c., couvrant les trava11x actuels, est loin d 'être amorti. 

L a captation et l 'u t ilisation de l' immense énergie hydro-élec
t rique d u fl euve est Je seul moyeu de r éussir. .. si la consommation 

r n est assurée, r épétons- le. 
A )' amont de la fron t ièr e autrichienne, au Kachlet bavarois, le 

problème de la navigation moderne et de la captation de l'énergie 
d u Danube ai nsi a éLé résolu , dans des régions beaucoup plus évo
luées au point· de vue économique et à une échelle beaucoup plus 

modeste, d'aillem·s. 

10 L 'éminen t ingénieur hongrois V asarhelyi avait proposé, 
db; 1835, le creusemenL d ' un canal latéral à écluses le long de la 
rive gauche des Cataractes l slaz-Tachtalia, I outzi , et de la rive 

droite des Portes de F er ; 

2• La Commission technique d 'experts étraugers a combattu , 
cn 1879, le canal ouverL proposé a ux Portes de F er par des délé
<Tliés de Ja Commission des Eta t.s riverains : les experts préféraien t 
des écluses, qui n 'ont pas été adm ises pour raisons militaires, leur 
destr uction bloquant la navigation pour longtemps ; 
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3° L e conseiller de K vassay, dans son étude de i 916, Le Dan ub e 
lwngrois, préconise, aux Por tes de F er , canal éclusé et captation 
éventuelle d 'énergie; 

4.0 Le professeur Banki étudia, en 1918, un ban ago sur los 
rocher s des ·P ortes de F er pour en voyer l 'éle~tri cité à Buda P est ; 

5° Le professeur Sm.rcek , de l 'U niversité de Brno (Brünn) a 
publié, en 1921, u ne étude dans le 1Jan 11be in t er·11ati o11al sur la 
can alisation du Secteur des Cat aractes du Bas-Danube et la capta
t.ion d'énergie par la créat ion de deux' ou t rois chutes ; 

6° M. I Iines, <l aus mie E nquête de 1925 pour la Société <les 
Nations, plaide dans le même sens. 

* * * 
Mais il reste toujours deux condit ions préliminaires : 

1° Assurer la distribut ion de l'énorme énergie hydraulique à, 

capter:· 25 mètres de chute brute, mais 10.220 mèt res cubes <lu 
débit moyen , d 'après V . Sonklar ( R ECLUS, III. Europe ce1if.m lr., 
p . 312) . 

Sinon , pas de ren tabi lité du capital considérable (barrages, 
écluses, aménagement hydro-électrique, lignes de transports de 
force, etc.) à investir ; 

2° Trouver ce capital considérable. 

* * * 
E t cependant, eu aucun endroit de l 'Europe, 0 11 ne voit. pareille 

masse d ' eau t r iompher de pareils obst.acles pour• se creuser u u 
chemin . 

C'est u n cas comparable au Bas-Congo .. . 

* * * 
On voit, par cet abrégé, combien in téressau t et i11struct if est le 

travail de M . Vasilesco. 
I l donne l' rtat act 11 el d ' une question complexe dont 1a face 

i< ti:~vau;ic de canalisation >>, avai t été t racée magistralemeu1 ' 
e\i 18~2, au V° Congrès de Navigation de P aris, par M. le Profus'. 
seur B.él!l' de Gonda (auda P est) . 

. Pour ne pas fai r~ de propositi on ~. chimériques pour l ' orga1tisa
t 10 11 du Bas-Congo, il faut i.ndispensablement se pénét rer des enstti 
g11erneuts des Cataractes du Bas-Danubu. 

Lieut enau t -colonel FONTAINE , 

f 
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Recueil de Constantes de l'Office Central de Chauffe, ouvrage con
sacré au chauffage iud ustriel ,. cons idéré au poin t de vue théo
ricjue et pratique, par CH. DE LA CONDAM INE. Chaleur et l ndu .. -

lri r. , éditeur, Paris. - P rix : 30 francs français. 

L e prat icien chargé d ' .Studier et de résoudre les problèmes ther
miques mult iples qui se présentent dans une usine se heurte à deux 
genres de difficul tés. 

L 'uue est le manq ue de donuées ·sur nombre de questious, donL 
tout le monde a entendu parler , mais sur lesquelles on se t rouve 
immédiatement embarrassé lorsque l 'on cherche des chiffres. 

L ' aut r e est la èlifficulté de choisir parmi les données que l 'on 
1 ronve et d 'arriver à déterminer les plus sûres et les plus précises . 

i\l. DE LA CoNDAM fNE , praticien. lui-même, s'est heurté à ces 
mêmes diffictù tés, et il a voulu réunir dans un volume les docu
nrnnts concern ant les bases du chauffage. Cette document at ion est 
Je r ésultat de nombreuses recherches et d ' une longue expérience 
pt elle ser vira de guide aux ingéniem s qui ne peuven t se livrer à 

de telles r echerches. 
L es principales questions t ra itées dans l 'ouvrnge sont : les ch a

leurs spécifiq ues, les chaleurs d 'échau ffernen t , en particulier celle 
des gaz . L 'analyse des gaz industr iels, depuis les produits de com
bust ion jusqu 'aux gaz les plus riches; les éch ant illonnages de com
bust ible, les analy$eS des corn b11st i bles, les modes de calcuJ des 
fumées de corn bustion. 

Toul es ces dounées sont à la ba~e des problèrnes t.her miques, quels 
q u 'ils soient .. On 11 e les t ro 11ve a11jo11rd'hui q u 'éparses et sans ren-

scigncmcnt.s sur leur précisio11 . . 
Il n ' est, pas douteux que l'ouvrage aura sa place sur la. t able de 

tous les praticiens, qui y 1 ro11vl'ro11l (ks renseignements précis sur 

ces questions fo11dam1:mtalcs. 
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DIVERS 

Fondation George Montefiore 

PlUX TRIENNAL 

ARTICLE P IŒlll l ER . - Un prix do11l le montant est constil11é par 
les intér êts accuwulés d ' un capital de 150.000 fra11cs de renLe belge 
à. 3 p . c. , est décerné tous les trois ans, à la suite d ' un concours 
int ernation a l, an meilleur t ravail orig inal présenté sur l ' avance
ment scien t ifique et sur les progrès dans les applications t echniques 
de l'électricité dans tous les domaines, à .I 'exclusiou des ouvr ages 
de vulgarisation ou de simplt: com pilation: 

Awr. 2. - L e prix porte le nom de Fo11d11fÎrJ11 Ot' Ol"f/I' _lf,,11fr 

fiul"t'. 
Art'I'. 3. - Sout sen ls admis au concours les travaux préseulés 

pcnda ut les Lrois années q1-ti précèdent la r éunion du jury. lls doi
vent êLre rédigés eu fran çais 0 11 eu anglais d peuven t être imprirnés 

0 11 manuscrits. Toute fois, les ruenuscri Ls doivent être daclylogra
pliiés et. dans tous les cas, le j ury pL·ut en dérider l' impression . 

An·r. 4. - Lu jury est formé de dix ingénie urs électriciens , dont 
cinq bdges t•t cinq étrangers. sous la présidence du professeur-direc
te ur de l ' fo st.it ut élcct.rotecbnique i\ lontefi iorc, lequel est de droit 
1111 des délég ués belges. 

Sauf les exceptions st ipulées par le fondate ur, céux-ci ne p c u
ve11t. être choisis eu dehors des porteurs du diplôme de l 'lnst itul 

élcct roLechnique l\lontefiorc. 

Ain. 5. - Par une majorité de q uatre cinq uièmes dans chacune 
dl's de ux sections, étrangers eL nationaux (lesque ls doive nt , à cet 
i·ffet, voter séparément), le prix peul êt re exccptiouncllemc11l. 

divisé . 
A la même majorité, le jury peut accorder un tiers du dispo

ni ble, au maximum , pour une décou ver te capitale , à u no personn C' 
n 'ayant pas pris part au concours ou à un travail qui , sans rentrer 
co111 plètement dans le programme, montre une idée neuve pouvanl 
avoir des développements importants dans le domaine de l ' élec. 

t ri cité. 
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AnT. 6. - Dans le cas oi1 11· prix 11 ' csl pas attribué ou si le j ury 
n 'att.ri lrne. qu ' un prix pa r t iel , toute la somme rendue a insi d ispo
nible est. ajoutée au pr ix de la période lriennale su ivante. 

AHT . ï . - L es travaux dacLylographiés peu vent être sig nés on 
anony mes. E st. réputé anonyme t.out lravail qui n 'est pas revêtu 
dl' la s ignature lisible et de l'ad resse complète de l 'a uteur. 

L t!S travaux anonymt!S <lo ivcnt. por t.cr une devise, répétée it l 'cx 

téricu r d ' u n pli cacheté joint. i1 l' envoi; it l ' intérieur de cc pl i, le 
nom , le p ré110111, la signa ture éL lc domicile de l ' auteur seron t écr it s 
1 isi blement. 

Arn. 8. - Tous les trnvaux, qu 'i ls soil11it imprimés ou d act.y lo
g1·aphiés, sont à produire en douze exemplaires; ils doiven t être 
adressés franco à M. le secrétai re-arch iviste d e la Fo11rl11tiu11 G'1' 0l'ff"' 

.llontejiure, à l' hôtel do !'Association, rue Saint-Gi lles, 31, L iége 
( Rclgiq 11e). 

Le secrétai re-archiviste accuse réception des envois au x auteurs 
0 11 cx péd it,eurs qui se fo nt. conn aît re. 

Ain. !). - L es travanx dont le jury a déci dé l ' im pression son(, 
ptt b li rs au Jlulfeti11 rit- 1' ..1 ssocinti"" ri ,;.~ T11y1:11ic11rs ,:/ccl ricien:; 
·'11rlis tl1· l ' /11sl i f11t ,:/ecfr1, /ed111iq11 e .l/onte.fiore. De cetlo pu blica
( ion n<· résult e pou r les a utettrs ni cha rgo de frais, 11i 011 vo rL11ru 
i~ le ttr profit de droits quelconq ues. li leur est néanmoins at.t.ri bué , 

·it ti tre gracic11x, vi ngt-cinq Li rés à par t. 
Pour celte pnblicat ion , les texles anglais peuvent êLn1 lraùu ils 

en franyais par les soins de l ' Associa( ion. 

L e 1110111 anl ~u prix à <lécc rner csl de vi 11gL- 11euf millu fran cs. 
La date exl,rême pou r la réception des t r avau x à SO lllll etl rn au 

ju ry est fixée au 30 avril 1929. 
Les travaux présentés porteront en tôl e du l cxto et d ' u ne ma

n ihu bien apparnnle la ment ion : « Travail soumis au concoUl'l! de 
la Fondation George ::\Jontcfiore (session de 1927-1929). ,, 

P ouu LE CONSE I L u ' ADM1NJS'l'HAT10N uF. L ' A ssoc1AT10N 

DES l1'G ÉNJEUHS Él,ECTRlCJENS 

SORT IS DE L ' ! NST I'l'U'r .ÉL EC'l'RO'l'ECHNJ QUE M ON'l'EF IORE : 

/ .e, S ecrétaire général, 
L . CAL ME AU. 

IA Pré&icleut, 
ÛMER DE BA ST . 

île Congrès Internatlonai de Foragês 

PAHIS 1929 

T n· Co11arès de Forages au ra lit!ll Oil sep.tembrb 1929. Le! 
,c . 

1
)

1
,
0

0
v

1
·soire a été établi ai nsi qu' il suil : proarammo 

1 ~ 17 18 septcmLrll : Sfance d u- Congrès. à Paris. 
' ' . d I' t dü l9 au 23 sept.embr ll: Visitll d ' usines llt excursions ans es 

la France. 
Un programmt'l plus détaillé sera adressé par I~ suite. . 

L l O
fficielle du Congrès sera le français. L es communi-a angue . . 

· t f ' rences 1)ourront éaalemen t êtrll fa ites en anglais et cations e con c o A , , , , 

Il . cl 11ais devron t alors et re accom pagnees d un resu me en a em,u1 , J 

, 11 français du sujet t raité . e . 
Le texte des communicaLions et con fé rences devra parvenu· au 

, · I ll' ('u 111,,.;,,< r/P. F nr<igf'·', 85 , bo11lf' 11flrrl Jfnnlpar-
Sl't'l'fln.ru1f. r 11 ,, • • 

/
, ·. 

1
711 . tn /'f/ 11' rr 11111/r.1 l!UrJ. Ces rappo1·ts seront 

11 c1 ~1;r nr1 ... , nu J ,'\ 

.. ' .' , t, . 11·s aux conaressistes, avant l 'ouvert ure du Congrès. 1mpn01ese 1011 · o . 
Les demandes de partici pat io11 au Congrès devront parvenu· au 

Secrétar iat avant le 15 juil let J 929. 

PROGRAMME DES COMMUNICATION 

l 'rns7rnr.t inn et /-;t1ul.e rles giRe1nents , 

Et.udes géologiq ues. - Struct ure. - Stratigrap~ie . ~ 
l\léthodes de prospect ion géophysiques. - Interprétation des 

, lt t Contrôle géologique des sondages. resu as. -

'J'èch 11~qne wzi forage. 

E h ' ' té' du t rou de soude. - 'tubage. - F orce mo-tanc e1 . 
· o·s)ositifs spéciaux à l ' indust,r ie du pétrole. - U 111fi-

t r1 ce . - 1 1 . 
· ! ' l i odes cl 'observation scien tifiques et techrnques. cation ces me 1 . 

• 
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Stat ist iques et résu ltats économiques. - Activité des 
forages dans différents pays. - Compara ison des diverses mé
thodes de fo rage. 

/J;yis/11 1 iu11 1fr., r ech er ch t'H f;/ t! t'-' f nrfl!ll'·' . 

Législat ion des d ivt! rs pays. - Q11cst ions sociales s' y rat
lachaut. - Accidents, caisses df:! retrait e cl, de secou rs. 

• 
Association Beige de Standardisation 

A . B . S . 

PUBLICATIO NS 

PON'TS ET CHARPENTES MÉT ALLl QUE S 

E n vue cl ~ sat isfaire aux nombreuses demandes et en atJeuclanl 
que la Com1i1ission compétente ait prnrrdé à la revision périodique . 
l ' Associai.ion Belge de Standard isation a f ail r é imprimer les fasci 
cttlt'S suivants : 

H r11i1H>rt 11° 1, 2° édition, décembre 1923 : 
]i'/-!J/r mt'nt pour la c1111.,fn11·tio11 1h-'c /111 r pe11 f1,_, mflalliq11r.<i . 

7;•nn1orl 11° .?, 2° édit ion , janvier 1924 : 
T?f:gle111e11 t 710 11r ln construct ion des charpen tes métalliques. 

Ces fascicules peuvent être obtenus, franco de por t en Belgique, 
aux pr ix r espect ifs de 5 et 6 francs l'exemplai re (fr. 5.70 et 6.70 
pour l'étranger ) , moyennant paiemen t 1irhtlablt' au compte chi:•
q ut:s postaux n° 218,55 de l\•I. Gustave-L . Gérard , à Bruxelles. 

Nous rappelons aux in té ressés qu' ils pouveut se procurer , dans 
11::s mêmes condit ions et au pr ix de 6 fra ncs l 'exemplaire (fr. 6.70 
pour l'étranger) , la pu bl ica t ion n" 11 : 

'/'nb lPr/11,r" 11 11111h'iq 11f'.~ pu11r l ' rtpplicnlion des règle111 e11 t.s 1h 
l':I . u. S .. <11r fr l'fllc11l <h~ ponts, 1:ltflrp1mtes et réservoirs 11iét11l-

liq 11t.<. 

' 1 

- ! 
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Avis du 7 janvier 1927 

Déchéance de concession. - Société liqu.idée. - Omission 
d'une concession inactive. - Liquidateurs décédés. -
Sommation faite au s iège social. - Copie remise au bourg
mestre. - Régularité. 

I. Si une concession minière inactive a été omise dans 
un acte de l·iquidation, il ne rés·ulte pas de là présomption 
que ce tte concession avait- cessé de faire partie du patri
moine social liquidé. 

Il. Est régulière, tous les liquidateurs étant décédés, la 
.~ignification au siège social de la sommation préalable à 
déchéance, avec remi~e au bourgniestre de copie de la 
:;o ni mat ion. 

L E CONSE IL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 23 novembre 19 26 par laquelle 
:rü. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
rnyance sociale soumet au Conseil le dossier constitué en 
vue de l'action en déchéance de la concession de mines 
de pyrite de fer de Houthem-Couchant; 

Vu le rapport en daie du 7 février 1921 de !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 9° .Arrondissement des 1'1ines, '.t 
Liége, ainsi que la noie complémentaire du 30 juin 1921; 

Vu l'exploit de la sommation faite le 6 octobre 1924 par 
l'huissier Olosset; 

Vu le rapport fait le 7 avril 192~ par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 9° Arrondissement des :Mines; 

Vu la note de l'Inspecteur général des Mines, à Liége, 
en date du 20 novembre 1926; 

Vu les lois sur la matière ; 
Vu le rappor t déposé an greffe le 29 novembre 1926 

par le Conseiller Hocedez.; 
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Entendu le Conseiller rapporteur en séance de ce jour; 
Considérant que la mine de pyrite de fer de Houthern 

bouchant a été concédée, sous llne ét.endue de 39 hectares 
Sl ares de ln commune de Baelen, à MM. r agelmackers 
eL conso rLs en yertu d'un arrêté royal d11 l 3 juin 1863; 
que, par la suite, elle devint la propr iétl> de la Société ano
uyme des Mines eL Hauts Fomne:111x de la Vesdre, à Dol
ftain-Limbourg; 

Corn;idéran t que cette dernière société est dissoute et 
que sa liquidation a été clôtm ôe par acte du S août ~885; 

Considérant. que, si l'acte de liquidati0n ne fait pas 
mention de la rnine. en question, l' omission peut s'expli
quer par le peu <l'intérêt que présente pom des l iquidn
teurs une non-valeur; 

Q.ue cette omission nt• su(fi t pas pom présumer que la 
mine ait cessé de faire partie du patrimoine de la société . 
d'autant moins qu'il ap perL des nombreuses recherches 
effectuées dans les recettes des contributions que depuis 
longtemps la redevance n'était plns payée et était admise 
a.u nombre des non-valeurs ; 

Considérant que tous les liquidateurs sont décédés; 
Considérant que la sornn'lation exigée par l' article 28 

de la loi du 5 juin 1911 a été faite à la société concession· 
naire par l' hnissier Ulosset à Verviers, étant au siège 
social, et que copie de L' exploit a été r emise enke les 
mains du bourgmestre, la société étant dissoute et les 
liquidateurs décédés; 

Considérant que cette procédure est régulière et con
forme à la jurisprude'nce du Conseil des :Mines (Avis dn 
Conseil des 4. juin 1924 et 20 juillet 1921); 

Considérant que les travaux sont ahandonnés depuis de 
très nombreuses années, sans que les fonctionnaires des 
Mines puissent en fixer le recul , et que ces travaux n 'ont 
pas été repris dans les six mois de la sommation· 

' 
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Est d' avis :· 

Qu' il y a li eu de poursuiYre devant les tribunaux la 
t iéchéan~c de la Société anonymr des )lines et Raul::; 
Fourneaux de la Vesd re, en liquidation, de sa concession 
de mines de pyrite de fer de Houthem-Oouchani. 

Avis du 21 janvier 1927 

Demande en autorisation de cession de concession. - Néces· 
sité de produire le titre de propriété de ta concession et de 
faire connaitre tes conditions de ta cession. 

I. Cehti qui demande autoris(ttio·11 de céder wie concc.c;

sion doit prodttire son titre de propriété. 

II. Les demandeurs en autorisntion cl<' céder et rl'nr
quél'ir nne corw.ession doive~i~ fnire c01mai~re à 1' A dmi
n Î8tration des Mines les concl1tions cle la ces.non. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vn ]a dépêche de M. le l\Iinistre de l'Industrie, du Tra
rn il et de la Prévoyance sociale, en date du 2 dé
cembre 1926, transmettant an Conseil le dossier COllcc r-
11ant Ja requête introduite par M. Jncqmain , avocat à 
Brnxelle"s et la Banque M. L. Rode] et C

10 
à Paris, ~1 V U (' 

cl' rtrc autorisés, Je premier à céder à la seconde la con
r rs«ion de mines de hoi1ille de Spy qui lui apparti ent , ID 
seconde à acquérir cette concession ; 

Vu la dite demande collecti,,e, dn J n mai 1926, . ignée 
par M. l!:mile J~cquemain et par :M. Camille D,oumo~t , 
Directenr-gérant des Charbonnages de Floreffe, a Flonf-
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faux , en qualité de fonrlé tle pouvoirs de la Banque B.6del 
et C'', en ver tu d'une procuration en date du 6 mai 1926, 
annexée au dossier ; 

Vu la copie délivrée par le notaire Legay, à Paris. de 
1' acte constitutif de la Société en commandite simple 
M. L . Rodel et 0 10

, le 22 septembre 1924, au capital d'un 
mill ion, avant son siè.ge social à Paris, rue Scribe 11° 3 · . ) ' 

Vu le plan de la concession, en qnatre exemplaires visés 
et certifiés par les autorités compétentes ; 

Vu le rappor t du 8 novembre L926 de M. l' Ingénie.ur 
en chef-Directem· du 6° Arrondissement des Mines, ~t 
Namur ; 

. V~1 l'avis de la Déput ation pern1an€'nte du Con eil pro
vincial de Namur, en date du 19 novembre 1926 · 

' 
Vu le rapport du Conseiller rappor teur, Chevalier c)p 

Donnea, déposé au greffe du Conseil le 20 décembre Hl2ô; 

. Vu les lois sur la matière, et notamment 1 'article 8 drl' 
To1 s coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

Entendu le Consei ller r::ipportem cm ses ex pli ca l ions i'1 
1 a séance de ce ]. our · 

' ' 
Considérant que M. J acqurrnain a11ra iL acheté ceLLc· con-

cessi.on par acte avenu le 9 aoftt 1889 devant M0 Poelac·r L, 
n? tatl'e à .B~·uxell es, 111ttis qu' une ex pédi Lion cl e cel acl e 
n es(. pas JOmte au dossier; 

Consi~~ra.nt qu' on ne produi t all cun clocumenL relatan t 
les cond1t1ons auxquelles la cession io;crait faite ( Avi~ cl11 
J 4 novembre 102J, Jurisp. , t. XIL, p. l!)g); 

Est d'avis ~ 

Qu 'il échet de ne point t t 7 . . , d d . s ~ uer iic: el nunc sur la pré-
Sefüe ernan e, mais de prier l 'Al . . 
d' inviter M J · . . nmm1stration des Mines 

· · acqmam à prodmre une expédition de son 
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acte d'acquii:;iLion de la dite concei::sion , et de raµpeler aux 
clemandeun; qu'i ls do ivent faire cnnnaître à l' Administra
( ion les conditions et les modalités sui,·nnt lesquelles doit 
:;e faire la cession. 

Avis du 21 janvier 1927 

Voie de communication. - Déclaration d'utilité publique. -
Enquête. - Plan ne portant pas le tracé des travaux. -
Non-lieu à proposition en l'état de la procédure. 

Voie existante. - Menace de suppression. - Demande en 
déclaration d'utilité publique. - Nécessité d'observer les 
formes prescrites en vue d'une yoie à ouvrir. 

J. La déclarat'ÏOH d'utilité p111>1 ique d' ii11 e voie de com
;11 11 nication 11 e peut. être prapo.c;ée par le Conseil . lorsque 
/'rnq11 ête préalable à l' expropriatinn s' est f<n'te sur un 
p/a 11 qui ne parlait pas /,e tracé de.i:: trm;011:c . 

TI. Sil' on peut aclrneWre la clédaratfon cl'uh°lit é 7rn bliq ue 
e11 fa ve11r clu maintien de voies de communication m ena

i·<fe .. c; de .<:ttppre.~8ion, il faut 1wa11moi11s obsen er en re c· r1 .~ 
I o ul e~ les formalités ex·igées pour Z'ou\'er ture d~une voie 
de comm1t'Y1ication. 

fa~ ÜONSEIL DES m NE::::, 

\ru la dépêche du 27 dér€'n1hre 1926 par laquelle M. 1€' 
Ministre de l 'InclusLr ie, du Travail E't de la PréYoyan<'C' 
sociale a tra.nsmis au Conseil le dossier des requêtes intro
duites par l' Administration communale de Flérnalle
Haute, propriétaire et par le siem G. Brison, industriel. 
h Soignies, locataire de carri ères et fours à, chaux; 
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Vu les délibérations prises pa.r le Conseil comrn un al de 
FlP.malle-Haute les 2 janvier et 8 juin 1926, décidan t de 
solliciter l' expropr iation de la par celle sect.ion A, 11° 320d , 
du cadastre de Chokier, appar tenant à la ~ociéié anonyme 
des· Carrières et des Foul's à chaux de la Meuse, h Liége; 

Vu l'extr ait de la matrice cadastrale de Chokier et l ' ex· 
trait du plan cadastral joints à la seconde délibération; 

Vu les regu~es à mêmes fins adressées le 25 juin et le 
8 juiJlet par le sieur G. Brison au Gouverneur de Liége; 

Vu un premier rappor t du 15 juillet Hl26 adressé 
au Gouverneur par !' Ingénieur en chef-Directeur du 
7° Arrondissement· des Mines ; 

Vu le procès-verbal d'ouverture de l'enquête de « co rn 
modo et incommodo » à Chokier , le 2 août 192ô ; 

Vu les pièces de cette ~nguêie, notamment l 'oppo:;; il io11 
formée le 10 août par la Société anonirne des Carl'i ères et 
des Fours à chaux de la Meuse, ainsi que les r éserve::; f'or-
111 ulées par diver s voisins; 

Vu le procès-verbal de clôture de l'enquête le ]!) ao î1L; 
Vu le n tppor t adressé an Gouverneur de Liége le () dé· 

cembrn 1.926 par ! 'Ingénieur en chef-Directeur ; 
Vu le plan joint à ce rappor t ; 
Vu l' avis émis le 20 décembre 1926 pa r la Dé•p11la.t io11 

permanente <lu Conseil provincial de Liége; 
Vu les lois et. arrêtés sm la mntière, spécialement. les loi :-; 

du 5 juin 1911 sur les J\Tines, du l 7 avril 1835 cL clu 
27 mai 1870 sur l ' expropriation pour cause d' ut ililé 
publique; 

Entendu le P résident. en son rapport à la séance de C'l ' 

]Ollr ; 

Considéran t que la commune de Flémalle-Haute , pro
priétaire d' nne carrièr e à Chokier , et le sieur Brison, loca
taire actuel de cette carri ère, demandent à pouvoir cxprn
prier en son entier la parcelle cadastrale A 320rl à Clio-

/ 
• 1 

-~ 

Du CONSEIL DES MI!'IES JURISPRUDENCE 
104;j 

. . . demande sur l' article 12 de la loi 
kier , qu'1ls basent lem , , ~ 'te' étendu aux carrières 

. . ] 837 cl nt le benence a e . 
cl n 2 m ai . , 0 

. _ . . 1 Ç) ] J . riue la demande 
, · 14 él 1 10 1 du ::> Jll111 ' ' 

par l art.1 cle e a_ . . 10 de l 'ns~iette d'une mie dt· 
a pour but l'expropn ation · 11 c i)·trcelle et qu i, à l' aine 

· )a ·se sur CCH . • , 
raccordement qrn I . 1 'c' 1.0 

et les fours a chaux 
t unit a carn ' c1' un cmbranchemen , . d f . I Nord-Belge; 2° d un 1 mm e e1 en . de la commune au c ie · 

quai de déchargement ; 'ét , propriétaire de la parcelle ·a, t te la SOC! C . . cl J Oons1 eran qi · _ , . à l'expropn at10n e a 
' Oil' s oppose1 ' , 

reconnaît ne pou' Jl . . tif' au raccordement eL a 
· .,·nnL o ass1e . 

bnnde de terre sei • . , li s' oi)rose à l'expropna-
1 t mats gn e c ' · l son ernbranc irmen ' • 11 ' notamment cl n qttat c (' 
1 d la parce e, CL , 

(ion cl u surp us· e t. ·t elle-même att temp:-; O il 
' lie ·1 cons l u1 ' l . clr.~ch argemen t qu t> ' " • ll)li6cs au]·ourcl 1111 au 

• J arn e1 es " elle était locataire oes c, 

sicm Brison ; l fait remarquer que l'ex-
l'o[Jposan e ' . t Considéra.nt. que . , , ,-11c de l 'établi ~~emen 

. . ' . utonsee <J ll en JI 
l)rorn·iat10n n esL •1 

. }'autres ounages cl e e 
. . . rnrn pom l . ·1· 

de eo111m11nica t.1om;.' l . nent n 'e~t pas rnc ispcn-i de déc 1a 1 ge1 
:-;oulienl que le qt1a ·dernent ; . , . 
s· tble à l'usage du raccor ·if'ftrrnc être propnet " JI'(' . • 1 comn111ne , . . 

C'on::; idérant que a . , , lstr t1 it par un localat1 l ' 

1 uel a d e coi , 1 . . 1 , d tt ra ccordernen L cq . 0 .. " , ·es eL Fours a c taux l ( 
. ' , .., . ' Lé des a 1 t tl • . l • . 

a11 térif'ur a la t-locie · constrmL, au temps ( c i-;,i 
d. celle-ci a 

la i\[cuse, tan J S guc . le c uai cle déchargement ; 
location , ilonc plus tard, . l _ J'cxtrnil. cJ c plan cada:-.:lr:~I ·a, t· que· sui . J ~fa i cons1 cran . .' le tran11 l, a co111n 111 111 -

- < ft C>'lll'8 pal' 
J.<) t .nt a' la demande, ne o . le11i r . c1ue cept> ncl ant ' la 

l l At 1 main , 
c·ition \ établir ou Pu 0 

' n ·u·ticle ] 2 (étendu aux 
, < ' • nie en so ' ) 
loi du 2 mai ] 837 _st1p 'a la loi cl tt :j juin 1911 q_11 <· 

]' ·L1cle 14 e ' ' ' d ' cl ' unc· c·:irrièr es par at . 1 1·c tie ~era pr ece ee 
' d' t 'l té pu J 1 1 ' ·1 ·1° ·i-l" de' clar ation u 1 1 

: . ·1 la loi du 17 êl\TI 0 ' n 
•.• c a· sit10ns ( e c . 

enquête et que les ispo .. d' uti li té pub lique et i.t1 1 L re~ 
. · pot ff cau'ie sur l' ex propn at1on 
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lois sm· la matière seront ohf;f' n ·f>es; qu'i1 l'origine, l'en
quête devait se faire selon lrs form<'~ p révurs ~l l 'arrêt \~ 
royal du 29 novembre 1836 i::ur IP.s concess ions clc p6age, 
c l l'article 2 de cet anêté exigra il l' imlication du frac<' 
aans le projet à soumettre à l'encptPLC r rglée par l 'art i cle~ 
(Aviioi du 28 juillet 1838, 2" point, .Tu1·isp., L. .L0r, p. 5fl); 
cp1 e, depuis la loi du 'l.7 mai 1870/ po111· la simplification 
des formalités administrati\'es en n1a! ière cl 'expropri:i,tion, 
c'est cette loi qu' il faut obsen·er pour les formes de l'en
quête (Avis des 19mars 1873, .forisp .. t. IV, p. J 3fl; 9 et 
:rn av ril 1873, .Turisp.-, !. JV, pp. 1 -1 ~ r l. U~ , et 11 clé
crmbrc 1925) ; or , cette lrJi , après arnir dit que l'arrêt(. 
royal autorisant lei:: Lrn,·aux ne peu! Nre pris q u ' apr?-~ 
t' nquête, stipule en son article :2: « L'enqu 0tc• s'ounirn 
sur un projet comprenant le tracé de.'l trarau,i; <'t le plan 
parcellaire.. . » ; 

Considérant que les lois du 0 SC'j)tr 111hrc 1907 et cln 
10 mai Hl~o n'ont introduit cl <' modifica tions nux loir-; pr0-
r.éclcntes qu' en cc CJUÏ conccrn r la pr~)cédu re cle,·n 11f, les 
l.ribunaux ; 

Cons idérant que l'e11q11étc aya nt. e11 lien san::; que it' ple111 
d1'·po:-;é portât le tracé des lrœn1111:i· t's t nulle aux kr111 c·:-: 
<'xprès de l'article 3 de ln loi ilu 27 niai 1870 , et CjLH! C<'Lk 
nulli té n 'a pu être com·erl r par le plan-tracé que l' lng(•-
11if>111· des Mines a dressé et versé au clossicr aprè•s la clt>-
1 ure de l'enquête; 

Considérant que vainement 011 ohjPclr ra it qu'C'n l' rs
p(·re il n'était pas q11C'sLion <le (.rava il i1 cxfo11tt' r mais i-ic'H

lf'meni de travaux n maintenir ; 
noni::idérant en effet que ln loi 11(' prévoit , dans l'i11 -

!r'· rêt <le l' exploitation des carrir rrs, qu<' l'é tablisse111 c111 
de communications et que, si l' on peut admettre par vo ie 
d'anal o~ie l 'extension en favrur du maintien de commu
nications menacées de suppression , on ne peut ajouter ;\ 

J 
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cette interprétation extensi,·e la fave.ur.d'unc d ispe11 s~ des 

f . es pour to ute expropn at1on en \'ertu d une ·ormes r eqrns . 
déclaration d'utilité publique; 

Est d'avis 

Qu'en l' él.at de la procédnre, il. n'y a pa::; lieu (lv pw
post:ll' la, déclaration d'utilité puhhque . 

Avis du 25 février 1927 

. in _ Grille sur soubassement en maçon-
Occupat1on de terra , é c'tablie sur terain du concession-

. Clôture mur e 
ner1e. - t" de clôture. - Obstacle légal à 
naire. Conven ion 
l'occupation. 

. . de la servi hale rl' occupCLtio11 si i-E e de /' exe111pllon , 
n vu . . · 17 d lois 111i11 i(>re.'l coonlonnees, 1111<' 

pulée à l'article ~.'l 't ·e s de hauteur moyenne pour-
.: de 80 cen t1 111e 1 • ,,. 

11rnçonne1 ie · 11 . i la ~11 rn1onle etre r·o11-
rnit inrlépenda111me11l clu /re1 is rp1 . ' 
· z ,' , 1e rrmr de clôture. . 

s1ceree com'I'! , /"'Lure nmrée celle q1n cn11-
l l f . lérer comme c o 

· cwt consll e' ·urmonté d'1.me rHilure 
l ment waçonn . 

si.c:te en vn r;ou >nsse l fel'" cornières de 50 rnilli-
. 11ar ces ·' 111é lall-1qu e so?tte. rw e r . ' l l m "'0 

50 'l['mèlres c.~poces ce '' . . 
mètres sur 1~t l lf clôture soit étnblie sur /11 

ll importerait pe11 .que ~~ ~e mine, snrtout .'li relui-ci 
. , , d concessionnan e l' , 11 · propnete 1i • . . li enl /'oblir;alion r. e/11 1 ir , conven/1011ne em . (( un.il a.<;swne 

H ne clôture. 
LE CONSEIL ()ES MJNES , 

.. L' : cli c clu 31 décembre l!J :W; 
Vu la dépêche 11111115 eu., ' du Uharbomiavt';-; 

" l l Societé anonyme ''" ("> 

Vu la requete ce aB _ -Fortune
1 

R Montegnée, du 
cl.e l 'Espérance et onne 

16 juin 1926; 
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Vu les extraits, en quadrup le cxpé-clition, du plan caclns· 
tra l des communes de ·Montegnée et Glain; 

Y 11 la lettre du représentant de MM . Ar thur l'L Irrna 
Springuel du 2 juin 1926; 

V u la lettre de la Société anonvllle d11 Uharbonnaaô <le 
. - 0 

I' ~spénmce et Bonne-Fortune, rectificative de la r eq 11Nt> 
d11 J (i juin prémentionnée ; 

V 11 le plan de la concession de la .Société anonyme de~ 
l!itarbo11nages de !'Espérance et Bonne-ForLune; 

Vu la lettre du Bourgmestre de H11y adressée le J \) j11il
l<' t 1926 à l\I. le Gouverneur; 

\' 11 l 'acte d'opposition àe MM. Irma et Arthur Sprin
.\.{ 11 el du 9 aolit 1926; 

\ ' 11 lrs déclarations du 31 jnillct J !):2(i par lcsqt1l'lh·s 
\l~ I . 1 rrna et Ar thur Spring11 el reco1rnaissenL avo ir n ·c.·u 
c·o111111unication de la requête de la Société anonyme clt's 
Ul1arbonnages de !'Espérance et Bonne-For Lnne; · 

V1i le rapport de l'Ingénieill' en chef-Di recteur du 
,'-<" 1\ rrornfüse rnent des :Mines, à Liége; 

V11 l' arrêté de la Députation permanente c1Î1 ] 0 cl(•

l'l' 111 lll'e 19 26 ; 
V 11 ln, réponse de MM. Springuel cl u 17 janvier ] !.l27 au 

r:1 ppo1·t de !'Ingénieur en chef-Directeur; 
Yu l0s actes notariés des ~ août HlOO et 1 S <l l'·

<'em hre 1920; 
V 11 la lettre de la r equérante du 7 fôvrier ] 027 ; 
Vn les lois sur la matière, et notamment l' ar ticle 17 tks 

lois coordonnées sur les mines; 

l~ 11tcndu le Conseill er François en son rapport ; 
l:on::; idérant que, par requête cl n 1 li juin lU :W, la ~oci0t0 

a11 011y111e des Charbonnages de !'Espérance et Bon11 e-For
t11ne, à Montegnée, solliciLe , po11r les l>Psoins de son 
t' xploitation , l'occ11paLion d'une s11rfncr ci l' lNrain d ' une 
contenance d 'environ 1 hectare '27 ar e:;; ~8 centiare::;, ?i. 

l 

... • 
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prendre pour 8.826 mètres carrés dans la par celle 89l p, 
% . 32:) mèt.res carrés dans la parcelle 88-1-h et 437 mètres 
carrés dans la parcelle 884n, section B du cadastre, située 
sm le territoire cle Montegnée et appartenant à Ml\I. Irma 
vt. ArLli ur 3pringuel, demeurant tous deux à Huy; 

Consiéléran t. que, dans une letLre rectificative adressée 
le 3 jui llet 1926 }1 la J>épu LaLion permanenLe du Conseil 
provincial de Liége, la requérante fait observer gue l'oc
cupation ·sollicitée doit porter pour 8.826 mètres ~arrés 
dans I ~ parcelle 891 a~ , 3.133 mètres carrés dans la pa.r
r.dlc S83i, ;W2 mètres cn.tT•Ss dans la parcelle L 39 et 
-1 :n mèl,res carrés dans la parcelle 884w; 

Uonsidérant qu'à l'appui de sa r equête, la requérante 
al lègue qu'elle ne dispose plus actuellement a:une sur:ace 
suffisante pour l'éLab lissement de son magasm de b01s et 
des produits de son expl~itation; que cela résulte de l'ex
t.~nsion de son exploitation act11elle, dont la profondeur 
• H int 900 mètres ; dn développement de l'emploi de 
,l uue . ' l' 1· . a 1 

t , · 1 me' c"niriue et au Lre exige par app 1cat10n e a 
1n:1 ene •• ' J . . , . 

1 · . 1 J.OLtt'née de lt111 t henres de travail; de 1 apphca-01 Slll a . . . 
t
. d ,; nou,·elles lois sur les Yestia1res, lavabos, etc.; du 1011 e, . d . 
1 . nt de (]Ualité des charbons, qm, evenant mai -e iangeme · ' . . . , . . , . 

• •· .. ac i. t"'tJX c:x1 <1enL une preparat10n mecamque a res anuw ~ · ' · o . , 
~ ·t t et en été, un stockage des prodwts classes; 
1mpo1 an e ' . il f . a . . 
d · ·t n• es insta llations nouve es a1tes epms trois es m1po1 a ~ . . . . 

. l ociété. La soCiété aJOULe que cette restriction 
ans pai a s , l · d · d 
d 1 l'acculerait au chômage a a mom re cnse e e p ace ' , . . 
1 b d mestique dont l extract10n actuelle a.ttemt 

c rnr on o : . , 
250 tonnes de produits tri es; . . , . . 

- · · . de la société étant hmitee par des vo1es pubh-1,a pan e . A , 

li · prétenrl que cette paire ne peut etre eten-q ues, ce e-c1 . . 
J . J coAté de ]a propriété Sprmguel; oue que ou , . , . 

F. r: 1 socié té reguerante offre, pour le terram dont 
n un' a . d . ' à fi d 1 

li JI. 't l'occupation, une m emmte · xer au on Jlc 
C C SO ! Cl e ' ' . 
] l 1 Ul

• conformément a la 101 de 1810 ; 
c. e a va e , ·· 
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Considérant que les propriétaires des terrains ont été 
<lûment avertis de la demande d'occupation, ainsi que cela 
r~su l te des documents qui figuren t au dossier; 

Uonsidérant que, tanL par l ' inLermécliaire de leur Oon
i;e il que directement, les propriéta ires ont formé .opposi
Lion à la demande d 'occupation de leurs terrains et qu' ils 
motivent cette opposition : 

l'' Slll' l'article 17 des lois coordonnées sur les .Mines, 
les tenains qui font l ' objeL de la demande d'occupation 
faisant partie intégrante de la propriété où se trouve l ' ha
bitation des propriétaires, propriété qui, su~vant eux, 
serait entièrement et complètement clôturée de murs; 

:G
0 

Sur ce qu'il n ' y amait aucune nécessité pour l~ requé
rante d 'occuper les terrains dont s' agit. Qu'en effet : 
a) les installations de chaudières nouvelles sont placées 
dans le même bâtiment., et il ne s'agit que d'une simple 
transformation; qu' il en est de méme pour les vestiaires, 
lavoirs, buanderies et pour les buraux administratifs qui 
ont é té transfér és d'un bâtiment dans un auLre sans réduire 
d ' un seul centimètre l'espace de la paire ; b) que les instal
lations du concassage ont été placées sur une partie de 
terrain que les oppo::;ants ont cédée à la requérante 
en 1923 ; que l'autre partie cle ce terra in qui n'est pas 
encore utilisée pom l'industrie de la requérante est plus 
que suffisante pour sa paire; que, d' antre part, si la requé
rante désire agrandir sa paire, il ne serait nullement besoin 
pour cela d'occuper le ten ain des opposants ; qu' en effet 
la parcelle cédée en 1923 avait été demandée par la !equé
rante à l'effet de donner accès à un terrain de 7 hectares, 
propriété de la requérante, pour des dépôts de bois, etc. ; 
que ce terrain de 7 hectares inutilü:é actuellement est r elié 
H. ll charbonnage par un chemin de fe r privé qui traverse 
la voie publique; 
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Enfin, les opposants font valoir que les terr~ins do~t 
s'agit font pn.rtie d' une exp_loitatio~ ~gricole qm devrait 
prendre fin si la requête était accueillie; 

Considér afi t que tontes les formaliLés légales édictées au 
sujet, de ]a procédure en occupation de terrains on t été 

remplies ; . 
Considérant que, dans son rapport du 12 no-

vembre 1926, !'Ingénieur en che.!-Directe~· du ~· Ai~ron
dissernent des Mines, après avon· analyse et discute les 
motifs d'opposition présentés par les propri~taires, co1~
clut à l'admission de la demande de la requerante, mais 
seulement en ce qui concerne l'occupation de la seule par 
celle 89l a2, dont l'étendue de 88 ares :26 ceptiares lui 
paraît suffisante pour les besoins <le l'exploitation du 
Charbonnage de l ' Espérance et Bonne-Fortune ; 

Considér ant que, dans sa séance du 13 décembre 192ü, 
la Députation permanente du Conseil provincial de Liége 
s'est ralliée à ces conclusions, souR réserve que le m ur 
<le clôture de Ja propriété dont s'agit a u d éb~t ne soit pas 
la propriété exclusive des opposants ; 

Considérant que le rapport de l'Ingéniew· en chef
Directem· renseigne que le terra in des opposants est 
entow·é de murs de plu · de 'deux mètres de hauteur, sauf 

r une loncrueur d 'enYiron 70 mètres à ses limites Sud-su 0 . , 

Ouest et Sud-Est , où la clôture est const1tuee par :u1 sou-
bassement en maçonnerie de briques de 60 centimètres 
d' é )aisseur surmonté d ' un treillis de 2 mètres de hauteur 
~ [tenu par des montant,s de même hauteur, en fers cor-
:sou , il ' 
nières de 5 cent imètres sw· 5 cen timètres, places au m ieu 
d l ' épaisseur du soubassement et distants les uns des 

et . de i 111 70 env iron· que le soubassement s'élève de au i es · , ' .. 
80 ntimètres à 1 mètre au-dessus du sol des pram es des 

ce · , 6 
opposants; qu ' il dépasse le nive~u ,du sol de la propn~t' 
du cbarbonnagc de 10 à 40 ccnL1metres sur une tr en tame 

~=~---------------------------,......_ ________________ _ 
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ë1e mètres de longueur et de 40 centimètres à 1 mètre sui' 
le restant de son développement, soit environ 40 mètres; 
que le rapport considère que la partie de clôtUl'e en treillis 
métallique n 'est null ement assimilable à une grille en bar
reaux de fer qui, elle, devrait être considérée comme la 
con tinuation du mur; 

Considérant. qne le rapport. ajonte c:iue l 'opposant fait 
ét.at. d ' une lett.r~ dn U décembre 1923 qu i lui a été adres
sée par la société requéraµte à l' occasion de la vente d 'une 
bande de son terrain à la requérante et qui contient le 
passage suivant : « Fur à mesure que no.us démolirons le 
mur qui clôtill'e la paire de notre charbonnage, il est 
entendu qu~ nous en construirons un nouveau le long de 
votre propriété, dans 1a parcelle 8t>4a et 8857c et, éven
t.uellement, le long de vot.re parcelle S9lp. Vous .nous avez 
aut.orisés, toutefois, à r emplacer to ut ou partie de ce der
nier mur par une clôture bien soignée et telle que ni les 

, gens ni les animaux ne puissent ·s' introduire dans la prai
rie . Si, dans ravenir, vous constatez que cette clôture ne 
répond pas à votre attente, nous aurions l 'obligation de 
remplacer cette clôture par un mur , SUT simple réquisi
tion motivée ae votre part. )) 

Considérant que la maçonnel'ie élevée dans la partie du 
mur avec treillis a une hauteur moyenne de plus de 80 cen
timètres au-dessus du sol; que semblable construction 
pourrait, indépendamment de la clôture qui la surmonte, 
ôtre considérée connue un mur de clôture, aux termes de 
l'article 17 des lois coordonnées sur les mines, qui ne 
spécifie pas la hauteur que. doit avoir un mur qui clôture 
une propriété ponr que celle-ci soit soustraite au droit 
d'occupation ; 

Considérant que l'avis du Conseil des Mines du 
31 août 1906 ne saurait être invoqué clans l'espèce, toute 
d ifférente de celle qui a .fait l ' ol>jet de cet avis ; 
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Considérant que l'on ne comprend pas la distinction 
faiLe daus le rnppor t de l ' Ingénieur en chef-Directew· 
enlrc une telle construction, surmontée d'une clôture mé
tallique soutenue par des fers cornières de 5 centimètres 
sur Ci centimètres espacés de 1111

, 70, et une grille en b:u·
reaux de fer ; 

Considérant d ' ailleurs que L'on doit considérer comme 
clôt ure murée celle qui. con siste en un grillage avec sou· 
uassement en maçonneri e . Ce genre de clôture , que l ' on 
peuL considérer comme étant en lui -m~me une clôture mu
rée, est généralement plus coüteux qu' une muraille pme 
et. simple, et il est précisément employé pom les terrains 
gui, foniiant une dépendance int ime des habitations, mé
ritent le plus la protection. de l' article 11 (article 17 des 
lois coordonnées) (BURY, t. l°r, n° 029, p . 395) ; 

Considérant donc qu'en supposant que le mur dont 
;-; 'agi t. pu isse être considéré comme soubassement, il n 'en 
e:-;t pas moins vr ai que l' ensemble doit être considéré 
connue une clôture murée et que les terrains qu'elle en
ferme ne sont pas susceptibles d 'occupation sans le con
senLement du propriétaire; 

Considérant qu' en 19:23 , lors de la vente à la requé
ranLe d' une bande de leur terrain , les opposants avaien t 
le droit d'exiger la construction d' un mur de 2 mètres de 
hn.uteur ; que, s' ils n' ont pas usé de ce droit, c 'est qu 'ilg 
considéra ien li que l ' ounage sur la construction duquel ils 
se sont mis d' accord avec le charl>onnage constituait une 
clôture, aux termes de l ' article 17 des lois coordônnéeP. 
sur les mines, et non seulement une protection contre l' in
Lrusion des personnes et des animaux; qu'ils étaient fon
dés à croire que le requérant ne tenterait jamais de se pré
\·aloi r d' une concession lui faite par les opposants, unique
ment dans son in térêt, pour occuper plus tard la propriété -
de ceux-ci ;· 
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Considérant que les opposants prétendent, avec toute 
apparence cle vraisemblance, que la partie de mur sur
monL(~e d'un treillis n'est pas un mur de souLèneme.nL 
mais un Yé ri tab le mur cle clôt m e; q11 e cet ou nage n'a été 
exécuté par Ja requérante qu 'en \·erlu de son engagement 
de clôL 11rcr la propriété Spring11el; 

Considérant que la Société dn Charl ionnage de !'Espé
rance r, L Bonne-Fortune Lire argument en faYem· de ses 
prétentions : 1° de cc que l' acte clc Ye n te dn ~ aoC1t 1900 
porte, clans sa clause 4 des conditions clc \'ente, que l 'ac
quéreuse sera tenue de fai re clôturer immédiatement le 
Lerrain vendu au moyen d'un mur en briques à établir de 
manière it ne pas dépasse r l:i limiLe nouvelle; 2° que, pour 

,le terrain écltangé et faisant l'objet de•J' ac le cl 11 18 clé
cem brc L923, la dite clause aurait été reportée imp licite
ment sur le mur con. trni t en s11i tc Je l' échange et consti 
L11é par 11n 1n11r surmonté d' nn treillis métall ique; qu 'elle 
en Mcl ui t que la clôture entière est construite sur son Ler
rain , qu 'elle en est propriétaire et qne, par consécpi0nL, 
ce n'est pq,s l1L propriéLé Springuel, mais bien la sienne 
SC' 11le q11i est cWturée au poinL de rne de ht loi sur le: 
mmes; 

Consi<lé-rant gue cette cléduction est contraire aux ùocn
me11Ls qu i figm 0nt au dossier et à l'esprit des com·en
t ions enlrc p:uties; que, LanL aux termes de l'acte du 
~ aoûL 1900 qu'aux termes de la leLLre adressée le 12 dé
cembre 1923 a ux opposants par la requérante cell _ · 

. 1' 11 · . . . , ' e Cl 
avarl. ? i 1gat1on, lui unposec par les propriétaires, de 
co11sLr111rc Lm mur le Jona de la. I)l'Opt·1'e'•c' "p1·· l . o . ~ 1n crue · q 1tt' 
s1 le!'; opposanLs ont imposé ccLtc obliaation ° ' .' 
A , c' , cc ne pouva1L 
<'Lrc que dans le uut d 'être clôturés c1 11 c ce in . ' .t 't' . ' m ,n ce 
consLrn1 l sur leur propriété sur crlle clc I· . , 

A ' c.1. tcq ueranteou 
nwme avec le c1na.cLère de miLuyenneté; 

1 
• 

• 
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Considérant, ce qui est essen tiel, qu 'aucune partie de 
la clôLure ne pourrai~ èire supprimée sans le consentement 
cl es opposants; 

Considérant que cette clôtu re de,·ant exister , il importr 
pen qu'elle soit ou ' non construite sur la propriété de la 
requérante ; que, d'aillems, cette condition n 'est pas 
rc·q 11 ise par la loi, qlii ne fait aucune distinction à cet 
ég<1rd; qu'en employant les l<:>rmes « dans ses enclos », 

l 'a rt icle premier de la Joi du 8 juiJJet JR65 n'a pas entendu 
que la clôt;ure devait être érigée sur le fonds du proprié
taire de l'enclos ; 

Considérant que , dans l'espèce, la élôtme étant con
::;Lrni te à la limi te cl rs deux propr iétés en exécution d'une 
olilig:üion imposfr ;1 la société requérante, dans l' intérêt 
exclusif des opposant ~ cL h leur drmande, on doit la con
sidérl'r comme une clôt111·e protrgea nt leur propriété; 

Considérant que l' nLilité de l'occupation sollicitée paraît 
établie pour une partie, tont au moins de ce qui fait l'objeL 
ck' la d0mande, mais qu 'en raison des moitfs dé,·eloppé-. 
ci-dcs:::11::: et des conclusions qui sui,·ent5 iJ est superfin 
d 'exam iner l'opposition cl f'!'; propriétaires sur ce point; 

Est d'avis : 

Que, pour les moifs ci-dessus ex posés, les terrains dont 
l'occupation est sollicitée doivent être considérés comme 
r nclos murés, aux termes de l'article 17 <les lois coordon
née sur les mines et, qu'en conséquence, il n 'y a pas lieu 
cl c faire droit à la requête de la Société anonyme des Char
bonnages de l'fü;pérance rt Bonne-Fortune: à Montegnée, 
t0nd;ll1~ à occuper, pour les besoins de son exploitation, 
une partie de Lerrains s it11é~ sur le territoire de Ja com-
1111inc de Montegnée c L appartenant à. M11

• Irma et à 
M. Arthur Springncl, h l-Luy . 



• 

. . 
1054 ANNAT.ES DES MJNES DE BELGIQUE 

Avis du 25 février 1927 

Cession. - Demande en autorisation. - Adjudication au 
cédant non encore approuvée. - Non recevabilité. 
Demande unilatérale non recevable. 

I. 1\ "' est pas receooble w fe de mande e1i au torisation de 
f:e8::;ion. cle c:onces.s ion f o r 1née pttr ·un C1d jw licatoire cp1i 11 ' 11 

pa:; encore obl em1 f' rtJJJ11'0Va f.io11 de l' adj11clirntiun . 

· JI. Lorsque l' a<lj11 clicalaire cédant rmra oblell'u ce lle 
rt/>proha tion, il fmull'll en 011l r e qne son cessionnaire s'o.·
socie ù ICI rlemcinde en 011/orisalion ile céder. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la clép(•che de M. le Ministre de l' Inc111slri c, du Trn
rni 1 rL de la J>rérnyance sociale, en <la Le cl u lG dt'
Ct' tnlH·e Hl~6 , tra.nsmC'Ltant. au Oons0 il le dos ·ier conc0r
nanL la cle1rnw c1e in troduiLe par la H:1nquc }\[. L . Rudel 
t 01" ' 1) . f. I ' ~ . I ,J ' I • l r , a an s, a 111 l etre aulor1sce u ncqucl'lr a conces-

sion cl ~ mines de houille de .:)oyc, F loriffo11x, F loreffe, Fla-
winne, La Lâche et extensions; · 
. Vt,t la dite dernanclc, du 14 juillet 1926, formulée et 

s1gnee seulement par l\l . (!amille Donmont, DireeLcur
Géra nl de ?ha1·bonnages, ;\ Floriffoux, fond6 de pom·oirs 
de la requerante, en ,·ertu d' une l)l'Ocuration s · . , . . . , • ous seing 
pn vc, en date du 2.3 )U lll 1926, annexPc au dossier. 

\1 11 la. copie déliHéc par Je notaire L0crav d P ' .· 1 ]' . · ·r d b V, e a.ns, cc 
ac~r con13t1tut1 e la Société en comn d't _ 

M. L. Hode! et(''•, le :2:2 septembre 1924 ~1an ' ~ sl1 mdplc 
·11 · ., , a,u cap1 ta 1111 

m1 ion, ayant son R1ege social à l 'at,.J<' . o ,. b . ( ·~ , 111e 001 1 e, n° 3 ; 
V tt le p lan de la eoncesRion . , . . , cl , :r, . ' en quat1 e exemplaires viseR 
Vt'11 ics par les an tont és compélenles ; , 

- . ' 
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,-ll l'exprcl ition de l'acle cle ,.c,nte rec,·u par )1° Eugène 
C:ranclrnoulin, notai re, à Aun~ln i s, le 1:2 juin 19:26, établis
sant que ::\l i\I. J oseph i\l ae re, in(lustr i1' l, h Bruxelles, et 
(l u:-;t ave Vanden Berght , cl irecteur cl <' société, à W olu\\'e
$;ùnt-Lam berL, déclarent céder Lous leR Giens, donL la dite 
eonce::;sion, qu' ils ont acquis cl e la fa ill ite Cor<lcmans ;\ l n 
Bn.nque Bodel et 0'0

, ü Pari ~, ·qui accc'pte et :'engage ~ 
t'Xt'ct1Ler à leurs lit'll_ 0L place les obl igations contractét'R 
par eux à l' adjudication publique de :i\l" J eanmaert, 
notai re à Namur, le :zn janv ier 1926 ; 

Yi1 l't·ngagt>mcnt sous . cing pr i,·é , <'n date c.lu lG oc
tolll 'C' 1926, par lequel le rnarqn is (1' Amphr rnet, clomirilil> 
11 La Ba.uexière-Pleyben (Fin ist èr<>), t i0nt à la cl i:-;posi t ion 
cil' ln dite Banque Rii clel la ~ommc> cl0 r inq cent mille fr anc:-; 
pom être employée dans les char lion nagt·~ de FlordfC', 
Spy, :;\[onstiet h J'C'xclusion cle toute nutr0 cle~Lination; 

Yu le rapport cl u 8 110\'emhre 19213 c.lf M . l'Ingéniem rn 
chef-Directeur du G° Arrondi~srnwnt. rk s J.I incs, à Xan1ur, 
d :_;;a dépêche du 14 d(~ccml , rc ::;ui\·anl adrC's~~C' ü 1\1. le 
~I in isLre de 1 ' Inclustric, cl 11 T ra m i 1 0t de la P ré\'Oyancc 
:;ocia le; 

Yu l'avis de la Députation pNmanenLe dn Consei l prn
,~ i ncial de Xamur en clatc cln ln nonmhre 192!'\ : 

Yu le rapport du Uonl'c iller rapporteur , Che\'a.lier de 
Donn<'a, déposé au greffe du Conseil le 3 jan\'ier 1 !)27 : 

\~n les lois sur la matière, d notnmmenl l' article , dt•:-; 
lois coordonnées ::;ur le, rni1ws, minière$ cl carrière:::.; 

l~ntcndu Je Co1rnE' iller rapporteur l'l1 spi=; explication:-; h 
la :-;Ôancc dP ce jo 11 r ; 

Considérant que, sous la condition sul'pensirn d'olîtt>nir 
l'approlntlion du gouv0nwmenl , If' :29 janYier 191(\, 
:\[i\I. J osepb l\[ac rc cL ( 1usLav0 Vanden Ber ahc> ont l'i{• 
di;cln rés ac.ljuclicaLai rN; clc cdtc conrr~sion à 1 ,~ liquidation 
de la L1ill iLe du uanc1 uier Uonlcrn ans, ~L Brnxel lcs, auque l 
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clic ava,iL éLé oclroyL·e par arrêté royal du ~ :3 ocLohrc U:l22; 
Considérant que , n' ayant pas jusqu' à. présent obtenu 

cette approbation, i\fM. MaC'rc et Yanrlen Berghe ne peu
\'l~nt réti·océclcr la conce$sion dont ils ne sont pas même 
encore propriétaires (A\'Ïs du J 2 d6ccn1brc 1921, Juris fJ., 
L. XJI, p. 2 11, et du :31 octobre .L9J 2, Jurisp., L. XI, 
p. 73) ; . 

Considérant qne, lorsque ces l\Je. siem s se ront clevrnus 
propriétaire::;, encore faudra-t-il que la clemanclr clr crs
sion ~o i t bilatérale : l'a 11torisation devra êlrc soli ici Lt'.•c it 
la fois par le cédant et par le ces ·ionnai re L'\·cntur l (Avis 
du 14 novembre 1921, Jw·i.<:p., t. xn, p. 199) ; 

Est d'avis : 

Qu 'en l' état des choses, la demande n'est pas r ecevable . 

Avis du 25 frvrier 1927 

Cession. - Demande en autorisation. Engagement uni-
latéral. - Pièces non soumises à I' Administration des 
Mines. - NQn recevabilité. 

Ln demande en aulori.<;ation de ce.<i.'lio n de ro11r('.<;.<;Îo11 
11 e .peul être accueillie : 1° lor.'lq11'il n71perl des pièce.<; }Jl'O

d1~il es qu'11;ie se ule cl~s pn.rl.ies s' e8f cléfinili veni r nt eng11-

uee so11s reserve de l autorz.'latio11; 2° lor.c;que ces jJÏèf'es 
11'?11/, fai~ l' objet ni. d'im 1·apporl del' I l clministrat io 11 de.~ 
Mmes, ni d'un avis de la Députa lion permanente. 

LE ÜONSETL DES MINES 
' 

~7 u Ja dépêche de :M. le .Ministre de ]'Industrie ·1 'r· -
m il et d 1 p , ' c n ' a 

. : a revoyance sociale, en date du 16 fé-
vner l Q.2 : b:ansrnettant à. 11ouveau an Conseil le dossier 
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concernant b rt'<] ll f.te in troduite par ~IJ. J acqmain, aYocat, 
il Bruxelles, el la Banque ~l. L. Rodel et C10

, à Paris, en 
,.lll' cl ' êl re a,ulori:-;és, le p remier , ~1 cécler à la second~ la 
conce::;s ion de mines dr ho11i ll c de Spy, qui lni appartient; 
la :::ecornle, à acquérir cette conces:;ion; 

Revu l'avis du Conseil du :21 jc.LnYier l \J :2 7 (1) , ainsi que, 
lt' ::.: pièces qu' il vise; 

Yu l'expédi t.ion llé linée par le• notaire Alber t Poelaert. 
i1 BrnxelJc", d' un ac.Le de Yf'nte re(·11 par lui le · 30 no
:L' rnbre lli82, par lequel M. Achille Cla,·el, ingénieur a 
~[o lenbcek-S~ inl-Jean , cècll' :t }l. Emile Jacqmain, aYocal, 
alors à EtLerbrck, notammént la concess1on d'exploitation 
du Charbonnage· de Mo.t1 ticr $ilué à 'py, accordée par 
arrêté royal du 6 av ril 183Q; 

\' u en copie, certifiée confornw par ~I. Camille Dou
mont, fondé de pouvoirs clc ln Banque Riidel, une lettre 
aclrP~sée par cct1.c> banqnc, le ~ 9 a\T il 102(), iL :M. Jacq ' 
main confi rmant. l 'accord in 1 erH•nu r n 1 rc eus , à une clcr-
11 iè rn cntrrnie, quant ·~l la Cl'i-: . ..:ion de la concc>s. ion de. 
rn i ues de Spy; 

Enlrnclu Je Conse iller n1pportt>11r , Chernlicr de Donuca, 
en ses explications à la sl>anc<' clc ce jotlr; 

Considérant CJllC , :; i l'on peul conclure de la pic'C'l' four
nie depniR l'a,·is <lu Conse il du n jam·i6. dernier qtïll 

~J. Jacqrnain . 'l'sL rn~agé cl élinitiYemenl i'1 cé·dcr cette 
· c<rnCL's~ion , sou:-; rés('n·c {·,·idrmment d'y Plrt' autorise'.', il 

1w paraît pas t'n ê tre ain:;i clr la Banqu; Hiid~'l. qt~i H'ml.ll' 

111 1'.'nH' su!1ordonner son cngagpnwnt d acquerir a la con
si i~ution Ll' un gyndical d'ét.udP encor<' it créer; 

Uonsidérant. qu'au surplus, la pièce fournil' u 'a l'ait 
l'oujct ni d' un rapport . . de l' Admindration des .Mines, n• 
d'un a,· i i:: clr la Députation perman.Pntc; 

(1) Ci-àessus, p. 5. 
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Que rapport et aYis >:ont nécr.ssaires, notamment du 
point de vue de l'influence que peunmt avoir les co11di
Lio11R de la \·ente sm les capacités finan cières de l' acqué
reur ( \'OÏr AYis du 22 octoiJrc 1900 cL du ::n ocloLrc l9U 
cL les auto r ités qu i y sont ciLées; Jnri."p. , L. X, p. Ul, eL 

L. XI, p. 73). 

. Est d' avis : 

Qu ' il n'y a point l'ncore lieu, en l'état Ll 6: clto:ef;, d ' ac
corder l' autorisation soll icitée . 

Avis du 16 mars 1927 . 

Cession de concession. - Demande en autorisation. - Intérêt 
général non lésé. - Avis favorable. 

[ 11 e cession de conce. sio11 peut être 1111/orisée lor.<;-
911.' elle n'est. pas défa1 oruble Ù l' i11tfrê. I (t énéra/. 

(N . 73. : La réunion iles de·u.t"C0 1LCP8S'Îo11 ,c; e11 une 8e ule 

u' étrtil. pa;:; demrwdée; .s i11011 , il e!ÎI falh1 exr1111i11er 8i lu 
fusion .·era ii fa vorable ù l' intérêt génc'rul. [Co 111p. / ' 1111i.~ 
suivant, f/,e la m.ênie date . ] ) 

L1t: C oNSETL oEs MINES, 

Vu la dépêche <lu 17 janvier 1927 cle îvl. le i\linif; tn· dl' 
l'Jndu1'trie, du Travail eL de la Pr{•\·oyance sociale · 

\~ n ~~ : equête collective du 6 janvier ] 927 par l'aquellc 
la 8oc1etc anonyme du Oharbonn:.we clu Boi1' Coin · 1 
~ FI . ,.., . , , i'"> • rn111M , 
,1 c111 us, et la :::;ocrete anonyme des Oharbo11naa ~ 1~ 1 · . 

· 1. 1 ] 'A 1 . . ' 0 es ., 1sn-
uct 1, c uve ais, soll icitent J'aulorisatio11 l·t p. " 1 'l · , . " , < 1em1ere, Cl' 
cec Pr, la seconde, c1 acquérir la conccRsion cl u Bois Com-
munal de Fleurus i -

--. 

! ~ 
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Yu le plan de Ja concession, L' ll quad ruple exr mpla in'. 
Yisé el \·éri fir par les anto1:iV•s compétent es; 

Yu k•f; ::;taluts des de ux socir tés en cause et leur s bi lans 

au 30 avril 1926; 
Yu, en copie, b .: procè:;-\·erbaux tles aRsemhlécs géné·

ralcf; ex traordinaircs ternies le 13 ùéct>m lire 19 :2G par lt•s 
actionnaires de$ deux société::; charbonnières ; 

Vu le rapport de}\[ . l?ngé'.1ieur ~n c~1 ef-D,irecte ur. du 
;)0 Arrondissement des M111cs , a Char lcro1 , date du 11 Jan-

Yier 1927; 
Yu l' aY is du U janvier 19:27 l-manant de la. Députation 

permanente du ConP.eil proYincial du Uainanl ; . 
yu le rappor t du Consrillcr i_'apporl~ ur l~aron u: C11Yc

l icr, déposé au greffe clu CoMf il le s.o· pmï~J .. : 9 ~1 ; 
y 11 ]es lois coordonn <'.•l's sur lef' mines, m1111 ere::; d car-

. ri ères du 15 ::;eptembre 1919; 
En Lenclu le C0Mcil!Pr rapporteur , e n ses \Xplicatio11s, 

i1 ln séance de cc jour; 
Considérnn t q 11e la 8ociél {· a non~· me Cl 11 Charbonnage 

du Bois Con1111 1111 :il , à Flt'nrns, ('f;( propriétaire' de la con
cci:;sion « Bois Com1111111 al cil- F lt•urus » , lui accorcl éC' h 
titre cle main tenue par 1t1'1·êt{· royal du 9 clôcemhre 1. () 1. 
rn ocli li{•e en ses limites par l'a r rl'l é royal du 9 1nrtrs l l 87 
d s Menclant sous 8~) hectare:-: :i t) an'F- ;3 7 centiares dPpen-

dant du territoire dr Fkurns; ' 
Conside ranl que cd tc socil>\6 a non.\'lll e f;Ollicite l'auto-

risa 1 ion de cédr r cc•tte concession il la 3ociét{· ::rnon:<11w 
clt'S UharlÏon nages El isabetl 1, à .\ u Ye la is, qu i, clle-rnêu1e , 
clemandc d'Nr c a11torisé·r il l' ncq 11{• rir ; . 

Uo nsidéran t que k prix d' aelwl, fixé à L ,000 act1onf; dl' 
la Société a nonyrnc des ( 'lw rl iunnag.es E l isalwth du .m t> me 
type gue celles exif;ttrn.tcs, 1't' ré p~ r t 1.t :>.ur la concession . k 

1~wtér ie l et dépcll(b.u1ces d 't• :-qil ~) l( a.~ 1 0~, le . tock cle. clwr.
bon, h,1 f; i( nat ion active C't passive 1nlere ·sa nt les t ie rs, ii 
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l't·xclt1 siun du po!-:Le actionnai res dl' la :-\ociété d t1 13oi:' 
Uommunal ; . 

Con~icl é.ranL que la cession projPL<'-L~ n' t•::.L pas dé> ran1-
1~ali l.c: :l l '1 11 t6rêt général ; en c•ffct , l' rxploiLaLion par la 
~~Cie.Le ano11yn1l' des (.;ltarl io 11 11agL1s Elisalid li pl'l"111dLra 
1 cp 11 1 ~l' lll CnL plus co111pleL d11 gisc111 c·nt dl' la concess ion 
cl u R:H syo11111111 na l, car la• ocié-t6 d11 Bois Cornnrnnal , da ns 
1111 .c1e lai ph is qu moins long, cl0naiL ahnndo11ncr l'cxpln i-
taL1on en raison cil' c0 < t1 · ~ I'- · 1 1 J'' · . ' 1 c, .1 ,~pp 1 oc Il' < e L' p11 1semcn t 
du g1s~nwnL, l 'exploitation de:; li111iLl's ll C' po11rrait cou\Tir 
les fr:ns généraux ; 

~onsic~éran L que Î~1 ct•ssion. st>ra a ,·an t age use pour les 
acL1onna1rcs des deux sociel6s, t• lle amé-liorcra la si tua
t ion fi1rn11cièrc clu Bois l'on11111111al , pt·1111el!.ra la réd uct.ion 
des frais généraux et li.! suppr C'ssion de':-:; clépC'n!'es susci
tc'·es par deux direct ions; enfin , l' ile procm era il la Société> 
des Charhonnagt>s Elisabeth un a pport- appréciable; 

Con <; i d~ran l que J'insLruction c•st réguli ère, qtt 'il rc'·sulLe 
dt•s élé-nwn Ls du clossie1· q11e les prescr ipLions staLuLairL'S 
ont· é-L6 observées; . 

Cons i<l éran L que la .:)or.iél é a non yn1 c dc•s t'li:1ri101111 ;1 o\•s 

Ti:!isalictli , par l' l'xploita,Lion de sa proprP con ccs::; io 11~ a 
c!t• 1110 1~~r{· qu 'c l!c pos-.;é>daiL k s <'H paritc'•s kcliniq11l's l'l 
l111a11c1L·res n.,qur:-;e::; pour expluill'r aH·c fruit la conces· 
si on d li l3oi :-:; C'omrn unal ; ~ 

Est d'avis 

Q11 'i l y a lieu d'accordl' r iL la 'oci{·t{· anon v111l' clu C'liar
l1n1111age cl11 Bois Co1 11 11 11111al l' t1 ulor isati(ln clt."C'c'•dpr sa eon
C'<'ssiclll du !foi::: Commtrnal à la Socic'· I(• anonvnw dt•s Uk1r
l101,111.agt's Eli ~alJelh , cL ll ce lle-ci l'a11toris

0

<1tion cle r ac:
<JUenr aux condit ions ci-desSU!' !·claL<'•es. 

l 

l 

1 

JU RISPRUDENCE DU COXSEIL DE6 MIXES 10f'l 

Avis du 16 mars 1927 

Réunion de concessions en une. - Exploitation facil itée. 

Intérêt général. - Avis favorable. 

fi c5cl1et lÎ'auloriser 1111 e société JlrOjll'Îétaire de deu:r 
co nces.<; ions à ré1111ir ù l 'i~H<' d'elles 7111<' pnrtie de l'a utre 
<"0 11 ce.·sion lorsq ue cell <' 1ét1niull, étant 11éces.~aire J>Oltr 

/' e.1ploilatio11 il ' llll r1i.<;e111e 11 t e:i;posé à /"('.<;ter i111 producl if, 
doit êt re jal'orahle à /'ii! lhët ,q.511é,.al. (Camp . l'a vi.<; pré-

cédent.) 

LE ÜOXSETJ_, OES Ml~ES, 

Y 11 la dépêche du 11 fé\Ticr 1 fl27 de :JL le :Jlini:'tn' 
de l' Indnstrie, clu Tran1 il rt de la PréYoyance !'ociall', 
1 ransmettant a Il Coùse il le do!'siN a' 1111(' clemandl' &ma
na11t de la Société anonynw des Clr arl>onnagcs Elisal1eth, 

i1 Auvelais; 
Vn la requête en double f'xcmplaire datée cln :n fc''-

nif'r 1920; 
Yu le plan su1wrfic iaire, en huit exrmplairei::, <lr la con

('('::;sion de Baule! , situfr dan!' l e~ pro,· inccs dn Hainaut 
et rle ~amur, et de cel le t1<' \"l'laine Pl Jemcppc>-~ord , 
si tue~<' clans la proYinrc c1r :\""amur ; 

Y11 le rapport de )[. I' f ngc'•n icur l'l1 chc{-Direcleur du 
li" Arrond issemPnt dl'::: ~ I in es, i'1 :\a mur , cl a té> cl u 

g auil 1920 ; 
V n le rapport clu 19 nnùl 1 H:!O clc ~1. l' Ingénicur en 

chef-Directeur du 5e A rroncfüsernrnt <les ~Iines , à Char-

ler oi ; 
Vrr le plan , en double cxt•mpluire, clc!' LraYaux 111 init'rs 

exécutés dans les conc<.'$Sions ci-dcssns désignées; 
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V11 l'a\·i : de la .Dr p11t at ion lH' rn1:1 11c r1Ll' du C'on,;e il pro
\·i11 e ial du Ha inaut l~ mi s le 10 ,;eptl'rnbre l !1:20 ; 

\"1 f le nom·ea11 rapporL d11 l ,' anil l!l~ :Z dt• l\I. l' liigé-
11i r 11 r r n che f-Dirrcteur d11 ij0 J\ rrPn<l i~semen t dC's J\Ji11 es, 
à Charleroi; 

\1 11 l'av is de la Dépn t.;1tiun p<' n11 :11w11f(' clu Çon,;C' ÎI pro
\· in c i~ I du HainauL, cl:M· cl11 l :2 rn ai 1 n:z:z; 

\7 11 10 trni. ième rapport ck .\l. l' l11g611i c· 11r t 'll clid
l)irccLc>u r h Charle1·oi, daté c1 n :Z i1 dc'•cc• mhr(' UJ:Z ô, c-L I<' 
plan y an nexé; 

Vu le rapport du J 8 jam·i<·r l 0~7 clc• )L I' l 11gt~ 11il'11r c•11 
cli cf-Di recLe11r c1 11 G0 Arro11cl issc•nwnt dt•s J\lines il 
Namur ; 

Vu l'avis du ~s janvier l !J~ ï de ln n c•p11tatio11 PL' rtll ;t ~ 

1w11 Lc cl u 8orrneil provincial dt' :\arnm; 
\' 11 les loi,; coon.lonnée,; s11r ks 111 i1ws, 111 ini èrt•s el car

rihes, clu 15 i:;e ptemhre HJ19; 
l ~ n tc> nd11 ù la. éancc flC' cc jour le run,;c•i lkr-ntpporle11r 

b;1ron cl t' CU\·elirr en srs explications; 
Uonsidr ranl g110 la Soci0 t(• anon.v rn c' des C'harhonnagvs 

l•: lisuhrth , 11 Auvelais, propri (• ta irc' cl r la concession ck 
l3;111l c\, d de crllE' de YPlainr l'i .J p rn c•ppc-~ord, soll iciLL' 
l' auto ri sa tion cfo suppri111cr k s c's pn11Lc,; ,;éparaLi\·cs (le 
f' ('s cieux conce::;>:ions et de r{· 1111 ir re llL's-ci en 111H~ 8c·uk e t 
ml'·me concession ; 

Consiclé ranl que la conct>ssion ck Ha11ld esl sil11(·v par
i il1 :::m le territoire èl r la province du Tla inau\ et pa rL il• 
sur CC'!ui clc la pro\· incp clc Xamur , tandis que la conces
,; io11 clt• Yc·laine (•( J c'lllL'PPL'-Xord d\.p(' llcl cl 11 tcrr itoirl' de 
la pro\·inrc cle ~amur; 

ConsiclfranL nne l'in sLnrcLion acl minist rai iq 1 s'('sL r(•L»u-. ~ 

1 iè• rt'11wnt foi Le dans les <lc'ux pro\· inct·s; 
Consicl éranL qne l<:' pla!1 ;1 111t l'x{• il la n ·tprêlv a (' \(. ,·isé 

eL ce rLifié con fo rme par les autorit és l'<' qui ::;es; 
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Con::. idérnnL qu 'en ~ 11i lc d 'une première instru cLion con
cluant farnraul~men l, la Députai. ion permanel1te da Hai
naut émit , le 10 septembre 19:20, l 'avii:; q11'il y arnit lieu 
cLt11Loriser la rupl11rc des esponle. et la réunion de. deux 
concessions; 

ConsicléranL (j ll C jusqu 'en 1 9 '.Z~ la requête n 'eut pa::: 
ù ' anire suiLe, en raison, pe11L-être, cle ce q.u' un long in ter
rn lle de ternp cle\·ctil s'écouler arn n\; que les trarnux en 
cours dans l ' une clt>s concessions puissent pénétrer dans 
l' antre (A.Yis du Conse il des .l\ lines (l n 17 octoure HlU, 
J . C. M. , t. XI, p . 11 9) ~ 

C'onsidf rant q u ï 1 ré:::n lte cl 11 rapport de .i\I. !' Ingénieur 
en chef-Directe.ur <l n 3° Arroncksement des ::\lines, h 

Clta rleroi , daLé du 23 d(,cembre Hl26 : 
<c Que les tranrnx qui éta ient en cours se sont gran<lt'

rnent développé!': ; qu'aujourd'hui, ils ne sont plu qu'il 
quelque cleux cc•nl ~ mè-Lrl's de l<.1 limite proposée » ;

1 Uonsidérant, d 'autre part , que le rapport du 1 a.ni! 
UJ~~ du même ltnul fo ncl ionnn.irc signale : 

« Que Je pui ts ~a intc-Harue de la concession de Ba ukt , 
relié par uî1 Jong transport aérien à Ja gare <l' Auvebis cl 
1r la . ambre, a é té approfondi cL installé, de fo~·on mo-

clr rne, pour une forte extraction; . . . 
11 Que dans la-concc$:;ion cle \ et11ne, le g1scnwnt 

n'connu par le ::;Ït'gt' clc' Helle-Y ne n 'a pas ét.é aR~ez rich~, 
pour pennel.lre la conlin11alion des tnn·aux qu'on a du 

arrêter en 1911 ; 
» Que, cependant , par le p11its Sainte-Barbe, on ne 

pomra janrnis tlc',houil lcr que l' e~'\lrêrue Oue ·t de la con-
cession de V claine et J cmeppe-· orcl; . 

n Que, dès ]ors, il esL plus opportun de n'accor?er C]U<' 
la ré-union, à )a concc f'H ion tlr Bau1r t , d'une i:art1e dr lu 

· le \Tri l"i.11" d ' une {'tenclue de -±b hecLan':; conccss1on c ' " ~' 

Go Cc ciuc fa soci{1 li'' rec1uér a.ntc a accept.é n; a res, . 
. • 
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Considérant, au surplus, qu ' il est d'in té rêt général de 
facili ter l'exploita,tion cl'un gisement qui , sans la réunion 
prnj<' l re, resterait improduct if, a lor s surtout que les 
a 1 1 cicn~ trarnm: de Y1' li1 inc cf. Jcml' ppc-Xorcl so11t inondés; 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu cl'a11lor iser la f:or. ié•lé nnonymc des Ohar-
11 011 nagr.s l~ li sa IJell 1 :'t ré1111 i r i'1 sa concess ion de Bau let 
11111' pa rt ie cl e la concess irrn cl (' \ ·c lainc r t Jcmeppe-Nord, 
d ' une étend ue cle -~ :) hectares no arcs, ('{, de suppr imer 
lt·s espo11 t0::; sé·paraLi,·c . .; ent re l t~s tle11 x concessions, aux 
condi tions suivn ntes : 

l " Les rspontes suppr i mt~es seront, reportées ~L la nou
• vll L' limite séparatiYc ck. conc0ssio11s i ncliq ut~C au plan 
pa r l:t ligne C. T. ; 

-.2.
0 La conccsf'iion clr Baulrt aura 11 110 étend ue de G95 ha . 

tiO nrcs; ell e consen·rra sa clènominnt ion actuelle; 
:r' CeUc conce:. ion rr:-: lera soumi:-;c, pour chacune <l r 

sr:-: parties consLi t11a11t rs, aux clnu:cs L'L conditions du 
ca hier clrs charges qui les rc'.'g iL ci a.ux r ecl p\·rincc!'i qui !'iont 
cl c'• Lr nnin éc!'i par les arrét?s dr concession ; 

4° La partie de la concession fle Vela ine et Jemeppc
l\orcl ré11ni0 h la conce:;sion ck Ha 11 lct s0ra a insi clélirn iLée : 

.1 /'est. - ]'a r nne ligne droite t iré-c- dtt poinL comm11n 
fl ps li mitc!'i nord dr~ concc:-;sions clc Hnulet et de Yelaine 
t'l .Jcmeppe-:Xord (point U cltt plan) sur un point situe 
sm la li mite nord de la concession de 'l'amines, ~L 700 m. 
;, l \~ :::;L du point co111111nn 0 cl c!'i limi te!'i entre> cette concc>s
sion , celle de Baulet et c0 lle rlr Velaine cl .Jcmeppe-N~rcl 
(point T du plan) ; • 

11 u surl. - Par la li111i te entrr la conccf'ision de Tamines 
l't ln concession de Yelninc 01 J r 111c•p pc-.Nord , entre les 
poi nts rr et 0: 
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A l '01ie~t. - Par la limite entre la concession de 
Y t' lai ne el .J emrppe~ :; ord rt la conre::;sion de Baulet (du 
point 0 :111 point U cle dé> pe11t ) . 

Avis du 1•r avril 1927 

Cession. - Demande en autorisation. Conditions non 
indiquées. - Non recevabilité. 

Demande en extension liées à la cession projetée. - Sur

séance. 

I. En cas de de1111111de Pn uutorisa / Îfl11 de ces. ion de co11-

<'e.-.-;ion ott de purtie de co11 ces.~io11, /e.c; co 11dit ions et 1110d11-

lité.s de lct ee.<>.c:; Ïo11 doicc11 l êt re intlir111ées dnns la r eq11êle. 

ll. Si de.c:; dP11wncles e11 e:l"le11 sio11 fon11enl ense111bl e 

rll' e<.:' trn e de111ande en a ut ori.~c1t io11 tie «<'s.~ion fJllÎ n'e81 11as 

r> 1t étal. il y 11 lie11 de .~ 11r.~eo ir a u .~.·i Il l 'ari.· 8t1 r les de-

·111 11 t1dPs e11 e.1:l P11siu11. 

Yu ln cll· p~ 1'h l' rnini :-:tfr iel lc du 2-1 janvier 192ï · 

Y.u la reciuf.te collrcl i,·<' .cle ht ~oci été anonyme cles 
l'harbonn<L!"lc::; d11 Lt·rn nt du J<'I r nu , ~L l'nesmcs. PL de la 
8ocil'.·tc:'.> ,1110 .... n~i rnc des l 'rod11its, ~1 l' lénu, du :n jnillct ] !l-.2.li; 

v 11 le. lois sur la matière; 
E ntendu le Consei ller Fran<;ois rn :-;on rnpporl; 

( 'onsidérant q11 e, cl a11 f; k m rrq11 Ptc adres~éeà. la Déptt-

l. l. 1 ))C' rmnnrnLc cl u ConsP il pro\·incial <lu Ra111 n11 L. h•s 
.1 101 1 1 "' . ' ' 
1 . 'tL.c t>V I)0S(111t Cjlll' 1>ar ln, clrrhé'allce ( e a ùOClt1

LL
1 

t l' l lX SOCie .... ~ '- ·' • ' 
d ~ Ù; lle 6t Bonne, r{•rnqtil>c par arri'•té royal du 2G c~r-

1, in ') .\ les veines l 1cti te et Grande Cos ette, Pet.1te ce1uure u .... v, · · 
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et Grande Déphée, l'e tit r et Gra nd e fl o uha rde e t P etite 
r t Grande Be lle et Bonne sont actuelleme nt sans conces
s io nnain" dans Loule l'éLcncluc du pfrimèt,rc tracé en jaunr 
au plan jo in t" h leur rN p1 ùtr , leque l périmètre embrasse 
la concession de l'rod n it s cL \ o rcl d u Hic11-d u-Uœur dans 
b .; ve ines irnrnédiateme.nt ::;0 11 . -jacenLcs à la Grande B elle 
et Bonne; exception to utefoi s : 

L" Dans la . pa rtie lig urée a 11 plan p11r des hachures en 
, ·e rl pour les parties P e tite cL Grande Cosselle faisant pa.r 
Lie de la concession de UosscLLe; 

~· Dans la p~utic fig11 rfo a11 plan par des hach lll'es !,e rr e 
clc S ienne, où les q ua tre Ycines P clitc cl <.Jrande OosseLtc 
e t P e t ite cL Grande Béchc'·c apparti ennen t i'L la concession 
clc V ingt-Act.ions; 

0° ]Jans les parties lig11rfrs a11 plan par des hachures 
en jaune, où la concession dl' · J>rod11its est. donnée de fond· 
vn con11J le; 

4° Dans les parlief.: fi g 11r<'.:cs au plan par des hachur~s 
· 1ro11g rs, 01'1 les huit ,·cines pré-cilf.cs sont la proprié t,é de 

lu. f::oc ié té.: anony me clcs Ult a rbonnagcf.: du Levant du 
. Flônt1; 

Oom;idér ant q ue la Soc i été~ anony me des l'rndui ts de
nrnnde h acquéri r e t ia Socièté anonyme du Lenint du 
F lé n11 ;t céde r la prnpric'-té cks dit c8 \·c incs cla ns les par
ties cl11 _P l<.tn hach 11 rérs Pn ro uge el fai san t par ti e de sa 
conceS$IOl1 ; 

( 'onsidé ranL qu ' en cas d0 c1cmandc de c0ssion de con
cession o u clc partie dP conrc:-;:-;ion, les co ncliti'Ons e t, les 
n10dali t<'.'s de cr ll!:'-c i clo i,·cnL 0Lrc indiqn0es dans la 
rc·quêtc (1his dn l LJ nm·C'rn lirc 1921, .furisp., t, . XII. 
p. 199); 

Considfra nt que les pa r t ics o nt négligé- c1e faire ces 
inclicatious, bien q ue cette ln c 11 ne n,i t li té s ig nn-léc da ns le 
rappor t déposé au greffe le 18 f'évr ic r 1927; 

, 

juiüseRuDENcE où c,oNsEiL oE:s :HD.'Es f067 

Considérant qu'outre la demande de cession, les deux 
sociétés r equérantes sollicitenti à titre d' extension, la con
cession de certaines pa r ties de l 'ancienne concession de 
BelJe e.L Bonne r évoquée; 

Considér ant que les demandes ~e cession et d 'extension 
J e concession prc'.:citées constituent un ensemble sur lequel 
il im por te de sLatuer par une seule décision; 

Considé rant que, pom ce faire, il est indispensable que 
;~-:conditions de la cession dont s'ag it soien t connues 

Est d'avis : 

Qu'avant de conclur e sur la requête collective des 
Sociétés du L evant d11 Flénu et des Produits, il y a lieu 
d ' in,·i ter les di tes sociétés à faire connaître les conditions 

de la cession d'une partie de la concession de la Société 
anonyme dti Levant du :Flénu it b Société anonyme des 
Produits et de demander à. l ' Administrat ion des Mines et 
à la D éputation p er manente rapport et avis sur ces con
ditions . 

Arrêté du 1"' avril 1927 

' - -
Dépôt de mémoire au greffe du Conseil, la veille du Jour 

d'expiration du délai. - Requête en obtention de délai 
pour répondre. - Arrêté octroyant nouveau délai. 

Il .échet d'accorder au demandeur en extension un nou
·veau délai pour répondre lorsque des opposants (ville et 
co11mi:une} ont déposé des mémoires la veille du jour où 
expirait le délai de dépôt au greffe du dossier et du rap
port. 
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LE C ONSEIL DES MINES , 

Yu la iettre en date du 22 mars 1927, par laquelle la 
tlocié té anonyme du Char bonnage de Bell e-Vue et Bien
Venue, deru ander es::;e en extension d' un g isement s'éten
dant ::;ouf: les communes <le L iége e t de Bressoux , ::;oll i
e ite un prolongement de déla i pour r épondre a ux mé
moires transm is par les ville e t commu11e précitées la yeille 
de l '.expiratio11 <lu délai de dépô t du rappor t; 

Considér ant qu ' il n'y a a ucune urgence à ce que la de 
mande principale so it immédia tement examinée au fond ; 

Considér ant que, pour remplir sa mission, le Conseil ne 
peut négliger de s'enlourer de Lous les élémen ts propres 
à éclairer sa conviction ; 

Considérant que la loi du 2 mai 1837 don~e au Conseil 
le droit d 'accorde r aux parties des dé la is ulté r ie urs po ur 
rencontrer les rôcla.ipaLious pr oduites, eL l' é ta blit juge des 
c irconstances (ar t. 4 ·in fine) ; 

ArrêLe 

Un nouvea u délai d 'un mois, qui prendra cours le 
{j av ril 1 !-1 ~7 , est accordé à la Socié té anonyme des Char 
bonnage:; de Belle-Vue et Bien -Venue, à H er sta l, aux fins 
de sa r equête du 22 mar s 1927 . 

Notifi cat ion du présen t arrêté sera faite ~L l' impétrante 
eL aux opposants par les soins du P r é:sident du Conseil. 

CopiE_! du présent arrêté sera Lransmise, pour informa
Lion, à M. le Ministre de ! ' Industrie, du 'I'ravail et de la 
Prévoyance sociale . (Happorteul' : M. le Conseiller 
Hocedez. ) 

t 
_J_ 

î 
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Avis du 11 avril 1927 

Demande · en extension. - Couches supérieures comprises 
dans le périmètre. - Redevances au profit des proprié· 
taires de la surface. ·- Cahier des charges. - Art. 11 de 
la loi du 5 juin 1911. 

Il échet d'accueillir une demande en extension à des 
c:uuches comprises dan,~ le périmètre concédé au deman
deur el gisant au-dessus des couches qui lui ajJpa1'tie11.-
11e11.t.; mais la loi ne permet pas au pouvoir qui concède 
/' e.Ttension de ne pas imposer de redevances au profit de:s 
f!ro prié taire.s de la sitrf ace . 

Pour l' extension, il convient de co111.pléter le cahier de;; 
charges de la con cession se lon l'ar ticle 11 de la loi du 
5 juin 1911 . 

L E CoNS EJL m.;s MI NES , 

Vu la dépêche m inistérielle d11 5 février 1927 ; 

Vu la r equête de Ja Soci0té a nonyme des Char bonnage& 
du Ri1:' 11-<lu -Cœur el cle la Bo11le réun i::;, à Quar egnon ; 

\ ' 11 les 15Ians jo in ts à la requête; 

Vu le rappor t de l ' Ingl~n ie ur en che f-Dir ecteur d u 
:t Arrond i s~ement des Mines, à Mons; 

\ ·11 l'arrêté de la Députat ion r er manente d 11 <'onseil 
pro\·incia l d u H a in:tnL du 1 ()j uille t ] \.1 :2(); 

Vu les numér os du .\ fn 11item helge dPs 24 aoli t ct23sep 
tembre 1926 ; 

Vu le certificat de la commune de Pâturages d u 18 oc
tobre 1926 ; 

Vu le certifi cat de la commune de Quar egnon du 19 oc
·tobre 1926 ; 
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Vn le certificat cle la commune ·de Wasmes du 20 oc
tobre 1926 i 

Vu le certificat de la ville de .Mons du 25 ocLobre 192G; 
Vu les numéros du journal La Province, à Mon: , des 

24. août et :2:3 septembre 1 ÇJ2ti; 
Vu le certifi cat de la commune de La. Bouverie du 

LO novembre 1926; 
Vu le rapporL de I' lng~nieur en che f-DirecLew· du 

J Û décembre 1926; 

Vu l'avis de la Dépu LaLion permanente du 14 jan
vier 1927 ; 

Vu les lois coordonnées sur les min es ; 

.Ente11du le Oouseiller F rançois eu ;;on rapport déposé 
au greffe le 26 févr ier 19 27 ; 

ConsidéranL que, pn.r sa requête du ~fi juin l\J2G, la 
:SociéLé anonyme des Uharbonnages du H.ieu-du-Uœur et 
de la Boule rét1nis, à Quar egnon, so llicite, à liLre d' exten
sio11 de sa concession, la concession des veines Petite 
Bê·cbée et Grande BêchE.'>e, PeLite Houbarde et Grande 
Houbarde , Petite Belle eL Bonne et Gr ande Belle et 
Bonne, dans la partie ùe ~a concessiou, oü elle a déjà le 
drnit d'exploiLer la ,·eine « Grand Franois » , g isanL immé
diatement sous la veine Graude Belle et Bonne; 

Considérant qu 'à la requ~te sont joints, en · quadruple 
expédiLion et à l'échelle de 1/ 10000° : 1° un plan régulier 
cJe Ja surface; 2° un plan eu coupe des ve ines de houille 
c.lont la concession est sollicitée ; que ces plans ont été 
visés et certiliés par les autoriLés compétentes ; ' 

Considérant que la requérante expose que, dans le péri
mètre de l'extension sollicitée , - lequel est figuré au plan 
de la surface par la partie l~achurée en rouge, tandis que 
les veines <le cette extension sont ligurées au plan en 
coupe par des tracés bleus eL jaunes, - elle possèçle dép: 

. Il 
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la concession de toutes les veines inférieures à la ,·eine 
Grande Belle et Bonne. sauf au nord de la ligne ~IK. oü 
la limi te inférieure en profondeur OP. sa concession est If' 
niYea n de 5.Ll mètres ou siège n° 2 « Sans Calotte » . et 
au nord de la ligne IB, où la. limit e infériPure est le niveau 
de 387 mètres du dit siège, et aussi dans le quaqrilatère B 
(à J' encre noire) , AEC ~. l 'e~cre rouge, 01~1.la limite i:1fé
rieure en profondeur est le 111~-e~u de l SO metr~s ~u merne 
siège (arrêtés royaux des J 1.imll et185-~ , 15 fevner urn9 
et. 31 août 1899); . 

Que, par la déchéance cfo la conce. sion ditf' de BPllc> 
et Bonnf' promulguée> par arrêt.é royal du 25 dé
cembre 1925, les ,·eines dont il s'agit ::;ont actuellement . 
sans concessionnaire dan::;· le périmètre indiqué: que ces 
n ' ines sont sus-jacentes au gisement que la société pos
sède déjà; que 1 'extension demandée est comprise entiè
rement dans le· périmètr e 'de la concession du Bieu-du
Cœur (limite R.ichebé, à l'est) ; que cette concession con
tinuera donc, comme par le passé, à avoir les même~ 
limi tes superficielles et la même contenance de 826 hec
tares (arrêté royal du 15 février 1899) ; qne la seule inno
n ttion apportée sera que le faisceau clf's couches concé
(lées et formant la concession du Rieu-du-Uœm aura doré-

Yant pour toit celui de la veine « Bêchée », au lieu d~ 
na . , fi 1 . p . 
la veine « Grand Franois » : qu en n. es Yemes etitr 
Bêchée à Gr ande Belle et Bonne ne peu\'ent être pratiqttl' 
ment exploitées, dans le pér imètre concédé, que par la 
société requérante; 

Considérant que, dan. son rappor t, !' Ingénieur en chf'f
Directeur émet l' avis qu ~ il. ~ ~ li eu, ~'ac:ue~lli r favora hl.c-

nt la requête de la societe; qu il fait siens les motifs ine A ,.1 . fi ,.
1 , . osés dans la dite reguete; qu i estime en n qu i y a 

exp l' , d l ' ff. 1 a l ' lieu de procéder aux forma 1tes e a 1c 1age et e pub i-

çation dans les journaux i 
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Considérant qü ' aux Lermes de l' a rtic le :26 des loi. coor
données sur les mine:-, la Dép11 tà.tion pcrnianentc, dan:-; 
sa séance du 16 juillet Hl:W, a ordonné l ' a ffi chage clr la 
rc•quête, pendant soixante jours consécntifs, dans la Yille 
de Mons et dans les communes de La Bouverie, Pfi t uragl' ~, 
Qua regnon et ViTasmes, a insi que son inserti on dan ~ If' 
Moniteur et au moins clans nn journal , s 'il en existe, clt
chacune des dites locali tés, deµ x fois, à tren te jours a' in
tervalle, pendant la durée des affi ches; 

Considér ant qu'il r ésulte des pièces et documents ~'ersé's 
a u dossier que to utes les form alités pr escrites par les a r t i
cles 23 à 26 des lois coordonnées ont été rempli r 8 ; 

Considérant que, cfans 1m ra pport du 30 dè
c~mbre 1926, l ' Ingéniem en chef-Directeur déclar e per 
sister dans ses conclusions favqrables à la demande de la 
sociét é requér ante ; 

Consirlérant que, le 14 jan vier] 927, la Dr puta tion p er 
manente a émis l'avis gu ' il y avait lien d'accorder à la 
s?ciété r equér ante l'extension. de concession qu' elle solli·· 
cite ; 

Considérant que la r eq uérante possède les facultés tech
niques et fi nancières nécessaires à une bonne exploi tation 
de l' extension de concession qu ' elle demande ; 

Considér ant qne les ar t icles 46 à 48 des lo is m inièr es 
coordonnée~ ne laissent pas au pouvoir concédant la 
facul té de ne pas imposer de r edevances au pro fi t, cl es pro. 
priét air es de la surface; 

E st d' avis : 

Qu ' il y a lieu d' accorder à la Société anonyme drs Char
bonnages d11 R ieu-du-Cœur et de la Bonle r éunis, à Qua 
regnon, à titre d' extension de sa concession du Rlen-clu
Cœur, la concession des veines Petite Bêchée et Gi'ando 
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1

Bêchée, Petit e Ho.ubarde et Gr ande Houhar de. Petite 
Relie et Bonne et Grande Belle et Bonne, dans t.011~e l<'l 
pa rtie de sa concession où elle a drjà le droit. . d

1
exploit.e r 

l::i veine (( Grand Franois ll . 

Cet octroi d' extension de concession sera .soumis aux 

ronditions suivantes : 

l 0 L' extension accor dée sera soumise aux conditions 
prescr ites par l' arrêté royal dn 11 juillet l_ 854 (maintenue 
dn Rieu-du-Cœur) , qui r égit la concession <les couches 
immédiatement sous-jacentes H la veine Grande Bell<> et 

Bonne ; 
2° L a socié té devra main ten ir l' esponte qui était impo

sée à la concession de Belle e t Bonne le long de la limite 
extérieure de l' extension accordée; 

3° La société aura l' obligation de r emblayer à ses frais . 
e conformant aux prescription s de l' Administration 

en s . , d 1 . 
des Mines, les anciens pmts cr euses ans e g isement qm 

lni sera accordé; 
40 Dans ce tte extension , la société sera ast.reinte à rem-

plir Jes ohliga tions q~ lui ser ont imposées par l ' Ad~inis~ 
tr ation des Mines, s01t ~our ne pas com~r?mettre la . surete 

ublique, la conser vation et la s<1.lubnte de la mme, la 
~tireté et. la santé des ouvriers €'t ne pas _nuire aux pro 

. 't ' set aux eaux utiles de la ~nirface , s01t en vue de son pne e · · . , , 
ffilia tion à des orp:arnsmes ayant ponr hut df' cr eer , cl on-

a J ]" / A J t t iner et c:i'E>xploit.c r , oa ns mter C' t commun . oes por son 
r ivages affr ctés '.Ul chargemenL r t. nn t.ranshordrmrnt df'" 

produits de la mme_; . , . 
5° La société paiera aux propnetaJres de la surface o.:> 

1, t sion accor dée une redevance fi xe de 25 centime!:' . ex en 01 · 
par hectar~ et. une redevance de l 1o du pr odmt net de 

cet te exploitat10n . 
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Avis du 3 Juin 1927 

Demande en extension. - Ville ou commune opposante. -
Dép6t de documents techniques après le rapport de 
f'lngénieur en chef. - Renvoi à !'Administration pour 
rapport d'ensemble. 

Lor::;que, depnis la rédaction du ra71port de l' ingénieur 
en chef-Directeur, les parties ( demandere.c;se en extension 
et ville ot1 communes opposantes) ont déposé des cloc11 -
numts d'ordre technique soulevan t. des questions déhcaf.cg , 

.il y a lieu. de renvoyer le dossier à l' Administro lio11 de;; 
Mines aux fi"!- .s de rapport sur 1' ensemble. 

LE CONSEIL DE S M INES, 

Vu la requête en date du 22 mars 1927, par laquelle la 
Société anon_vme du Charbonnage de Belle-Vue et Bien
Venue demande, à titre d 'extension de sa concession, 11 11 

gii:iement s' étendant sous les ville et commune de Liégr et 
de Bressoux; 

Revu son arrêté du 1er avril 1927 accordant à la dem~ n 
deresse un nouveau délai pour r é. pondre aux 111émoir0,.
transmis par la ville de Liége et la commune de Bressoux 
ii la veille de l'expi ration du dépôt du dossier ; 

Vu le mémoire,déposé par la demanderesse sous la datt• 
âu 4 mai 1927 ; 

Vu les notes complément.aires déposées par les oppo
sants sous dates des 16 et 17 mai; . 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport ; 
Considérant que ces divers documents -d' ordre tech

nique ont été versés au dossier après que l 'Ingénieur c ri 

chef-Directeur du 5° Arronçl issement eut rédigé son r ap-
port ; . 
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Considérant que le Conseil doit s'entourer de t?utes les 
lumières susceptibles de l éclairer il ans les guesti~ns ~ort 
délica t.es que . on lève cette clerua11clc et les objections 
<] u' elle a rencontrées; 

Est d' avis : 

Qu'avant de sta t11er au fond , '. I y a lieu de .:envoye1: le 
dossier à ]'Administration des Mmes, avec ~ner~ de bien 

l · mi.ner les nouveaux documents fournis par les VO U Off exa. . ' 
· · ' t apr·e' savoir ·i Pile le ]lige a propos, entend11 111 t eresse.s e , · ' · 

1 S P "' i·t i·"~ et admis la demandpresse à prendre con encore e. " ~ · · . . . , 
· d , cletrv notes des J 6 r t 17 mai ci-dessus n ::;cc:-;, na 1s:-;a nce e::; · ' · 

fai re ra.pvort sur l'ensemble. 

Avis du 3 juin 1927 

· Clôture murée. - Convention qui Occupation de terrain. - ·. 
autoriserait transformation. - Non relevance. - Compé-
tence judiciaire. 

'/ ' ' P prO/Jriété e;; I enclose de niur.s , l ' a .~se rlio n anl q 11 1111 _ . , 

. · 11aire de1nr111de11r en a1lf or1sat10n cl accu. du conce.~-~ 1on , . . . 
, . d t qui' le~ concent10ns ent r e partie. lui c/0 11 ·· 

Per vreten an · ~ . A • 

' . '1 l · ·l d n oclifi<'r /)ar/ ze de la clohn-e pour en fn1rc 
11 e11 I e c1ù1 e ' . ' ·7 
· 1• . 11wrée e~t irrelel'o.nte . C est a11Y tn rn -n11 e c olil"l"e 110 1. ' ' , . . 

, ·1 rtienl dï 11lerpreler les conr e11/w 1 1 .~ 111rn-11 aux qu ' appa 
qnées . 

LE oo~SEIL D'b:S M l '.'ib:S , 

l d , A clic minisifrielle du 1 :'.) mai 1 n1 ; 
Vu a epe ' ' l d ' I ' 

t d ·es.::ée à ~ I le ])[recteur gencra c~ •' 111 es v u la no e a 1 • • • ' •r.i , 

" · ' t' . 1onyme de:3 Charbonnages de 1 J'isperanc1' par la :::;oc1e .e a1 

et Bonne-Fortune; 
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.Revn son aYis du 25 févr ier 1 !)27; 

Entencln le Conseiller Fran~·ois en son rapport; 

C'onsicléranL C)Ue, des clocun1cnl s vr rsé•s au clossier il 
ré•sn!IP que la propriété des opposants est actuell em~nt 
close de murs au sens cle l'art i.cle l ï des lois coordonnfrs 
sur les mines; 

Considéra.nt g ue les deninncleresses préf e ndenf ût rf' f' l 1 

droit, de modifier la clôture de ce tte propriété de façon :'1 

rf' <]u' elle ne puisse plus êLr considéré<: comme close ; 
Considéran t que les opposants leur dé>nirnt cc droi t. ; 
Ü~Hsidérant fJ lle le désaccord des pari ir:-: sm re point 

provrenl de l'interprétation drs adt=>s et clrs lett n's échan-
~éR ent!·r ell t=>s: f(llf' CE' serait, aux 1rih11n:wx q11 ' il nppar
t1enclra1t. Jr cas échéa nt., ne Sffl t,11or s11r CC' rliffér E:> nd 
d 'examinPr la signi frcfl fion de::; rloe11 mt=> nf s rt d' en fixer I ~ 
port.ée; 

Est ·d 'a.vis : 

Q~e, dans l'état ~ctnel de la ca11se, il n\ a pas li et~ de 
modifier les conclwnons rl t=> Ron a,v i::; rl11 2!5 févrie r 1 fl 27. 

Avis du 3 Juin 1927 

Requête collective en autorisation de cession et en exten
sions. - Cession sans contre-prestation. - Autorisation. 

1. Tl ér:het d'acc ueill ir une requêl" C'ollecti·oe par fa -
qw~lle cleu:i.: socJétés conce:ssionnaire.s sol.licitent : . 

1° 11-utorisation cle transférer de 1'1111e ù l'aill.re 'll i rn 

part~e de :veines 8urplombanl des veine.s oppcn·lerwnt ù /li 
cessionnaire; , 

~, 

, ... 
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2° Chacune, dans son périmètre, une e:i.·ten. ion portnnt 
sur des parties de çe ine.c; d'trne conce.<1sion révoquée. 

II. Peut être a·utorisée une cession so11s conlre-pn»<1la -
1ion sollicitée à la demande de l' A dmini8tration , e11 rue 
de r~duire le nombre des limites por couclres. 

LE CoNS!i: I L . oE::; MTNES, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 j~~v~er 192i ; 
Vu ]a requête c0llective de la Soc1ete anonyme de~ 

Cl honnacres du Levant du F lénu, h Cuesmes, et OP la 
iar C' d "l . ·11 1 !) ')() Société anonyme des Prodnit.s, à Flc'·nu , u :1 ]lll et . :.. ) ; 
Vu les plans annexés à la dite r rquête; . . 
Vu le rappor t rlP l ' Ingl~niPur rn chel-DirrdPnr du 

2• Arrondissement deR ~ l irw :-., ~t ~ l nns, clu :3 aoClt 19:.!l'i; 

Vu l'avis de la Dèp11tatio11 pcrnrn nrntr Cltt Consri l pro 
vineial clu HainattL du lB aoflt l fl:!li; 

\r 1 1.1.0 " ti lt il1011ite11r be/11e des 1 fi ::;eptemh rr> c>l 
li f'S 11 ll ffi L' " · 

1 (1 octobre 192fi: 
\1 11 Ir cer'f. ifical <k l;1 ('Olllllilllll' dr CuPsmes dn 1 n ()('-

tobre, ainsi que les nunréroti d.e;,, J (i 8Pp.Lembre Pl 111 oc
tobrf' ] 926 du journal L'A oe1w· rlu Borinage: 

Vu le cer tilicat de ln commune de Quaregnon dn 10 no-

vembre 1926; . 
Vu le certificat d<> ]a com rnunr de Framerret' du J 0 no-

\'embre 1926; · 
Yu k certifi cat de la com11111nc d(· Jrnrnppe>: <1 11 l :-1 no-

vembre 1926; . _ 
Vu le certificat d(' la \'Ille, de :Jfons du 11 no-

b
, 1926 ainsi ouc les 11 umeros <les lô septembre' rl 

,·em le ' - , 
b . l92fi du 1·ournal Le Progres; ] 6 octo re . . 

l . port <le l'Incrénreur en chef-Directeur d1 1 Vu e iap ~. 

2 
• .Arrondissement des Mme~, ~1 ~1lons, du 30 dl~ · 

cembre 1926; 
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Vu l 'avis de la Dëput::ilion pen n::i nentf' clu Conseil pro-
vincial dn Hainaut du 1'J jam·irr 1 !)27: 

Re\·u son :ivis du 1.0
r avril -1 !127 ; 

Vu ln dépêche rnini sL0 riellr du ~--> 111ai J ~27 ; 

\1 11 Je rapport de l'Jng{· nit'ur en r hr f-Direrteur du 
6 mai l ~ 27 ; 

Vu l'avis de la Dépttl at,ion pcnnnn<'nLc dn Hainaut du 
13 mail927; 

Vu les lois coordonnées sur lf's 111 in es ; 
l~ntendu le Conseilkr Fran c:oi~ r n snn r:i pport ; 
Uon:::iMrant que, par 11nc r cquNe collrc1 in adn?s:::ée le 

:·{ L juillet, 19~6 h la Députation permancntP du Conseil pro
vincial clu Hainaut, la ::\ociété anonynw dC's Charbonnage::: 
cl n Levant du Flénu, à Cuesmes, et la Société anonyme 
des Produits, à Flénu , ex posent qttc, par la déchéance dr 
la concession de Belle et Bonne, révoquée par arrêté royal 
du 26 décembre 1925, les lltlit.s veines h'liLe et Granrk 
CosseLLe, Petite et Grande Bi"ch{·c, Pct,ile et ( irandc Ho tt 
bardc. l'cti Le cl Grande Bello et BornlL', gonl ac1 nellernrn l 
sa,ns conce~~ionnaire clans loulo 1 6tonclue du périmètre 
tracé en jaune au plan joint à ln rcqtH"' te, lequel périmètre' 
r 111 br asse la concession do Produil s rt. Nord dtt R ieu-du 
Cœur clans les ,·eines im1ll\'.·diaLemcni ::;otrn-jacrntes à b 
\'C ine Grande Belle et Bonne; rxccpté toute foi s : 

1° Dans les par t ies figurées nu plan par des hachmrs 
c•11 \'ert pour les d~ux n ine. Pctile et Grande Cossetlc fai
sa nt. partie de la conce ·~ion de Cosseltr; 

2° Dan. la partie fi gurée a u plan par de hachure:-: 
u terre cle, ienne », oü les quatre Yri11es Pet,it,c et Graoclc 
Uossette, Pctit,e et C:lrancle Bêchée appar'Licnnen t, à la con·· 
C'(' :-;sion clc Vingt-Actions; 

:J" Dan::; les parties fi gurées au plan par des hachures en 
jaune. où la concession de l:'rodui ~:s est donnée de fond L' n 
comble; 

l _ 

r 
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4• Dans les parties figurées au plan par des hachures 
rouges, où les huit ,·einrs précitées sont la propriété de 
la Société a.non_vme de- Charbonnages du Levant dt1 

Flénu; 
Considérant que la Sociét.é an9nyme des Produits, d'ac

cord a\'er. la Société anonyme des Charbonnages du 
Le\'arit dit Flénu, demande que ce lle-ci soit autor isée à lui 
céder et ell e-même à acquérir la propriété des dites veines 
dans les parties du plan hachurées on rouge et faisant par
tie de la concession de la cédante; 

Considérant que cette cession est faite sans contre-pres
t.at.i on: riu'elle est sollicitée uniquement à. la d_ema~de de 
l 'Ad mini tration des :Mines, dans le but de simplifier la 
carie des concessions eL fai.re en sorte qu'il n 'existe pas 
sur ëeLLe car te, entre les mines <les Produits et ce lles <lu 
Levant du Flénu, trop de limit.es différentes; 

Considérant que la Société anonyme des Produits c.le 
ni <:llltle en oui.l'e que ces huit ve ines, sauf dans les en
cla,·es visées au l " (hachures e11 \·erc) aa :2° (hachul'es 
terre de Sienne) et 3° (hachures en jaune) lui soient con
ctidées dans le périmètre du plan dessiné en juune; 4u'en 
conséquence, la Société anonyme des Pr?dnits a:~ande 
la ratification d'une cession à el_le consentie et sollicite en 
outre une extension de concess10n ; 

c nsidérant que la, ociété anonyme des Charbonnages 
du 1~ernnt dn F lé1111 clcmande de po~voir céde~· à la :)ociét? 
anonyme des Produits le-: rnin~s qui fon t partie de sa c o11 -

eess i ~n eL dont iJ a été p<.Lrlé ci-dessus; 

(
'1 .-d·érant que cctLe société sollicite en outre, à Litre .ons1 

1 
. . d 

, t · 11 h conccssioll de ces mit vernes ans le · <l ex ens10 , ' , . 
]a,·es 1iaur6cs au plan par des hachures sep1a, 

qu:.Ltre enc · o . B déb d . 
, I' · 11e concession de Belle et onne or a1L la ou ancien , 

. . (I .. ·e' J·aune-rouae du plan) separant actuellement, lurnte iser o 
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sous la veine Grande Belle et Bonne, la concession du Le
vant du Flé1;rn de celle de Produits et Nord du Rieu-du
Uœur; qu'en conséquence , cette société sollicite une auto
t:isation de cesRion et une extension de concession ; 

Uonsidérant que , dans .Jeur requête, les de ux sociétés 
f 0 11 t valoir q ne les autorisations so'llicitées auront pour 
uffeL de leur penneLLre d'exploiter des massifs de houille 
que seules elles sonL ~L même d 'exp loiter économiqueme11t 
dans cette r égion et de remédier, dans une certaine me
sure, aux complications r é. ultant de la multiplicité des 
limites séparaLives entre concessions superposées; 

Cuusi dé~·ant qu'à la r eq uête sont joints, ei;i sextuple 
expédiLion eL à l 'échelle de 1/10000°, le plan de la surface 
1::x igé pai: l'ar ticle 23 des lois coordonnées sur les mines 
eL le plan en coupe des veines do nt la cession et la con
cession sont. solliciLées; 4ue ces plans ont été vérifiés et 
cerLiliés par les autoriLés compétentes; 

Uonsiclérant que les formalités de publication et d'affi
chage r equises par les articles 25 à .30 des lois coordon
nées sm les mines ont été remplies, ainsi que cela résulte 
<les documenLs qui figment au dossier; 

Uonsidérant que, dans ses rapports successifs, l 'Ingé
ujeur en chef-Directelll' du 2° Arrondissement des Mines 
émet l'avis qu'il y a lieu d' accueillir la requête pour les 
motifs qui y sont exposés; qu'il drclare qu'aucune modi
li cation de la surface actuelle des concessions r espectives 
des deux sociétés requérantes ne résultera de ces exten
sions, parce que la concession de Be lle et Bonne chevau
chait, la concession des Produits et par ce que la conces
sion du Levant du Flénu, dans les veines supérieures à 
.celles concédées ~ Belle et Bonne, surplombe la conces
sion des Produits; 

Considérant que, dans ses avis des 14. janvier et 13 mai 

1 
}~ 
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j 927, la Députation permanente a conclu à ce qu'il soi& 
f~iL droit à la requête des deux sociétés ; 

E st d'avis : 

l" Qt1 ' il y a lieu d 'aut.ori scr la Société anonyme de::i 
Uha.rbonna~es du Levant. du F lénu , à ( !ue:-;mes, 21. céder à 
ln ::)ociété ,"uionym~ des J:>rocluits au Flénu, laquelle est 
auto risée ?t l 'acquérir C'l à la réunir à sa concession de 
lJroduit.::; et Nord du Rie t1 -<l u-Oœur, la propriété des par
ties des huit veines PeLil 0 et Grande Uossette, Petite eL 
Ura nde Bêchée, Petite el Urande Houbarde, Petite et 
L-1rande Belle et Bonne, figu rant au plan joint à la requête 
collective des deux sociétés par des hachures rouges et y 
<lénommées enclaves 1 à. 7, lesque lles parties débordent le 
périmètre tracé en jaw1e }1 ce ~Jan, en~brassant la con?es
sion des Produits et Nord du fücu-du-Cœur dans les vernes 
Grand Franois et autre:-;, ~ou ·-jacentes à la veine Grande 

Belle et Bonne . 
Les partiés cédées par la Société anouyme des Charbon 

nages du Levant du E1<-11u resteront soumises aux clauses 
e l conditions prescriLes par l'arrêté royal du 17 avril 18:2H 
(maintenue de Oa~he-Après) , yui· le régissait jusqu 'à cc 

JOW'. 

La Société anonyme des Produits pourra supprimer. 
Jaus les huit veines qui lui sont cédées par la Société ano
nyme des Oharbonnagci=:. du Levant du F lénu, les espontes 
qui ne correspondront plus à la limite, m~is les deux socié
tés maintiendront, chacune dam; ces verne::;, une esponLe 
de dix. mètres le long et à l' intérieur de leur nouvelle 

limite; · 

2• Qu'il y a lieu d'accorder à la Socié~é anonyme d.e::; 

P . d ·t à titre d' exLension de sa concession des Prodwts 
l O Ul S, . d . h . 

et .Nord du Rieu-du-Uœm, la concess10n es dites mt 
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veines à l ' intérieur du périmètre préci té dans les parties 
où ces veines appar tenaient précédemment à la concession 
de Belle et Bonne, r évoquée par arrêté royal du 6 dé
cembre 1925 _; 

3° Qu' il v a lieu d'accorder à la Société anonyme des 
Uharbonnages du L e,·ant du F lénu , à titre d ' extension, la 
concession des hui t veines préciLées dans les parties de 
l'ancienne concession de Be lle et Bonne figurées au plall 
par des hachures sépia et y désignées sous la dénomina
tion d 'enclaves n°· 1 à 4, lesquelles parties débordent la 
limi te (liser é jaune-rouge) commune aux concessions du 
Levant du Flénu et de 1:'roduits e t Nord du Rieu-du-Cœur 
dans les couches Grand Franois et autres, sous-jacentes a 
la ve ine Grande Belle et Bonne . · 

Les deux sociétés-auront l'oh liga ti on, chacune dans leur 
concession r espective, de r emblayer à leurs frai s et en se 
eonformant a ux prescriptions de 1' Administra tion de~ 
Mines les anciens puits c reusés clans l 'ancienne concession 
de Belle et Bonne non enc0re r emblayés it ce jour. 

Les parties de l'ancienne concession de Belle et BonnA 
co11cédées a ux de ux sociétés Zt ti tr e d'extension r esteront 
soumises r espectivement aux clauses et conditions pres 
crites par l' arrêté royal çlu 17 avril 1829 et par l'arrêté 
l·oyal du ll novembre 1837 (maintenue des Produits) , 
régissant tous de ux l' exploitation du gisement immédiate -
10e11t inférieur à la veine Grande Helle et Bonne . 

Les de ux sociétés devront, 11o tamment, maintenir le:3 
espontes qu i éta ient imposées à la société déchue de Belle 
et Bonne . 

Les ex tensions accordées a ux deux sociétés seront, en 
outre, soumiseR aux conditiorn:; suivan tes : 

H) Les deux sociétés paier ont aux propriétaires de la 
sm face une t edevance fixe de 25 centimes par hectare de 

1 

, I 

JURISPRUDENCE Du CONSEIL DES MINES 1083 

superfic ie accor dé à titre d' extension e t 1 % du produit 
net de l 'exploitation de ces extensions; 

b) Dans les extensions qui leur sont accordées, les deux 
. oci&tés seront astreintes à r emplir les obligat ions qui lem 
seront im posées p~r !'Admin istr ation des Mines, soit pour 
assurer la sûr eté p11 blique, la conser \'a tion et la salubr ité 
de lt1 mine, la sûreté rt la santé des ouvriers, ainsi que 
pour ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles de la 
st tr foce, soit en me cfo lem affilia tion à des organismes 
a~'~111t ponr hn t de créer , cl'ont iller ~t d'exploiter , dans 
l'intérêt commun, des ports ou l'Ï\·ages affectés au char 
crt' me11 t et a u t rani:;horclr 1TH' n t <les produi ts de la mine . 0 

• 

• 

' 
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DATE 

:::. 
d e 

0 z l'acciden t 

4 févrie r 1926 

. 

• 

2 :, and !926 

Al'\NALl::S DES MI NES DE BEL GI QUE 

A- Nature et • i tuauon de 1'état..Ws
urnent où l'appareil était p1acé : 

1 B . No_m., dei! propdétairca de l'a p 
pareil: 

C. Nom• du con-.uuc1cuu de l'ap
pareil : ..!l._?~ 

D. D a te de n111c cn'acrv ice . 

11. Clmrlionn nge du 
Horlo~ (si?se JJrucon ier) , 
it Saml-N1colns- les-Liége . 

11. Socié té nnonymc des 
~~~~lionnages du H or loz, 
a 11llc11r. 

C. Société anonyme des 
Chaudronn. A.-F. S mul
.clcrs, it Grâcc-13er lcur . 

V . 1907 (dalc de l' auto
risalfon de mise en usane · 
23 aoiH 1927) . 

0 
• 

' ;1. Salle d e clmulîe 
d une lialleric de q 1 
gé ; t un r c nera em·s a limen tant d 
"~P.c~n· les muchincs de 1~ 
chv1s1on des ate lier s 1 
co11strucLion de la Socié\~ 
nn~11,vmc des Ale lier s du 
Thmau, il. Bois-d'H . 
(La Croyère) . a.me 

NATURE 

F0 1U 1E ET J)ESTIXATl ('I~ DE t:APl'AREll ... 

Détails d i v er s 

Clmudiè re ho1·izo11ta le ;, deux 
foyers in lôr ienrs. Surface do 
chaufîc: 120 mèl res earrés . T iml.Jrc: 
9 nt mosphères. 

Celte chauclière . portanl le n• 5 
fai t pari ie d'une lialter ie de neu f 
chaudières du même lypc. 

L es cendres ret iri!es des fove rs 
pnr les chaufîeurs, tolllbent. dans 
une trôrnic 111a <;o 11 n~c, tmis dans u11 
wagonne t. hnscnlnnl arnané so11s 
celle trém ic pt•r un canal en eu I
de-sac. 

L es neuf cann.ux, de 1111,50 de lnr
geur, 2m,20 de hnuleur maximum et 
5"',65 de longueur, débouchen t 1\ 
l\nglc droit dnns une galerie de 
2rn,OO de lnrgeur, 2"',45 de hauteur 
et ~3'", 75 de l~ngucur totale, gnlc ric 
qui c~111111 11 111quo iL l'une cle ses 
ext.rém1lés avec une cour. 

D n.ns cli aqno cannl se trouve le 
lu.1•n.11 de vidange cle ln. chaud iè re 
co r rcsponchu.llc ; cc t uyau, en fonte, 
a Om,O;i de chnmèlrc in tél'icm· 0"' 08 
clc diamèlre ex té rieur et J n{ 30 'do 
·lo~gucur tolnle; il est assemblé p nr 
b!·1des bou lonnées, d ' une p a r t, iL un 
p1è lemen t. rivé :\ la ehnudière · 
d 'autre part, 1n1 rob inet pcrmettnnt 
la fe rm et.urc du tuyau. 

Pn.r suit.o d'une avarie il. l'éclni-
1·!•ge fi xe, les p1·éposés ,\ l 'éva.cnn
h on des. cendres ul ilisr1ien t depuis 
u;n cer tain lemps des Jnmpes porl a
t.1ves. 

Chaudière cylindrique, . horizon
tule, à fonds bombés :I deux lubes 
foyers co111plè le 111 cn l onclulés. 

Corps cylin cl riqne (lon"ueur : 
1!111.~00; diamèLrc: 2•" ,400), ~n l ~ l ~s 
d ~ci er i\farlin S iemens de 20 n1ilh
melres d 'ép11isseur. 

Tubes foyers complètement ondu-

--
1 

1 

1 

1 
) 

S'l'A'l'IS'l'lQVE S 

E XPLOSION 

CIRCO:SSTA:SCES 

V e rs lf) hou rcs cl dcm ie ·Ô u matin. a lors 
quu la press ion ét.11i l de 5 k ilos pnr cen li
•nèlrc carré environ, le t.uyau do vicln11ge 
de la ch rrndiè 1·0 no 5 s'esl rompu clans hi 
partie horizonlnle, 1) 0•0 ,82 de l'nxc do ln 
l.J r idc de rnccord 11 la chnudi èro. 

Deux ou\'rier s élnienf occupés 11u chnr 
gemen l des cend res clc ln. chaudière no 2. 
lis feulèrent de s'écJ111.ppe r des sous-sols 
envah is pnr ln 1'apcu1" en r e111onfnnL pnr 
la l11i mic de ln ch11udière n° 1. L'un d'eux 
seulcmenl y pnrvinl. 

Sl:ITF.S 

L 'un des m1111rouvrcs 
occupés au clrnrgo111cn L 
des cendres a été gr iè
vement br ûlé; l'autre 
uvnil succoml.Jé iL ses 
l.Jrûlures quand on a pu 
le retirer de ln t rém ie. 

Il ne s'csl proclu il 
aucune déchiru re cle 
lôle et, parlant, aucun 
dégngemenl de vapeur. 

.9n ~!nit occupé au mllu111nge l!C~ ch.au
dicrcs de ln balle ric qui iwn.ien t ele 1111ses 
hUl's feu et. viciées it l 'occnsion de ln fê le 
c_lc Pitques. L n première chaudière 1wrti! 

. elé rnllurnée vers 18 h 1 /2 et ln deuxiè111e, 
~ .. rlelle avariée, vers 20. h

0

• 1/ 2. Qurm t aux 

1

. e!-Jx 11ulros, Io feu n'y avait pas encore 
ete reniis . Vers 22 heures, il fut cons tnté 
c1uc les l ul.Jcs indicateurs en verre de la 

10~î 

C:\USE~ PRÉSU~lÉes 

Altération cL 
fi ssuration du 

mélal du Luyau 
de vidange par 
l'action rles cen
dres incandes-

centes qui res
taient fréquem
men t accumulées 
au contact de co 
tuyau. 

l\Iauque cl'enu 
ma nifeste qui n 
pu résulter d'une 
fermeture incom
plète de la sou
pape de vidange, 
système Baltes, 
de ln chaudière. 
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DATE 

de 

l'acri lent 

5 avril 192() 

' 

A:>::-:A J.F.S D ES MIXF.S 11F. DELGIQUE 

J\ · Naiu<e ~ · ~· •uataou d: 1 étabh•- 1 
semenl ou 1 app~ 1 eil etait place· 

B~~';.:iTl'I de~ propric1.ii 1cs de l'ap: 

C-P~1~1iÏ~ de~ co118u ucte11r.s cic J ap· 

D Date de 1111sc en sen ·it-c. 

. Il. Soc. 1111011 . d eti Il t.•
lic1·s <ln 'l'hirin.11 it ~ois
d ' l lainc (Ln Cr1~yèrc). 

, C. _Fum ièrc frères, ,'1 
I• orc:h1cs-ln.-l\1urchc. 

L>. l!ll~ (dalc d 'aulori
siit ion de 111 isc en usage . 
26 nove mbre !012). · 

NATURE 

Détails di vers 

lés (lonHnP11r : 11111 500. clin. Il e' I. 
Ü'" 'JOO) t • 1 • ' · ·' . 

1 
i e : . " • t' ll o es cl acier Mart iu Hi _ 

mens de 12 111ill imètrcs sauf 1' " 
le COU!> cl f · l'é ' J0 \11' . . c eu, ou paisseur est. de 
~? 1111.111111ètres. Viroles soudées ton
':1ludmiilc1.11cnl el nsscmblées e11 trc 
elles pnr rivures ci rculaires simples. 

Surface de chautîe: 125 m2. 

L 

Ti.mure et pression de mnrchc ~~ 
max_1rnu111: JO kilos . 

'J'imgc forcé pn.r injection de va
peu r sous les grilles des foyers. 

1 

1 

1i 

STATISTIQUES 

EXPLOSION 

c 1nCONST AZ'CES 

d~ux ième clrnudière étaient vides cl'enu, et 
eusuil c, après l' arrêt de l' injection de vn
peu1· sous los grilles des foyers, que Je 
t ube-foyer de droite de ce générateur était 
rouge et que son plomb fusible fondu don
m1il lieu it une fui te de vapeur. Pendu.nt 
l'op6rntion d'enlèvement des feux, prati
quée cl' w·gence, le dit tube-foyer s'écrns11 
:'t l'avan t, sur zm,20 environ de longueur 

_et Om,75 de largeur; il se forma à la pnr
Lic supérieure nne bosse rentran te de 
Ù"',35 de flèche maximum, sans aucune dé
chirure de ln tôle. Le tube-foyer de gauche 
est resté intact ; son plomb fusible n égale
incnt fondu. L e sifflet Black n'n. pns fonc
tionné, quoiqu'il fût ouvert, suivant les 
<léclnrntions recueillies. 

Constatations matérielles faites aprèR 
l'uccident. - Suivant les mesures relevées 
pnt· le contremaître de 1' Association Vin
çotte qui o. visité ln chaudière après l 'acci
dent, le débouché du tube d u sifflet Ulnck 
se trouvait à Om,Ol au-dessus de ln ligne 
de feu correspondant o.u point le plus 
élevé des cnrnentui:, soit à. om,10 nu-dessus 
des ciels des foyers, l'index des t~bes indi
cateurs de niveau d'eau étant lm-même li. 
Om,10 nu-dessus du poins le plus élevé des 
carneaux. 

L e point de fusion de la pastil!e ?u sif
ile t, déterminé par la même asso01at1on, a 
él~ Lrouvé de 179• . Cette pastille prése!l· 
tai t un dépôt de cambouis assez consis
tant. 

Cil-constances résultant des témoi-
9i1ages. - L es témoins, dont le chef de 
service de l' usine sont d'acéord pour 
affirmer que, lors de la mise à feu~ l 'e~u 
fans la chaudière sinis trée couvrait t res 
nr~ement les t ubes-foyers, suivnn~ c_e 

qu indiquaient ù. ce moment les tubes wd1-
IÎLeurs en verre, qtfe l 'on avait purg~s. 
d's prét~ndent , en outre, qu'aucune fwt~ 

eau n nva.it été r emarquée· que les deux 
chaudières rallumées étnie~t raccordées 
~~1 co llecteur de vapeur depttis quinze i\. 
cl1n.gt minutes quand l' accident s'est pro
n~it ;_enfin, que ln pression de la vapeur 

di;pnssniL pns 4 kgs/cm2 ù. ce momenL . 

• 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVA fL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

S E RV I CE D ES E X PLOSI F S 

L IS T E 
DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 
EX[S'l'AN'r EN BELGIQUE 

J?rovince de Liége 
(Sll:CONDE É DIT ION ) 

Situation au 31 décembre 1928. 

Magasins A . · · · · 

Magasins B . · · · · 
M;w asi ns c et fi' : Car1·ières a ciel OH Ve l' I 

0 
Cha rbonn ages. . . 
Autres exploita tions soutel'l'a i11 es. 
Eta bli ssements ùi ve rs . . 

page 

» 

» 

)) 

1092 

1098 

tl06 
1122 
1158 
1t 72 

l lEM .\ HQ UE . - ('ouformément. ~L l'al'l. 30 de l ' a rrêté royal d u 
l !i ruai 1923, Jr s a uto risa t ions a,ntérieu res a u 1°• août. 1914 sont. 
prorogées de la J urée du l ernps d e guer re, soit de 4 ans, 3 mois 

et. 10 jours . 



to92 ÂNNÂLÉS DES MlNÈS DE DÈLGiQtit 

COMMUNE 

où 

le d6p0t est situé 

Beaufays 

Ben-Ahin • 

Charmont-sous Huy. 

Id. 

Id . 

NOM 

Du 

PERMISSIONNAIRE 

SociHé anonyme Capsulerie lié· 
geoise. 

Société unonvml' des P oudreries 
réunies de · Belgique. 

Rocié l.\ rinonvrne de 111 Poudrl'-
d 'Ombrei, .T.-P . Gérard rie 

et C10 (1) . 

Id. 

Société nnonyme des P oudreries 
réunies de Belgique. 

(1) Voir égalemen t Ombret. 

EMPLACEME NT 

DU 

DÉPOT 

Capsulerie de la 
Crcix. 

Poudre rie d e 
l .ove gnée. 

Pçiudrcrie 
d'On 1bret. 

(mog. no 8) 

Id. 
(mag. no 15) 

Poudrerie de 
Clermont 

l 
-

STA 'Î'isTfQu:Es 

NATURE ET QUANTITÉS DES .... PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 
\-

Classe VI : 
MUNIT IONS DF. SURETÉ 

.. .., - ,, 
e: I ~ "' "' ~ 5 

.. ~ . . ., 
== 

\; > " 1 <.> 

"' 1 è "' I~ "' en i:: 
"' "' ~ "' "' -.: 

ë3 l:l ë3 

"" ~~~ ~ " "" >-oo •::: ~ U) CJ ~\)~ ~ \) 

"' ~~f! g u;..<.>..,.. ;... .., . .... ... ~~ 
"' ~.~-g · Ë ëcso;...:s ., ::: ~ "!"" \) () 

" _ ., 0 ~ ~il ~~ .<: ;. p. O 
s(J~ ~ <:I ~u 

~ 
u 

Ki log. Pièces 

Magasl·ns A : Dépôts f b ·ques annexés aux a r1 
(et recevant la produ ction• ~e ces fabriques) 

9 ,000 

30,000 

30,0C•O 
(poudre 

no ire 
exclusive

ment) 

- -

- -

- -

~· -
~" 

-

Il 

-

-. 

1110.000 
mètres 

' 

-

-

quantité 
indéter

m inée 

-

-

1 

AUTORIS'A TION 

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

. 

Députation 19 avril 30 ans 
permant!nte 1927 

ici. }cr avril 1909 30 ans 

id. 20 no v. 1!"113 30 ans 

, 

id . 20 n ov. 1913 30 ans 

id. 13 sept . 19211 jusqu au 
7 sept. 
19<10 

f 093 

OBSERVATIONS 

1 

1 

1 

1 



io94 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
1 STATISTI QUES 

t~ 

NATURE ET QUANTITÉS DES ~ ~- PRODUITS QUI PEU VENT ÉTRE CONSERVÉS AUTORISA H ON 

.. 
s~-

~ 

- i:.: - .:..i G 
COY. MUNE NOM EMPLACEME NT C~- - ~ 

"' ~~] .§ ~ ~ .. "' .. 
~ "' ~~~ - "t~ i= où - .. = DU DU 

"' 1 -g ô ~ ~ tt. ~~ èj 

"' Q ~~:~ : 1 ~~.::: 
DÉPOT Jg 0 

~~É le dépOt .est situé PERMISSIONNAIRE tl, = "' c,,) C3 
:ll ~~ g ~ ..... u 

~f:: X 

"' ;::~c.i ~· .. ~ .. 
~~- b . C3 

Ki lng. l\i log l\ilog 

11---------------.:....------------------~------.... ----~~----~.-~-------"r-------"r~-----;~· 
Clermonf-sous· Huy . 

Id . 

Id. 

Id. 

Cornesse 

Engis 

Herstal 

Socié~; 1111onv111e des Poud rcrieR 
réunies de ·nelgiq ue . 

Jd. 

l ei. 

Tel. 

J ncqnr.s D resse. 

Société nnonvme des 
réunies de ·Belgique. 

Poudreri e~ 

Société 1111011y111c Fnbriqne 
nnlù d' armes de guerre. 

1111lio-

Poudrerie de 
Cle rmon t. 

Id. 

Id. 
1 

Cartoucherie, 

Atelier d'artificier 
au lieu d it : Les 

Bou hais. 

. Fabrique de 
meches de slireté. 

Etablissemen t. 

30. 000 
(poudre 
noire et 
poudre 

sans fu m. ) 

ï , 500 
(poudre 

sans 
fumée 

-

-

-

-

-

- -

40,000 -
coton 
nitré 

à 35 % 
d 'eau 

--
I~ 

--

--

--
• ..l 

t:: 
~ 

"' 1 ':i "' "' § .. 
5 

.,., 
~ 

rt'-

... 

tl > "' Q 
1 ~ ::l .. --.: C3 

q u•ntité 
indétcrm . 

Classe VI : 
~I U~JTIONS DE su111:.•É 

.., 
~ 
·::: ., 
"' ~ ., 
"' <; 

~ 

quantité 
indéterm. 

" ~ ;...~ 

"' ~ ·r. ~ 
~~ ~ ~ 
'(:) !Io> - c::: 
5.~] ~ 
- :.: c: 

~ 
o. :i 
~u 

Kilo;:i. 

1, 000.000 
cartouch 

6 .000 . 000 

'I cnrto uch . rnétall iq . 

- ., 
iU:.O: ~ 

t~~~~ 
§~~~~ 
::: :!:'8~ 
'"( ~ :'"-'!°'"' 

ô ~i.:, 

Pièces 

AUTORITÉ 

dont DATE " DURÉE 

elle émane 

IJépuia• ion 13 sept. 1920 jusqu'au 
permanen te 7 sept. 

1940 

id. 20 févr , 192t jusqu'au 
8 ~ept . 
Hl40 

id 18 mA i !925 30 nns 

id. 

id 

id . 

id. 

25 janv 1906 jusqu'au 
3 j"nvier 

1936 

5 sept 1 !l27 ::JO ans 

5 sept. 1927 '.lO ans 

26 nov. 1906 20 ans 

1095 
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1096 ANNALES DES MINES DE BELGIQ.UE 

-
COMM UNE NOM EMPLACEMENT 

où DU DU 

le dépOt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Liège . . Co111111issio11 ad miuis tn.tive du banc Banc d'é preu\"es, 
d 'épreuves des a rmes à feu . rue 

Fond des Tawes . 

Id . Francotte, May et Ci• (net• Société Car touche ri e , 
n.nonyme (;1ipsule rie liégeoise) . Quai O rban, 24 

Id . socié té a nonyme Cartouc he rie Cartouche rie, r ue 
be lge . Saint-Léonard , 

615 (1 ). 

Lixhe· lez. Visé H aeue n, H a len, Hcrzger e t Nie n- Fabr iq ue de 
huis, remp lacés piir ln Société m èches è e sûreté. 
a nonyme A ncie n ne Fnll rique de 
mèches de V isé. 

Ombret-Rau.a Société anonyme de ln P oud re · Poud rerie.(!) 
r ie d 'O mbret, J. -P. Gérar d Mag. no 5 du fond 
et C l• (2). Collet 

Ougr'e Socié té a nonyme F a br ique na tio· Fabrique 
n a.le de P rod uits chimiq ues et d 'explosifs d 'O ugrée 
d 'exp losifs. 

Id. Id. 

1 

Id . (1) 

(1 ) Ce ma.gaam est à ln fo is un mag a.sm A e t un mngusiu B . 

(2) Voir é11aleme nt Clermori t-soun-Huy . 

NA TU RE ET QUAN TITÉS DES 

.. 
~:-:::.!C _ § - e.: - cu 
C~- ;:: -= ., ";::: ~ ~ .. 

~ 
~ t;~.g .. ~ ~ ~ - ., = ·(j~ ~ 

I ~ 
ü ~§tn - "'="' -"' .. 1 ·- ~ ~ ::: a; ~~:~ "' c :; -C s;·;;; 

:i.. ë3 ~~.§ ë3 = ~ ~ ~ "' "' s.~ ~ 
"' l':~O .!!! :::. ~ 

~~- r\! c..> 

l(j }1 1t• 

" 
Ki log Ki log 

- - -

- - -

- - -

- - -

30. 000 - :100 

- - 2. CtOO 

- - -

STATISTIQUES 1097 

PRODUITS QUI PEUV ENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION -
Classe VI : 

l\I UNITI ONS DE su ru.:TÉ 

.. ;: .. 
" ~ AUTORITÉ 

~ 
;$ " "' " t.':i;;; ~ OBSERVATIONS 
" > 0 .. "" ..... ~ " .... ~ . 

lg I~ 
<r. 

DURÉE "' :ll .;:: ~~ ~ ~ ~ ~"5 ~ ~ dont DATE " 
"' " 5'â ~~] "' .:: "' :,: " ~~~ ~ "' "' "" ~~~~~ ë3 

.,, ë:) " 
o·;: :l :::: e lle émane ~ " - ~ 0 -

~ ;... o.. O 8 ~ ::. 0 i:l ~ u 

"" :..> 
~ 

Pièces l(i log. Kilo!J. Pièce!' 

-
- J . 000 . 000 - l.t: Ro i 9 ju in 1909 illimitée - - cart ouch. 

,--:,~ 

- 500 - Députat ion 4 aotit 1910 3ù Rn!' - - permanent e 

1 

1 . (100 .000 ca rtouch. chasse id. 19 janv. 1926 )11sq11 'au -- 1 000 000 car touch guer re 15 ju in 
1 3 · 000 . 000 cartouc h p isto let 19:>5 

4: 000. OOù cartouc~. Flober.t 
5 .000.000 a morces a percu ssion 

500 .000 - - Dé putation 7 aotit l 91 3 30 ans --
mèt res permanen te 

~ 
Gouver ne ur 29 oct. l!\13 mise en usage 

- - Députntion 20 nov. 1913; 30 ans 
- - - permnnen te 

1 

1 - - id 19 oct . 1925 5 ans 
1 - - -

11 

id . 19 oct 1925 5 ans - --h 25.000 - -
1 



1098 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Stembert . 

Aywaille 

Ben-Ahlr. . 

Chaudfontaine 

Clermont-sous-Huy. 

Id . 

ANNAJ,E S DES ll:lT NES DE BELGIQUE 

NOM 

ou 

PERMISSIONNAIRE 

Paul Cornet, 

Société anonyme des Poudreri es 
réunies de Belgique. 

SociétA; nn nnyme des P oudreries 
réun ies cl e flelgique. 

Société anonyme 
Y oncki t.es. 

Les E xp los ifs 

Socié t.é anon yme de ln. P oudreri11 
d'Orn bre t, J. -P. Géra.r el e t. Ci•. 

Id. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Les Surde111s. 

Dicupart. 

Poudreri e de 
Lo,·eg11ée 

Fond des Cris. 

Poudrerie 
d'Ombret. 

(local no 9) 

Id. 
(local u0 14) 

(1 ) :i. ono kilogrnmmes en tout de lit.hot.r i te et de rn inolit.e. ~ 

i 

NA TURE ET QUANTITÉS DES 

lithotrite 
(1) ( 

minolite 
( 1) 

Magasin B : Dépôts 

1 .500 

local A' - ôOO 

local A" - -

- - 2. 000 

5.000 

r 

STATISTI QUES 1099 

~-. ,__, 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AU TORISATION 
-

Classe VI : -M UNJTIONS DE SURETÉ 

.. ~ .. ~ AUTORITÉ > ;$ "' "' ~ "' OBSERVATIONS > "' ~ - " <> .., 
>-~ '>V.~ 

lg 12 •n 
~~~~ ~ DURÉE 5l Cl) . ;:: ~'> rJ: CJ dont DATE . 

"' ::l 
~ "' ..... _CJ :i: 

s·ë ~t~ ' <U 0 <U "' ê3 :a :... c: 
1 (3 ·>'.; (3 

';:! 5·E-g ~ H;::~ a 1 Cl "' elle émane "' - ~ 0 i:: ; . '5 ;. P,.0 ...:~~ [;:: 
~ ~ u 

1 Pièces 

:::: ~ 0 

"' l{i lng. Kilo,:. P iè~<:S -- - 5. (•00 - - Dép111a1 ion 28 j:1nvier 5 ans - 1929 mètres permanente 

1 

Pour la VP.nte en gros 

- - - - - Députation !'> déc. J 927 30 ans 
permanente 

- - - -
( 

j u~tiu'~ u - id . 20 févr . 19211 11 juillet 

10 .000 - - - I P43 -
1 

h I ' 

' 
- - 1d 19 avr il 1927 30 ans -- -

- id 20 nov . 1913 30 ans 
- - --

- hi. 20 nov . 1913 30 ans 
600 kil. -- -

'·· 
il 



i tOO 

COMMUNE 

où 

le dép6t est situé 

Clermont-sous-Huy 

Engis 

G race-Berleur 

Id . 

Id. 

H ollogne-aux-
Pierres . 

ANNAJ,E S DES MINE S DE BE L GIQUE 

NPM 
' 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Société l\no1H 111e des P oudre r ies 
réunies de Be lgique . 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Poudrerie de 
C ler mont 

Socié lè a11onv111e des P oud re ri es FKbrique de 
ré unies de Bc lg iyue. mèches 

Socié té anonyme d 'Arendouck . 1.a Pouil le . 

Id. Id . 

Id. Id . 

So<>ié té anonyme Cooppa.1 et c1°. Long- Pr é 

' . 

] 
STATI ST IQUES 1101 

NATURE ET QU ANTITÉS DES~ ~D~ITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

Classe VI : 
M UNJTIONS DE SURETÉ 

.. v. - ;.> 

"' 1 -g "' ;;; 0 

ë3 Cl. 

.. ~ 
> ::: - " "' 1 ~ "' i:: 
"' ni ~ è3 "..:l 

· i 

.. 
~ ~ AUTORITÉ > "' " - .. OBSERVATIONS <> ... '<:! >-~ \) ~ $: 

I ~ 
"Jl ~~~~!-> .., .;:: ~·\) './', t> DATE DURÉE "' " dont "' 'S~ ~ ê ~.:;~,~ os ~ " 0 '<:! ~ -""'., Otso~;: .. §·~ g ë E~~.c,.O elle émane "' -.: ~§ .!:? "' 

~ 
::.. o. 0 
<:! ~u 0 r.:. 
" 

Pièces Kil og. Ki log. Pièces 

' 
5 000 - - - - Dépu tation 3janv 1927 jusq u'au 

pcrmonem c 13 avril 
1940 

200. 000 id. 5 sept. 1927 :10 ans 

- 600 - 1 id, 17 nov. 1920 15 ans - - - - -

1 

. 
- - 8.000 - - - - Députa t ion 2 mor s 192;, ~O ans -

-· ~ ... permanente 
15 oct . 1925 m ise e n Gouve r neu r usage . 

- - -
<10 . (100 - Députation 17 nov. 1920 15 ans - - -

permanente 

. 
2 . '200 - - id. 12 déc. 1913 15 ans -- - - -

.. 1,1r 
' 



1102 ANNALES DES Ml NE S DE BELGIQUE 

1 

/ 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où DU DU 

le dépot est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Hollogne-aux- Société 1n10 11y 111c Cooppnl el cir·. Lo ng-Pre 
Pierras. 

Id. lei . Id . 

Id Id. Id . 

Llége SociétP anonyme 
geoise. 

Capsulerie lié- Quni Orban. 

Miimort Société fl ll Oll )" lll(' La !:io.hul il e Route de Liers 
belge. 

Id . Id . Ici . 

Mons-lez-Liége . Soci ét~ <L11ony111 c· des Cu niè1·es el Bois-Li nette. 
des Fours i~ chaux de h~ Meus•· . 

-L 
S'rA'rTSTJQU ES 

~ -
NATU RE ET QUANTITÉS DE~ 

.. 
~PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. 
%]-v - "' ""-., 
~g_g .. ::; - ~-

"' fo) E~ '"' ., ;.. (3 Q5 a cr# 
"' I~ ti""-'"' ~ Q c :::; -E ·::: c:; c:. = ;::: . c. 

0) ~~ g 
"' en ~:::0:0' ~ ~-s-Q 

K ilM 
" 

l<ilog 

- 82~ 

- -

- -

1 

-
1 

-

- -

- -

4.000 -

§ 1 
1 

E: ....._ 
~c.:i ~ .. ~~ q) ~ .. ~ :: ~"â E 1 ~ " ~ l ·ï~ ~ 

., J ë 
"' ., i:: 

t3 ~~-D i3 ~ 
ci: X ~ 

r~ ~ 
t;;i 

Ki log. Pièces 

11f - -

~ tt 
1 5ro l'i -

Il - 20 .000 

-

1 

4 .000 

-

-

-

~ i' ... 

lj 

. 1 

~~ 
ri\ 

i 

\. -. ' 

-

6u .ooo 

-

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

.. 
:;] ~ AUTORITÉ "' > <.> ~ "" >..~ 

g_H~~ -"' I ~ .,;: ·r. 
V. .,, QJ 

dont .::: ., 
~~~ ê "' 

.. "' ~ "" 5·E-g ~ oeo~:: ë3 
~iê~g_ " elle émane " - c.:i 0 c:: 

.<: 

r 

.. o. 0 
~ <:! ~u 

:;i :..> 

Ki log. Ki log. Pièces 

- - - - Dtputa1 io11 
permanente 

- - -- id. -

1 

- - ici . - -

ici. - ·- - ::1 . 000.000 

- - Députation - - perma nente 
Gouverneur . 

- Députatio n 
- - - perma nente 

Gouverneur 

- Députation - - -. permanen te 

• 

fio3 

1 
- ,• 

AUTORISA TIO~ 

l : i 

OBSERV ATIONS 

1 DURÉE DATE 

_J 
12 déc . 1913 15 911S 

12 déc. 1913 15 ans 

12 déc. 1913 15 uns 

2; d~c . 1923 jusqu'au 
14 nov. 

1944 

8 mars 1926 30 ans 

25 oct~ l 926 mise en usage 

8 ma rs 1926 30 ans 

25 oct. 1926 mise en usage 

28 mars 1927 !5 ans 



H04 ANNALES bES MINÉS DE BËLGÎQUÉ STA ttSTI Qu ES 1105 

jf'=====-=-=c:m:===='F'=====-==-""""==omo-=-="'"'=======y=============-~==========="===="""-===~~~'"====="""~-==============================]F"=========================='f'====,,.,,======~-9. -1' 
AUTORISATION 1 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Ougrée 

Poulseur . 

Id 

Id . 

Rocour 

Id. 

NOM 

Dl,; 

Pë:RMISSIONNAIRE 

Société nnonyme Fnbrique nnl.io
nnle de produits chimiques et 
cl ' exp losifs. 

Société anonyme Cooppal et c 10. 

Id. 

Socié i:;.) anonyme des P oudreries 
ré unies de Belgique . 

Société belge des explosifs Favicr. 

Id. 

Stembert . P11ul Cornet.. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Fabrique (!) 

Fabrique des 
Surdents 

(1) Ce magasin est à la fois un magasin A et un ma.gasin B. 

NATURE ET QUANTITÉS DES ,...__ PRODUITS QUI 
~~ 

4.000 

100 

l . ?.00 

3. 000 

1 

1 

~~ 
11 
li 

~' ! 

2.oon 

11 -

so.ooo 

5.ooo 

' 
IJ· 

PEUVENT ~TRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

~~--)-------~;~~ 

Députation 
permanente 

Id. 

l '.• oct. 1925 

lJ juil!. 1925 

5 ans 

10 ans 

Députation 31 août 1925 30 ans 
permanente 
Gou•erne'lr 30 déc. 1925 mise en usage 

\ 

Députation 8 févr. 1926 30 ans 
permanente 

Le Roi 9 mai 1911 30 ans 
Gouverneur 6 sept. 1911 mise en usage 

!)éputation 24 juil! 1913 jusqu'au 
p ermanente 9 mai 

1941 

Dép ut ation 28 janv 1929 
pe1manente 

5 ans 



11 

1106 ANNALES DES MINES DE BELGi QuÈ 
S'l'ATlSTIQUES 1107 

COMMUNE NOM 
où nu 

le dépOI est situé PERMISSIONNAIRE 

Am(lsln Colline t -Deln.nde. 

Id. 

Id. 

Id . 

L. de Lo.mim~e, de Liége, re111plnc..:; 
pa r ln. Soc1élé a nonyino d'O.r·i·
pelt-Lommel. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

NA TUBE ET QU AN TITÉS DES ~ l PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. .. 
"' - !" 

"' I ~ ::: 
"' 0 

ë3 o.. 

> ., 
::: 
"' ë3 

.... ~ 

1 

"' " " ~ 
-:: 

Classe VI ; 
MUNITIONS DE SURETÉ 

" '::s .... ~ 
\;'\) t.r. ~ 
'5~ ~ g 
6·E~ ~ 
! ~ &§ 
(j ~ u 

Kilo'? . 

~ I' 
Magasins C : Dépôts de consommation à usage exclusif de certains établissements 

et Magasins l<' : Petits dépôts de dynamite ou d'explosifs difficilement inflammables 

i° DÉPO'l'S c et F DÉPENDAN'r DE CARRIÈRES A CIEL OUVERT 

Carrières et fours 
à chau x 

Bureau du contre
m o!tre 

Exploition de 
Schistes Aluni· 
fères, lieu dit 
Saint-N icolas 

200 

50 

a) A r ron dissement cle H uy 

50 l:"' 30u 
1 

4.000 
mètres 

-Id. Firme Hippolyte Dumont \\ 0:1•1··.• t·. c a r rières et fours 50 - 2 .000 - 4.000 
mèt res 300 

à chaux. 

f Ir 
1. 

AUTORISA îlON 

AUTORITÉ 

dont DATE . DURÉE 

Députation 7 avr il 1919 
permanente 

30 ans 

id . 2 févr . 1925 30 ans 

id. 18 juin 1897 illimitée 

Députation 7 mai 1923 30 ans 

OBSERVATIONS 

permanente 
Gouverneur Il mars 1924 · mise en usage 

~---~~-~------------~J "' ti 



1108 ANNALES DES MI NES DE BELGiQUÉ STATiSTJQUÈ S 1109 

-
NATURE ET QUANTI TÉS DES ~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISA HON 

-

.. 
~~- à Classe VI: 

COMMUNE NOM - ~ - i::J f\I UNIT!Ol>S UE SURETÉ 
EMPLACEMENT "'""- S'?E "' $$..~ c-: .. 

~ 
~ i,::<: .!l •• ._ ll;) CU .. b .. 

" ~ AUTOR ITÉ où - .. " ~~ = <;:<; E > " - " O BS~RVATIONS DU DU ü - ~~ - \; > "' ., 
"" ., 

I~ 't ~ t!. ... ~ >--;;;- V. ~~ : 
"' 0 ~~·= G> 1::: ~ ~ "' 1 ~ "' I ~ ·;:: "" U'l QJ 8}$~ ~~ dont DATE " DURÉE 

le déprit est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT ;; 
~ 

~ " ~'üi Cil Cil " ::?~u ::i 
~ -~·= :a ê "' ;;: " ~ ~~ ii s ·g~;::~ ë3 = ~ c ~ ~~ :> ·'i: 

ra 

"" "' s::- '"' (.) ~~] ë3 ~ 
ë;) ., ~·;; ~ E E~':--~ O elle émane Cil "è ~ " -.:~~~:::.. 

Cil ~«' - ~v 

~ 
;. p. O 

- .. R ~ i:s ~u 8'"~ 
C3 ~~- ~ ::;i 

~ 

Kil· •g l<i log l(ilog. Pièces l( il og . Ki log. Pièces 
. . -.. 

Ben-Ahin Discry frères. Mo nt de Goesnes 50 - 10 I~ 300 -- - - Dépucation 30 avril 1928 10 ans - - permanente 

...... 
1 
1 I • 

Id Maximilien Grenson. Carrières de cal- 50 - - 1 - - - Collège 9 juin 192ô JO 11ns . 
caire, à Sous Ben - - échevinal 

1 , 

Id Id . Carrière de cal- 50 10 - - - Députation ;. sep!. 1927 30 ans 
cuire, à Love~née 200 - - permanen te 

Gouver neur 2 mai 1928 mise en usage 

-
Id Latinne e L Carri ère 

. 
Collége 12août 1925 10 ans ci_ •. au Bas 50 - - - - -- - échevinal Bois de Gives. 

Id . Sociél:é auonywe des Carrières dt: Carrières de grès 300 25 Députation 10 avril 192S 10 ans 
- 500 - - -

Rieudotte et extensions . à Rieudotte. - permanente . 
1 

1 

Id. Société 11nonyme des 
. 30 ans 1 8uc1·c1 "'\' Carrière de cal- 15 Députation 2 août 1920 

cent rales de Wanze. 75 - 250 - - - -
caire du Bosquet bermanente 

ouverneur 2ô oct. 1920 mise en usage 

Id . Sp i nette Gaston, depui s Quevit llois de Gives Collège 30 août 1922 10 ans - -
frères. 50 -- - - - - échevinal 

, 11 

1 

u 



... -
•,. 

H 10 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE STAT lSTIQUES 1111 

r.===================================:;============7========~=============~!h ~,,...,~~~========~========~====="""i================"===~~........,~~""""'""""'=" 
NATURE ET QUANTITÉS DES ~ i ~- PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

COMMUNE 

où 

le dépOt est situé 

Comblain Fairon 

Id . 

Id . 

Ehein 

: Huccorgne 

Id 

Les Avins 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Marce l Bon fond . 

Sociélé anonv111e des Crirrières 
J ean l3nrtn1i e l C.:10, ii T.i1;gc. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Car rières de grès 
de s ur l'Awe 

Carrières <le grès 
de la H eid Oro
nette . 

Société auonn ne cles Car rières [)ans l'habitatio n 
J ean B11rlo1i et C••, i1 Liége. du directeur. 

Socié té anonyme iles Carrières cl 
des F ou rs it chaux de ln Meuse. 

Gérnr<l frère~. 

Gérard frères. 

Carr iè res et fours 
à chaux d'En
gih oul. 

C:h em in de lu Mn
laderie . 

Habitation 
H. 66 f 

J oie frè res et sœur, remp lacés pnr Carrière de petit 
hi S oc ié té anonyme des Car - gran it. 
riè r es du Condroz. 

50 

100 

10 

400 10 

50 

10 

50 

200 

2. 000 

100 

Classe VI : 
~l U~ l'J'IONS DE SURETÉ 

1.000 
mètres 

Pièc1» 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

AUTORISATION 

DATE ' DURÉE 

Collège 
échevinal 

10 d éc' 19?7 :lO ans 

Dépurati on 25 nov. 1909 
per mane111e 

30 ~ ns 

Députation 19 nO\'. 1923 10 ans 

OBSERVATIONS 

permanente mise en usage 
Gouverneur 20 nov. 1923 

Députati on 21 déc. 1925 
permanente 

jusqu'au 
30 déc. 

1939 

Co' lège 
échev ina l 

14 no v. 191!'. ill imitée 

Dep111a1ion 2: avri l 1920 20 nns 
per manente 
Gou,·erneur 27 ju ill 1920 m ise en usage 

Collège Ill aoû t 1897 illimitée 
éch vinai 



1112 

COMMUNE 

Oll 

le dépGt est situé 

les Avlns 

Marchin. 

Id. 

Id . 

Moha. 

Id. 

ANNAT.ES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 

IJU 

PERMISSIONNAIRE 

Camus. Ar thur, Alfrerl e t .Jules. 

EMPLACEMENT 

J) lJ 

DÉPOT 

Carrière de pet it 
granit à la Jus
tice. 

Carriere au Four
neau . 

.Albin R amelot et Adelin H nnuse. Carriere de grès 
au chemin du 
Comte. 

Eclmoncl 'rJ1y11. Carri ère de Brus-
pré. 

F erdinand D ejnrdin (depuis So- Section A no 48b. 
ciéL3 rmou vme des H11ererie~ cen -
trales de \ 'Vnnzc) . 

C:ll~lloy C'L L amboLLe, 1·en•placés par 
la Société anonyme des S ucre
ries cen trnles de W anze. 

Grande Carrière 
à Radinoe. 

50 

50 

50 

5') 

50 

50 

i l 
1 

1 

Pièces l( i lni.; 

- °' 

u 

\ 

STATISTIQUE S 

AUTORISATION 

Classe VI : 
~\ UNITIONS DE SURETÉ 

300 
mèt res 

Ki loi:. Pièces 

1 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

1··~ 

Collège· 
échevina l 

id. 

id. 

id . 

id . 

id. 

DATE ' DURÉE 

u ., • ,..,,,. 

9 no,·. 192.J ~ l Q ans 

Ier sep t 1925 jusqu'au 
l •r août 

1934 

18 août 1925 ju~qu 'au 
1er avril 

1931 

30 :iolit 1926 10 ans 

18 oct. 1897 illimitée 

] er mars 1899 id. 

1 

111 3 

OBSERVATIONS 



AN NALES DES MINES DE BELGIQUE STA T ISTJQUES 11 15 

~- = - ·- - .. - . . ... 

NATURE ET QUANTITÉS· DES 
' PRODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISA TIO .~ - ___________.... ______ -

.. ~ 

~ Classe VI : 
CO~MUNE NOM EMPLACEMENT - l~~ ~ ~ ;\lu~ITIOXS DE SURerÉ 

: .. .§ ~ ~ .. 
~ "' ~~E = ·~~ ~ 

.. ~ .. 
~ AUTORITÉ où - .. > ::: ,i <> - .. OBSERV ATIONS DU DU 

1 -g ë3 ~~et .. :: 1 ~H - . > ~ "' >.î r,.o ~~~ Q) 

I~ OU8ÉE ~ ê; :..-;. ':::,.•Q) "' "' _.;::: ~·u ·r. ~ ~;i~~~ dont DATE le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT .. ~ ~ ·~·= 
~ 1 ""f: 'ii) ::l ~ "' -- '1J -ë3 = c3 %~~ ... <> .. .. 

"' g~~ s·~~~~ 
g~ g C3 :..-; ë3 ~ "' :::.în:~~~ :!: o;:: ~ q .. elle émane '"' V> 

~2'2' ~·--= 'S ~ 
o.::> "'( ~~-.. 
~u 6"'~ ë3 -- ~ k: ::: 

"" Kil .. I< :lng l\ ilog Pièces Ki lng. ((ih.> _; • Pièces 
' 

,., .. ' 
Moha Société anonyme des Sucreries Bureau de la cn r- - - 11!.1.1 - - - Députation 12 nov. 192!< 30 ans 

200 -cen trales de \ Vanze. r ière. pe rmanente 

1"11 

19261 

. 
Id. Société- anonyme des C1irr ièrcij cl Carrière de p ierre HOO - - - - id. 19 ia n\-. 10 ans 

des Fours ;'t chaux de la l\1cu~''· - - -de taille, lieu dit 
Les Pellés. 

1 

Id . Socié t.é anonyme des Car ri ères et Les Broussailles. 900 - - 3,000 - - Oéputation 31 mai IP26 jusqu'au 
des Fours il chaux do ln Meuse. - - permanente 2 1 déc . mètres 

193 1 

' 

1 

..... 
l!l juill . 1926 1 

Id . Id. -Bureaux du siège - - 60 - - id '10 ans 
de Moha. . \· 500 - -

Ouffet Beaulieu-T hys. Carrière de petit 50 - - id . 1(1 févr . 19n 1 30 nns . granit à Crossée. - - -- -
1 

1 

1 

hl. Société A. Brahy, A. Guil mot Carri ère cie petit 50 3 juin 1913 il li11 itée et c10. - - - id . granit au fond -- - -de Lavay. 

. " 
1 

. 



l 

11 H' ANNALES DES Mll'TES DE BELGIQUE STATI STIQUES 1117 

NATURE ET QUANTITÉS DES "~~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

• .. ~~ ~ r~· i"=======r===============C=la=s=se==V=l =:=======I 
- ·g~~ G - 1 M UNITIONS lJE SURE..7Ê 
O> ;;_~-;;; ~ ... c: 
<n ti::;::..!l •• - \> CU .. ., ~ 

~ ~ ti.>~ E ;: f:J~ E ~ ~ ;; ~ ~ ~ - ~ 
l'.! 1 .,..~- U 1 ';;;~CO 1 IS::~ <> " ~ ~ ~ :...~ ., !I !': 
..,. - ~ C> - ~ > - ~ - v. ·n ~ ~ "'~ t:$ ~ . 1 ;; ~ ;;; ~.,·!!· ::l ~ i:;·;;; :ll 1 ~ ::! 1 ~ -~ ::i~ ... ;:l "~"'.... dont DATE DUREE 

COMMUNE 

où 

1 e dépDt est situé 

NOM 

Dü 

PERMISSIONNAIRE 

EMPLACEMENT 

Dll 

DÉPOT 

AUTORITÉ 

AUTORISATION 

OBSERVATIONS 

~ ~===~ c.> ~~~ 0 Q ë3 .. :;·E:'.:'~ ~E:-:-o~o elleémane ; ~~& ~-~ ~ ~ ! ~ ~ ~ ~~ 6.S;:. 
ë3 ~~- ~ ~ ~ - V 8 Q~ 

ë3 = ~~·g ~ $SE :; s CU .... ~ ~~~ c ~-â~~~ _J 
-. 

· ~----------~----------------------------------------------=---K-i-l0_s __ ..:..._K __ i1_o_g_ . ..:,. __ K_i_1o_s_.-::_i, ~~-P-t-· è_c_es--~-K-i-lo_g~-~~· ----~-J.--1_<_i1_0_8_. -i--P--iè_c_c_s ---f----------7"'~----~'"ï~~~--t-
§.Poulseur 

Id . 

Id . 

Id . 

Id . 

Sei lles 

Id . 

Nestor Con1 b li11. rp111pl11 f'1 ~ par ln 
Sociélé a 111111y111c tle~ g rès de 
P oulseur. 

Alphonse Lapaille. re 111 placr pur 
Il'. S pinetfi> .,Trtspnr. 

H trnsman fr ilres et Alphonse Hnus-
1nn 11 (clep11 i~ . flt1 usnrnn frères). 

Tel. 

F . Spi nette-J aspar. 

G ust i<vc flri so11 . 

K l\Joray t' I r.. If a lleux, re111placrs 
1mr Erue11l Hoea. 

Ca rrière 'de grès 
au 1\l ont l.e\'a. 

Lieu di t « La llcyJ 
de Barse.» 

Carriere du Sart. 

Id . 

Carr ière de grès 
de la lleytl de 
Barse. 

Carrières comnrn
nales. 

Carricre de cal· 
caore de T ramaka 

50 

50 

50 

200 10 

10 

i . 000 150 

50 

200 

200 

2.0vO 

300 
mètres 

300 
mètres 

5. 000 
mètres 

Collège 
éche>'inal 

id 

Collège 
échevinal 

Dépu tation 
permanente 

5 sept. 1899 illimitée 

l~ jui n 1898 id. 

26 nov. 1900 illimitée 

17 m~i 19 12 jusqu'au 
22 février 

1935 

Députati" n 8 sept. 1924 
permanente 
Gouverneur 6 oct. 1 !124 

10 ans 

Députation 8 déc. 1924 30 ans 
permantnte 
Gouverneur 20 févr. 1!126 

Collège 
échevinal 

8 nov. 1926 10 :ms 

:11 ise en usage 

mise en usage 



1 11 <:$ STATISTIQU ES T ANNALES DES MÎ NE S DE BELGÎO.UE 

~ -- -========::;:==================;=========::=============== 
NATURE ET QUANTITÉS DES ~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATIO N 

COMMUNE 

où 

r e dépôt est situé 

Seilles 

Id. 

1 Tavier 

Id. 

Vierset-Barse . 

Id 

Id . 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Société anony111e des C:u-ri èrcs e t 
<les F otll"S i1 et.aux de la l\Ieuse . 

l ei. 

B runo Oorf in. d'Esne u x. 

L . Decal cl c1°, de Mou lcgnèc. 

J osep h Ber·k , mnît r e d e ca r rières à 
Liég~, rc111pl ncé par J ules D c>nis
Beck. 

.Jutes Den is-Beck. 

/i~erdi1rn11d Lukaic (aell la Veuve) . 

EMPLACEMENT 

nu 

DÉPOT 

Carrières et fours 
à chaux du Bras. 

Siège Verl.1ine. 

Carrière de grè. 
au lieu dit 

« Fostin » 

Carrière de gr<·s 
an lieu d it 

« H asotte » 

Carrière de grès il 
pavés, à Ro yseux. 

Carrière de grès 
à Chabeaufosse 

"-

"' ., 
I ~ en 

lü ~ 0 

Kil••" 
" 

300 

100 

50 

50 

nO 

nO 

50 

60 

10 

.. " .. 
~ :s 

" J CD 1 c; 
"' i:: .. 
"' ~ ë:) q 

Pièces 

f ' 1500 

> ~ j 
400 

-

1· 

l 
1 

-

• 
l 

--

1 

1 

-
1 

-

ll 

-
Classe VI : 1 

; 
MUNITIONS OE SURETÉ 

.. '!:l AUTORITÉ > ~ " ., ~ :..::; <> .. -:; .... ~ 
CD 1 ;-

.;:: ·r. ~~~~~ (/) ., ~~ .,. ~ dont DATE 
(/) - - i:.J:; .. ~ 

., o ~ - c:: ~"à~ 1:~ 
0 't:S 5~E-g ~ ., E: .Et~ ~ 

" ;: "g_§ ~'}S~~ - elle émane 
~ 
<> <:l ~ v ôi:-t.:., 

~ ;.; 

Ki log. Ki log. Pi .!ccs 

- 4500 - - Députation 20 août 1 9~3 
permanen te 

- - -
1 

- id. 17 déc. l !l23 j 

- - - - Collèg~ 
éche,·inal 

25 nov. 1917 

- - - - id . 7 oct. 1928 

- 5ù kilogs - - id . 25 avril 1\)11) 

.. 
t 1 - - id. 28 août 1923 

- -

- id . 9 janv. l!lll 
-·- -

1119 

- 1 

j i> 

; 

' OBSERV ATIONS 

1 DURÉE 

1 

: 

-
30 ans 

id . 

-

illimitc!e 

10 ons 

!'JO uns 

IO ans 

30 ans 



• 

' 
l 

tl 

it20 ANNALES DES ?ÛNES DE BÈLGIQtJÉ STATISTIQUES 1i21 

1r=======~~ ================p=======;=============..f""',,....,..,.,""""""" =-===============j================;=======i,, 
NATURE ET QUANTITÉS DES ~~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 1 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Vierset-Barse 

Id . 

Id. 

Id . 

Vinalmont 

Id . 

Vyle-Tharoul 

Id . 

NOM 

1>1; 

PERMISSIONNAIRE 

Cyri lle Prince . 

SociéLë r.non yme J es Gr.rrières 
Burton. · 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carr ière à Triffoy 

Carrières de grès 
à pavés, li eu dit 
Hest ru . 

Société coopérative de production: Fonds de St-Pierre 
· L' Alliance des Carrier s de Vier 
set. 

Société coopéra tive " L es Grès de -
Modave» . 

. Sottiaw:: frères et Roba. Fond du Rou~ . 

J ean \Vilmo.rt e t (;tu. \Vanzoul. 

Joseph Beck, de Liégc. Bois Jean Stienne 

Herwo.u Beuk. Bois Etienne. 

Ki log. 

50 

250 

150 

50 li 

50 

50 

50 

75 

LO 

LO 

l 

~Il 
1 

11 
I_( 

11 1 
1 

Kilog. 

500 

500 

L50 

Classe VI : 
MU~JTIONS DE SURETÉ 

3, 000 
mètres 

Ki log . Pièces 

--~!_.....____: _ __ l 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

DATE OU RÉE 
OBSERVATIOr~s i 

Collège 
échevinal 

id . 

17 avril 1926 10 ans 

2 tn ars l t:25 10 ans 

Députation 23 ju in 1910 20 ans 
permanente 
Gouverneur 13 nov . 1911 mise en usa ge 

Députatiun jer déc . J 92·J 30 ans 
permanente 

Gouverneur 3 sept. 1925 mise e11 usage 

Collège 11 julll 1898 illimitée 
échevinal 

id. 2 mai 1922 id. 

Députation 10 mars 1910 15 ans 
permanente 
Gouverneur 26 dec. 19 11 

Collège 
échevinal 

31 oct. 1920 IO ans 

m ise en usage 

1 
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i 122 A.NNAJ.ES DES MINES DE BELGIQUE €>TATISTIQUES 11. 23 

Nf\T URE ET QU AN TIT ÊS DES 1i1î ~ PRODUI TS QU I. PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISA llON 

.. 
~~ 

Classe VI : 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT - ~- a:J l3 MUNITIONS DE SURETÉ 
c.;:, _ 

li:~~ Q) ~~w ~ .. ::: ~~~ 
•• ~ rJ'2.I .. .. 

~ 
.., 

AUTORITÉ 
où - " "' = "<:; '.<; ~ ~ ~ :: ;;.. ~ "' ~% ~ Oü ~ .• .., '<:! OBSERVATIONS DU 

I~ ë3 ~~en - <:::: :: ~ , ~ 
;.,-;;;-., CD ., 

I~ .;:::: ~~~~~ ~ - 1 .:.-, ~·CJ Q) j .::: " ~ .. :::: ~ 
., ~"'\) Vl ~ 

dont DATE . DU RÊE 
1-le dépôt est situé 

(f.I ... ... . - ~~!I':; 
PERMISSIONNAIRE DÉ POT "' c ~ ~ .;::.:; ~ ~§~ 

.. 
~ "' ~)"~ ê ~1 

0 Q, "' cU -<: '<:! ~;..-<; ~ 
0 

..., 0 
CD §~ ~ '-' ·;: :::::.u q .,, o•:::: ::i .... li" i:-"' " elle éma ne .. Ô ~X "' - "' c. ~ '"(~ ~~$:.. .,, 

"0::::0' -·- ~ ~ ~ o..o 

"' l':. - <:! ~u 8 '"'""'- l 

0 ~:a~ ~ ~ " 
Kil t•g Ki log Ki log Pièces Kilng. Kilo!!. Pi~c .. , 

.._ 

- b) Arrond i11sement l lllen t de Liége. 
c-. 

Anthisnes Andrieu et Lefe bvre, r e mp lacés Carrièr e de pierres 50 

1 

- -
'I ,Il 

- - - - - Collège 117juillet1897 illimitée 

pa1· · la Socié té anonyme de de taille (entr e 
échevina l , _ 

Mc l'b•'s-Spr i111n11t. Anth ines et 
Vien) . " 

1 

1 
11 . 

Id. Dellnye e t D urré uoy, r emplacés 
1 Carrières dt grès 50 

Il 
- - - - - id . 5août l919 id. 

par la Société a nonyme des Car-
- -

Grand 13ois d'An-
rières du G r and Bois d ' An- thisnes. • 

r 
t.h isnes et extension s. , 

1 
1 

Id . Liber t frè res, act.11e lle1ne n t Victor Curière de p ierre 50 - - 300 - - id. 13 mai 1900 id. 

Liber t . de tail le aux 
- - 1.i mètres . 

Floxhes. 
~ . 

,, 11 

~ .... 11 

Awirs (Les) D nrdenne frè res, de Flémallo- Carrière de cal- 250 ·10 - - - - - Députation 2 aoClt 1920 31 ans 

Ha u te, 1·~11 1 placés par 111 Socié té caire (Château 
- permanente • 

anonyme Du111on t.-\Va.u tie r, ;\ d' Aigremont). 
Gouverneur 28 avril 19.21 mise en usage 

ll ermalle. r 
Id. J ean L evooz, d 'E ngis (1·empl:.cé Carrièn: - - - - - Collège 8 fé vrier 1898 illimitée 

par ln Socié lé Cocke rill ) . 50 - - échevinal 1 
de calcaire 

(Car r. Gendebien) 

Ayeneux. Ve uve Lam~ert D elhez, remp lacée Hamenu des Heids +200 - - - - Députatioa 19nov. 1921 ao ans 

1 

par Lucien M:at.z (agr éé pa r Carr. du Bay-
50 - JO permanente 

a rrêté du 24 septembre 1928). 
Gouverneur 2juin 1922 mise tn usage 

13o nnet. r 

____ ....................... ____ ...... t ..... - ....................... __ ___ 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Aywaille (1). 

id. 

Id . 

Id. 

Id. 

Id . 

Id . 

ANNALES DES MINES DE BELGlQtœ 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

IIcuri JJauueux. 

C lément, de Tilff. 

H enri Coibion. 

J. H enncveld , remp lncé pal' Jo
sep h Jourdan. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carrière de grès, 
à Cham bralles. 

Carrière et four à 
chaux du che
min de Kin . 

Haïr (carrière de 
grès) . 

Carri ère de grès, 
ü Chambra lles. 

J:Ienon et J. Vau den Wildenberg. Carrière de grès 
au fond de Lon
gueigne . 

F'. Noise!., remplacé par L éou 
Lboist. 

Société anonyme des Cnrrières de 
Grand'Heid . 

Carrière et fours 
à chaux , à Dieu
part. 

Carrière de grès 
de Grand Heid 

(1) Vo1r égalemen t Sougr1é-Remoucbamps. 

STATISTIQUES 

NATURE ET QUANTITÉS DES ,..: ,... PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

50 

25 

rio 

50 

50 

50 

50 10 

... "' 
1 

1 

! 

l 
H ~. 

1 Il '00 

11 ,ij 

Classe VI : 
M Ul<ITIONS DE SURETÉ 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE . DURÉE 

elle ~mane 

Collège 
~chevinal 

id. 

id. 

id . 

ici. 

id . 

Députatio n 
permanente 

4 juin 19 14 illimitée 

28 mai 1926 30 ans 

23 avril 1910 illimitée 

3 jui llet 1925 30 ans 

31 oct. 1923 30 ans 

3 juillet 1925 JO ans 

7 mai 1928 30 ans 

1125 

OBSERVATIONS 1 
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ir=========~==================:;:===========;================l~""-<=-========-==========T===============~~F'-"- -~""""'"""""'"'-'11 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situ6 

Aywaille, 

Id . 

Bolrt 

Chaudlontalne 

Id . 

I~ . 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Socûité anonyme des Carrières ré
unies de l'Amblève, rempl11céc 
par J ean Van den Wildenberg. 

Société anonyme de Monfor t, de 
P oulseur . 

Société anonvme des Cimenteries 
et Briquetè'ries réunies. 

Jules Defays. 

E rnest Henrotte . 

Id. 

J ean Herman. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

C :ar rière de grès à 
pavés, à Bois
la-Dame. 

Carrière de grès à 
pavés, à Goi
veux. 

Mornière au Fond 
de la Vaux . 

Carri ère de grès 
à Sur-les-Heids 

Fo nd des Cris 
(carrière de cal
caire). 

Fond des Cris 
(bureau:'!:). 

T hier-des-M ilords 
(car rière de grès) 

NATURE ET QUANTITÉS DES ....,~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Ki log. Kil(lg 

50 

500 100 

30 

50 

10 

25 

Pièces 

J 
1, 1 200 

1 

,t 

1 000 

200 

"' .. 
"' . al 
Q 

Ki log . 

1, 

11 

Classe VI : 
i\I UNITI ONS DE SURETÉ 

5 .000 
mètres 

(300) 

Ki loi.:. Pièces 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
échevinal 

AUTORISATION 

DATE ' 

20 déc. 1919 

Députation 26 avril 1926 
permanente 

Députation 15 oct. 1928 
permanente 
Gouverneur 20 nov. 1928 

Collège 
ichevinal 

3 août 1926 

DURÉE 

iJlimitée 

30 ans 

15 ans 

30 ans 

id. 15 juin 1920 illimitée 

Députation 19 juin 1920 30 ans 
permanente 
Gouverneur IO juill. 1920 

Collège 12 avril 1920 illimitèe 
échevinal 

OBSERVATIONS 

mise en usage 

mise en usage 
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- --. 
~-

! 
NATURE ET QUANTITÉS DES PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION PRODUITS QUI ~ - ~ 

.. 
~~- ~ Classe VI : 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT - Ci~~ 
~~E MUNITIONS DE SURETÉ 

"' ~ ~~ .. "' [E-g ~ ~~Ë ~ AUTORITÉ "' "' .. .. ~ - "" "' -.;§ëo ~ 
.., - "' OBSERVATIONS où DU DU 

I~ 
ë3 - !:;, <::I ~ ;:l > ~ ... >--;;;- \)";~ "' "' 1 :;:~ ~ " '-' 

~~~~~ DURÉE "' (i; ~ ~·~ ,~ ., I~ -;:: fr. r.n QJ DATE ' E ~ " E"Vi "' ~~ aJ ::l dont le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
c :-:; ·!: ·= "' "' "' .t!c:i.l s.. c: ;...b ~~'t$ Q, = cc ~~:::; 

"' .§ "' ~ 
., 

0 %~ g ol g.~] ~ Otjo~-0 ·g~~ ol ... -$::-~o "' ë3 
.., ë3 ., ;: ..... c...-g ~ elle émane "' q -c.:i 0 c:: 

"' :::o;,01 
_ . ... Q,) 

" c... o.. 0 '< "<::I <:! -
"' "'- ~ ~ 1:; '-' t<. &~- ~ <:! ~u . ë3 ~ u , .... ... 

Pièces Kil --µ Ki log K i log. 
Pièces Ki log. Ki log. 

Chaulontaine Sociét·~ ano11yme dos CatTi èrcs et Fond d es Cri s. 400 75 - , , 2.000 - - Députation [20 juin 19:::7 30 ans! 1 
Fours it chaux du Pays de Liége . 500 - 1 

mètres permanente 

Id . Guilla ume 
·r 

19 janv . 1921> 30 ans T r oisfon taiue-Lemoiuc. Carrière et fo urs 50 IO - 1 - - - Députati on 
à chaux au Fond = 250 - perm anente 
des Cris. Gouverneur 5 juin 1925 m ise en usage 

. 

Cemblain-au-Pont Fra11i;ois Boehme r et consorts, Car rière de grès 50 - - - - Collège 13 sept. 1913 illimitée r e mplacés par Magnée et Joiret. à He id de Gér o· - -- échevina l romont. 

~ 

Id. François lloufo11cl . Carrièr e de grès 50 - - - - - ici. 20 déc. 1913 id. 
à Vieux Sarts - -

., ~ti; 

Id. Co lli ne t-Dc l11ncle . Carrière et fours 250 - 50 
3 . 000 - - Députation 7 sept. 1925 15 ans 

à chaux à la -400 - permanente 
Heid-Leruth mètre• 

Gouverneur 15 mars 1!126 mise en usage . 
' 

Id . L . Dalem. Carrière de Meri· 50 - -
net à Fraiture - - Co llège 3 nov. 1928 80 ans - - échevinal -

1 

Id . 
Dalem et H1unble t, remplacés par Ri vage (carrière 50 - - - id. 3 sept. 1892 15 ans ' -Rodo lphe Dale m. de grès) . - ---

I• 

._ r 

11 
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. - _ .. -.. . 
NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION .,.._,_. 

-.. 
!~~ - Classe VI : . - t; 

l\IUNITIONS DE SURETÉ COMMUNE NOM EMPLACEMENT "' ~ ~ :: .. 

I~ 
~ Ç'~~ ;; ~~ ~ .. ~ .. ..., 

AUTORITÉ où - .. .. - - - ~<:1E > ;:: ~ ~ " ë3 't ~Cl: > - " OBS!:RVATIONS DU DU C) 
12) 1::: e: ~ - "' ... "'7. c.: ..,~& ~ "' i!:i I~ .. I ~ ·::: DURÉE i ;;j Q UJ ... -·- .. ~ "\) f ~ ~;J~ ~ ;.... dont DATE le dépôt est situé DÉPOT ~ V> ;:::: V. "' "' " ..,....., V.,.,; 

PERMISSIONNAIRE ë3 = rS ~~ ==' "' 0 "' " ~-~i ~ 
;... .~::l':'"'<:s 

1 

C3 ·-t::.U ., ;;:; 
., 

"( ... c:nsc ... :: 
~ ë3 0 ~i:':"' tl)C §.E ~ Cl " ~~âs~ elle éma ne "' ~~C" "' ~,, = ., <:. -

~ 8 o. 0 
ë3 ~~- r\1 - ~u 8 c-. 

Ki! .. 0 Kdog. J\ilog 
Piècts Ki log . Kilo c:. P ièces 

1 

·- ~ ' 
Comblain-a u-Pont Clé meul Dimbourg (remplacé pn r P• rfondry 50 - -

L - - - Collège 3 sept. 1892 illimitée 
J n usscn et Sou pnrt, agTéés le (carrière de grès) - -

éc hevi nal 
l 0 d écembre 1907) . 

Id . Gi llard frè res, d e Liégc. 1 Carrière à la Heid 50 - - 500 - - id. 13 juillet 1912 id. 
de Gér omom - -

mètre5 
. 

.1 

Id . G oossens et Humblel. Rivage (carrière 50 - - id. :n mni 1898 id. 
de grès). - - - - --

~ 
Id . Ht1us 111a n frè res et; Alphonse H nus - Carrière de grès 300 25 - - Députat ion 5 mars 1914 jusqu'au - --nmn, de Poulseur (remplacés à pavés de la 300 - 2 avr il permanente 

par Bnusmtin frères, agréés le Hcid- Keppen ne 1927 
27 juille t 1910) . 

~ 
• Id . H en ri Neef (remplacé pnr Alex. Carrière d e g rès à 50 - - - Collège 20 août 1898 illi m itée - -Goffarcl). pavés de - - échev inal 

Bellaire . 
Id. L éopold Ninave (remplacé par - id. 2t sep t. 1901 id. ' Carrière du 50 -

300 - -
-~anssen et Souparf , p uis par Ju- Laveu. à O neux - -
lie n Maréchal). (carriérc de s rès) 

mètres 

Id. R enard Amand et frères. Heid d e Géromont 50 - - - id. 2~ ju illet 1923 IO an' - -
(carrière d e gr ès) - -

r~ 
1 
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======================================::::;:::==================================~..... ~~==-~-=======~==============i==========================;==============-· 

/ 

COMMUNE NOM 

où DU 

1 e dépôt est situé PERMISSIONNAIRE 

Comblain-au-Pont Socié té a 11011,•me de la X luwéc-1\In-
deleine. · 

Id. Société l\ll<JllY-1"11C de Mcr bcs- lc-
Chf~lcn11 (rem p lacée 1mr R nskin 
frères , puis pnr C hnrlicr Olivier 
eL P eters Joseph). 

Socié té 1rnon ymc des Carrière~ d e 
Id . la Belle-R och e. 

Id . Socié tJ:i anony me des Carrièr es d e 
l'Ourt he . 

Id. S ociété anon yme des Fours i1 
ch a ux de Mont. 

Embeurg Camille D ebrns. 

Id . <::u mille D ebras . 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carrière de o ctit 
granit, Xhavée
Madeleine. 

Carrière de pet it 
i.:ranit du T rou-
de-Mont. 

Carrière de la 
Belle-Roche. 

Heid de Br igaton 
(~arrière de grès). 

Fontaine 

NATURE ET QUANTITÉS DES ~- PRODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS 

.. 
!:! -

"' '~ ~ 

"' 0 

ë:i :),, 

K ilog. 

1 

50 

50 - - 11 

400 - 200 

50 - -

"' 
50 - -

50 

5 

ll 

1 

r 

> b 
;;; 

:l: 1 ~ 
"' ô 
"' ·>: ë:i ~ 

Pièces 

2.01)0 

100 

Classe VI : 
MUNIT IONS DE SURETÉ 

., 
> "' .., 
"' '~ "' "' "' "( 
ë:i 

I<i log. Kilog. Pièces 

AUTORISATIO N 

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

Collège 
échevi nal 

~4 août 1 923 ;Jl lJ ans 

id. 3 sept 1892 

Députatio n 13 févr. 1928 
permanente 

Collège 
échevinal 

17 janv. 1925 

id. 6 mai 1926 

id. 14 juillet 1926 

Députation 2 janv. 1928 
perma r ente 

ill imitée 

jusqu'au 
2 ao ût 

1950 

10 ans 

illim itée 

10 an s 

15 ans 

OBS~RVATIONS 
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1134 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE S1'ATÎSTJQUtS 1i35 

NATURE ET QUANTITÉS DES 
""" ' 

1 PRODUITS QUI PEU VENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. ~;J- ~ 
COMMUNE NOM - êS~~ EMPLACEMENT CD ?..~.E ~~Ê .. ~ .. 

~ " ~ 0 = ~:o Ë où DU - .. ""'-DU 
"' I~ ü ~sen - ~~ .. 1- ~ 

le d6pl)t est situé 
~ - l v_, l;::.•OJ = 't:Si:: •• PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' 0 a) 1 ~ ... -

ë3 ~ = r·Ë ~ s~-= .. 'G .. s.s 5 ::: ~~ . ~· ... ~ ~ 
ë3 q't:l- t>l 

Classe VI : 1 
. 1 t 

MU!HTIONS DE SURETÉ 

.. .. 
~ AUTORITÉ 

1 h .. .. 
2! i1 ;» " " 

.., ... .. OBSERVATIO NS 
1 

<.> h 't:$ >--;;;- \) ('.;: 

1 li J ; .. I ~ .;:: ~"U fi) u :i"'~C:S\) 
dont DATE DU RÉE 

§ "' 
., 

.<:!""' ;:l ~J;-g;~ - "' ~ "' os utt.> ~ c:: 
"' 'l:s 5.~] ~ oc:sc:::i .... ::: 
ü ... ë3 .. ... ;::- \,)0 

elle 6mane q " ~,,.. 0 c ~~ s:2~ 
~ :... p.O 

'3 -u 8 t., 

~ u 

Ki log Ki log. Ki log. Pièce' Ki log. Ki loi?. Pièce~ . , -
ngis Arnold Preud 'bomme. Thier - ciu - Neuf- 50 - -

moulin (carrière 
de calcaire) 

E Collège 9 juillet J 897 illimitée 
échevinal 

hl . G eorges Preud 'hommc. Rue Vinave, 30 25 - - 300 
Députation 19 sept. 1921 10 ans 

permanente 
14 oct. 1921 mise en usage Gouverneur 

1; 
sneux (1) J. Beck (acte Emile et Fernand Carrière de ~rès 50 10 Beck). -dar.s le hois d Es-

E 
150 

Députation 9 mai 1927 30 ans 
perman ente 

neux 

t 

Id . Chèvre111011 L et Li111è re. E l fosse 50 - - Collège 28 août 1926 10 ans 
éch evinal 

j 
Id . Id. Hayres 50 - - id . 10 juil! . 1923 10 ans 

Id . Marie Defland re, de Ti lff, rempla- Carrières et fou rs 50 JO 
1 cée par la Société anonyme des à chnux à 

-
Cart·ières e t Fours à chaux du Beaum ont 

Dépu tation 24 déc. 1908 30 ans 
100 permanente 

Gouverneur l er avril 1909 mise en usage 
Pays de Liége. 

Id . Edmond Foccroulle. Cnrrières de grès 50 
à Montfort - - Collège 8 mars 1928 3() ans 

échevinnl 

( ., 
(1) Voir aussi 11oux carrières souterraines. 

!..-______ ............................. _. ... ______ _..._~~~~~~---~~--------~~~~~~~~· 
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COMM UNE 

où 

le dépôt est situé 

Esneux 

Id. 

Id . 

Id . 

Id . 

Id . 

Id. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 

Dt; 

PERMISSIONNAIRE 

Jean lie rmnn et. Jules Mafa. 

Alfred PiroLton, G. pince des Wnl
lons, Liége. 

Remy frè res. 

Société anony111e de Montfo1·i. 

Id . 

Id . 

Société l\uonyme des Curriè res d e 
Sprimon t (l\gréée le 10 déc. 1913 
eu remplnce1neut de Neef et Du
pont) . 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carrières et fou rs 
à chaux à Devant 
Loneux 

Carri ères de grès 
Devant Souverain 
Pré 

Carrières de grès à 
Hout-si-plout 

Carrières de grès 
a pavés, Heyd
de Montfort 

Siège Closson 

Hameau de Mont· 
fo rt, maison ca
dastrée sect. D , 
n° 1048b 

Car rières de grès 
à pavés du Bois 
d'Esneux 

} 
!lTATiSTIQUÈS 1i3'i 

NATURE ET QU ANTITÉS DES -,.,.~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. - ;i 
Cl> 

'~ ~ 

"' 0 

ë3 R, 

Ki log. 

50 

50 

50 

3 dépôts 
de 50 kga 
(nos 1, 2 

et 4) 

50 
(no :3) 

200 

.. <:! 
- -~~~ 

"' ~~-; 
"' [i::-g "' "' ü l 'l §ëii 
o; r.., ~· tl.I 

~ ·5·= = li: . c 

"' -=~~ "' "' s,~~ os 
ë3 ~'t:: 

Kil_og. 

-

~ 
~~~ ., .. .. S.. 
:::~Qj 

"""' ~ ~ ;! - , ~~~ " 1 "' J ë ., .. 
~ ~ '-' ~ 'V) .. 

os 
"' -!::..~ ::l 
0 ·i;~V 0 q 

.S ·t ~ 
"" -~ -

Ki log. Pièces 

10 2!>0 

~ ~ · 

l,. 
50 300 

250 

l 

.. 
~ > "' 

"' ' ~ "' "' ~ os 
0 

Kilog . 

-

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETK 

" 't:: ""~ 
~~(Il~ 
'§~~ a 
§·~ g Ë 
6 E:8 
u 

Ki log. Pièces 

-

-

AUTORITÉ OBSERVATIONS I 
dont DATE DURÉE 

elle 6mane 

Députation 26 juil!. 1924 10 ans 
per manente 
Gouverneur 13 nov . 1924 mise en usage 

Collège 
échevina! 

29 sept. 1921 10 ans 

id . 14 juil!. 1924 30 ans 

1 
16 aoîtt 1928 (30 ans) 

id. li aoû t 1920 illimitée 

Députntion 15]févr . 1905 30 ans 
perman~nte 

Gouverneur 16 mars 1905 mise en u1age 

Députation 
permanente 

24 mai 1905 30 ans 

J 



i 138 

COMMUNE 

O ll 

le dépôt est situé 

Esneux 

Id . 

Id . 

Flémalle-Haute . 

Id . 

Id . 

Id. 

ANNALES DES ~flNES DE BÉLGi QUÈ 

NOM 

DV 

PERMISSIONNAIRE 

Société anonyme des Carrières 
· J ean B urton et Ci•. 

Soc. coop. Ourthe et Vesclre. 

Veuve Maurice Prion et fils. 

Victor Mantanus. 

Victor Man tanus. 

EM PLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carri ères de grès 
à pavéi; à Souve
rain Pré 

Car r ières :lu Bois 
de Tavier 

Carrières ' l e grès 
à pavés d e 

La Gom be 

Carrières de cal
caire à 

Hou lbousse 

A son domicile, 
chaussée des Al
liés , 224 

Société anonyme des Carrières et Carr ières et fours 
Fours Il. chaux d e la Meuse, r em- à chau x 
p incée p t\r Gus tave Brison . 

Veuve Sacré e t Ci•. id . 

.. 
;:i -., 

I ~ : 
<U c 
ë3 'l, 

Ki lng 

50 

I> 

50 

50 

50 

300 

100 

.. <::.., 
-.,~ - "-- - ~ 
O~-

CD - <:Seo 
: ~E.g 
"' ~ ~ë.o 5 

1 ~.;:::::::.-iv a; 
~ $:: ,:: 

= ·s: °f'oo ë ., 
&~ g "' "' s.§2'. <U 

5 C:.'t! 

Ki log 

5 

10 

3 

~ 
s ~~ .. - ~<> E 

== ~<:! 
1 ::::~ ~ CD ::: ... ,...-" V. <U .t:.::s == 

ë3 ·~~] 
.9 ·t !) 

l'l. -

~ 
l( ilog. I 

-

-

-

-

1 

1 

. 
Il w ,, 

1 

1 ' 

f . 

._, ' 
·1 

1 

l 

1 

1 1 

~ 

' :1 1 

"' 

' .. ~ .. 
" " ~ > <J 

~ I~ "' 1 "' "' <: ~ 
"' 0 <U <U :;; ..; 
ë3 .::i ë3 

Pièces Kilng. 

1 1 
200 1 -

1 

1 
- -

1 

100 -

- -

150 

ST A +iSTIQU E S 

Classe VI : 
~1 UNITIONS m: SUllETB 

3. 000 
mètres 

Kilo l? . 

-

-

-

-

-

-

-
1 

1 
-

-
1 
1 

1 
1 
1 

. 

1 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE . DURÉE 

elle émane 

D~putnt ion 20110\'. 1922 30 ans 
perma ntnt.: 
Gouverneur 20 mars 1924 

Collège: 20 S< pt. 1922 10 ans 
écl1e,·inal 

Députntilln lO oc t.19~7 30 ans 
permanen te 

Collège -! janv. 1923 ill imit t'.:e 
échevinal 

Dépuwtion 7 déc . 1925 30 ans 
permane111 e 
Gouverneur 26 févr . 1926 

Dép utation 5 févr. 1920 30 ans 
per manen te 

id. 5 déc. 1927 30 HIIS 

1139 

OBSERVATIONS 1 

1 mise en usage 

1 

1 

1 

1 
1 

. 
mi~e en llS& fll: 

! 
1 



1140 

COMMUNE 

où 

le dépGI est situé 

Flémalle-Haute . 

' Forêt 

1 

Id. 

Fraipont. 

Haccourt 

Liége 

Lixhe 

ANN AL ES DES MI NES DE BELGIQU E 

NOM 
; 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Veu ve Sacré et r .ie 

And ré Réomprez. 

Société anonyme d' Ougrée-1\far i
.haye . 

Eugène Orval, de Cltênée, rem
placé par la Société a.nonyme 
des Carriè res e t F oul's 1\ chaux 
du P ays de L iége . 

Société anonyme des Cimen ts Port
land Liégeois. 

Léon D avid , Jngénien r. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

1-J abitat . Léo pold 
S acré , ro ute de 
Huy , B, no 516y 

Carr ières de grès 
nu Rys d es Che
naux 

Cnrri èr es et fours 
à chaux d u Ba y-
8 0111.e t · 

Car ri èr es el fou rs 
·il chaux il T a1·
gnon 

Carr ières de cr a:e 
au Th ie 1·-d~ 1-l a l
le mbaye 

Carriè res d e schis1e 
l! t d'argile, rue 
Si-G illes 

Socié té an on ,i;me La Bou ne E spé- M arnièr~ d e Loën 
ra.nce, à ruruhout remplacée 
pa1: la. Société anon'yme Cimen-
ter ies et Briqueter ies R éunies, 
de LLxhe. 

i • 

l 
STATÏ STIQUES 

AUTORIS~ noN 
-NATUHE ET QU ANTITÉS o~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. ~,,., fi - ·g~~ 
t: -=-Q) ~~] t,,)C.: c: .. el .. ::;:'~QJ 

~ ~!: 0 - "' - '-""' i:: 
Q) J] ;::; ~~Cn I ~~~ el c; ~is·~ "' l:l ... ;:·~ 
"' cl: ~·:: ·Ë "' ~~2 Q = Q 

Q) ~~ g v"-u 

"' S-t ~ 
"' ~§2' "' g -
ë3 c:i~ .:; 

.. "' :;; > -
Q) 1 '1 
"' "' "' ~ "' ë3 ... 

~ 

-

Piëces 

10 200 

50 

500 2;;0 2 . 000 

50 5 200 

150 3 .000 

1 
' 
f 

50 10 - i 
200 

1 

1 
25 

. - 500 

, "~ 

) 

Classe VI : 
1 M UN ITI ONS DE SUllETÉ 

.. .., 
> " <.> 
J I ~ "' "' ;. 

"' -.: 
ë3 

f( iJ.1::1 . Ki lo ~ . 

-

- -

' 

--

1 ' 

--
1 

AUTORITÉ 

dont DATE ' DURÉE 

elle émane 

Dt! 11u1a1io11 19 ju ill . 19:26 10 .11 s 
per mant11te 

Colli:ge 
échevinal 

20 .déc. 1924 30 uns 

Députat io n 24 août J 925 30 ans 
permantnte 
Gouverneur 22 aoû1 1926 . 

l l.!putatio n :io janv JS.22 10 ans 
permanente 
Goll\•erneu r 12r.. ma rs 1922 

Dépu,latio n 2 août 19:2ô j ~1 squ' au 
pe r mone11 1e 26•1uin 

1937 . 
Dét'utu1ion 2 aOlll 1926 15 ans 

permanente 
Gou verneu r 19 août 1926 

Dé pu 1ation 6 a vl'l l 1920 20 uns 
pe n na nenl e 
Gouverneur 4 m ai 1920 

11 41 
; 

OBSERVATIONS î 

1 
1 

1 
mis~ en usage 1 

1 

m ise en llSlge 

\ 

1 

lllÎSe en us1g" 

mise eu usage 
\ 
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11 42 ANNALES DES MINES DE BELGiQiJË STATISTJQUES 

rr=======~====================:============;=============~~---~- =======-========"""""'=====j"==================~"9" ........ ~~~""""""""""""=-• 
AUTORISATION NATURE ET QU ANTITÉS o~RODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS 

COMMUNE 

où 

le dépOt est situé 

Lixhe 

I Ramet-Yvoz . 

1 

1 
Richelle . 

1 

Rouvreux 

1 

1 

Id . 

Id . 

NOM 

DIJ 

PERMISSIONNAIRE 

Sociétti anonyme des Ciments de 
Visé. 

J oseph D elcour-Oger. 

Société anonyme des C:1trriè r cs e l 
[•'ours i1 chaux de Visé-R ic llc ll,., 

Lucie11 H cnon. 

Alphonse L ou is, de l\fnrl inri vc. 

Nouve lle Société anonyme des Cur 
riè res cle li'lo rzé . 

Sougné- Ocr 111r1i11 frè res. 
Remouchamps 

(précédemment 
Aywaille) 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Cu rnère de craie 
à Locn 

Carrière de lu 
Rochetlt: 

<:ar rières cl fou rs 
à chuux du Th 1er 
de Me use 

Car rière de grès à 
pavés à Hugoheid 

Corrierc de grès û 
l lago heid 

Carr ière de petit 
granit à Flor:lé 

Thier des lets 

25 

l ôO 75 

50 

11 
50 

50 - , 

50 

100 

Il 
1 

1 

- 1 

('ji;; 

l 

Classe VI : 
i\I US!TlONS DE SURETÉ 

Pièces 

300 

'750 

~~~----~-......... - ~----~~~ 1 1 

11 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Députotion 
permnne111e 

Î.ollègc 
echevinal 

Députati on 
permanente 
Gou verneur 

Collège 
échevinal 

id. 

id . 

id. 

DATE ' DURÉE 

7 févr . 1 !l27 jusqu'au 
15 jan" ier 

rn38 

i 7 janv . 1927 30 ans 

23 avril 1!128 30 ans 

7 déc. 1928 

15 jui l!. 1896 illimitée 

16 déc. 1921 18 ans 

5 m ars 191 l l llimitée 

l •r m ars 19J l id. 

OBSERVATIONS 

niise en usage 



ANNAi.ES DES MTNES DE BELG IQUF. 
STA T I STJQUES ti 45 

AUTORISATION 
=====-'--===~=================;::=========;========:========d~~-=======-=====~====:;==============-==~"?-'"~~"""""'~ 

NATUllE ET QUANTITÉS DES~PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE .CONSERVÉS 

1 

COV!MUNE NOM EMPLACEMENT 

1 
où 1>v l>l1 

le dértlt est sil u6 PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

1 

! 
Sougné· F'élic. H ody, de Comblain -Fairon . 

Remouchamps 
1 précè<lemmen1 

Aywaille:) 

Carrière èc ~rê:-: 
de la \· 1ellc · Fa· 
1 St: 

Id . 

Id . 

Sprimont 

Id. 

Id 

Id . 

Société nnonvmc 
ln Fo.lize . · 

des Carriè rc•s de 

Id. 

Pierre Brandt (remplacé pa r ln 
Société a nonyme des Carrières 
cl F ours il chaux de Chanxho). 

( :urrit! re de grès 
de ln .Fali sè', a 
Soug1c 

So ugné 

Carnèrc:s et fn u 1 • 
ù chuu;-. ;, Cha11 · 
~hc 

He nri D e rnie r cl fil s (nctl Société l.a Pr.!allc 
nnonymc des Carr ières de Ln 
Préalle) . 

G eor ge_s . f:'rnncotte (remplacé par <:arrière de •' olo · 
ln D1v1s1on des F ours i1 do lomie 1111e il 1.n Prè.J ~ 
~les Sociétés A thus-Gri vcgnéC', 
J oh11 Cockerill et l\Iétallurgiquo 
E spérnnce-Longdoz). 

H ausma n rrères et A lphonsc Ifaus· 
m~n (rc rnpla cés par Ilausnni,11 
r'.·crcs, n.gr6és le 24 o.oùt 1910). 

Carni:re de grès à 
paves ù 

1 laguheid 

.. ~ 1 = ~~-:.. . ..... ':J 
~-... - 1 

"' ë-P i .. 
" 

~ 
·" "' i:.:~E · 

"' 1 
<3 ~~ cr.. . , 

~!:~ -"' 
c.• :.: 

'-' 
"' ~ ~~& 
"' ~~ -'-' 

'"" ... l\ ilog . 

50 

lùO 50 

;;o 

50 10 

300 

~ 

~ ::: :::: ., 
., 

1 Ci 
"' 5 "' .,; 
ë3 .;:; 

~ 

~ :'- ~ .. 
~~ ~ -

"' ..::<::.. en ... Eëï. . , .. 
if~ <:; 

~ " 2 
' .. , 

l\ilug Pièces 

250 

10!1 500 

200 

> 
.., ., .., ., 1? "' ., 
:( .,; 

ë3 

Ki log 

Classe VI : 
r,J U><ITIONS DE SURETÉ 

:!OO 
mètres 

1. 

l<ilo\! . 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

ï.ollègc 
échcvi11al 

OATE . DURÉE 

Dêpurn1ion 26 nov. 1919 20 ans 
ncrmanente 

id 

C<•llègc 
é~hevinal 

id. 

n t:putatio n 
pc:rma rn:nte 
t;ouv~rneur 

Déput~ti on 
permanen te 

29 mars 192!\ 30 ans 

9 juin 1 ~20 i ll111111ée 

25 ju in 19 15 id. 

1 

15 févr. 1926 30 ans 

12 ju iu 1926 

6 juillet 1905 30 ans 

OBSERVATIONS 

mise en usage 



1146 ANNALES DES MI NES DE BELGI QUE STATISTIQUES l 14î 

.-.======~=====;::========================:;::::::===========:======================~-~ ~ -=-=-=-~-=======-===""""========"i""'=======================i===========~· 

COô\l MUN E 

OLI 

le dépfll est situé 

• Sprimont 

Id. 

Id . 

Id . 

Id 

Id . 

Id . 

NOM 

l)lj 

PERMISSIONNAIRE 

Socié t,0 rm o1n ·me des Cn r ri ëres de 
l':i primon l (remplacée pa r ln 80· 
c ié té u 110 11.\ 1uc de McrlJcs-Spri
nionl). 

Socié té nnonnne des Cnrriè res de 
grès clc Poillscur. 

l ei. 

Snciété nnonnne 
d 'Ogné-SpriÎnon t. 

des Carrièn 's 

Sociét é RllOll \ ' ITi f' d f"$ Cnrri èl-cs c l 
Fours ù clÎnux de Chnn xhc lez-
Poulseur. 

f:ioc . coop . Ourlhc ot Vesclre. 

EMPLACEMENT 

Ill' 

DÉPOT 

<:arl'l è• c ~ de pe111 
:;ra11 i1, Chanxh e 

C::i n ièrc de ottit 
gra nit de t "or 
rcux 

Ri chopré 
(carri ère d e grès) 

' Hurea ux dt l'ex-
1· loita1i o11 

C:arrièrc de re1i1 
gran t, à Og11 é 

Habitation "" f>4 !lt!: 

Carrière de la 
Bo, sinettc 

NATUKE ET QUANTITÊS DES 

.. 
~> 1 = ~..::-; ~ -(.) 

l~f u~ ~! .. 
:.: "' ë::; .,. ~ :1.l -

"' ~ "' 1 ; "§.·: "' :;:i:: :,.. 

É. 
<;; "' -..... -:;: 

~ -==·= "' ::::: V. 

' "' t~~ 
(.) 

~~J, 
ë::; 

~ 
"' ë::> .=. ~ - ~ 

f>O 

IOO 

150 

5 

l 
:.o 

2f> 

flO 10 

' Wp, 

PRODUI TS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

~ 
> 

e: 1 "§ 
"' ô 
"' ë3 \; 

::i 

Pièces 

150 

250 

200 

:;i > "' "' ! ~ "' "' "' ->: 
ë3 

l( ilog 

1 ;,OO a m 
é lcc1r 
~a n ~ 

détonn
reurs 

~ 
~ 

·;:: ., .,, .,, ., 
"' 
~ 
~ .,. 

Classe VI : 
M UNITIONS DE SURETÉ 

.. - ., 
""' >.~ ~~~~\) ~-\) ·r. 

J. 

_ , ... ~ ~ ~~ ~ · 
z-. ~ - c ~ ·g 5!:~ ..._;... 1:1 

~-;, =; ~ -E~~ ~ 
"'t "l:j::::S - ~ :.. o.. o 

_c;:s - u a r...e;,, 
..J 

Ki log. Pièces 

AUTORliA TION 

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

Cnll èµc 6 mu • l PIP 10 :11 .s 
èchcv111al 

Dépll'a tion 25 ~cr i 
perm;o1e111e 

1!l13 iusqu'au 
2!l mai 

1927 

id. 2 janv. Hl28 3(1 ans 

id . ~. déc l!l 16 3 (1 ans 

C:olle,:e l•• sept. 1916 10 a n, 
êchcv1nnl 

.1 

IJcp uttHion 25 • Cl 1926 i 30 ans 
per manente 
Gouverneur Ier të vr 1 !l271 

Dépu1a1 inn 18 mai 1925 :lO ;i ns 
pe rm anenie 
Gouverneur 10 juin 1926 

OBSERVATIONS 

m ise en u~age 

1n isc en usngc 



11 48 A~NALES DES MI NES DE DEl.CIQUE 

où 

{a dépi)t est situé 

i Tilff . 

Id . 

Id 

Amblève. 

NOM 

Dli 

PERMISSIONNAIRE 

Jules Jlp lrél~ (rc111pl. pa r i\111<• Dc
fland rc) . 

Edm. l\lartin (rcmpl. par Mii• Ill·· , 
fla11d rc C! l\l cu11ic r frèn•s). 

Ve1t1'c /\rfliu r V un Goss11rn (re 111 · 
placée pn.r 111 .. Julci; D c lréc) . 

. lll'uri Vc itl!c11. 

Baelen-sur-Vesdre . D. l3 rnndl cl C10• 

Id. :\1. Go!Tay l' i JI. J)nff<'. 

EMPLP.CH.'lENT 

IH' 

DÉPOT 

Fond du l .avcu 
à Mér1· 

l 1 

Î.t:l'rÎ\.' I (.: lit- Z.! l"Î::-; 

a E il•e111ng··1t 

Ca1 nc1 c J e 11rnr
l>rc ;111.~ Forges 

<:nntè1c dè 111a1-
bre au, Fnrgco · 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

.. 
Î~:g -

Cl) 

r-~15 
"' 

l:l 
<;~2 ~ "' 

0 

'~ 
(3 t,:: CO 

"' - "-i:::..•1' 
d ~ 

., .. --~-::·.= 
c.> = ~13 g ., 

"' "' l':@:;O' .. 
~:a-ë3 

Kilug K i log. 

50 

;;o IU 

;;o 

c) Arrondissement 

10 

20 

fiTATfSTfQUES 'l 149 

.. ·--- - -

1 
~-

~ PRODUITS QU I PEUVENT ËTRE CONSERVÉS AU T ORIS1rno:~ 

111 
- ~------

Classe VI: 
1 Il t-. t u"'n10:-::; Ill:: Sl."tU:rÉ 

1 
.. ~ .. 

" ~ 
~ AUTORITÉ GOS R'IA ::: ;;.. "' ~ - .., ,, '-' :...-

EH!~ 1 g: 1 ~ 
., !~ ·;:: i~~ ~ dont OATE 1 DU .c::.; 
~ "· 

"' ô ~ 1 "' .., "' -<: ':. . .: ~ "J o~ <>,..: 
ë3 ë:) ·-. 

C~3 ~~~~E. elle émane 1 q " "" 8 "~ " "' - u ::: ,..) 

·-.-- -1 ---

... 
1\ fi,·:.! 1.:ilu '. Piè'e~ - l'ieccs ., ..... 

1!12 11 

""'1 
- - - 11épuwt in11 J :! ~er : :10 \l1S 

100 - pennan. ntc 

1 ~ · I 
- Id. ? . a"ri l 1!126 jUSlpt'a11 - - -0 

200 - 1 8 Jnll\ icr 
1910 

11 

- - - -- Dépurn i1rn 5 O<l 1!)25 ju-..qu'nu 
100 

1 cr111a11ente 22 •>Ct. 
195" 

1 

Gnu11er11 l·ur J22 a v 1 il l fl?6 mÏ$C en l 

' 
1 

1 

1 
1 

d e Verviers 

Dq·11·:11 io n Hi "<l'' · l fl2~i ·10 ;in~ 
permane nte 
Gou erneur 1 ;, m rs l 9!t) 

l t\11 

n~ise en u~ 'f!~ 

C:n'lê ~ .. ~21an1· 192:1 :~O:i:~ 
éch~v111ri l 

i.t 11 111i11 1225 ;Jo •1 ~ 



11 50 

COMMUNE 

où 

a dépôt est situé 

Baelen-sur-Vesdre 

Bévercé 

Bütgenbach 

Id . 

Cornesse. 

Oison 

A NNAJ,E S DES MINES DE DELG IQU F. 

' 
NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

ë ocié té n11 uuymc d'Ougrée-Miwi
haye. 

Léonard Nailis . 

P e ter H e ine n. 

J ohann Schumacher. 

Veu ve .Jaminon (remplacée pa.r Ja-
111i11on frè res). 

Boisée frè res, fab ricants de cha ux. 

EMPLACEMENT 

IJ U 

DÉPOT 

Carr iè res t. l ftturs 
il chaux de 
Dolhain-V1ci11al 

Carricre à llurnen
ville 

A son Jo111icil e à 
Hcrg 

A S(ln domicile 
\Vé,·crcê 

Carriè1 es e l four' 
i l chaux à Mnssau 

NATURE ET QUANHTÉS DES 

.. 
:~~V ~ - O~-

~ .. Ê "' 'a~] "' ; ~~ Ë .. 
"" ~ 'l ;:: 0 - ,., 

ë:i ~sëo - ~~ "' I ~ e , ._ ~ 
~ - ~~:~ ~ 'tli;;·;;; 
"' ~ "' c::; = .... -- - ~ $~~ 

"' ;:~ ~ 
,S.5 ~ "' <::! <> ::l 

"' !;,~ l'l. ~ OI 
c::; ê\'ii- ~ 

Ki log. Ki log. Ki log. 

200 

5 

25 

50 

Il 
1 

1 

l 

l 

STAT ISTi QUÉS 1t51 

1 
- · j• -

PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
-

) 
-

' Classe VI : ' 
M UNl'l'IONS DE SUllETÉ 

.. .. .. .., 
AUTORITÉ j ~ 

~ ., 
OBSERV ATIONS ~ ~ > ~ "' ;.. . -

~.H!~ 1 
<> ~ 

~~ ~ ~ I DU RÉ E "' l c; "' I~ 
.;:: 

dont DATE .. ~ "' 
., .. ~ "' ~ 
., ~~..:. c: 

1 "' CS "" ~·~ ~~ 
o ~c:- ~ :: 

Q "" c::; .. ~~~~~ elle émane q ., 
.<:;! 

1 

5"t:.. <> <::! -u .., :...> 
~ 

1 
Pièces Kilog. Kilol!. Pi è l'.' 1 · ~ 

- .J 
' [)éputallOn 30 ma~s 19251 30 ans 5-000 - -5. 000 -

mètres permanenie 

1 

1 
. 

1 

1 

- - - Haut 18 nov. 1924 30 ans 
!GO - commissuire 

royal 1 

' ' . 

' 
100 - - - - iJ . 5avri l 1924 30 ans 

14 juille1 1924 mise en usage 

- - id . 5 avril 1924 30 ans 
200 - -

12 jui ll et 1924 mise en usage 

.. 
1 

- - Collè~e 3 juin 1892 illimitée - - échevinal -
' 

1 . - Députation 11 juil!. 1927 30 ans 1 -
250 - - pe rmanente ' 

Gouverneur 24 août 1927 mise en usage , 
1 

1 
1 



11 52 A:-INALES DES m NE S DE BEL GIQUE 
STATI ST IQUES 1153 

' 
NATURE ET QUA NTITÉS DES 

~ ., PR ODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 1-. 
.. 

~~ ~ ~ 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT - ~~~ ., ";::::::J ~ .§ t ~ .. ~ G'~.!l .. 

- i3 "' ~ i:::-2 - -~~ ::: 
où Oü DU a> 

'~ 
ë3 ~sen = <::::? ij 

"' o; ~~:~ 
C> 1.:: s:: ~ 

le dépôt est s itué P.:R)1 1SSIOl'füA IRE DÉPOT E 0 ~ ... t:;"(i; 

(.) ~ = - c ti ~~~ "' ~~ g "' .9 ·~ .u 
"' ~~O' os l:l. -

0 ~~ - l: 
elle émane 

Classe VI : 
M Ul'l tTrOKS DE SURETÉ 

AUTORITÉ 

DATE 
OBSER VATIONS 

• 

OU RÉE dont 

KiJ,,g l\ilo" l\ilog 
" - - Pièces Kilog. 

1 Herman li'assot te . 1 
~ ,. 

Dison <::1 r ricre d fou r à - - " " chaux au Sentier . des campa i:;ncs 

'~ ~. 

1 1 

-; l)éplllHIÏnll ~ 1:3 OCI. 1924 l 0 :rns 
pt! rman• ntc 

Gou\•crneur 11 déc. 192.j mise en usage 

f 

• 
Elsenborn Stephan Bt:mkcr . ,\ sou Jomicilc il - - ~) 

Nidru111 100 
p au

0

1 
I, 

juillet 19 '-I 30 an-
((lmn1i~~airc 

roi y al 

- rd . l 21 ~ept. l ~Q.j mise en usage 
1 

\\' ilhclm L anger. Chemin de 
1 

Id . - - 5 
Wirndi:IJ 100 

Hl. 23 >Cpt . 1 92~ 30 ans 

id. i l3 no'' · 19:.!·I 1 mrse en usage 

' 

1 Eupen l•'cn lirmnd Rnscwick, ra brican L de Rour e de - - 5 
' i ' cha ux. Swcke rn , 41 ..... 

1 

1 

100 
id. 2fl janv. 1924 10 ans 

id. 24 mars 1924 m ise en usage 

1 

1 
Hergenrath . Socié té anorryrnc l'n\ rrco-bclge des (:arrière de schiste - - 20 

Produ it~ réfrn.ctai res de e illes alimentant ln bri- 150 
D~pytatiun l·I juin 1926 30 ans 
p.;ormanente 

(rnmplnc6o par la Sociél6 coopé- q11cterie mérani-
raLive ('érnmiq. eL Réfrnelnires <(UC 

cl ' H ergerrrnLb, a g1'éée le 30 j uil -
lc l 1927). 

Id . \\' esLd eulscbe Kr.Jkwcrlte Aktien - 500 kilogs ex plosif< 
go~ellschaft. 

1 

il 

Il 

Gou•crnt!ur li ao ût 192ll m ise en usage 

Admi ni,trat.17 mars 1919 1 illimiti:e 
C< 1111n1u n;;1Jc 

1 ~ J, ' 
1 

:1 



'11 54 ANNALES DES MINES DE BBLGIOUË 
S'i'ATÎSTiQUÉS 

1 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 
NA TURE ET QUANTITÉS DES ~t;"";;========;:==========I 

Classe VI : 

AUTORISA noN 

COMMUNE 

où 

le tlépôt est s itué 

Lierneux. 

Moresnet 

1 Raeren , 
1 

RoberMlle 

Stembert. 

Theux 

NOM 

Dt; 

PERMISSIONNAIRE 

Laplume et Fagard. 

Auguste Mossay (re n1plncé pa r 
.l:Srou wers et Brock). 

G ran i L· un d M 11r111on1•e r kc . 

Ar mand O a zrw . 

Emile lforlay. 

Pierre Ilro.ndl, cl<' G oé, puis .J .-H. 
Cr a hay, puis Go<l ac r f t>l . . foi · 
gnen.ux. 

(l) Voir égnlc111en l aux cnrriè1·es souf e1·rnines. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Carricre d' Ar kose. 
au T hier du 

$avion 

Schymptr (.:ur
r ière et fo urs à 
chaux) 

Kilng 

25 

50 

Ca r rière ùe <iuar1- -
zi1e 

A so n dom icile à 
Ovi fat 

Carrii;re aux Sur
dents 

Devant S1aneux 50 

Ki log 

50 

M UNITIONS DE SURETÉ 

P ièces I< ilog. Kilo!?. 

100 
5 

10 
100 

1 

AUTORITÉ 

dont DATE . 

elle émane 

Collège 
échev inal 

id . 

.... 

2 mors 1928 

" Ad minis1r a1 . 2 al' r il 1913 

oomm""'' 

1 

1 
Haut 2 oct. 1924 

com m is•aire 
royal 

id. 6 déc. 1924 

DURÉE 

10 :1ns 

iJ. 

Dépu1a1ion 4 janv. 1926 ::$0 ans 
permanente 

Gouverneur 2·1 dêc. 1926 

Collège 
échevinal 

J•r juin 1919 illi111i1ée 

~ 
J 

03SERVATIONS _Il 

' 

m ise en usage 

mise en usage 



1 
1 
1 

1 

: 

1156 

COMMUNE 

où 

le dépM est situé 
.. 

Theux 

Varviera. 

Id. 

~ 

Wegnez . . 

St-llaargea· a/Meu11. 

ANNALES DES MINE S DE BELGÎQUÈ 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Jules Rensonnet, de Verviers "(rem
placé par J ules Delrée, agréé le 
25 juin 1928) . 

Guillaume Lèbe (remplacé par 
P rosper Midré) . 

.,, 

Prosper Midré . 

Arthur R a.squin, à Liége 
par Léopold Wa.ya.ffe) . 

(rem p l. 

H . Dnrnont-WauLhier , d'Ampsin . 

I • ' 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

. 

Carrière et fours 
ÎI chaux à J us!cn· 
ville 

Carrières et !ours 
à chaux rue de 
Stembert , 56 

-
-

-. 

Hodister 

-

Carr ières et fours 
à chaux, . La Mailleue 

, 

STATISTJQUt;;S 

NATURE ET QUANTITÉS DES~~ PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERVÉS AUTORISArlON 

.. 
~ti- ,~ 

- .,_" 
CD .9~ ë; ~(f)E .. ., trE_o .. ~ \> V . . ., 

"' 
., .., _ 0 = ·13:5 E ... .. ., - !" · .. 

1 ~ § Tu - "" ~"' ::: ;$ ;;:> " 
I ~ u " "' CD "' 1:::: i: > <; 12 ., ;z~·!! CD 1 CD -::; ., ~ i:;·;;; ., 

"' "' 
.. s "' ~ ~!-~ ra ~~~ 
.. "' ... 

0 = .. ~ "' "< 

"' 
ë3 

,S .~~ ë3 q ë3 ., tl<.> ::J 

"' 5,§~ ;:. -"' !i ë3 q "<:! t:J 

K i log Ki log l< ilog. Pièces Ki log . 

10 200 

10 .. - - --

1 

- 10 - 200 = 

50 - -- • Il 
Io '-

-
1 

a) 
, . JJlent Arrondisse d e Waremme. 

"~ 
-400 100 5 ,000 -

Ir 

Classe VI : 
MUNITION!; DE SURETÉ 

Pièc~~ 

- - -

- - -

- - , -

1 

1 
4,500 -

' 
-

mètres 

i 
1 -
1 

AUTORITÉ 

dont DATE ' 

elle émane 

Dépu tation ~3(1 jn in :924 
per~anente 

Gouverneur 11 déc. 1924 

Collège 
échevinal 

24 avril 1923 

-

Députat ion 17 déc 1928 
permanente 

Gouverneur 11 févr. 1929 

Collège l er oq. 1912 
échev inal 

-

Députation 9 janv. 1922 
permanente 

DURÉE 

10 ans 

10 ans 

-
30 ROS 

' 

illimitée 

1 
10 ans 

! 
1 
1 

1 
! 

_____.;.. __ ...... .._ _________________ ........................... -. __ ~----

f-f57 

1 
OBSERVATIONS h 

1 
1 

mise en usage 

mise en usage 

-



' 

1i58 ANNAY.ES bES MINES DE BÉLGiQÜE 
ST ATISTIQUES 1t59 

-. 
~-

\ - - ' ·-
QUANTITÉS DES~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION -

NATURE ET 
... 

-. . ~ ~ . 
.. ~Cl) ~ 

Classe VI : 

COMMUNE 
. "<""-'3- ~ I U~ITIONS DE SURETÉ 

. 
NOM ' Cl'; - 4) E~E 

, 
EMPLACEMENT - 0-'>-

Cl) -<:i<l "" "' " AUTORITÉ 
où "' ~ 1::.D .:.: 'ii~ E 

.. 1- .. 
" ~ ., .. 

"' "' · ~o ~ ;:! > ., :: - ., OBSERVATIONS 
DU - ;> ;U Q,) i=: - == 1 §~ ~ 

., 0 't! >.~ ""~ 
DU ü l <iB o0 I~ I~ "' ~~~~!-> I• Cl) I~ 

., Cl) .;:: c.-: t./J u D.ATE " DURÉE 
le dépôt est situé "' - ""> ~-~ ~ -::~·;;; .. "' " ~~~ ;:! ~.::~~~ dont 

PERMISSIONNAIRE "' 
.. § "'· " DÉPOT ~ 0 ~ ~ ~ .:: E $~~ "' "' ~ 't! ~;.. -,,, - -

o.. = ~~ c: (3 "'' ë3 o·;:: ::s ~ ~-Ë~~~ 
(,) (.) " ;:>< q " elle émane 

Q,) s::~r: '.:l ~ ~ 0 t::: -<: ~(;::.9-
~-~~ ;.. c..o 

en ~ u ::J <:; <:! ~ u 6'"'"- \ 

"' i::;;::Q' 8 ~ '-' o:s ::::-.· .... -ë3 q't! t:; °'°' 
J(ilOS· Pièces Ki log. Ki lo.~. Pi ècè~ 

Kil(lg Ki log - - ' 
' 

1 20 Dépôts c et F dépen da nt des Charbonnages 

Charbonnages de Iâ f'1.ive droite de la Meuse 
a. -

Battice Soci~té _anonyme des Charbonnages 1 1 275 - - 1 Députation 26 avril 19261 jusqu' au . 
La Minerie 1.ono - -

Reums de la M:inerie. . - 75 1 pe~manente ·8 avr il 
' 1940 

-

--
' 

Ben-Ahin Société anonyme des Charbon 

1 

- - Députation ?août 1913 15 ans 
Gives, - 1, 000 - ;-

de Gives. nages 50 7 5 , permanente 
siège St-Paul 

1 

' 
Beyne-Heusay Société anonyme des Cl · b 3,000 - - - Déptll<\tion 13 mai 1909 20 ans 

de l'Est de Liége. mr onnages Siège Homvent -- 1r 
·-

100 200 permanente 

' 
Gouverneur 3 nov. 1909 mise en usage 

• 
.. 

Id . Société anonym d C - - Députation 19 janv. 1926 jusqu'au 
de W. . t e es barbon nages Siège François -- l ,OOù - -

eris er. - 400 . permanente 6 janvier 
1938 

, -. 
Cheratte. Société anon'yme des Ch b - - Députation 19 janv. 1926 5 ans -- 1, f.>00 - -

du Hasard. ar onnages Siège de Cheratte - -100 
'1ennanente 

Gouverneur 20 août 1926 I mise en usage 

~ \ 

. 
1 

1 

. 

- l 
, f 



-. 
1 

f: f 
,I' ' 

t 160 ANNAT.ES DES MINES DE BELGIQUE STATISTTQU_ES 116 i -
- . -. 

~--1 -
NATURE ET QUAH l ITÉS DES ->t ... PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

~ . .. 
t~~ 'E ~ Classe VI : 

CO\\MUNE 'NOM = ~! UNITIONS DE SURETÉ 
EMPLACEMENT - S=-= c: "' ";:::1:::5, ~ ., .. ~ ~~E ;.; ~~Ë .. S.. .. 

~ ~ ., AUTORITÉ OBSERVATIONS où ?: ;::! - .. Ot,; -
I~ 

., ::: 1 §~~ ::: ... ... 
"' ~ '>:! >-.~ .. ., !: DU ë3 ~;et 

'l '~ "' ~~~(;:$\) DATE ' DURÉE "' "' ·:::: "" .,, "' "' :-: '::-·~ il: ':j i;: •;; CD ~~°" ::.1 i: .b~;{; dont le dé~Ot est situé' -z "' ::: "' PERMISSIONNAIRE DÉPOT · ;;; 
~ §·!: ·; : ~"E "' -< " -~ .... c: 

CU "' "" ~.~] ~ :e~~t 5 ë3 - - ·-::::. u .;; ë3 - ë3 elle émane §.~ § 
(.) V. ~ >< q ., 

~"" 0 c: ~~ ~:s~ "' ~ -... ~ ... 
~ ~ 

.. p. 0 i:;" t.:. S..$9.' ii <:I ~u 
CU ~ u 
ë3 C::'t::! ~ .,,_ 

I<ilog. Pièces Ki log. Ki log . Piêi.:c~ "il ·s l\ilng --
FIEron Société anonyme des Chnrbonnnges Siège de Fléron 300 - - - Députa1inn 10 oct. 1927 [30 nnsl 

du H nsard. - - 1. 500 -
permanente~ 

~ Gou verneur 24 janv . 1928 mise en usage 

Jupille Société anonyme d es Charbonnages Siége de :ioo - - - Députation 26 juin 1922 30 ans 
la 2 ,000 -

1 

d~ Bonne-_Espérnnce, Batterie et - - - permanente 
V10\ctte, ri Liége. \ Ïnlctte 

' -
Micheroux Société anonyme des Charbonna es 

• 
- - Députation 16 août 1912 15 ans 

du Has11rcl, lt. Trooz. g Siège d~ 450 - 3 , 000 - -- permanente 
.Micheroux 

. 

Ougrie Société anonyme cl ' Ougrée-Mari -

"'"' 
- - Dépu tat ion }cr ROÙt i 919 30 ans ce:dépOt peut serviÎ 

h11ye, - 1 ,500 - - è:galement aux be-à Ougrée. 100 200 permanen te soins de la division 
des hauts fo urneoux 
et des laminoira. 

-• 
Queue-du-Bols l:?ociété anonyme des Charbonna - - Députation Il' juin 1924 20 ans 

~~~s. Quatre-J ean, à. Queuc-â~~ Siège Mairie 600 - l .!'00 - -- permanente 

Gouverneur 28 oct. 1924 mise en usage 

' 
Romsée . Société anonyme <les Chari 

100 - Députation 21nov. 1927 5 ans maintien -de Wérister, ii. Romsée.Jonnnges Siège de \Véris1er 300 - - - . - - permanente 

1 \ 

______ .................... __ ... ~ ........... ____________________ .....J 
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'11 62 ANN ALES DES MINES DE BELGI QUE 

- -
) 

1 
NATURE 

. 
! CO 'f.rilUNE NOM EMPLACEME NT .. 

~ -où Dv JJU 

' ~ "' "' PERMISSION NA IRE DÉPOT iÛ <:> le ~é r.ôt est situé 
0 c:. 

- Kil ·,; 

Seraing-su r-Meuse . Société anonyme John Cocker ill, it li oui llère Cùllard -Seraing-su r -Meuse. 

Id . Socié té clrnr bonniè rc des Six-Bon-
nie r s, ii Seraing-8\ll'-l\fcusc. -

Soumag ne Socié té a.uonyme des Charbonnages Siège de ~ laireu x -de Maireux e t Bas-Bois, <'1 Sou- --
1nagne. 

1 
Id . Socié té ano11yme du Clrnrbonuage Campagne- 50 d u Bois-de-Miche roux, <'i Sou -

au-Bois .. 
magne. 

-
Trembleur Socié té anony111e des Ch1tr lion11ages 

~ iège de cl' Argenteau. -
T rembleu r 

Vaux -sous - Chèvr~- Socié té a.1101.1y111e des Charbon nages 
Basse- Hansy mont de la Hasse-R ansy, n T illeur. -

-. -
, 

. -

J 
STATISTIQUES 1163 
. 

~~ ~~~========.=~==~==r====~1 
AUTORISATION PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CON.SERVÉS 

~ . 
QUAN TITÉS DES ET ------------ - . .. ~Co? 

~ 

·-:i.,,- (; ~ - v. -v 

.. ~~ g 
c _ ... _ 

"' '::::~ ~ 

"' jê~ .,, - 'ù-<>E 
"' == c::,<i.,, 

c..> -S t n 
1 ·- î: > " ~ ~ ~~·~ - :-: ~·~ 

"' ~ ·'.;;'§ E. ~~ .. 5 
== :::: ~ ~ (.) V. ~~ 

~ \::'. ~ :::J .S ·-~ 
S,§2' "-.::: H 

c..> ~'t:: t:.: 

1 
1 OU .. L~ 

Classe VI : 
M UNI TIONS DE SURETÉ 

AUTORITÉ -· ~ .. 
"' ::i ., ..... ~ > :;; > ., 

~ .,, ;... .. '? 
~~~§.~ -

~ ~ - ' 
'ii Cl> 1 ·;:: ~~ l; ~ 
~ ::: "' :... .!:" ::' ":'-' '::;: "' ;.. "' 1: ;:.> _ -:: 

~ "' -.: .,, 
.E , " oec- !"' :::: 

c..> '"' ë3 "' :; :::: ~ .E 1:~ ~ ~ "' ~ s ~~ ~k: ~ -~ .:::: u 
~ ..J <:> 
~. 

DATE dont 

elle émane 

l 

OBSERVATIONS 

Ki log. Ki los - Pièces Kilo3. Ki lu !. Pièi.: ::s 

- ( 

/ 100 k .d yn -
+ e, d . i 
ou 500 k. 

e , d, i 
seulem ent 

)'50 -

200 -

150 -

1 

100 400 

10 fiÛ 1 -o u 25 100 ou -

. 

i-
i 

1 

'I 
1 

JI 

1 . 
~ 

l 
1 

1 

1 '1 

.. 

1 ,ooo 

2,000 

1 ,000 

2. 500 

1 ,500 

40() 
400 
400 

- - -

- -

' 

- -

-

-

-

-

-

Députa tion :11 mar< l!l 19 
pcr mnnen e 

, 

Dèpu rn ti"n 17 nn r . 1910 
p ermanente 

Dép11rn1 ion 5 nov . 1920 
p ermanente 

Dépntat i"n 19 OCI. 1911 
p trmanente 

Députa t ion 31 oct. 1927 
permanc111e 

Gou verneu r 13 OCI . l 928 

/ Députat ion 12juil let 1921 
\ pe rrn ·.nen re 

,, 

j .1squ'au 1 
13 mai 

l!l39 

15'ans 

-
' 

iu>q u"au 
31 1nars 

1949 

2-0 " s 

• 
15 ~ns 

m ise en usage 

30 ans 



1164 ANNALES DES MI NES DE BELGI QUE BTATlSTJQUES t 165 

..,,,,, ,..,,,============================================::::===========================================: ~~ .......... ~--
NATURE ET QUANTITÉS DES - -,.!:;, PROD UITS QUI PEUVE NT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISA TIO~ 

. -.. ~~- {i Cla sse VI : 

- c.o;-v MUNI T IONS !JE SURh"TÉ 
COMM UNE NOM EMPLACEMENT CD .9~-c; ~~E .. 

"- ~ !l°!:..O ;; ~~ Ë .. t: .. 
::i "" AUTORITÉ 

01'1 - ;u o:s '-> .... o 
~ ~ > " " - .., OBS': RV ATIONS DU DU 

1 -g u '3§to - ~~., 
I~ .s. .,, 

>.'V: ::i \> ~6\) ... CD 1 ·~ > I~ CD ~~ ~ ~ ouaÉE ::: - t ""~~u ::: '1::1~·;;; 5l ::: .., CJ~~ ~:... dont DATE 
! e dépllt est situé PERMISSIONN-AIRE DÉPOT ..!!! c c» ~ .~-~ 

!! ~~.:? "' c ~ "' lf~ ~ 
:..,, .:: :::;~~ 

Q. = ·~~ ~ os 
~ 

os '1::1 ~ ~ ~;;;5 0 ë3 ë3 Cl,) C'j:";::! ~ 0 t:;i:~ q .., 
~~ S:§~ elle émane 

"' <> ::l ;: ..... u " .... 
.!! S,~ -5 :§ o..o ~ ~ 

~ v 6'"'~ 
0 q'1::1 ~ ~ \ . 

"" Ki lug K i log. K ilog Pièces l<ilog. Kilo ..:. Piè~es 
1 

1 
V a ux - sous· Chèvre - Soc i6té a no nym e des Clrnrbonrnigcs Sicge de Vau x- - ,,. - Dé putat i·>n 26 nov. 1921 30 ans 

l 
_;i 

[vremont du Cana l d e Fond -Pique tt e ~nctt ~o us-Chèvremont - Oll JO 50 1. 000 - - - - perman en te 
la Société anony me des C m r- -- ou - 100 ' 

Gouverneur .29 oct. 1923 mise e n usage 
bo nnages de Wéris ter). . 

. 

w andre . . S ue rmondt frè res (rem pl ucés pu1• Pré·Bollet 3UO· 150 - 500 - - - - Déput:\tion 7 avril 1919 30 ans 
la Soc iété anony me des Char- permanente 
bonnages de Bonne-E spérance, 

1 Batterie et Violette). 

~ 
1 

X hendelesse . Socié té 1111on yme des C harbonna ges Siège des Xhaw•rs 50 150 - 2, 000 1 - - - Oér>utation 20 no v. 1907 20 ans 
d e R er ve-" 1e rgifosse, à H erve. - permanente 

1 Gouverneur 28 fé\T. 1908 mi~e e n usage 

1 

b. - Char bonna g es de la r ive gauche de la Meus~ -

A ns Société a nonyme des Charbonnages Siège o' Ans 50 250 '~ 2,:1(\0 - - - Dépui ~t i crn :n d éc 1924 10 ans 
d ' Ans et de R ocour, à Ans. - -

' perma nen1e 

. 
Id . S ocié té anonyme des Charbonnages !'iège de Ronn e- 50 100 - - - Oéputat ion Savril 1907 30 an~ 

do UEspérance et B onne -For - 1 ,000 - - -
tune, à Monteg née. 

Foriune 

t~ 
perma nente 

I• . 
Id . Société anonyme cles Charbonnages Sler 75 :JO 350 -- Députat i.rn 12 juin 1907 20 ans 

d e Patience e~ B eaujonc, à l ,'100 - -- permanen te 
Glail).. ,, 

rj 
. . 

1 



-. 

ANNALES DES MINES DE BELG IQUE 

-~. ========================="":==========;::=============== 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Flémalle-Grande 

Grace -Berleur 

Herstal . 

Id . 

Jemeppe-s/ Meuse . 

Id . 

/ 

Llége 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Société a nonyme des Ch arbonnages! 
des Kessales et de la Coneorde 
r é unis. 

Société a.nonyme du Cha.rbonnage 
d'\1 Bonnier, à Grfice-Berleur. 

Société a.nonyme des Ch a.r bonna.ges 
de B onne-E spéra.nce, Ba.tterie et 
Violette, à Liége. 

Socié té anonyme des Charbonn n.ges 
do ln. G ra.nde-B11cnure. · 

Société 11nonyme des Cha.r bonnages 
des Kessa. les et de la. Concorde 
ré un is . 

Id. 

EMPL~.CEMENT 

DU 

DÉPOT 

Siège du Xho rré 

S iège Pen· 

Siège de Bo nne· 
Espéran ce 

Siège Petite 
B'cirnre 

S iège d es Kessa lcs 

Siège Grands 
1\ l ake ls 

Sociélé a nouyme des Cha r bonnages ~ iégc de la 
de Bonne-Esp érance, Batterie e t ~atterie 
Violette, à Liége. 

NATURE' ET QUANTITÉS DES 

"' ;.> ., 
I~ "' ~ ~ c:; -

Ki log. 

ou 

300 

2;;0 

50 

2~0 

10 

300 

200 

100 
50 

Il 

-,;.. 

":l.- ~-

J 

~ 

1 

i~ 1 
1 

1 

'.: l 

~\ ' 

l "-

..._ 

-. -
. 

1167 S1'A't'ÎS'r I QUÈS 

' 
-

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
-

Classe VI: ) ; 
M UNITIONS DE SURETÉ , 

.. " AUTORITÉ 
' 

$.. .. 
" ""' ~ ~ > " 

., " ~ %~ OBS ERVATIONS u $.. "' >- ~ ! ;; 1? 
,,, 

~~~~~ DURÉE "' ) "' ·;:; ~-,_,Ill V dont DATE .. 6 ~ 
., 

~~$-> . .:J -.. ~-§ 5;::-g os al ~ " ~ ~.;; ii 
1 Q ~ Q "' o·~ ::i - ;::.~!~ $? ~ " .elle émane " -~ 0 i:: ""("\::!~- """' 

"" $.. Q,.0 
u ~ ~ u 3 '3 t:, ... \,) . :;;: 

1 
Pièces K i log. Kil o~. ·Pi èc~s r 

3, 000 - - - Députation 6 :!éc . 19~ 1 

1 

30 ans - per manente 

, ' 

2.0UO - - - -- id . rn févr . 1928 3l) ans 

' 
1: 

- - Députati on 8. janv . 1923 ?O ans 
1. 500 - - permanen te 

G ouverneur 30 av ri l 1923 mise en us~ge 

- - - Députation 18 avri l 1921 20 ans 
500 - permanente . 

- ' - id. 19 déc. 1927 10 ans 
3, 000 - -

- id. 13 août 1923 30 an s 
1 ,000 - - - . 

-

f 
id. 19 avril 1927 20 ans 

2, 000 - - -

~ 

' 



it68 ANNAT.ES DES MlNES DE BELGIQUE 

i 
STA'Î'iSTIQUÈS 

ll""======i============~====~============f_;_____..;-=- =====-~:==;-=· ~· ===i=======~=='!!==7======; 
NATURE ET QUANTITÉS DES '.-. PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

COMMUNE 

où 

le dépGt est situé 

Id . 

Id . 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Socié té anonyme des Charbonnages 
de Bonne-Fin, il Liége. 

. 
Id. 

Id. 

EMPLACEMENT 
~ 

DU 

DÉPOT 

Siège de 
!'Aumônier 

Siege du Bancux 

Siège Sainte Mar
guerite 

.. 
~ > .., 

G) I~ ... ... i.. .. ~ ü 

.. - ~ ., 
I ~ ~ .. ~ ë3 

50 400 3.000 

125 2.000 

%00 2,000 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

~ " - "' " i.. "' "' ~ \,) ~ "'" 

•;:l ~'\) V. "' :i ~~s \) u ., 
~- ., ::> ;: .~-g;~ 

" ..,., - c: 
"' ~ 1.. -0 Ot::SQ - ::::: ., o·~ :s ~ ~ .5~ ~ 2. 
" ~v.io c: 
.c: f.. o., O ' ~"E ~êi: 
~ 

'3 ~ u 
u c 

Ki log. Pièces 

- -

-

- -

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Dépnta1ion 
per111anente 
Gouverneur 

Députation 
permant:nte 

id. 

4 févr. 1924 30 ans 

17 s ept. 1924 mise en usage 

29 oct . 1906 30 ans 

17 juillet 1922 15 ans 



1 

COMMUNE 

où 

le dépllt es t situé 

Mo111·lez-Llége . 

ANNALES DES MINES DE BELGIQÙE 

NOM EMPLACEMENT 

0 \; DU 

PERMISSIONNAIRE OÉPOT 

Socié té anonyme dP.s Char bonnages La 1 laleuc 
de l' Ar bre-8aint -llfich el, à :Mons-
lez-L iége. 

Mona-lez-Llége (an· Rocié lé auouymc d es Charbonuages Challlp d'Ois1:au x 
cien nemen t Fié- des Kessales et de la Concorde 
malle·Grande) . r éun is. 

Mont1gn6e . 

Id . 

Ougrte . 

Id . 

Socié té 11uouy1ue des Charbonnages 
de Gosson-L agasse, à J emeppe
s ur -M:euse. 

Société anonyme des Char bonnages 
de l 'Espérnnce et Bonne-For 
tune, à Montegnée. 

Société anonyme d u Charbon nage 
du Bois d ' Avray. 

Td . 

• 

Siège Nou velle-
• l•:spérance 

Siège Grand Bac 

Siège P erron 

NÀTURE ET QUANTITÉS DES 

" ,., ., 
I~ ::: 

"' ~ 0 

Kilng 

~- ... 

50 

Ki log 

400 

100 

500 

!O 
ou 

10 
o u 

K i log . 

50 
100 

50 
!OO 

1-, Il 

) 

,, 

.. 

i 

'1" 
1 
1 

.... STATÏSTÎQUES 

PROOUITS QUI PEUVENT Ê:rRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
~ 1 U NIT IONS .• DE SURETÉ 

., 
$.. "' ~ ;:: > "' " 

.., 
CD 1 ·~ CD 1 §-.. .. .. ô .. 

~ "' :0:: "' u ~ 
0 

Pièces Kilog. Kilo q. 

t.:00 1 ~ 

' ' 
1.0 0 

1 

2.000 Î 

500 
\ ;;OO 

1 

500 
50f• 

AUTORISA noN 

AUTORITÉ 

dont DURÉE 

elle émane 

D.!puta" iun l 14 féu. 1?2 11 30 ans 
re man<:ll l<: 1 

id . 6j ui11 1922 

1 

ill. 3 jui11 1926 1 30 ans 

'I 

1 

id . ! 19 "'" " " 1 
30 ans 

1 

Déf' Ula t iou ! 9 :-t'pl. 1921 2ù un s 
permu11.,11te 
Liouveru .,ur 7jdll\', 1922 

l •é putation 7 no v . 1921 20 ans 
perm~nemc 

liou1·erneu r 2 févr . 1922 

11î1 

·1 

0 3SERVATIONS Il 

1 

mise "11 usag e 

m ise en usage 



A:-INALES DES MIN ES DE BELGIQUE 
s·rATls'rlQuf.:s 1173 

-·-1 NATURE ET =QUAN TIT ÉS oesl. PRODUITS QU I PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS • 

Classe VI : 
1\1 UNITIOSS DE SU Il ETE 

Kilo~ . 

AUTORISA H ON 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

DATE . Oll ~ÈE 

.. ~:., § ~ 
COMMUNE N OM = ·g~~ ~ . h~ EMPLACEMENT "' ~~~ ~ li) ~ 

l)Ù ?3 
li) =:: ;; > 
"' == . <:::~ ?' 

.., 
Oü ë3 ~ ~ tJ; ~ 12 DU 

Q) 1 -g ~ -: E·~ ., 
1 "' 

~?:~ "' 6 "' le dépl)t est silué ~ 0 "' "' :.. 
PERMISSIONNAIRE DÉPOT !:! " E ~~~:5 "' :;:; "' -r: 

(.) ~ = - c: (...) .s .~;:; 
ë3 ~ 

ë3 
Q) :;::;~ (": 

"' 
;;::(,_ ::i 

~ -"' s.§q "' ' ë3 c::-= (:; 

Kil 1\ 1 lnç: 1\1 ?1\~ Pièces l<ilng 
;; 

0 3SER" ATIONS h 

1 

f 

St-Nicolas Société.a11n11 ,·111e des Charbo111rn<>cs :iiègc 250 
\1 

Il 
1.rioc1 

de La lla)·e, it Liége. 
0 l'i ron 

~ llépu1ati 11 11 2 1 jan,· 1!109 3U :.os 
pcr111 ~ 1 1 1l' lltt: 

Id . Socil-lé 1111ony111e des Charbo111111ges ~iégc Hraconi<:r 100 300 
• du Hor loz, à Tilleur. 

iJ . 7 jan\' l!l07 30 :t•1,.. 

Tiiieur Société anony111e des Char bonnngcs ~iêge de: T illeur 10.1 ~ Oll 
clu llorloz, i1 Tilleur. 

V ille~s· le·Bouillet Société nnonyme des Cluirbonnngcs Siégc de Hcllt- \ "u t JO f1U [i(IÜ 
du 1 hdbosar t. IUÜ 50 1 ou 

::i• Dépôts c et F dépendant d'éxploitations· 1 souterraines autres que les charbonnages 

Chevron . 

Comblai n-au-Pont . Os(':w cl Lucien Mossay, L ouis 
Gillet eL Henri Michel. 

Id. Ll!'11ri Necf (iicL• Ale,xandre Oof'. 
fn.nl). 

Mi~1e de Manga
ncse <le. llic:rleu x 

Mai,011 ,\e ,\!. Os
car Mq,sav 

c;.;,:~mnn1 

Carrière <le gr~> il 
Bellu11 c 

;;o 400 

50 

10 

r ,, 

'l 

1.:100 

~OO 

Dc!putution 
pcrinancnt.: 
Gouvcr11cur 

\ 
1\1 mars 19.28 J;) a ns 

7 ·wril 1928 

J).;pu1a1 iun 21 n• .v . l 923 .JO ;111s 
pcrnrn 1 ntt! 

n1 ise en u~ ge 

(.iuuvcrnc1.r 6 juin 192~ m is 1· ~ " us•g~ 

Culiègt 2" noû1 1 !18 ill imitée 
~chev inal 



,... . 
# 

Il 
i 174 

.. 
DÉS MÏNÈS iiËLoiobt 1175 ANNALES DE , STATIST!QUF.S 

;;....: Lo·~~-

~ 

Nf\TUll E ET QU AN TITÉS OES .w ., ; PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERVÉS AUTORISATION 
.. = . -

.. ~ t-
.. Classe VI : . 
é 

COMMU NE NO~ 
2l Q~] h§ 

{\\ U t'l lJ torfG u c B U ni 1 R 

EMPLACEMENT .. 'Q,;; l! -.. " § ·-u .. Il) lj ;:: 0 :: t.c E .. " ~ " AUTOlllTÉ 
tl(I ~ ~ - .. nu - '3 ~~Cc - 1 ë:~ ~ ~ > ~ >.. - \)'< !:! OBSERVATIONS 

ou 
I ~ I~ ~ I ~ - j .., i::.·o lll .; Ê'iii Il> iJl •::: :;'\> n ~ ~!3~1:1~ dont DATE ' DURÉE 

"' .c:t;"' ;:I ~-: ~~'t3 Je d6pot est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' ~ 
0 ~ $:- E i:~-5 "' "' ~ .. = ~-~·g 

.. s .. ~::-g fi 0~ 0 '"":: 
ë3 "' "' C,) _s.i:2 ë3 "' 0 "' ;;:·;;; :i E ~ .E~~2_ ollo émane • . 

"' ~~ ~ q .. .. ;.... Q.0 "'(~~ë;: 
~ §,~~ "" Z\ 

~ 
"'~v 

~ :.i ... 
0 Q'l:l "" , Kit ·" Kitog t\1\oS· Pièces l<i log. Kilo_:. Piê.:n-

"' .:.:..... 

Comblain-au-Pont Senny f1·ères. Carrière de ••rès â 50 - ! - 1:01Iège ter jui:1 19!: 1 10 t:ns 1 
- -

"H d J Je Géro- - - - échevinal 
mont ....... 

1 ' 

Couthui n. Soc. civile des Maîtres de forges. Mine de fer, Cnm- - 500' - - - - Dé puta1i"n 30 juille1 lll2'.l 30 ans 
3.000 -

1 . pugnc de 1.ong· permo n<n le 

1 
, pré Gouverneur 2!) févr. 19N mise en usnge 

1 -
1 Esneux Auguste Larucllc. Cun icre 50 - - Collège 12 oct. 1920 illimitée 

1 

sou er- ;- - - -
raine de grès au - - échevi nal • 

Thier de lu liombe 
,- . 

1 -
Goé Brandt frè res. . Carrière sou 1er- 50 -

,. 
- - - !Jéputation 2 avr il 19 14 10 ans 

raine de grès ver t 100 - per111anen1e 

1 à F'reupré (;ou \'erneur 10 févr . 1920 mise en usai;e 

~ 
' 

' 
1 

# 

Hauset Société 1111ouy1ne ries Mines et fi'ou · i\line de Fossey - 450 - - - Au tori té 7 janv. HIJ3 i ll 1m i1ée 

deries di> zinc de la Vie ill e·Mo11- (dépô t sou1err:1111 1 
. 4 .500 - - allemande 

• tag110 . 

' 1 
1 

coti· 25 ·- - 1 Lierneux. .. Veuve l\Ii ue t-Pelers e l Veuve Bur- Carrière de - - Collèse 19 oct. 1928 30 UllS 

ton- G1·andjean. cule au Thier - -· - éehev inal -
del-Preux 

-

Id. Laporl el fils, de V.ie lsalm. l<l . 50 - - id . 25 oct. 1927 10 an < 
1 - -- --

- ·rr 1 
1 ( ,, 



1 !7ô 

CO v.MUNE 

o ù 

le dé~ôt est situ6 

A:-l l' AJ.ES DES MI Y F.$ p~:, nF.t.C I QU F. STATISTIQUE S 1 li T 

NOM EMPLACEMENT 

llU Ill " 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

\..-=:::--============:p=::=========-·->---====,,. 
NATUHE f:. T QUAlll iTÉS DES v.._. PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. -
<.> ., 
:.: 
u 

,_ 

Ji 
---

1 .. 
1::: 
1 G • ... 
1 •• 

I ~ 

Classe VI : 

AUTORITÉ OBSERVATIONS 

dont DATE " OU RÉE 

elle limane 

-L-ie_r_n_c_u_x_·-~.---·- -J-_-0-1--b-a-n-- l-h-11--t-0_11_c_t_J _ _ -E-,~T-a-rc-l--l-{u-1---+-(-:a-r-ri-· ·-rc-·-,-, c-· -c-,-, ,~i-J ___ i.:_:_v_._· _ _ ~~I ~ 
cu le a u T h it r-

Offergelcl el Jacques). dcl-Prèl. X 
ton , d e Sart (rcm1JIÛcés )Jar "2 " i · ·- , - ~ 

Pièces I<ilog 

Collè1;c 
éche\•inal 

16 ju il!. 19 12 illinrnée 

Lontzen . 

Id 

• 

Id . 

Neu-Moresnet 

1 Angle ur . 

Be1·ercé 

8ociél6 a 11011y111c des hlincs cL l•'on
dc 1 lc~ de Z llh .. 1.Jc la \ ï c ill:.:·.\ \0 11 .. 

laf.!tlC 

Id . 

l rl . 

lei . 

~li ne d e l .011 1zc 11 

~ l i n e d e 
~ut 1.hagc11 

,\ \ 111c d e 
~chinnlgraf 

:::oo 

~OO 

LiOO 

1 .OOfl 

1 
1 
1 -

1 
! 
1 

., 
4° Dépô ts c et F dépendant 

Co111pag11 i(' <lu Che min de fl' r du 
.t\ord . ~ t ag ·c;i11 d e:: 

I< i,. J.e mp<" s 

Clé n '." ' ! :\hu:dcbi>t", 'u l·l\a lct11· 
(rlc fr1 che t11 C'Jlt d e le rrnius) . l lêdo1no 11 1 If> 

:3.000 

3 . 0ùO 

!i .1100 

10 . 000 

d'établissements divers 

:!OO 
i•é 1:1 rd:< "" 

d1 r u1i n 
d<' fe r 

2011 

,\ u1 ori1 ~ 27 nov . 1903 id . 
a lle m 111<le 

id . ll aut i 6 jan v. l !l2~ 
con1m i ~s.-i i re 

du Roi 

id. ,\u1o r i1é I .\ sept. 1909 
ullema 11 d 1• 

l lnut :1 jui llet 1927 id . 
co1nnl i ~sai rc 

du Ro i 

Dèpu1:i1ion 13 nov . 19 19 30 ans 
per manente 

l)épu 1a1ion 11 déc . 1926 10 on 
p-:rnu1nen1 e 

<i ou, crncur 7 j ~n v. 1927 n1isc e n ll '\Hgt 



1178 AN NAi.ES DES MTNF.~ DE , BELGIQ UE 

C0'1MUNE NOM 

où nu 

le dér;ôt est situé PERMISSIONNAIRE 

Clermont.sous-Huy , Soc ié té anonyme des l' oudrerics 
H.é u11ies de Be lg ique. 

Id . Id . 

Cornesse . Jacq ues D resse . 

Engis Société u uonynu.- cl es 
Ré u11ics de Be lg ique . 

P oudre r ies 

Id . h l. 

Forêt. G 11s t1wc P lnnrt ,•ux. 

EMPLACEMENT 

Dll \ 

DÉPOT 

:\u gr~nicr d es ba
ti mc111s de la ra1-
toucheri e 

:\ .r1-rnnce 

: \t Cli c:r d'unifider 
au lieu dit : l.cs 
Ho rh ·is 

_l .. a b11q uc ,te 
mecl. c~ (.!<'pot \\1) 

1 t. (.l~ pôt X) 

C:ha nt er de cns
suge d " fon te i1 
Rai - H .. 111\ct 

-. 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

::: 
c:> 

1 -g "' ... ?. ê3 

Ki l ·• 
" 

20 L 

100 J;i l. 
ll"•udre 

sa ns 
fumée) 

100 

100 
i · 
1 

1 

1 
1 

300 

25 

1 
f ~ 1 

ri 
"\ 

STATISTf QUE S 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

~ 
~ > ::: > 

el 1 ] "' 1 ~ "' "' 0 "' "' ·~ "' ~ ë3 ~ ë3 

l'iè.:cs 1( iln::;. 

:~OO 

"" ~ 

Classe VI : 
/l l Ul"Jl'JOl'S DE - SURETÉ 

"' ";;: ;:.... -
· ;::. · ~~ ~ ~ ~. 

"' "" ~ '-' 
~ 
~ -. 

HE~ 
3 

o.. 3 
~V 

Ki l o~. 

-

-

-

-

-

-

~ 

,. 

-0: "'>~-
~'-t;, 

Piè.:es 

-

• 

, _ 

-

-

-

-
-

AUTORISATIO~I 

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle émane 

l)ér11 ta• ion 25 j:i111·. 1(106 
pcr111u11e111e 

Dép111n1io 11 12 ·er1. 1!1 12 
perma ne11 1 e 
lJOtl' erne ur lô j.rn l' l !l l '.l 

Déput:ttion 5 ~cp•. 1927 
pcrmnne ntc 

id. :, ~crt . IM7 

id . i \i. 

Dé .. 11 1a1in11 12 ai ril 1926 
pcrmnnc11 ïc 
Gn111·.:rneur 1JQfe lT . 19!7 

1 

1 

l 1î0 

OBSr:R VA TIONS 
DURÉE 

' 1 

.1 
iusqu"au 
3 janvier 

1!116 

-

i<l 

n1i~e en usage 

-
30 ""~ 

1 
1 

:10 ans 

f 
1 

1 

l 30 ans 

15 ans 

1 

m isr 'n u· age 



11 '0 ANNA J, F:S DES MI NE S l> E n r. J,GTQ UE 

=:===========================;==========;==============~1 

corl'IMUNE 

où· 

r e dé pot est situé 

Gri vegnée 

Haccourt 

Herstal . 

Id . 

, Jemeppe-s ur-Meuse 

Liége 

Id . 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Société n111>11yu1e d ' Atltus-Gri\•c
gnée. 

H ncucn, llid cn, l fo r zger et ~ÎCll · 
)HIIS . l'Clll pfaci-S r Il' ! a . ..:.h l.°i t.· (<." 

nuony111c Anc icunc li'abriq11r de 
Mèches <lu Visé. 

EMPU.CEfl'IENT 

JJl' 

DÉPOT 

>la :i -.. 11 d }'Pl • 1 -

V s io11ncme111. 

Société a1u111.nnu Faliriquc :'folio- U ine 
. 11a le d 'Arllll'S de gue rre. 

Soriélé au1111 _rnlt' l"nh riq 11n Na t io
rude d "A r mcs de guerru. 

Société c:onpér.it irn A11c Î l' ll~ Et:i
blisscuwnt s Clrnrcls c l llitf P. 

Acl min is trut inn comm mrnl<'. 

Co n1missio11 arltninis tmth·t' chi 
Ha11l' d'ôprt·u vt•_s d l..' s a'nne~ tt f Pu. 

l'":a1ll 1"<1!' 1111e dt! 
· 1 ·,,11 1 1~::,c 

C: lu 1111" d.: f"r de 
!:1:,he - lc-lf :<tll
Cloche a 1\ 11. 

ke1n pni s 

T .r <:01111nunah: 
Il e .ni· Osiers . <.; 

Ban~ 11'é1nt·t 1\·~s 
r ut: J.'nnd 

des T awcs 

NATURE ET QUAN TITÉS DES 

Kil .. g 

:!.0"11 

~;, !.il 
ro111 l1c 

11ni1'l" 

fj(lt} ki i. 
poudre 

!'Ull~ 

fum ée 

1. :,oo kil . 
r o udre 

:-.a115 
fuml:·c 

:.oo ki l 
p11ud rc 
noi r e 

50 

2 lllU~U;o; 
.l e 2n0 ki l 

- t~~ "' ~ :::~.g 
..!:! o:..i;::._ 
0 ~~CO 
G> ~~:~ = .., 
"' ~:fü ::s 
"' §}§2: ~ 

0 l::l'l:l 

I<i log 

§ 
~~E 
n-" - ~~ ~ ., 1-1: .. 

"' "<j ~ë· "' "' ~t$ ::S 
0 "t;~~ 

~ • .., q,J 
R ~ 

~ 
K i log. 

]() 

, I 

STATIS'l'TQUJ::S 1 J ( ' l 

~===::;::::=====--·--====__,_,,,,_'"'."'::-=-===""- ·===i(i 

PRODUITS QUI PEUVENT ~TRE CONSERVÉS AUTORISAT IJ l 

> ~ 
Cl ,, 
"' "' "' _..,, 
0 ~ -..., 

IUO 

" > " .... 
"' ! ~ ~ 

"' ~ 
ê3 

l(iJ11 .. ,., 

- I 

Classe VI : 
f\ l U , ll lONS llE SUHëTÉ 

~ -

K il"'. 

i .000.IJPÙ 
a 1norct.·~ 

à rcr1.·1:s-
~ion 

---------=-----------

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle émane 

lk llW .Oii Î. 1 ÙI !~>]!l 
pcnna1h. n tc 

l)c.:pl1tat1 v 11 111 dc.i.: . JOt'\3 
l ~nn:u.cnl c 

Jlé}'lll:tl iUll 1(1 '".il 1!1:?7 
, cnna11c11lc 

( ~ou \crnt:n1 9 d,' .. 1!l2î 

1.1. 1\) fé\ 1 • 1!.lt:l 

lh.' r u H11 ' ' , • ~ )1 i11 . !1tJ 

1u rrna uc11tt: 
(..j ou' en eu r fi (l,I. l!l:lli 

llC:l' ll " ' i Il 

p t111w11c.. nie zz aoÎlt Hl~ 1 

1.c R"i !l 1L1 ill J!lll! t 

J .c .\11 1 11 ~ 1 , ; , Cl(I. l~O!J 

1 
1 OU .L:'. 

1 
1 

O BS~R \.'1H iONS i 

1 

~.-J 
20; Il' 

j ~:s,111 . :i ~ 

;(j ~t'pt 

Hl:l;, 

ll:'-tl u '~•li· 
}ri p.Jll 

Hl'Jj mise: t n u ... agt: 

20" ' 

1 -

·I ;11 s 

llH c, 11 t»ag.: 

·.;o :ins 

i1 · .111 Il c 
rn i SC 1 n \lSéh!C 



• 
..,,.. 

1 

1 

11 "2 A!'<NALES DES MI NES DE RET, GTQUE 
STATISTIQÙES tis3 

--=========;==================T'"========;==============~l :--:~~-~--~=-================i==================7===""====-=-- -. 
NATURE ET QUANTITÉS DES~ • PRODUITS QUI PEUVENT, ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 1 

COMMUNE 

où 

le dépDt est situé 

Id. 

Id 

Id . 

Magnée . 

Manqer le ld . 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

H . J ncgcrs, fab rica.ul de mnnchons 
ri incandescence. 

EMPLACEMENT 

n11 

DÉPOT 

Quu1 Orban, tif, 

Sociéf é 1uiony1 11c Cnpsule ric li é · Quai 0 1 l•an. 2-1 
gco isc. 

.. ,, - "' ., 
I~ ~ 

.!! ~ (..) 

ôO 

C1tr to uchc r ic ï.:u rot.chaic 1 uc 250 ki l 
Sr-J éonnr.l 

8nciélé a11n11y111c 
belge. 

V.-G . Dartois, 58, quai de l' Abnl 
to ir, Lié r.;c. 

Ch:111 · ic r de cac:. . 
sa ge :n1 11ay · Bnn · 
11 e t 

Nicolas ll e n!,rs, enfrc prcnc nr de Villaµ e 
tr11v11ux. 

3 
lcoru n 

n ic ré scc) 

l• 

-

300 

' -
-

-

- . 
"' 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

Pièas 

' . 

- - -
, 

- --

\ 

---

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

1 

1 
1 

DATE 

Dépu1:11i1111 J12 >cp•. 
pcrmunènlc 

19 11; 

1 
1 ,. 

id. 24 die. 192.1 

-

id. 15 juin 1925 

Députation 15 mai 1922 
perman• nce 
Gouverneur 2 juin 1922 

' 

IJ.!putntion 1 ; juin 1921 
pcr1nanentc:: 
Gouverneur Jer ju il!. 1927 

OUilÉE 

1 
1 

jusa u·au ' 
23 jtcillèt 

1 

l!l40 

jusqu·"u 
14 110\'. 

!944 

-
30 ans 

1 

1 

15 ans 
1 

mise en b sage 1 

mise en u~ase 



i 184 Â1'NAl.ES DES MINES DE D~: l .GIOllE 

.11r===========;===================;=========;==============i 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

• où Oli DU 

le dépôt est situé PER .'il lSSIONNAIRE DÉPOT. 

Oug rée Société n11ou .\ 111 e l•'a briquè Nalio- h •bnq uc 
na lc clc> f'rod uil~ C hi1 11 iques et 
d' Expl o~ i fa. 

Remersdael Ad11lpl1t' T i111 111 c1·11rn1111 i ire11r ci<' l la!!cl.-tci 11 . 26 
eu1·il1011s. ' 

Sei lles . '-oc :111 011.1 me G Ill.mout c t f1ércs ll u eau de 1·usine 
ü pl11111b 

I Seraing-sur Meure. Soc iè t(' n11e111y11ll· .J colt11 Cockc>ri ll. ~ci \'ÎCC du 1 ir a it 
lH l h l l l 

Id. 

Stembert. 

S<ic ié té :111011y11 w i\Iétal111rgirp1c 
d' E :;,pc''l'll If Pl'· Lt11tgdoz. 

P aul ('o rne!. 
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Réglemenfafion minière à l'étranger 

.. 
FRA NCE 

MINES DE COMBUSTIBLES. - MESURES DE SÉCURITÉ CONTRE 

LES DANGERS DES POUSSJÈHES. 

CIRCULAIRE MINISTERIELLE 

L e M in istre d es Trava ux Publics, 

A M ess:eurs les Ingénieurs en chef des Mines, 

Paris, le 10 jan vier 1928. 

Les pré ca u tions obligatoirem ent p rescrites contre les d angers 
des poussiè res charbonneuses p a r le règlemen t géné ra l du 
13 a oût 1911 sur I' ~xpl oitation d es mines de combustib les com-

p rennen t : 

1° Des mesures d e..stinées à res treindre les accumulations d e 

poussières, savoir : 
a} Dam les mines pouss1ereuses de pre mière caté gorie, inter

d ic tion d e l'emploi d e w a gons à p arois non é tanches pour le 
tra nsport du cha rbon et arrosage d es w agons d e charbon avant 
leur c ircu la tion d_ans les voies princ ipales d e roulage (art. 143); 

b) Dans les m ines poussié reuses de premiè re e t d e d euxiè me 
ca tégorie , enlèvement trimestriel des poussières charbonneuses 
accumulées d~ns les galeries p rincipa lfs d e roulage (a rt . 142) ; 

c} Dans les insta lla t ions d e la surfa~e. é vacua tion directe des 
poussiè res '<n dehors des a teliers au fur et à m esure d e leur pro

duction (art. B); 
2° Des mestfres destinées, da ns les m ines pou~siéreuses d e 

première et deuxième catégorie, à é viter les inf lamm ations de 

poussières, savoir : 
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a) Interdiction de l'emploi de la poudre noire et emploi des 
explosifs de sûreté conformément aux conditions fixées par le 
ministre (art. 179). Ces conditions sont présentement celles résul-
tant des trois arrêtés ministériels du 27 février 191 2; • 

b) Emploi obligatoire de boutefeux pour le chargement, le 
bourrage et l'allumage des coups de mine, ainsi que pour la 
détention des explosifs (art. 142); 

c) Interdiction de tirer plus d'un 'coup de mine à la fois autre
ment que par lélectricité (art. 183); 

3° Des mesures destinées, dans les mines poussiéreuses de pre
mière et de deuxième catégorie, à limiter l'extension d'une explo
sion. éventuelle de f:Joussières, savoir : 

a) Division de la mine en quartiers comprenant chacun un 
nombre de chantiers au~si restreint que possible, avec dispositions 
propres à éviter qu ' une explosion de poussières se produisant 
dans un quartier puisse se propager dans un autre (art. 142); 

b) Disposition et solidité des portes comme dans les min s 
grisouteuses (art. 128); e 

c) Obligation d'un ventilateur placé a utant que possible à 
l'abri d'une explosion (art. 142 et 126); 

L ' instruction provisoire jointe à la circulaire ministérielle du 

15 :vril 1911 , avait , dès avant la promulgation du règlement 
géneral du 13 a oût de la même année donné sur ces mesures 
de sécurité, en particulier sur !'emploi' exclusif e t attentif des 
explosifs d " t' J d' · · d 1 e sure e, sur a 1v1s1on e a mine en quartiers et sur 
les ~réc~utions contre la propagation d'une explosion d'un 
quart~er a un a utre, des explications e t des d irectives qui ont 
const tu' · ' ' ' 1 e, JUsqu a present, les principes à consulter sur la matière. 

~ P.résente circulaire a pour but de remplacer l'instruction 
~roviso1re du 15 a vril 191 1, en tenant compte des résultats des 
e tudes poursuivi t d ]' ' · es e e exp enence acquise depuis lors. 

On ne trmwera rien , dans ce qui suit, touchant les règles sui-
vant lesquelles doit "t . ' ' 1 l . . , . e 1 e opere e c assem ent des mmes en trois 
categones suivant le d • li , . 
P ., ( s angers que es presentent en raison des 

ouss1eres art 141 du , ] , , 
t ; l · . reg ement general). Ce classement, eff ec-
ue pour a pre1n1ère foi 1911 1912 ' • . 

encore é t d" , l . s en, e t , alors que 1 on n avait 
u ie a a station d es · d L', · • l 

tivement re tr . d . sais e 1evm qu un nombre re a-
s emt e qualité d l b • • s e c 1ar ons, n a pas toute l h omo-

r 
( 

. r 
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gé néité désirable el appelle certa inem ent une rev1S1on . Ma is les 
efforts tentés en ce ~ens dans p lusieurs arrondissements m inéra!o
giques se sont jusqu'à présent heurtés à diverses difficultés. 

Les nouvelles études faites sur la question pa raissen t devoir 1 

" boutir procha inement à une méthode d e classement plus par
faite, tenant compte à la fois des caractères in trinsèques du 
charbon et de la nature de son stérile. Vous serez alors à même 
de vérifier el, s'il y a lieu, d e corri ger le classement des mi11es de 
votre arrond=ssement minéralogique. 

T'outefois, s ïl apparaît que le classement actuellement effectué 
présente des anomalies manifestes, eu égard aux conditio.ns géné
rn les d <:s exp!oita tions, les exploita nts peuvent tou1ours en 
dem ander la revision; vous a urez dans ce cas à transmettre leurs 
demandes avec vQtre avis et les justifications utiles à I' Adminis
tration centrale qui les examinera . 

M ·5 le caractère provisoire du classement a'ctuel ne doit faire a1 . 
· ner n i l'observation des prescript:ons régl{mentaires , m 

él)Ol"T • 

d 'u r e ma nière générale les précautions utiles dans les mines 

p oussiéreuses. 

(. _ 1'1esures contre l' accumulation d es poussreres, étanché ité 
des wagons. servant au transport du charbon . 

Les ber'. ines en tôle sans porte satisfont p arfa itement à la con-
1 ·t· d'e' tanchéité e t leur emploi est d éjà très géné ral dans le• 

0 1 ion · · . A 

b · m. 1'n iers les plus importants. Les b erlmes en tole avec as·11s . . . 
t les waaonnets ell iptiques en bo·s, qui donnent moms 

porte e 0 
A d · ·, d 

d t . es tendent à dispara itre es mmes pouss1ereuses e e i; aran 1 • ,.. , • Al 
- ·' a tkaorie pour y e tre remplacees p ar des berlmes en to e prem!ere c ""'o , , , 

• t II cc nvient de pousser a 1 ach evement d e celte sans pore. , 
réforme. 

D 1 m ines p oussiéreuses d e deuxième catégor=e non visées ans es , , . . 
1, t ; lé 143 du règle ment general, on p eut laisser subsister 

par . ar .c . . 1· 
1 npets elliptiques en bois ou certains types de ber mes en · 
9~~ . . 

l O rtc::s don t les p ortes sont de construction perfect1on-tô e pvec P • . . 
, Ma;s quelques exploita nts font usage de b er11r es en bois , 

nee. ]" h,. , . , . 
t. llem ent c>n bois dont e tanc e1te est su1ette a caution OU p :U te · ' , 

1 t ·1 y a lieu de rec'ommander le rempla cement progressif et c on 1 

d e)·11eui·s modèles de b erlines ou de w agonnets , par ~ m . • · · 
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Il serait bon de donner d l' . 
est d'ore t cl' "' , e extension à d " , . s e e1a repanclue d ans le p un~ 1sposition qm 
a disposer les tampons et autres a . as-d:-Cala1s et qui consiste 

' des wagonnets de manière que~ rlles sa~l,lantes des berlines o u 
accumuler. es pouss1eres ne pui . ssent s y 

Arrosage des wagons de charb 
wagons de charbon avant leu ~n . l ~ Qua nt à 1' a rrosage des 

1 d J r circu ation d l pa es e rou,age, prescr:t d 1 . ans es voies prin ·-
f' . 1 1 ans .es mmes d c1 

par a rt1c e 43 du règlement , , 1 e première catégorie 
tt , . genera • on do"t 

ce .e operat1on rencontre parfois de d"ffi , 
1 

reconnaître que 
t t ' · , l" s 1 cultes D 1 a 10ns ou serait rea 1sée, suivan't 1 . . · ans es exploi-

1 1 
. 1 es pnnc1pes qui . 

P us om, a neu tralisation aéné 1· , d seront indiqués . . ., ra 1see, es dé . · 
p rescription pourraient ê tre envi" , rogat·ons à cette sagees. 

Enlèvement trimestriel des poussiè 
galeries principales de roulage 11 res cha~bonneuses dans tes 

· . 
1 

· - en est de m êm d l' 1' 
rrent tnmestne des poussière h b e e en eve-. . 1 ' s c ar onneuses d 1 l 
pnnc pa es c.e roulage, prescrit l . ans es ga er:es d . , • p our es mm . , 

e prem1 ere que de deuxièm , . es pousnereuses tant 
' J , · , e categor·e !' . . 

reg ement general. Dans le . , • ~ar a1hcle 142 du 

d 1 1
. . s mmes ou serait d , 

e a neutra isahon généra lisée • 'a opte le systè me 

d 
. . ·1 ' ce travail d en! ' 

rait muti e ou ferait p art:e d evement devien-1" . es mesures clesf , ' 
n:utra 1sat1on : clans le premier c l' ) . mees a assurer lï'I 
dispensé sous la forme d'une d, as , . exp o1tant poi.: rra it en ê tre 

e rogat1on à l'article 142. 

Remblayage hydraulique Le 
1 

· - remb!ayag h d 1. sous e rapport d H poussières le d hl e y rau ·que a. 
11 · · b • ou e avanta d ce , e: -c1 moms a ondantes et d' . ge e rendre 

h "d" , . d entretenir dans 1 1 . 
_u m1 ite qm iminue l'aptitude à 1 . es ga .en es une 

s·on . La méthode à ce point de vu a p ropagat10n d'une explo
ment recommandable. . e est donc tout particulière-

Revêtement des galeries et h . , d c aulage L' 
p ouss1eres ans les galeries de . accumula tion d 
~m.t est facilité lorsque le ! ro.ulage est réduite et leur I ' es 
rea li hl s ga enes so t , en eve-

sa e en certains- cas n a parois lisses d" · 
maçonné b, ' par exemple d 1 ' con It1Gn 

s ou etonnés ans es traverses b D · - ano 
ans les galeries à ' 

dont l'emploi , soutenement par 

l 
se repa nd 

es cadres en b . ' accumulent 
OIS. . 

cadres ) d . ' es ca res en ·fer 
moms de ., · pouss1eres gue 

{ 

1 
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Le b adigeonnage des parois des galeries a u lai t de chaux fa~1-
lite la surveilla nce de l' état de la m;ne en mettant en évidence les 

dép ôts charbonneux. 
Ce sont là des points sur lesquels il convient d'attirer l'attention 

des exploitants des mines poussié reuses. 

Précautions contre la pénétration des pouss1eres des installa· 
tions extérieures. - Au jour, lorsque les culbuteurs- sont trop 
rapprochés d'un puits d 'entrée d 'air, les poussières très fines e t 
par com·équent p articulièrement d an gereuses qu i se dégagent de 
ces appa reils sont entraînées dans le puits et pénètrent dans les 
galeries souterraines. En général, les insta lla tions récentes sont 
exemptes de cet inconvé nient. D ans les anciennes, il doit y ê tre 
remédié w;t par des aspira teurs, soit p a r des gaines, soit en inter
posant entre r a telier d e c riblage e t le puits une clo.ison ne pré
sentant que les ouvertures indisp ensables pour le passage des 

berlines, soit par tout autre moyen approprié . 

II. - Mesures contre l'inflammation des poussières. 

L es mesures préventives contre l'inflammation des poussières, 
visant à supprimer le danger dans son origine mêm e , sont d ' une 

importa nce primordia le. . 
L'inflamma tion des poussières p eut ê tre p rovoquée soit p ar 

t;ne flambée de grisou , une explosion de gaz d ' incendie souter
ra in , le contact d'une fla mme ou d'un arc é~ectriq u.c, soit par 
un coup de mine, lequel peut agir directement o u .. si la mine est 

grisouteuse, en produisant une inflammation de grisou qui m el 

à son tour le feu aux poussières. 
D ans les mines grisouteuses, toutes les m estures utiles contre les 

dangers du grisou sont en mê me temps utiles contre le risque 

d 'un coup. de poussiè res . 
Da ns les mines poussiéreuses de première ou de deuxième 

catégorie, grisouteuses ou non, des précautions spécia les sont à 
prendre et ces précautions doivent ê tre d 'autant plus sêvères que 

Ja mine est plu:; gr=souteuse et plus poussiére use. 

Suppression ou réduction de l'emploi des explosifs. Pouf 

écarter tout risque d 'inflam10ation d\l grjsoµ ou de~ poussière~ 
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par ~es coup cl . . s e m me, u ne solution ra d ' 1 
1 adopter, est la supprec-'s'on A d l' ica e, q uand on p eul 

. h ~ meme e emploi d 1 .f E 
ce q ui tcuc e le trava il d' ab t d h es exp .os1 s. n 

a age u c arbon cl ' 
se·· s peuven t certa inement eAt , 1· , ' es progres en ce 

· re rea •ses· à l'h 
m ine pratique !e t ir au h b . ' eure actuelle, te lle 

1 cl 
c a r on qui ne diff ' . 'bl 

par a ureté de la hou .li . 1 ere sens1 em ent n i 
1 

. 1 e , ni par es d: . . , 
te le au tre qu i s 'en passe L' • .d con hons du gisem ent. d e 
è , , · usage es mart · 

es procedes permettant d , d . eaux p iqueurs est l'un 
est nécessaire e re uire le nombre. des cas où le tir 

Suppression du .tir pendant le t 
part, soit pour l'abata d h pose au charbon. - D'a utre 

' ge u c arbon e t 1 ' . 
cas eu ces travaux exiaent , Il es re puations, dans les 

1 "' ree .ement !'cm l . d p our .e sautage des d . P 01 es explosifs, soit 
. murs ou es toit b . 

accroissem ent de sécu .t, . s, on o tient un importa nt 
1 n e en s ab .-ten t d' ff e poste d'abatage Il · ~ an e ectuer le tir pendant 

cl . importe donc d' 1 1 ce mo e d ' organisaf d . encourager e p us possible 
1 . ion u tir cha qu f . 1 
a rn1Pe le permettent. c o·s q11e es conditions de 

Conditi.ons d'emploi des explosifs 
e.~ est fait usage, ne peuvent être e~ l 'Les explosifs, lorsqu 'i l 
s1ereuses d e prem =ère et d d . ' P oyes, dans les mines nou<-

. . e eux1eme t' · , • 
mines gnsouteusec qu'e f . ca egone comme d ans les 
fi , 1 -· n con orm1té de d'. 

xees par es articles 179, 181 e t 183 d ' s con ilions générale~ 
et des prescriptions des t . u reglement du 13 août 1911 
vr:er 1912. rois a rrêtés ministérie l<:; du 27 fé-

La mise en d . œuvre es exp1osif d ~ ' . 
premiers de ces a rrê tés ap Il. l s e surete , v isés par les deux 

• pe e es remarq · 10 Limit . ues c·-après : 
atron du chargem ent dan l /' . 

- Dans les travaux comp t 1' s e rr aux c:xp/os;fs-couche 
h ( or ant emplo' 1 'f d · C0 '.1 c e 2b a tage du h b ' . . i exc us1 es explos1fs-

d . ) c ar on, reparat·on d 
es toits ' il Y a un inté rêt ' 'd ' sautage es murs ou 

d'infl ammation du gr· <lev• ent , pour d iminuer les ri 
1 

1sou e. t es po . , , sque., 
es cours 0 . uss1e res, a ne h 

. ', n p eut au1ourd 'hui , 1 f p as sure arge r 
? cqu1se, f astreindre , ' a a aveur de l'ex , . 

f 
, a ne pas dé 25 · penence 

trous ores dans le h b passer 0 gramm c a r on et , , es pour le 
pour ceux forés dan 1 • ' en general , 500 gram . s 
1 000 s a pierre au F d mes en viron 

, grammes qui figurent ' ]' ' . eu es maxima de 500 
p 1 a article 2 d ] ' A , et 

9ur es trous forés au h b e anete ministérie l no 1 
ou au-dessous est déjà , ~· ~ r on , 

1
a réduction à 250 · 

rea isee dans 1 1 grammes 
a p upart des mines. 
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Si , à ra:son de certa ines circonstances exceptionnelles du gise
ment, l'on é tait obligé d e recourir à de5 charges se rapprochant 
cl avantage des m axima réglemen ta ires d e 500 et de 1 ,000 grnm
mes, on Pe devrait en tout cas le faire que d ans les conditions 
p révues p a r l a rticle 4 des arrêtés du 29 février 1912 et moyen
nant des prérnutions sp éc'.ales indiquées au 5° ci-dessous. 

2° Enlèvement ou conservation de 1' enveloppe paraffinée des 
cartouches. - Les urêtés d u 27 février 1912 ne disent pas si l' on 
doit enlever ou non, avant le chargem ent des trous de mine. 
l'enveloppe exté rieure paraffinée des cartouches; toutefois, dans 
!" arrêté n° 1 relatif à l'emploi des explosifs-couche, on trouve , à 
!'article 5. d < s d ispositions d'après lesquelles, en certains c:as. 
dispense est F ccordée de la neutrnlisation des poussières devant 
le tir, à la condition que l enveloppe paraffinée des cartoi..:ches 

;i it été enlevée. 
O r, la question d' enlèvement ou de com:ervation . de l' enve

loppe pa raffinée ne doit p lus ê tre considérée comm'e suscept:ble 
d 'un ch oix arbitrnire. Les instruc tions données successivement 
p a r la circulaire ministérelle du 8 août 1918 et par celle du 
10 mai 1922 cnt tradu: t l'évolu tion des idées à ce sujet. En 1918, 
on é t?it f u.rto 11t frappé de ce que, l orsq~ 'on sup erpose p~usieurs 
ca rtouches c'ans le m ême trou, l'enlèveme nt de l'e nveloppe 
paraffi née assure mieux la libre tra11smission d e la détonation 
d'une cartouche à l'autre. ce qu i . pare à l'une des causes des 
déflagratio rs fusan tes : c 'est pourquoi l' on recommandait, dam 
le cas de plusiems cartouches, d'enlever toujours cette e nveloppe 
extérieure. En 1922, lon avait reconnu que, pour les trous forés 
dans le charbon, l'enlèvement de l' envelopp e paraffinée facilite 
l'écrasement de la cartouche pend~nt le bourrnge e t le mélange 
de l'explosif avec le poussier de ch arbon , créant a insi un risque 
de déflagra tions fusan tes plus difficile que l au tre à éliminer : on 
en concluai t que, lorsqu'on emplo'c l explosif-couche, on doit 
corserver toujours I' enve!oppe paraffinée. 

E n réalité, les règles à déduire des considérations précédentes 
sont celles-ci. Pour les trous forés dans le ch.a rbon, il faut toujoi..:rs 
la isser aux cartouches leur enveloppe extérieure 'paraffinée; en 
même temps on doit prendre toutes les précautions 'utiles pour 
fissurer la parfaite transm:ss:on de la détonation d'un bout à 
l'autre de la <;h a rge ; nous reviendrons ci-après sur ce point en 
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pailant du sy~tème de 1 h 
d 

a cartouc e un· p 
ans la pierre, qu ïls soient h ' ique. our les trous forés 

\'explosif-roche, on do"t le arges à \'explosif-couche ou ' 
l' l ' en ever, cauf ,.. h . a 

enve oppe extérieure parafc ' · - , . empec ement absolu l' 1 nnee, en ev1l • 
enve oppe laissée aux cartouch ant toutefois de déchirer 

extrémités· es e t se gardant d'en ouv · l ' n r es 

3'' Chargement, bourrage e l a 1 h morçage L , 
e c argement e t le bourrage des l . d- ~s prec'ilutions dans 

2 rous e mine l d 
çage .es coups, deEtinés à éviter le d' fl . e ans \' amor
effets de canon et toutes irrégularités d~ ~grallon s fusantes, les 
importance dans les mines à poussiè:e . :t· sont de première 
culier • le bourrage doit être ' ' s tln a mmablcs. En parli-execute Ee on loul 1 
occuper une lo ngue ur suffisan te ]] . . e.s es règles et 
d" "t d '., l'" . convient d ' ' 1sa1 e1a instruction de l 9 l 2 ' . • e repeter ce que 
"f' d A , • a savotr que l e l . d 

s1 s e surete el surtout 1 b f . mp o1 es explo-

1 
a onne con ect1on du b 

P us es~entielle et la plus effi d ourrage sonl la 

1 
. , cace es mesur ' d 

{ S pouss1eres. es a pren re contre 

L ' amorçage inverse, lorsque le char e 
cartouches et que \' g ment compre nd p lus· , • am orce est placé 1eurs 
cree entre la cartouch e amor , 1 e entre deux cartouches 
nuité défavorable à 1 cee ~t es autres un défaut d . • . a propagation de )' l . e conll-
une pratique à interdire. exp os1on : c •est donc 

4" S 1' d , ys e me e la cartouche un. 
touches n'est pas sans prêter r~ue . d La multiplicité des car-
:urtout, lorsque, comme da~:~ensqu~ es déflagrations fusa ntes . 
e~ czrtouches conservent ! cas es trous forés au charbon 
c_ est pourquoi l'on do"t .eur enveloppe extérieure p araffi ' . 
difficultés d ' ordre p _1 s a tta cher à surmonter 'es lne e. h rahque qu • que qu€.s 
cartouc e unique et tendre de pe~1t en tr~Îner le systèm e de la 

a 1sation d , au char-bon, vers la géne'r l" . • ans l organ·sation du t1"1· 

50 Neutralisation . . e ce system e . 
au vo1s?nage d 

co_nstances dans lesquell d es coups d e mine. - Les cir-
to ,.. (S es mesures ' · l iremer.t etre prises pou . spec1a es doivent obliga-

d 
. r neutraliser l . , 

coups e rnme sont défini l' . . es pouss1eres devant les 
. es p ar art 1 3 d 

premiers arrê tés du 27 fé . l 912 ic e ~ chacun des d eux 

1 
. vner re . 

aux exp os1fs-couche et 1 . • spectivement pour le t" pour e tu au 1 "f . Ir 
Il est à noter ' x exp os1 s-roche. 

( 
' a ce propos !' . 

explosifs-couche) 
11 

• '. que article 3 de l'arrêt ' o I 
. , . a pas tOUJOUTS é té b' e n 
mgemeurs ont interprété le troisièm e r :endcompris . Quelques 

a mea e cet article d' b • e U· . 

·\ 
j 
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ta nt par ces l'T}ots : 11 Les mêmes m esures seront appliquées u, 

comme s' il était d it : u Ces mesures seront appliquées ii. . li do it 
être entendu que les mesures spéciales de neutrahation sont 
obligatoires, d"une part toutes les fois qu'on se trouve dans le 
cas prévu au premier alinéa, et, d ' autre part, dans tous les tra~ 
vaux visés à la su ite du troisième alinéa sous les lettre3 A e t B . 

Il y a lieu de se préoccuper de la manière dont la r.eutr? r satio1t 

a u voisinage des coups de m ine doit ê tre opérée . 
Présentement. dans les cas où elle est obliga toire, celte neutra-

l i~ation est d'ordinaire p ratiquée , mais dans des conditions q ui 
ne donr ent pas toujours des résultats satif faisants . 

La seule méthode véritablement effi ca ce est l' a rrosa ge avan t 
le tir; mais il ne suffit p as, comme on le fai t dans certaines 
exploit'3 tions, de répandre \' eau au moyen de seaux; il convient 
que le liquide soil projeté à la lance, ce q ui exige que la mine 
soit pourvue de canalisa tions d' eau ou d e citernes à press'.on 
d'air; cette neutrafüation locale, et dont les effets n 'ont p as 
besoin d'être durables, est mieux, et p lus facilem ent rJssurée ainsi 

que par la sch ist"fication deva nt le coup de m ine . 
Elle doit ê tre pratiquée toutes les fois qu'il n'y a pas irnpo"si-

b ilité absolue de lè faire, recon nue p a r \'Ingénieur en chef des 

M ines. li faut q ue les pouss:eres soient fixées à l' étRl de boue, ou . 
d ans le c<Js où les poussières ne seraient pas suffisa m ment mé
langées avec l'ea u, .tout au moins q u' il y ait à leur contact \.ID 

poids d'ea u libre supérieur à leur p rop re p oids; les p oussières 
sèches des p arois sont encore dangereuses, alors même que 1" 
sole serait abondamment arrosée . Pour régler l'intensité de
J'arrosa ge dans un groupe de cha ntiers ou de ga.eries. o n estime 
le poids des poussières a u m ètre courant au moyen d e quelque~ 
p rélèvements préalables s\:r des longueurs dé term inées du !:OI et 
des p arois et on compte comme poussières tout ce qui p assera à 

travers un tamis à mailles de 1 millimètre. 
L a neut ralisa tion ainsi pra tiquée au voisinage des coups d~ 

m ine doit s'étendre au moins jusqu" à 5 mètres de distanc;, non 
seulement en avant du tir , ma is da ns toutes les d irections, 
susceptibles d'être affec tées p ar les e ffe ts du coup de min~ . Il 
faut en effe t se ten ir en garde contre la possibilité d'une pro je c
tion latérale d e la fla mme . surtout lorsque le coup est s··!ch argé 

e t que le massif présente des délits. 



1198 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Les règles précédentes . 
fiées, quant à présent dune ~araissent susceptibles d'~tre m 'd. 
" l d . moins n · d l - o 1-

to e e m1~age, ni dans !e cas 'où1 !'ans _e cas d'empioi d'une 
tr°,u de mme un b ourrage extérieur on aJo~te •. au bourrage du 
presenter ce dernier •.y t' . , malgre 1 intérêt , - s eme cons1dé , que peul 
e trangers, lorsqu'il est réalis;d d re par certains rè5lem t 
11 

, • e ans e bo eu s 
ne precauhon utile pour 1 d' nnes cond!tions, comm _ e cas un coup f . e 
Inflammation par une fi a1sant canon . . 

cloit éviter la présence ~mme ollu par un arc électrique 0 
, I . eventue e de fi · - n 
e ectnques a ux points , l' amn1es nues o l'. ou on peut . dr ' u <. cires 
nuage très dense de pouss"' . fl cram e la formation i • . . 1eres m am bl n un 
voisinage des cheminées à h b ma es, notamment l · 

1
. , c ar on de r au 

p ans me mes, des culbuteurs d h 'b s ecettes inférieures de e c ar ons ·, pouss1ereux 

m. - Mesures destinées , ,: h a empec er l d' 1 a propagation 
une exp osion . 

Q 
.. . _:.::~t" . :".!7 . .ç,,.~;"'::-, .. ~· -.. . 

uelles que s01ent les , . .'\l , . _,._, "' ':. ·:-- . , _,,,,- , . - •• 
. , precautions pre · '!Pz · ~- ' · 

p ouss1e reuse de première ou de d "' sentes, dans une. m i . i 
la ·b·1· , d eux1eme t' . ne possi 1 ite 'une inflammaf d _ca egone, pour éc ·t 
mo: , . l ion e po · , ar er 

ns p rev01r e cas où . . uss1en;s, il fa t , "d · , · p a1 suite d' , . u nean-
acc1 ent impreyu un e infla . une neghgence ou d' , l , • mmat•on s d . un 
ment a a regle de !a superpo .t. e pro uuait. Conf , s1 ion cl , . , orme-
en outre prendre des mesures t d es secuntes, l'on doit d 
am . , . · en ant à , one 

. mcee ne puisse se propaoer d ,., . ce qu une expl . 
gr• !' 0 • e mem osion 

sou on ne se contente pas d e que dans une mi , 
causes d'infla mmation d u, e_ parer le mieux p "hl .ne a 
saine 

0
' gaz, mais on f , ossI .e aux 

, u un commencement de fla , ient a avoir une mi 
nerer en catastrophe .mbee ne risque pa d d' ne . s e egé-

Schistification général"sé 
ffi 1 e. - La e cace paraît ê tre la s h" 'fi . mesure la plu d ' " c ist· calion , , s sûremen t 

. e1a en usage dans u11 b generalisée. Cette , 
m t l

' nom re · method 
on re a une a 1: . Important d' 1 . . e, 

PP cation pra tiqu d exp 01tahons 
moyennes. e ans les . • se veines min 

Elle corsiste à neut . 1· ces et 
vo · c! . ia iser par h' 'fi . ies epu1s un p oint . se ist1 cation 1 
J
u • aussi rap h, a totalité d 

squ au puits d' ext . proc e que p "hl d es 
Le 

ract1on oss1 e h . 
ta ux de la s h' 'fi . es c antiers 

• c i ~ t· cat· cl . 
mine est 1 · Ion oit " t . l' p u~ grisouteuse D e 1 e c autant 1 . ans les m· pus fort que 1 

mes non . a 
gnsout~uses O\.l 
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faiblement grisoute uses, la limite l de M. T a ffanel paraît pouvoir 
suffire. Da ns les mines franchement grisouteuses, il serait bon 

d 'a !ler jusqu'à la limite 2 (*). 
li est à noter que la méthodç n'entraîne généralement qu'une 

dépense modérée. Dans les exploitations où elle est actuelle
ment pra tiquée, son prix de revien t varie de 4 à ZO centimes par 
tonne. de charbon extrait des régions schistifiées; la dépense p,;.r 
kilomètre de galeries . et par an est de r ordre de grandeur de 
3.000 à 4.000 francs. Cette dép ense consiste presque exclusive-

ment en frais de main-d' ceuvre. 

La schistification doit ê tre so:gneusement contrôlée. li con
vient que chaque échantillon soit pris de mani ère à représenter 
la composition moyenne des poussjères déposées sur la .sole de 
la galerie d'wie p art, les parois et les bois, d'autre part. Le tami
sage des poussières doit néces>airement ê tre fait au tamis 200, 
sans quoi les résultats ne seraient pas comparab les avec ceux 

ayant servi de base au classem ent. 
Il convient que les voies de la m ine soient partagées, pom ce 

contrô le, en tronçons homogènes. 

Dans chaque tronçon, l'in tervalle enlre deux opérations de 
contr'ô le ne doit pas dépasser trois mois . Une opération de con
trôle doit ê tre effectuée avant chaque rechargement de m até-

riaux stériles. 
Il faut éviter d 'employer de~ matériaux siliceux' nuisibles aux 

bronches du p ersonnel. 
Une consigne, approuvée par l'ingénieur en chef des Mines, 

fixera les modalités d 'a pplication. 
Il doit ê tre tenu par l'exploitant un p lan et un registre sur 

lesquels seront enregistrées les opérations de la sch!stification . 

(*) Voir pour hi défini Lion de ces limites, le compte rendu de la 6• série 
d' Rssa is _. ,;,. les i11/lc1111111nlio11.s tle pou.~.~ iêres, pnr l\I . 'l'A~E'AJ".EL (A11?1ale.~ 
ries j\fju es de Frœ11~e, 11° s6.r_ic, t . . fI, l!l21) . ?' la Déter11wrnt1~n de l apti
I d i Ici propagat1011 des g1seme11f.• p011ss1ere11x,. par i\Ii\1. 'L1FFANlU. et 
~'uirntER'r (Annales des ]l[i11es de France, 12• série, t. Jcr, 1926) . 

On a signalé, dans quelqu~s exp loitations, ccr tl\ines m~omalie~. entre les 
l'osultats donnés par l'empl_o1 de~ formules e t ceux do11:nes par . l 1?fla~m.a· 

TJ a r t iend ra 1\UX 1!1"6meurS en chef de los Signaler !L 1 admullS· 
t~~r~ 5~P1~~ieu re et de lui 'i nd iquer les motifs qui on_t pu fai re adopter 
tt ,\ 1011

1
- 'lies de sécurité des chiffres it11 tres quo ce11x res1il hm t de l' appli-

poLtr 1m 1 • 
cal ion des fo r mules. 
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Arrosage des galeries. - Le systèm e de la sch istification géné 
ralisée paraît d iffic ilem ent applicable dans les couches é p a isses 
exp!oitées par tranches, où le charbon c~~le entre ,1~s bois et où 
)'on veut éviter de souiller ; par une addition. de ster1le, le pous
sier que )'on retire des ga!eries. Dans ce cas, la neutralisation 
géné ralisée p eut ê tre obtenue par arrosage. 

Cette méthode exige, il est vrai , que l'on dispose d e canalisa
tions d'eau é tendues; mais précisément la condition se trouve 
réalisée da ns certaines mines à couches ép aisses, telles que les 
mines à feux. 

Un inconvénient de la méthode est évidemment que l' ef fica
cité d 'un arrosage décroît rapidement avec le tem{>s. L 'arrosage 
doit donc ê tre fréquemment renouvelé; la fré quence nécessaire 
dépend des circonstances locales e t no tamment de l'humidité 
naturelle des galeries. A ctuellement, dans les exploita tions qui 
ont recours à ce procédé, le renouvellement de l'arrosage a lieu 
ici, trois fois par p oste au charbo n, là, une fois pa r p oste ou 
une fois par jour, ailleurs P~us rarement encore. Une fois p ar 
poste au charb on es! le m oins qu'on p uisse ad mettre ; ma is cette 
considéra tion cl' ordre général ne suffit pas; il est nécessa ire que . 
pour cha que mine, une consigne établie après é tude sp éciale e t 
approuvée par -l'ingénieur en chef des Mines, fixe un minimum 
de fréq uence. Cette consigne doit égalem ent SJ?écifier la qua n
tité d 'eau à rép a ndre. Elle doit être é tab lie à la suite d 'essais 
co mportan t des prises d'échantillons aussitôt avant arrosage et 
se référa nt aux règles · de classement des mines p ousSiéreuses ; 
elle doit, d'a illeurs, tant pour la fréq uence que p our l'abondance 
des arrornges, ê tre d 'a utant plus sévère que la mine est p lus 
griso uteuse. 

Ce n'est qu'à ces conditions que l 'on p eut espérer ob tenir un 
arrosage constamment efficace. l e p rix de revient d'un tel a rro
sage sera sans doute p lus élevé, en général, que celui d 'une 
schistification équivalente, surto ut si l'on t ien t comp te des frais 
d'entret ien des canalisa tions. Il appartient aux exploitants de 
choisir la m.é thode compatib le avec chaque gisement. 

On sera sa ns doute amené , dans certaines m ines, à em ployer 
simultanément les deux mé thodes, l'a rrosage é ta nt réservé pou r 
les voies au charbon et la schistificat ion em ployée dans les a utres voies. 

--------
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d'arrê ts-b ar-c, t d ' ordinaire au .m~yen i'mposée p ar b ages. - es . d uarhers, Arrêts· arr , . l ' p ara tion es q 
ue l'on reahse a se, , 1 

rages q . . ' lement genera . d ' moins de les . 1 142 du reg t a tten re a ~ 
l' art1c e dont on ne p eu . . , ' saura ient ê tre 

" ts barrages, ffi ' té Ji·m1tee, ne l' 
Les arre - u 'une e cac1 de neutra tsa-. 1· b aucoup , q fi les mesures 'l mult1p ier e . dant super ues a ge dont i 

, mme 
0

1en . u par arros • 
considé res ':~ , a r sch istification o d, e b onne précau-

, érahsee, p . t cep en ant un 1· " t 
lion gen l ' Ils const1tuen . d ' t en p articu 1er e re 
v;ent d • êl'~ p•~,:;,., c<tte P'éca ""°" ot la neutra li.a 6on de~ 
tio n supple~ed ' . ensa ble da ns le ca~ dont r efficac1te 

ur in 1sp d ] a rrosage , .... 
1 

t 
tenue p o f . a r le moyen e A don t le contro.e es 1 : s est a ile p ment sure e l ga e11e · constam . 
. d'ê tre moins . h istificati.on . · 

n sq.ue f 1 que celm de la se ' f ; en sorte que chaque 
moins ac1 ~ er soigneusement a a .re rt des poussières a u 

Il faut s a ttac? d, enda nt sous le rappo . . que le veut 
. du m ep renne, a insi . 

quartier, ren .... b . aaes, ne comp , bre de chantiers d • a rre ts- air ., , , 1 q u un nom D 
moyen règlement genera . d' t'ons d e la mine. ans 
l' article 1 4~ d u ue le p ermettent le~ c~n i 1 ar arrosage, l'effectif' 
a ussi restrein~ q tiquent la neutralisatlo~ ,P asrer 200 o uvriers p ar 
les m ines q ui prah , e doit doit p as ep , 

1 lus c arge n 

au poste. e ~ endant. , n des p oints fa vorab les 
qua rtier indep a es do ivent ê tre pla~~~ ee ce genre est logé en 

Les arrê ts-barr g t Si un dispositif d 1 'e il se trouve f t' nnem en . h de la ga en ' . 
à leur one IO f ur d ' un rauc age D ns un e ga lerie qu i 

' la ave . d u teuse . a .... 
couronne a f fi ité devient o blement un arre t-

e cac · . conven a d , filé et !:On p ter entretenu e peut co rn 

force, on ne lus obstruer la gale~ie au b rr
age d · as non P l · d accu~ a . e mt p d ' c1·oître e nsq ue ,., b rrage n 1 . et ac . L ' arre t- a . l venti a t1on 

. d contraner a de 
point e isou . .... e constitué au moyen 

ula tion du gr h ue arre t-b arrag . 10 p lanch es 
m 1, ue c aq d au moins 60 

Il est rap~e e q b ustibles comp~en rès d u toit, ayant ()"', 
p ouss!ères m co7 m en t à la galerie ~t6~ a u moins; ces p la nches 

osées tran~versal e et dista ntes de O' • . t de support, a fin de 
P u p us, ux p om s de la rgeur a faible la rgeur a 

doivent ê tre de b ilité indispensab le. d 't incombustibles fins 
la sta d pro lll 5 d' • m al · n •avoir que t chargées e , le coura nt au nor , 

Ces p lanches son d'ê tre souleves p ar entimètres, et il doit 
e risqua nt p a_s dépasser 25 c to ut en n e doit p as 

leur épaisseur n 
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rester un intervalle libre cl' au moins 5 centimètres sous les cadres 
dû soutènement_. sur les deux tiers au moins de la longueur d e la 
plate-forme. 

Le volume des pouss1eres incombustibles doit ê tre au moins 
é<>ale à 4 hectolitres par. mètre carré •de section de galerie. 0

11 est indispensable que les arrê ts-barrages soient entretenus en 
bon état de fonctionnement e t que les matériaux dont ils sont 
chargés soient renouvelés en tant que d~ besoin. 

Enfin, en vue de faire échec aux explosions molles, tout arrêt
barrage séparant deux quartiers doit être obliga toirement doublé 
d'une zor:e d 'arrêt débordant de part et d'autre, et doni: la 'lon
gueur ne doit pas, en P.rincipe, ê tre inférieure à 50 centimètres 
spécialement neutralisée soit par une schistification intensive, 
!>Oit par un arrosage abondant et fréquemment renouvelé. Dans 
ce dernin cas, spécialement, les matériaux de l'arrêt-barrage ne 
c!oive nt pas être hygroscopiques, sans quoi le dispositif perdrait 
un peu de son efficacité. 

IV. - Mesures diverses. 

1" En cutre des mesures prescrites a u 2° para graphe de )' ar
ticle 124, à l'articfe 126 et à l'a rt icle 128 du règlement général , 
J·endus applicables a ux ;nines poussiéreuses de première e t de 
dei..xième catégorie par l'a rticle 142 du même règlement, il est a 
recommander que , dans ces mines, toutes les communications 
entre les puits qui seraient conservées dans les quartiers dont 
l'exploitation e.st t~rmin~e, ou abal)donnée soient munies, en sus 
des po. tes ordmaues d aerage, de portes de secours d 's , 

. , , . 1 posees comme il est dit a 1 article 128. Celles de ces commun
1
· t' . 

, . ca ions qui seraient de:enues inutiles doivent ê tre solidement obturées 
p ar des remblais ou de la maçonnerie de manie're ' · 

1. , a ne pouvoir ê tre rouvertes par effet d une explosion un p d 
• A • assa ge e secours p ouvant toutefois etre conservé à travers l'obtu . t . , 1 d' 

•A • 1a ion a a con 1-tion d etre pourvu d une fermeture robuste m bl d f 
anœ uvra e sur ses 

eux aces. 

Ces cons.idé.ration.s s'appliquent d 'ailleurs aux 
b 

mines grisou-teuses aussi 1en qu aux mines poussie're 
. uses; 2° L'éclairage de sûreté par lampes , l . . , 

se nte un intérêt particulier cl I .e ectnques Portatives pre -
ans es mines où 1 . ' susceptibles d 'être enflamme' es Pouss1eres sont 
es Par une 1 · cl 

• exp os1on e grisou. 
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' 'ale V. - Observation gener . 

i2üS 

. les explosifs qùe 
L orsque le risque d'inflammatl~~· t:~i~~ra:n chef des- Min~s 

. les lampes, est recon~u p~~i d:: explosifs se fait en d:hor.~ 
par e réduit, ou lorsq~e 1 empf d des atténuarjons a~ regles co~m , des ouvners du on , t être consenties par de' la presence . . u la ire peuven 

, la présente circ 
posees p ar h f d s Mines. t nches 
l'lngé.nieur en c e e . . de couches épaisses par rda' 1 

. explo1tahons d des feux en e-Da~s certa1~1e·s porte pour réduire le angehr Il app~rtiendra 
sées 1 . im • 'hl ha que tranc e. d'ff " superpo , 'd ment poss1 e c , uitable des i e-

ver le plus rap1 e. h f de ten ir un compte eq 
, · en c e · 
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